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INTRODUCTION

Le XXIIe fascicule des textes cunéiformes édités par le British
Museum n'est guère qu'un recueil épistolaire : il comprend
248 lettres, ordres de payement ou pièces de comptabilité , en
caractères néo-babyloniens.

Seuls, les ordres de payement sont datés. Ils appartiennent aux
quatre règnes consécutifs de Nabonide, le dernier roi indigène de
Babylone (556-539 av. J.-C.), et des trois premiers souverains de
l'empire perse : Cyrus (539-529 av. J.-C.), Cambyse (529-521
av. J.-C.), Darius, fils d'Hystaspe (521-485 av. J.-C.). Ce sont les
nos 165 (XIe année de Nabonide), 51 et 173 (XVe année de Nabo-
nide), 143 (XVIe année de Nabonide); - 179 (III année de
Cyrus), 218, 219 et 233 (Ve année de Cyrus), 166 (VIIe année de
Cyrus), 93 (VIIle année de Cyrus); - 236 (IIe année de Cam-
byse), 88 (VIe année de Cambyse); -108 (Ve année de Darius).
- Darius est encore nommé dans le corps des lettres no 74,
1. 25 et n° 244, 1. 16. Dans les nos 50 et 125, qui avaient été datés
par leur auteur, la date est effacée.

Mais pour ces dernières pièces, comme pour la plupart de celles
que les scribes n'ont pas datées, l'écriture, le lexique, - assez riche
en néologismes et très apparenté à celui des contrats du second
empire babylonien et de l'empire perse, - et enfin le style et les
formules attestent jusqu'à l'évidence qu'elles remontent à la même

1. Cuneiforn Texts from Babylonian tablets, etc., in the British Mu-
seum, part XXII, Londres, 1906.

2. Les nos 238 et 239 sont des pièces de comptabilité relatives à des
offrandes, fondations ou fournitures de temples,
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INTRODUCTION

époque environ que les premieres, c'est-à-dire au VIe siècle
av. J.-C. ou au début du Ve.

Il faut faire exception cependant pour les nos 1, 247 et 248.
Le n° 1 a pour auteur un roi d'Assyrie, qui n'est autre peut-

être qu'Assurbanipal (668-626 av. J.-C.) lui-même, si soucieux
d'enrichir sa bibliothèque de Ninive. Ce roi prie, en effet, un
fonctionnaire de Barsippa de lui envoyer tous les documents inté-

ressants qu'il pourra trouver dans cette cité voisine de Babylone

et dans son célèbre temple de l'Ezida, dédié au dieu Nabou, spé-

cialement tout ce qui n'existe pas en Assyrie. La lettre est donc
antérieure au moins à 608, date de la chute de Ninive, peut-être
même à 626, date de la mort d'Assurbanipal.

En étudiant les nos 247 et 248, nous verrons qu'ils remontent à

l'époque qui a suivi immédiatement la ruine de Ninive et la chute
de l'empire assyrien (fin du VII e siècle av. J.-C.), que le n° 247
est peut-être même un peu plus ancien.

Un petit nombre des lettres proprement dites sont des lettres
intimes, d'amis ou de parents, par exemple les nos 6, 151, 224,
225, etc. Ce ne sont pas les moins intéressantes.

La plupart sont des lettres de fonctionnaires, relatives surtout à

l'administration du temple du dieu Samas, à Sippar, et de ses

biens. Leurs auteurs y traitent toute sorte d'affaires : les plus terre
à terre, comme l'envoi d'un âne pour les tournées d'un employé
(n° 190), ou le dressage d'un boeuf rétif (n° 205); et les plus graves,

comme celles qui relèvent des tribunaux (no 210) ou de la suprême
autorité du monarque (no 247). Surtout, ils se plaignent, se que-

rellent, récriminent, s'adressent des reproches.

Le grand prêtre de Sippar fait assez piètre figure dans la corres-
pondance qu'il a fait collectionner avec tant de soin. Un de ses

subalternes est obligé de nourrir les chevaux du roi à ses dépens

(n° 60); à un autre, un scribe, il refuse de payer un travail exé-
cuté (no 150); il s'immisce dans des affaires d'ordre judiciaire
(n° 210) et ne craint pas d'accorder sa protection à un meurtrier
(n° 935). Les officiers de la cour et les juges sont réduits à le me-

nacer de le dénoncer au ( fils du roi ), c'est-à-dire au prince héri-

tier, à l'autorité duquel ressortissait le temple.

Ce grand personnage n'était pas le seul à méconnaître ses

devoirs. Du haut en bas de la hiérarchie, il y avait tout naturelle-
ment çà et là quelques défaillances. Quand les choses allaient trop
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INTRODUCTION

loin, que le bruit en parvenait jusqu'aux oreilles du roi, il se
fâchait, nommait un inspecteur, le chargeait de rechercher et de
punir les coupables ou les paresseux, grands ou petits (nos 160 et
174). Mais, alors comme aujourd'hui, il n'était pas facile de déra-
ciner les abus et d'atteindre les injustices. Un employé subal-
terne s'écrie avec tristesse: (( Le travail que je fais, je le fais au
milieu des méchants ! ) (n° 209); et à une pauvre femme, Gagâ,
qu'ils ont réduite à la misère, des misérables conseillent ironique-
ment d'en appeler aux dieux (no 222).

Peu après la publication des copies du XXIIe fascicule des
Cuneiforn Texts, ou plutôt presque simultanément, leur auteur
lui-même, R. C. Thompson, en a donné la transcription et la tra-
duction 1.

De mon côté, j'ai fait de ces lettres l'objet du cours d'assyrien
de 20 année, à l'Institut catholique de Paris, pendant l'année sco-
laire 1907-1908.

Sans méconnaître le mérite du premier traducteur, je me suis
convaincu au cours de cette étude qu'il était possible de corriger
sur un certain nombre de points l'interprétation de Thompson, de
proposer sur d'autres des hypothèses au moins aussi plausibles, et
qu'il y avait donc place pour un nouveau travail.

Celui que je publie aujourd'hui ne prétend pas d'ailleurs être
définitif. J'en ai même écarté délibérément un certain nombre de
lettres dont je me reconnais impuissant pour le moment à donner
une traduction satisfaisante : nos 3, 4, 5, 8, 9, 10, 11, 12, 14, 18,
21, 22, 43, 101, 129, 167, 193, 195, 238 et 239.

J'ai également laissé de côté toutes les pièces qui, soit par leur
contenu, soit surtout par leur état fragmentaire, ne présentent au-
cun intérêt philologique, littéraire ou historique. Comme les pre-
mières, je les ai seulement utilisées à l'occasion, d'une façon par-
tielle. Ce sont les nos 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34,
35, 37, 38, 39, 41, 42, 45, 46, 47, 49, 50, 51, 52, 55, 61, 64, 67, 68,
69, 70, 72, 76, 77, 79, 82, 83, 86, 91, 94, 99, 102, 103, 104, 106,
108, 109, 110, 118, 119, 120, 121, 122, 123, 124, 125,128,132, 134,
135, 136, 137, 139, 141, 143, 145, 147, 149, 153, 154, 156,159, 161,
162, 163, 164, 165, 166,169, 170, 172, 173, 177, 178, 179, 180, 181,
187,197, 198, 199, 200, 203, 204, 206, 207, 212, 213, 214, 216, 219,
220, 223, 226, 227, 231, 236, 237, 241, 242, 244, 245, 246.

1. R. Campbell Thompson, M. A., Late Babylonian Letters, Londres, 1906.
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J'ai transcrit et traduit toutes les autres. Pour quelques-unes,-
elles ne sont pas nombreuses, - comme le n0 36, ma traduction ne
diffère pas sensiblement de celle de Thompson. J'ai cru cependant
devoir les admettre, à cause des lecteurs français qu'elles peuvent
intéresser. Pour les autres, je n'ai pas toujours signalé et j'ai plus
rarement encore discuté nos divergences 1, afin d'éviter une polé-
mique et des longueurs fastidieuses pour ne pas dire plus. Les assy-
riologues pourront facilement comparer eux-mêmes, s'il leur plait,
nos versions respectives.

Avant de donner le texte et la traduction de ces lettres, je ferai
quelques brèves remarques sur leurs formules et sur les princi-
pales négligences et particularités de leur langue.

I. - LES FORMULES

Ces lettres ((sont écrites sur de petites tablettes oblongues, beau-
coup plus petites que celles employées pour les textes de la période
babylonienne antique ), les caractères en sont aussi plus petits et
plus serrés2 . Après avoir terminé sa lettre, le scribe l'enfermait
dans une enveloppe également d'argile, sur laquelle il inscrivait
d'abord son propre nom, puis celui du destinataire. Entre les
deux, il imprimait son sceau pour authentiquer la missive. C'est
du moins ce qu'on peut inférer d'une enveloppe retrouvée à peu
près intacte, celle du n0 142 (voir la fig. ci-après).

Il est possible que la disposition de l'adresse n'ait pas été tou-
jours la même. Sur les nos 50 et 51, on voit encore l'empreinte du
sceau sur la lettre elle-même: de même, sur le verso du no 181,
où le sceau est au milieu des mots (( sceau de Nour )) (l'auteur
de la lettre).

Les échantillons bien conservés sont forcément assez rares,
puisqu'il fallait briser l'enveloppe pour en dégager la lettre. S'il
nous est parvenu quelques spécimens de ces lointains essais des
Babyloniens pour authentiquer la correspondance et la mettre à

1. Il est regrettable que Thompson n'ait pas averti le lecteur toutes les
fois qu'il a corrigé son autographie, qui paraît d'ordinaire très exacte. Cette
façon de faire laisse planer quelque incertitude sur la véritable leçon de
plusieurs passages, v. g. no 20, 1. 5; 40, 1. 28; 80, 1. 25; 81, 1. 10; 117, 1. 7.
Dans le n° 195, que j'ai dû laisser de côté, l'autographie et la transcription
diffèrent aux 1. 15, 19, 21; il n'y a cependant pas l'ombre d'une note.

2. Cuneifornm Texts, part XXII, Descriptive index, p. 4 (King).
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l'abri des regards indiscrets, c'est parce que toutes les lettres n'ont
pas été lues ou que quelques destinataires plus soigneux ont ou-
vert leur courrier avec précaution et n'ont brisé que le sommet de
l'enveloppe.

La lettre pouvait être adressée par un ou plusieurs, - au

Tablette de Nabou-apli-iddin à

(place du sceau)

Mouranou

n° 116, Mardouk-soum-iddin écrit à cinq individus à la fois, -
ou par plusieurs à un, v. g. nos 227 à 231 et 233 à 236, - ou par
plusieurs à plusieurs, le n0 5 est une lettre de deux subalternes à
trois de leurs chefs. Quelques scribes écrivaient même, sans doute
par économie, deux lettres à des correspondants différents sur la
même tablette, v. g. nos 40 et 66.

Dans tous les cas, elle commençait à peu près invariablement
en ces termes : (( Tablette de X. à X. )), par exemple, no 38 : (( Ta-
blette d'Arad-Bê1 au prêtre de Sippar ). Le roi se servait d'un
mot plus significatif : (( Ordre du roi à X. ) (no 1). A l'autre extré-
mité de l'échelle sociale, l'esclave ou le serviteur d'un gouverneur
écrivait simplement: (( Au gouverneur, ton serviteur X. ) (nos 206,
232), ou: (( Ton serviteur fidèle X. au gouverneur et au prêtre de
Sippar, mes maîtres )) (no 212). Plus humble, Nabou-kousouranni
(no 157) dès le début (( demande des nouvelles de la santé de son
maître Iddin-Mardouk )), formule de salutation la plus respec-
tueuse, celle que les rois assyriens exigeaient des rois tributaires 1.

Le roi n'ajoute, au moins ici, aucun titre, pas même celui de
(( serviteur )), au nom de son correspondant. Ses sujets font de
même, semble-t-il, quand ils écrivent à un esclave (nos 44 et 221).

1. Assurbanipal, Alnnales, col. II, 1. 111.



6 INTRODUCTION

En dehors de ce cas, les fonctionnaires et simples particuliers font
suivre le nom du destinataire du titre de (( frère )), de (( maître )) ou
de ((pères)).

Frère est l'équivalent de (( collègue)) ou d' (( ami )). Entre égaux,
on se traite naturellement de (( frère )); un fonctionnaire ou prêtre
du temple écrit : ( Tablette d'Etir-Mardouk aux prêtres, mes
frères » (no 17; cf. nos 133 et 161). Un supérieur lui-même ne dé-
daigne pas d'employer cette formule quand il s'adresse à un de ses
subordonnés. Ainsi, au n° 144, Nabou-etir-napsàti exprime ses
volontés à Bêl-ibni en termes qui ne laissent pas de doute sur la
distance qui les sépare: (( Que cela se passe tout à fait selon ma
volonté )), sinon tu feras la mesure comble (1. 20-25). Cependant, il
n'en débute pas moins par: (( Tablette de Nabou-etir-napsâti a
Bêl-ibni, mon frère ). Voir aussi le n° 150.

Maître a conservé quelquefois son sens de (( seigneur )); c'est le
cas dans les lettres où les titres (( père )) et (( maître ) s'échangent,
conmme au n° 48. Mais souvent il paraît avoir perdu sa significa-
tion primitive et n'être plus qu'un terme de politesse, tout au plus
un peu moins familier que celui de (( frère )), assez exactement
l'équivalent de ( monsieur )). La lettre no 210 est très significative
a cet égard; Samas-sar-ousour y salue le prêtre de Sippar
tantôt du titre de (( frère)) (1. 3 et 4), tantôt du titre de (( maître ))
(1. 10), mais il lui parle en même temps comme à un de ses très
humbles subordonnés (( Qu'ai-je appris? Une querelle à Mou-
ranou devant mon maître est faite! Personne ne doit lui faire de
querelle devant mon maître ), etc. Même indifférence dans'l'em-
ploi de (( frère)) et de (( maître )) aux nos 97, 113, 118, 160. Il serait
facile, mais inutile, d'alléguer encore d'autres exemples.

Père est le titre réservé aux supérieurs par l'âge ou le rang. Les
fonctionnaires ou employés dépendant du grand prêtre de Sippar
ou d'un rang inférieur au sien l'emploient volontiers. Ils lui
écrivent : (( Tablette de X. au prêtre de Sippar, mon père )) (nos 140,
158, 168, etc.). Assez souvent, ce titre s'échange sous leur plume
avec celui de (( maître ), v. g. n° 140, 1. 8 et 11. Il s'échange
beaucoup plus raremert avec celui de ((frère ); les lettres 227 à
231 offrent le seul exemple certain 1 de cette alternance. Elles sont

1. L'autographie du no 153, adressé également au prêtre de Sippar, où on
lit dans la formule même de salutation (( mon père ) d'abord, puis ( mon
frère »), me parait suspecte. Il ne reste d'ailleurs que quelques lignes de
cette lettre.
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adressées par «les juges» au grand prêtre de Sippar. Ils lui
donnent presque toujours le titre de « père », quelquefois avec celui
de ' maître » (n° 228, 1. 14), et dans une seule lettre, no 229, celui
de (( frère . Ces variations s'expliquent,: ils sont d'un rang sensi-
blement égal au sien: s'ils le traitent ordinairement de (( pre)»,
c'est uniquement pour lui rendre les égards dus à sa haute situa-
tion sociale; ils ne croient pas abaisser pour cela leur dignité per-
sonnelle. Il en est tout autrement quand ce ne sont plus seulement
les juges mais ( le président du tribunal, les grands et les juges »
qui écrivent au même prêtre de Sippar, n° s 234 et 235. Les dis-
tances s'agrandissent, pour ces très hauts personnages, le grand
prêtre n'est qu'un ((frère)), c'est-à-dire ici un inférieur, tout au
plus un simple collègue : le ton menaçant du n° 235 ne laisse pas
de doute sur ce point.

Quand on écrit à une dame, on emploie des titres analogues
« à ma mère », (( ma maîtresse )) ou ( à ma dame», («à ma sceur ».
Et pour les femmes, comme pour les hommes, il n'est pas toujours
facile de démêler si ces termes ne sont que de simples formules de
respect ou d'amitié, ou s'ils expriment dans quelques cas une pa-
renté réelle.

Iddina-a, l'auteur du n° 6, très sentimental pour un Babylonien,
dans sa lettre à «sa dame)) Qoudasou, salue « Iddin-Mardouk,
son père, et dame Ina-Esaggil-râmat, sa mère», ( Soulloumou,
son père, et dame Damqa, sa mère », et un peu plus loin encore
(1. 23-26) trois ou quatre (( frres ), parmi lesquels une femme.
Le joli billet n° 151 est adressé par Nabou-zêr-ousabsi à dame
Sikkou, qui est probablement sa femme ou sa soeur; il l'appelle
« ma dame )) ou (( ma maîtresse ». Arad-Bêl fait de même en écri-
vant à sa femme Epirtoum (no 40).

Les lettres de femmes sont peu nombreuses; elles usent des
mêmes formules que leurs maris ou leurs frères. Ainsi, dans une
des plus belles pièces du fascicule (n° 222), dame Gagâ appelle à
son secours Sa-pi-Bêl, son ((père », qui n'est apparemment qu'un
homme puissant, son protecteur. Dame Bouqâ (no 225) donne à
Iddin-Nabou le nom de (( frère )); d'après la teneur de la lettre, il
peut n'être que son ami. Par contre, le n° 224 est probablement
d'une mère à son fils.

Après avoir inscrit en tête de la tablette le nom et le titre du
destinataire, le scribe invoquait les dieux pour lui avant d'aborder
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son sujet. Il est bien peu de correspondants qui négligent ces invo-
cations préalables. Pourtant, le roi n'abaisse pas sa dignité jusqu'à
prier pour ses sujets : ((Je vais bien, que ton coeur soit heureux »),
se contente-t-il de dire. Un certain Nergal-gamil, peut-être un
esclave, salue simplement son maître (n° 185): (( Salut à mon
maître ). Nous avons déjà vu la formule plus respectueuse, mais
sans invocation aux dieux, de Nabou-kousouranni (nO 157). Les
maîtres sont encore plus secs que le roi dans leurs rapports avec
leurs esclaves. Dans les lettres 44 et 221,- celle-ci est cependant
d'une femme, - il n'y a pas l'ombre d'un souhait (( A un tel));
c'est tout.

En dehors de ces cas, il n'y a guère que les ordres de payement
qui soient rédigés avec cette sécheresse officielle: tels les nos 51,
143, 179, 207, 218, 236 1. Le soin avec lequel ils sont datés prouve
d'ailleurs qu'ils étaient aux yeux de leurs auteurs des pièces au-
thentiques plutôt que des lettres. Cependant, le n° 233, qui appar-
tient à cette catégorie mais qui émane, il est vrai, de prêtres, con-
tient un souhait pieux : (( Tablette des prêtres à Bounene-ibni,
notre frère : que les dieux décrètent ta santé. ))

Partout ailleurs, les Babyloniens, gens graves, très attachés au
protocole et profondément religieux, commencent par prier leurs
divinités pour leurs correspondants, quels que soient le sujet et le
ton de la missive. Ils débutent imperturbablement par: (( Que les
dieux décrètent la santé et la vie de mon frère )) ou par un autre
souhait du même genre, sauf à continuer par d'amers reproches
ou des menaces. La lettre 211 est une expression typique de cette
mentalité: (( Que Bel et Nabou décrètent la santé de mon frère.
Moi, je sais que tout ce que tu dis sur moi est mensonges et ca-
lomnies, etc.))

A regarder de près ces invocations, on en dégage des indications
intéressantes sur les goûts, les préférences et les conceptions popu-
laires en matière religieuse.

Mardouk, le grand dieu de Babylone, et son fils Nabou dé-
tiennent une énorme majorité : ils sont invoqués ensemble et la
plupart du temps seuls dans cent quatre-vingt-onze' lettres sur
deux cent quarante-huit.

1. A plus forte raison les pièces de comptabilité 238 et 239, qui n'ont rien
d'une lettre.

2. Il est possible qu'ils fussent encore invoqués dans d'autres lettres dont
le début est effacé, v. g. les nos 247 et 248.
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Quand Mardouk est invoqué sous le titre de Bel, ( Seigneur »,

- toujours écrit ilu EN, jamais il u EN-LIL 1,- c'est-à-dire comme

le dieu suprême et souverain de la Babylonie, il précède Nabou.

C'est le cas dans cent dix-sept lettres 2. Au contraire, lorsque le

même dieu est appelé de son nom propre et local, Mardouk, il

vient après son fils Nabou. C'est le cas dans soixante-quatorze

lettres 3.

Cette inversion est d'autant plus significative que souvent elle

est l'œuvre du même scribe. Par exemple, le même Arad-Bêl qui

aux nos 37 et 38 place Bel avant Nabou, place Nabou avant Mar-

douk au no 39. On peut comparer encore à ce point de vue les

n° s 25 et 26, 48 et 49, 52, 53, 54 et 55, 76 et 77, 99 et 100, qui sont

respectivement du même auteur. Il y - mieux, dans le no 101, le

scribe adresse d'abord son souhait à Nabou et Mardouk, mais il

prie ensuite Bel et Nabou; dans le no 105, après avoir invoqué au

début Nabou et Mardouk, Loubloutou jure un peu plus loin par

Bêl et Nabou.
Mardouk est encore invoqué sous son nom propre, cette fois

sans Nabou, mais avec son épouse ou doublet féminin Zarpani-

toum, dans les nos 29, 59, 11l et 162.
A son tour, Nabou est également invoqué sans son père Mar-

douk, mais avec Nana, au titre de son doublet féminin, dans le

n° 155. D'ordinaire, le doublet féminin de Nabou porte le nom de

Tasmetoum; on ne trouve mentionnée ici cette déesse que deux

fois et incidemment, dans le corps des lettres nos 6, 1. 33, et 174,

1. 34.

1. Dans le n° 191, 1. 2 et 12, nous lisons bien ilu EN-LIL, mais il s'agit de

Bêl de Nippour ou Illil, non de Bêl-Mardouk. Voir Clay, Ameriican Joui-

nal of Senitic Laîtguages, 1907, t. XXIIl, p. 269-279.
2. Ce sont les n0° 2, 3 (?), 4, 5, 6, 7, 8, 10, 18, 24, 25, 27, 31, 33, 36,' 37,

38, 40, 41, 43, 45, 49, 52, 53, 55, 56, 57, 60, 61, 62, 65, 66, 67, 69, 72, 73,

74, 76, 73, 79, 80, 81, 82, 83,86, 87, 89, 93, 95, 96, , 9, 98, 100, 102, 104, 106,

107, 108, 112, 113, 114, 127, 128, 129, 130, 132, 133, 134, 136, 139, 141, 144,

145, 147, 148, 119, 151, 152, 153, 154, 156, 163, 164, 165, 166, 167, 169, 171.

174, 175, 177, 180, 182, 184, 187, 168, 189, 190, 195, 196, 197, 198, 199, 200,

203, 205, 208, 211, 214, 215, 216, 220, 222, 226, 240, 242, 244.
3. Ce sont les n°s 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 19, 20, 21, 22, 23, 26, 28, 32,

34, 35, 39, 42, 47, 48, 50, 54, 58, 61, 75, 77, 84, 85, 88, 92, 94, 99, 101,

103, 105, 109, 110, 115, 116, 117, 118, 120, 121, 126, 131, 135, 137, 138, 140,

142, 146, 150, 15S, 159, 160, 161, 168, 173, 176, 183, 186, 192, 193, 194, 201,

202, 204, 210, 217, 227, 237, 243, 245.
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A côté de ces deux dieux, les autres grandes divinités du pan-
théon babylonien font maigre figure dans nos lettres.

Sin n'est invoqué que par les auteurs des nos 71 et 188, et à la
suite seulement de Bel et Nabou.

Nergal n'a pas beaucoup plus de fidèles : il vient tantôt en
troisième, tantôt en quatrième lieu, après Bel, Nabou et quelque-
fois même Samas. (ou Oumou) dans les nos 37, 38, 184, 198.

C'est aussi après Bel et Nabou que viennent Ea, avec son
épouse Damkina, dans une seule lettre, le no 90, et Ouras (Ip) dans
le no 57. Bel de Nippour (Illil) et Ninip sont nommés dans le
no 191, 1. 12, concurremment avec Nabou, 1. 2.

Samas, le dieu du soleil, le grand dieu de Sippar, est un peu
plus honoré, mais beaucoup moins qu'on ne s'y attendrait dans
des lettres adressées en si grand nombre au grand prêtre de son
temple. Il est invoqué avec son épouse Aia, mais à la suite de
Bêl et Nabou dans les nos 35, 36, 166; - sans son épouse et en-
core à la suite de Bel et Nabou dans les nos 37, 38, 102, 198, et
même de Bel, Nabou et Sin dans le no 188. - Il n'occupe le
premier rang, suivi de Bounene, le conducteur du char solaire,
que dans les nos 63, 206, 209, 212, 232, 246. Ces lettres ne sont
pas adressées au prêtre de Sippar, mais à d'autres correspondants,
la plus grande partie même (nos 63, 206, 212, 232) à un tillagidda
ou qêpou, c'est-à-dire à un ((gouverneur)) ou ((gardien)) de l'Ebab-
bara, le temple de Samas (voir le n° 5, 1. 4).

Les serments qui viennent ça et là sous la plume des scribes à
l'appui de leur véracité attestent les mêmes préférences. Ils jurent
le plus souvent par Bel et Nabou' : (( Bel et Nabou savent que... )),
- ou: (( Par Bel et Nabou... ). Quelques-uns prennent à témoin
Nabou seulement2 ; un seul, Samas et Mardouk 3.

Il ressort de ce tableau que le culte national de Bel et Nabou
l'emportait de beaucoup sur les cultes locaux. Il n'est pas jus-
qu'aux correspondants du prêtre de Sippar, jusqu'à ses employés,
comme il appert aux nos 10, 12, 37, 38,167, etc., qui ne laissent de

1. Serment par Bel et Nabou: nos 4, 1. 8; 7, 1. 13; 21, 1. 5; 46, 1. 24; 78,
1. 11; 101, 1. 9; 105, 1. 23, 32; 174, 1. 6; 194, 1. 12; - par Nabou et Mar-
douk, 62, 1. 16 (?)

2. Serment par Nabou: n"° 112, 1. 23; 176, 1.19; 217, 1. 9.
3. N° 36, 1. 10. - Dans le n° 222, 1. 11, où il ne s'agit pas du dieu Samas,

mais plutôt du soleil lui-même, nous n'avons pas précisément une formule
de serment.
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côté son dieu Samas ou du moins ne le nomment qu'après Bêl et
Nabou. On peut même se demander si les nos 115 à 121, tous avec
invocation à Nabou et Mardouk, ne sont pas du prêtre de Sippar
en personne. Ils ont, en effet, pour auteur un Mardouk-soum-
iddin, qui, d'après le no 121 surtout, veille sur les intérêts du dieu
Samas. Or, dans le no 10, 1. 2, un individu du même nom est
qualifié de prêtre de Sippar.

Peut-être faut-il attribuer cette attitude au fait que ces fonction-
naires résidaient, sinon habituellement, au moins au moment de
la rédaction de leurs lettres, en dehors de Sippar, pour administrer
les biens que le dieu Samas possédait dans le reste de la Babylo-
nie, ou y percevoir des dîmes. Cette hypothèse expliquerait les
formules des nos 35 et 36, dont l'auteur, probablement un subal-
terne du prêtre de Sippar, invoque en tête Bel et Nabou (ou Nabou
et Mardouk), Samas et Aia, mais dans le corps de la lettre jure
par Samas et Mardouk ou adresse ses voeux à Samas et Mardouk .
Un autre scribe, Arad-Bêl, a laissé quatre lettres; deux, les nos 37
et 38, sont adressées au prêtre de Sippar : il y invoque Samas
après Bel et Nabou. Mais dans les lettres 39 et 40, adressées à
d'autres individus, il délaisse complètement Samasa pour les deux
dieux de Babylone. Balâtsou et Ilou-istou... sont plus fidèles à
Samas; mais le premier est probablement un prêtre de ce dieu, il
réside, sinon à Sippar, du moins dans un autre sanctuaire de Sa-
mas (n° 63, 1. 8), tout comme Ilou-istou..., lui aussi, qui parle du
(( canal de Samas )) (no 232, 1. 20).

C'est sans doute aussi au titre de dieux de la résidence ou de la
patrie du scribe que sont invoqués Illil de Nippour (n° 191), Ouras
de Dilbat (no 57), Belit d'Ourouk et Nanâ (no 213).

Après les dieux nationaux, après les dieux auxquels les fonc-
tions ou la résidence du Babylonien l'attachent, viennent ceux
qu'on peut appeler ses dieux patrons, c'est-à-dire ceux dont il
porte le nom ou pour lesquels il professe un culte spécial. La seule
lettre avec invocation à Sin, après Bel et Nabou, mais avant Sa-
mas, dont l'auteur nous soit connu (nO 188). est de Sin-nâdin-ahi
(Sin a donné un frère). L'auteur du n° 184, Nergal-iddin (Nergal
a donné), écrit au prêtre de Sippar; il est lui-même un officier
subalterne de Samas, et dans le corps de la lettre il attribue à la
protection de ce dieu l'heureuse exécution de son travail. Mais au

1. No 35, 1. 31; n° 36, 1. 10-11 et 29.
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début il n'invoque que Bel, Nabou et le dieu dont il porte le nom,
Nergal ; et les dieux qu'il prie, dit-il, tous les jours, matin et soir,
pour son maître, sont ce même Nergal et son épouse Las.

D'autres, comme les auteurs des nos 6, 1. 10; 59, 1. 29; 123,1. 3,
ont recours à leurs ( Bel et Bêlit)), c'est-à-dire au dieu leur
maître et à la déesse leur maîtresse, sous la protection desquels ils
mettaient leur vie, quels que fussent leurs propres noms. C'est ce
qui explique sans doute l'invocation à Ea et Damkina du n° 90, à
Nergal des nos 37, 38 et 198, et celles des lettres de femmes. Tandis
que les unes invoquent simplement Bel et Nabou1 à l'exemple des
hommes, les autres préfèrent recourir à des déesses dont elles ne
portent pas le nom mais auxquelles elles ont évidemment une dé-
votion particulière, ainsi Mousezibtoum à Bêlit d'Ourouk et à
Nanâ (no 224), Bouqâ à Damkina et à Bêlit de Babylone (no 225),
Habasousa à Souzianna, épouse de Illil, mère de Sin (n° 223) 2.

Enfin, quelques scribes plus éclectiques, il y en a assez peu, se
contentent de s'adresser aux ( dieux ) en général, sans marquer de
préférence (nos 9, 68, 70, 219). Les auteurs des nOs 9 et 219 invo-
quent d'ailleurs Bel et Nabou ou Nabou et Mardouk dans
d'autres lettres (v. g. nos 7, 8 et 216). Cet éclectisme est fort rare
dans les serments: un seul jure par ( ce qui est sacré aux dieux))
ou l'ikkibou des dieux 3.

La rédaction de ces souhaits était assez variée. Les formules
les plus courtes sont: ((Que Nabou et Mardouk bénissent mon
père » (no 48) ;- (( Que Bel et Nabou décrètent la vie et la santé
de mon frère )) (no 7); - plus rarement à la deuxième personne:
(( Que les dieux décrètent ta santé )) (no 9). Ce sont aussi les plus
fréquentes à cette époque, celles dont on use avec des inférieurs ou
entre égaux. Pour les chefs, on emploie des tournures plus longues
et plus emphatiques, on fait surtout ressortir qu'on ne cesse de
prier pour eux, et, comme nous l'avons vu, les dieux auxquels
s'adressent ces prières ne sont pas toujours ceux invoqués au
début. (Que BIl et Nabou, dit Mousezib ........ au prêtre de
Sippar, décrètent la santé de mon maître! Tous les jours je prie
Samas et Aia pour la vie des âmes, le bonheur de la chair, la lon-
gueur des jours de mon maître)) (no 136). Erba Mardouk, écrivant

1. Nos 222 et 226.
2. Une autre déesse, Anounitoum, est invoquée dans une lettre mal con-

servée, le no 27, après un dieu dont le nom est effacé, peut-être Samas.
3. N° 40,1. 4; voir infra, note sur ce passage,
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au gouverneur son maître, souhaite que Bel, Nabou, Samas, Aia,
décrètent la santé, le bonheur du coeur, le bonheur de la chair, la
1 ongueur des jours de son maître (no 36).

Bêl-ouballit et d'autres scribes, en gens qui connaissent bien le
coeur des grands, insistent sur un des objets de leur prière: obte-
nir au maître la faveur du roi. «Tous les jours, je prie Bel et
Nabou pour la vie de l'âme, le bonheur du coeur, le bonheur de la
chair, la longueur des jours, et pour que l'expression de la face du
roi soit joyeuse à l'égard de mon maître )) (no 53; cf. nos 37 et 198).

Avant d'aborder leur sujet, certains donnent encore brièvement
de leurs nouvelles et des nouvelles de ceux auxquels leur corres-
pondant peut s'intéresser. C'est même par là que commence le
roi (( Ordre du roi à Sadounou : Je vais bien; que ton coeur soit
heureux! » (no 1, 1. 1-2). La plupart emploient une formule plus
religieuse : ( Par la protection des dieux, dit Iddina-a, je vais
bien ainsi que tous ceux qui sont avec moi )) (n 6, 1. 5). Rimoutou
est encore plus explicite dans l'expression de sa reconnaissance:
(( Par la protection des dieux, je vais bien. Parce que j'ai prié les
dieux, j'ai obtenu la réalisation de mon désir)) (no 194, 1. 5-9)1.
Les fonctionnaires témoignent du bon état des villes qu'ils admi-
nistrent ou qu'ils surveillent, des travaux qu'ils font exécuter,
toujours avec le mot si expressif souloumn, ( l'état de bien-être ),
( l'état de perfection )). ( Tout va bien (souloum) dans la ville, le
temple et la maison de mon maître ), écrit Erba-Mardouk au gou-
verneur (no 36, 1. 7-8), et Samas-erba au prêtre de Sippar (no 208,
1. 7)2 . D'autres, comme Bêl-boullitsou, saluent les objets qui leur
sont chers à eux ou à leurs amis: (( Salut à l'Esaggil (le temple de
Mardouk) et à Babylone ) (no 59, 1. 6-8).

Parfois même, dans des lettres plus intimes, quelques Baby-
loniens se recommandent aux prières de leurs correspondants.
Ainsi Iddina-a (no 6, 1. 10) demande à dame Qoudasou de prier
pour lui le dieu, son maître, et la déesse, sa maîtresse; Nabou-zêr-
ousabsi adresse à sa femme une recommandation analogue : « Prie
les dieux pour moi )) (no 151,1. 14-15).

Beaucoup de missives se terminent ex abrupto, avec l'exposé de
l'affaire qui en fait le sujet. Un assez grand nombre de scribes ré-
clament seulement une prompte réponse, l'envoi ou le renvoi im-

1. Cf. nos 39, 53, ' 90, 184, 191, 193.
2. Cf. no 184, 1. 10-13.
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médiat du courrier, par une de ces formules: ( Au plus tôt que je
reçoive tes ordres)) (n° 191, 1. 6); -- (( Par n'importe quel messa-
ger, que je reçoive de tes nouvelles)) (no 151, 1. 17-18); - « Puisse-
je voir (lire) la réponse de mes frères à ma lettre )) (n° 155, 1. 23);
- (( Au plus tôt dispose le chemin pour ses pieds )) (n° 243, 1. 26);
- « Puissé-je recevoir des ordres et des nouvelles de la santé de
mon frère ))(n o 209, 1. 18).

A l'occasion, après avoir traité des affaires importantes, pour se
prémunir contre les reproches possibles ou pour offrir une garantie,
on déclare formellement à la fin de la lettre qu'elle servira de
témoin. ( Que ma lettre soit mon témoin )), conclut Daianou-soum-
ousour(?) après avoir annoncé un envoi de dattes (n° 84). (( Mon
message est mon témoin »), dit Labasi, après avoir prié son cor-
respondant de faire un prêt ou une livraison à un tiers (n° 104).
(( Que ma lettre soit mon témoin)), écrit également Nadinou
(n° 176), et il y tient d'autant plus que Nabou sait qu'il n'a pas
conservé de copie du message.

Dans les correspondances familières, on termine, assez rarement
d'ailleurs, par un salut à ses amis ou à ses parents. Mouranou
salue (( toute la maison )), littéralement ( demande des nouvelles
de la santé (souloum) de toute la maison )) (n° 130,1. 31). Iddina-a
salue d'abord nommément plusieurs de ses amis puis ((toute la
maison )) (n° 6, 1. 34-40). En terminant une lettre à son fils, dame
Mousezibtoum salue sa fille Sirâ (n° 224, 1. 24-25).

Un scribe plus religieux ou peut-être plus courtisan rappelle à
la fin de sa lettre qu'il prie tous les jours son Bêl et sa Bélit pour
la vie de son maître (n° 59). Au début, il avait déjà invoqué Mar-
douk et Zarpanitoum. Pour rendre la même idée, Erba-Mardouk
trouve des formules plus expressives à la fin de ses épîtres à un
grand personnage, son (( maître, le gouverneur ) : (( Que Samas et
Mardouk, (dans) le travail que tu fais pour le roi ton maître, te
fassent voir sa faveur, tout à fait selon le gré de ton ceur )) (n° 35,
1. 31-35), --- ( Que Samas et Mardouk absolument tout ce sur
quoi ta main est placée, tout cela qu'ils le tournent en faveur )),
c'est-à-dire qu'ils le fassent prospérer (n° 36, 1. 29-32).

II. - LA LANGUE

Le vocabulaire des lettres est apparenté à celui des contrats de
la même époque. On y relève quelques mots caractéristiques à cet
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égard, vs g. babbanû, musanitum, puqudu, pitnu, etc. Il contient,

en outre, un certain nombre de mots nouveaux. De ces mots, les

uns sont déjà connus dans les autres langues sémitiques; tels birri,

kandaku, kili, etc. D'autres, comme kapadu, dans le sens où ils

sont employés, sont documentés ici pour la première fois, du

moins à ma connaissance. Pour de plus amples détails, je renvoie

les assyriologues soit aux notes qui suivent la transcription et la

traduction de chaque lettre, soit à la liste de mots qui clôt ce

travail.
Comme ceux des contrats, les scribes font un usage fréquent du

signe de l'aspirée faible, a p- = ', à la fin des mots:

à la suite de a, u, pour marquer l'allongement de ces voyelles,

v. g. li-qi-su-', no 10, 1. 7; tu-sa-az-zi-za-', n° 11, 1. 24; lis-sa-',

n° 14, 1. 27; la-' (négation), no 148, 1. 17;
sans autre voyelle, pour écrire une longue par ce seul signe,

v. g. la ta-pat-tar-' pour la tapattarù, n° 23, 1. 11; gabbi un-da-

as-sir-' u ih-te-liq-', no 65, 1. 18-19;
après une voyelle brève, par exemple un suffixe, in-na-su-',

n° 148, 1. 16;
comme complément phonétique : après l'idéogramme de kaspu,

n° 46, 1. 21, kaspa-'-a (à l'accusatif); après l'idéogramme de su-

luppu, n' 54, 1. 5, suluppa-'-a (à l'accusatif); à la 1. 13 du même

numéro, suluppu, toujours à l'accusatif, est écrit sans l'aspirée'.

Est-elle, dans tous ces cas, l'équivalent de umn ou ar, adouci en

uv, av, u', a'?
Il arrive aussi que l'aspirée est supprimée dans l'écriture d'un

mot dont elle est 2e radicale, pour être ajoutée à la fin du même mot

comme équivalent de longue, v. g. bi-su-'-a, no 40, 1. 9, pour

bi-'-Su-u.
~T J--, a-an = am, marque la mimation après le verbe dans

le n° 172, 1. 5, su-su-a-an, et 1. 6, la ta-sil-la-a-an; et probable-

ment la distribution, après un substantif, dans les nos 157,1. 4-5;

158, 1. 9-11. Voir infra, note sur le n° 87, 1. 6.
Tee--, le signe du pluriel, est employé abusivement dans le

n° 10, 1. 3 et 24, bel ni-e-T>-> , et 1. 23, i-hal-lic-an-ni-in-ni-

[. -, âau lieu de ihalliq-anndsi; no 193,1. 13, il supplée la finale

du pluriel dans li-pu-us-T>->- pour lipu-s.

1. Pour le mot ki.-na-', voir note sur le n° 17, 1. 18.
2. Voir Delitzsch, Assyr'ische Grammatik, 2e édition, Berlin, 1906, p. 68.
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La sifflante s est employée pour la chuintante s dans sutirra,
no 23, I. 12 et n° 131, 1. 21; et la chuintante pour la sifflante dans
pap-pa-as-su-su pour pappasu-su, n° 52, 1. 12 1.

Les assimilations sont extrêmement fréquentes dans le verbe
nadânu. La 2e radicale est assimilée à la 3e à l'impératif, quand
cette 3e radicale est vocalisée, inna, innâ, inni, innî pour idna,
idna, idni, idnî. C'est Pinches qui a le premier reconnu ce
fait; voir infra, note sur le n° 13, 1. 25. - La 3e radicale s'assimile
volontiers au suffixe du verbe, par exemple au parfait, lid-da-as-
su, no 140, 1. 8, et lid-da-su, avec chute du redoublement résul-
tant de l'assimilation, no 148, 1. 11, pour liddansu; à l'imparfait,
i-nam-dak-ka, n0 151, 1. 10; i-natm-da-ka, no 44, 1. 20; i-nain-da-
as-su, n0 141, 1. 12, pour inamdan-ka, inamndan-su, au lieu de
inamdin-ka, inamdin-su2.

La voyelle finale i, représentant la 3e radicale du verbe basti, à
3e déficiente, est tombée dans i-ba-as, no 170,1. 9, comme il arrive
ailleurs pour lu-us par exemple.

Les répétitions et redoublements abusifs sont assez nombreux.
La lre radicale rejetée dans le corps du mot par lu de l'optatif est
répétée après la 20 dans lil-bil-nu pour lil-bi-nu, no 18, 1. 20; -
la 2e dans am-li-lik pour an-lik, n° 152, 1. 9; id-di-din-nu pour
iddinnu, no 73, 1. 19; li-bu-ba-kam-ma pour libukamna, n0 195,
1. 26; après même la 3e dans su-kun-ku-us pour su-kun-su, no 221,
1. 8; - la 3e dans idin-in pour idin, n° 166, 1. 8; tu-bu-ub pour
tu-ub, n° 198,1. 7.- La mimation est répétée dans lil-lik-kam-
am-mna pour lillikamma, no 183, 1. 12.

L'hiatus u-a se rencontre dans ir-ru-bu-an-mna, n 194, 1. 23, et
li-is-pu-ru-amn-ma, no 200, 1. 16.

Dans les pronoms, je relève les formes suivantes:
pronoms isolés : ia-a-sa, no 185, 1. 21,

- ka-a-ti-ka, n° 110, 1. 7,
- attu-u-a, nOS 201, 1. 10 et 202, 1. 11,

- attu-ka, nos 8, 1. 7 et 201, 1. 11,
- attu-ku, no 87, 1. 35,

- attu-ka-a, avec interrogation, n° 224, 1. 16.
- attu-su, no 82, 1. 28;

1. Dans la même lettre, 1. 20, e-te-pu-us-su pour etepusu ou pour etepussu,
le contexte manque.

2. Cf. la forme a-na-da-an, Muss-Arnolt, p. 650.
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pronoms suffixes du verbe : nu est employé pour ni, anni, inni,
dans les nos 117, 1. 10; 118, 1. 8; 131, 1. 18, 20; 22, 1. 26, 27;
248, 1.21, 22;

ka-nu-su, n° 161, 1. 9, et ki-nu-su, no 9, 1. 16 et 20 pour kunisu;
si pour Svu, nos 13, 1. 25; 98, 1. 14; 115, 1. 18; 184, 1. 19; 228,

1. 9;
répétitions ou redoublements abusifs du suffixe nominal: bêli-ni-

e-nu, no 10, 1. 7, pour bêli-ni et qâta2 -ni-i-ni; ibid., 1. 22, pour
qdtà2 -ni '; abi (i)-ni-ni pour abi-ni, no 230, 1. 4;

allongement de la voyelle de liaison ou amalgame du suffixe
singulier et du pluriel : bêli-ia-a-ni pour bêli-ni, n° 199, 1. 16;

répétitions abusives et écriture irrégulière du suffixe verbal:
tanasuk-an-na-in-nu, no -202, 1. 28, pour tanasuk-anni; ihalliq-
an-ni-in-ni-mes, n0 10, 1. 232, pour ihalliq-annâsi; al-[tap-]-rak-
ka-ki-nu-su, no 9, 1. 9, pour altaprakkunusu; at-ta-da-as-sa-ka,
n° 2, 1. 9, pour attadakka; lu-us-pur-ak-kas, no 191, 1. 27, pour
luspurakka; al-tap-par-ak-su-nu-tu, n0 21, 1. 7, pour altappalr-
akkunu (ou: assunu ?).

Enfin, au point de vue de la langue, la particularité la plus
remarquable touchant les pronoms dans ces lettres est l'emploi
simultané de deux suffixes verbaux à la suite du même verbe,
comme en arabe et en éthiopien. Il y en a au moins deux exemples
certains : nos 160, 1. 12 et 224, 1. 19; voir plus loin notes sur ces
passages. Comme en arabe et en éthiopien, la 20 personne y pré-
cède la 3e .

1. On peut se demander si ce scribe n'a pas voulu employer un état cons-
truit devant le pronom isolé ninu, ce qui serait encore plus irrégulier. C'est
le même qui écrit an-ni-in-ni-mes' pour annâasi.

2. Voir note 1.

MARTIN, Lettres Néo-Babyloniennes.
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LETTRES NEO-BABYLONIENNES

N° 1

Lettre d'un roi d'Assyrie à âadounou pour le prier de lui envoyer toutes les
tablettes intéressantes qui se trouvent à Barsippa.

1. a-mat sarri a-na Sa-du-nu
sul-mu ia-a-si lib-ba-ka

lu-u ta-ab-ka
u-mi dup-pi ta-mu-ru Sd-

mna-a
apil-su sa Sum-ukin iluBêl-

etir (ir) ahi-su
5. Apla-a apil-su sa Ar-kat-

ilâni-meS
ù anmlu um-ma-nu sa Bàr-

sip ki

sa at-ta ti-du-t ina qâtâ -
ka sa-bat-ma

duppdni-1nec ma-la ina bî-
tati -mes- su-nu i-ba-as-
su-u

ù duppâni-nme ma-la ina
E-ZI-DA sak-nt

10. hi-pi-ir-ma duppâni-nfel sa
GU-mes sa sarri

sa na -ra- a- ti sa UD-
UD-mes sa arhu nisanni

abnu kisâdu sa ndrâti-mes
a ariu tasriti sa bit sa-

la-' A-meS

1. Ordre du roi à Sadounou :
Je vais bien; que ton coeur

soit heureux I
Le jour où tu auras lu ma

tablette, Souma,
fils de Soum-oukin; Bêl-

etir, son frère;
5. Aplâ, fils de Arkat-ilâni,

et les artistes de Barsippa

que tu connais, prends(-les)
à ta disposition et

toutes les tablettes qui sont
dans leurs maisons,

et toutes les tablettes qui sont
déposées dans l'Ezida,

10. recherche, et les tablettes
des amulettes (?) du roi,

des fleuves, des embrase-
ments (?), du mois de ni-
san,

les ...... des fleuves, du
mois de tasrit, de la mai-
son de l'aspersion,
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abnu kieâdu sa nârâti-mes

sa di-ni u-mu
4 abntu kisdu-meS sa ris

irsi sarri u SE-GA(?)
sarri

15. kakku eru sa ris irsi sarri

siptu ilt E-a u ilu Marduk
ni-me-qa

li-gaim-me-ru-ni pu-uh-hu-
PU'

KU-QAR tahazi ma-la ba-
su-u

a-di gittàni-nme-su-nu at-
ra-a-ti

20. ma-la i-ba-as-su-tt
AS-MÊ-GI ana amnli ai

ithi (e)

EDIN-NA DIB-BI-DA
Ê-KAL TUR-RA

ni-pi-sa-a-nu S -IL-LA-
KAN-a-nu

mal-ta-ru sa abnê-nmes u

25. sa a-na sarrûti (ti-ti) ta-a-
bi

tak-pir-ti ali IGI-NIGIN-
NA

ki-i na-kut-ti u mimma hi-
sih-ti

ina êkalli mia-la ba-su-d ù
duppâni-mes

aq-ru-tu sa gipari-ku-nu-
SZim-ima

30. ina mâtu Assur-ki ia-'-nu
bu-'- a-nim-nma

su-bi-la-a-ni a-du-u a-na
animlu sà-tam u amalu sa-ku

al-tap-ra

les.... des fleuves (?), du
calcul des jours,

4 amulettes (?) du chevet du
lit du roi et
du..... du roi,

15. l'arme erou du chevet du
lit du roi;

l'incantation (( Ea et Mar-
douk la sagesse

qu'ils accomplissent, la réu-
nion ....... );

les récits de bataille, tous
ceux qu'il y a,

avec leurs très grandes ta-
blettes,

20. toutes celles qu'il y a;
(la série) (( que (le mal) AS-

MÊ-GI n'approche pas
de l'homme,

en allant dans la campagne
(ou) en entrant dans le
palais )) (?),

les textes rituels, les éléva-
tions de mains,

les inscriptions sur pierres
et

25. celles qui sont bonnes pour
ma Majesté royale;

(la série de) la purification
de la ville entière (?),

pour l'angoisse et toute né-
cessité,

toutes celles qu'il y a dans
le palais, et les tablettes

précieuses de vos apparte-
ments (personnels)

30. qui n'existent pas en Assy-
rie, recherche et

envoie-moi. A l'instant, à
l'intendant et à l'officier j'ai

mandé;

20
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ina bit qâdt '-ka tal-tak-nu dans ton magasin vous les
man-ma placerez. Personne

dup-pi ul i-kil-lak-ka u ki-i ne doit te refuser de tablette.
Et si

35. mimma dup-pi u ni-pi-su 35. il est quelque tablette et
sa a-na-ku texte rituel sur lesquels

moi
la as-pu-rak-ku-nu-su u ta- je ne vous ai pas mandé et

bar-ra-ma que vous voyiez
a-na ékalli-ia ta-a-bu bons pour mon palais,
it-ti-'-im-mna i-sa-am-mna choisis-(les), prends-(les) et
su-bi-la-a-ni envoie-(les) moi.

10-11. duppdni-mes sa GU-nme, peut-être sa kisâdâti, les (( ta-
blettes de cou)), les amulettes (voir infra, 1. 12 et 13), ou
une série de tablettes sur un sujet désigné par l'idéo-
gramme GU, que le roi demande ainsi que les tablettes
relatives au roi, aux fleuves, aux jours ou aux embrase-
ments ( UD- UD nabâlu?), aux cérémonies ou plutôt à
la fixation du mois de nisan, c'est-à-dire du début de
l'année.

12. abau kisddu sa nârdti-ne: ce titre paraît désigner des
séries déterminées de textes astronomiques (?), consacrées
les unes au mois de tasrtt, c'est-à-dire au début de la
deuxième partie de l'année, et à (( la maison de l'asper-
sion ), les autres au calcul des jours. Dans ces conditions,
les abnu GU ou kisddu sont probablement, ici au moins,
des inscriptions plus considérables que ne pourraient
l'être des amulettes portatives, peut-être des inscriptions
sur galets ou (( pierres de fleuves )), en forme d'amulettes.

14. Les 4 amulettes (?) demandées doivent se placer au chevet du
lit royal et près d'un autre objet, SE-GA ou TIR (?), du
roi.

15. kakku eru - IS- U IS-MA-NU. La transcription et la tra-
duction de cette ligne sont basées sur Rawlinson, The
cuneiform inscriptions of Western Asia, t. IV, 20 édition,
pl. 5, 61/62, c: e-ra (- IS-MA-NU) kak-ka dan-na...
ina rîsi-su su-kun, ( Place à sa tête... l'arme puissante
eru )).

18. KU-QAR, voir Sayce, The literary works of ancient Baby-
lonia, dans Zeitschriftfiir Keilschriftforschung, 1, 193.

21. AS-MÊ-GI : l'idéogramme iME-GI asgagu (Meissner,
Selt. Assyr. Ideogr.), synonyme de tuquntu, anântu.
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On pourrait donc lire à la rigueur ina asgagi, etc., (( dans
la bataille que n'approche pas de l'homme » tel ou tel
mal. Je crois plutôt que AS-MÊ-GI forme un idéo-
gramme complexe qui désigne une maladie, et que nous
avons ici une phrase analogue à celle de Sennachérib,
Constantinople, 73: miursu ana amili là TE-e. -Thomp-
son : ina tahazi qanû ana anméli la itehhi(?), (( In battle a
staff (?) shall not come near the man ) !

26. IGI-NIGIN-NA, d'après Meissner, Selt. Assyr. Ideogr., à
lire peut-être sahdru sa îni, « la circonférence de l'oeil )),
ce que l'ceil peut embrasser.

29. gipari désigne ici clairement les appartements personnels des
correspondants du roi, par opposition au palais (1. 28).
Ce sens a été signalé depuis longtemps par Scheil, Notes
d'épigraphie et d'archéologie assyriennes, XXIV, tirage
à part, p. 10, 1. 17, giparê-su u kisallê-su, (( ses apparte-
ments et ses terrasses)) (Recueil de Travaux, t. XIX). -
Thompson: sa mii-tak-ku-nu-sim-mIa, (( on your route)).

N° 2

Lettre d'affaires. Ebabbara-sadounou annonce au gouverneur
des envois divers.

duppi E-babbar-ra-sa-du-
nu

a-na am«lu ki-i-pi
abi-ia ilUBel u ilUNAabtt si-

lure
tu-ub lib-bi tu-ub seri

5. ar'diàc -mu sa abi-ia

liq-bu-d a-na qctzi sa

bêlu is-piCu-a 40 gur qemi

ina 42 saq-qa-a-ta
ai-ta-ta-as-sa-ka

10. ui aq-t-a-na-ku-ka
.... ul-te-li

Tablette d'Ebabbara-sadou-
nou

au gouverneur,
mon père. Que Bel et Na-

bou la santé,
le bonheur du coeur, le bon-

heur du corps,
5. la longueur des jours de

mon pere
décrètent. Au sujet de la fa-

rine sur laquelle
le maître a mandé, 40 gour

de farine
en 42 sacs
je te livre

10. et je scelle pour toi,
.... je fais monter,
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... al-tap-ra
saq-qa-a-ta bêlu li-mur

man-ma sa la bêli-ia

15. la i-pat-ti
qêlmza tabla
bit-li-e
ina qâtâ2 iluBél-iddin ùt
Ar-di-ia 5 ma-na kaspi

20. ina qdtd! Bêl-zêri ù
iluBu-ine-ne ibni
a-na bêli-ia
ul-te-bi-li
bat-qa sa dul-li-ka ina lib-

bi.

25. bêlu li-is-bat a-na eli

parzilli sa bêlu iS-pu-ra

parzillu ki-ru-bu-tu
ia-a-nu a-mur u-ba-'-ma

na-as-am-ma a-na

30. bhli-ia t-se-bi-li

te-in u s- ulunm

sa bêli-ia
lu-us me

1. Pour la lecture duppi (= I
vantes, voir no 184, 1.
n° 230, 1. l: dup-pi X.,

.. .. j'envoie.
Que le maître vérifie les

sacs.
Personne sans mon maître

15. ne doit (les) ouvrir.
De la farine, du sel (?),
du bdellium(?)
par Bél-iddin et
Ardi-ia, 5 mines d'argent

20. par Bêl-zêri et
Bounene-ibni
a mon maître'
j'ai fait porter.
Le défaut du travail (exé-

cuté) pour toi, avec cela

25. que le maître répare. Au
sujet

du fer sur lequel le maître
a mandé,

de fer kirouboutou
il n'y a pas. Voici: j'(en)

chercherai, et
une charge (?) à

30. mon maître j'(en) ferai por-
ter.

Des ordres et de bonnes
nouvelles de la santé

de mon maître
puisse-je recevoir.

M) dans cette lettre et les sui-
1 : dup-pi ilu Nergal-iddin, et

9. at-ta-ta-as-sa-ka, I, 2, de natâsu, avec le sens de ((livrer ), ou

plutôt de nadànu, pour attadanka.

24. On pourrait encore transcrire pit-qa, etc., et traduire: ( La
marque de ton service est dessus (sur les objets envoyés),
que le maître les reçoive)). Mais, no 116, 1. 14-15, bat-qa
Sa amtzlu irrisi-u-nut sab-ta-' paraît imposer la transcrip-

tion et la traduction adoptées: le scribe recommande à
son chef de réparer ou de compenser à l'aide de l'argent
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envoyé les malfaçons du travail qui a été exécuté pour lui.
- Thompson : it-qa, etc., (( ..... for the despatch of
thy commission. May my Lord receive (it) for this pur-
pose. ))

29. na-as-am-ma, infinitif de nasi ? - Thompson: ( I have
sought to get it )) !

N° 6

Lettre d'Iddina-a à dame Qoudasou. I1 donne de ses nouvelles, envoie
ses salutations à diverses personnes, en s'informant de leur santé, de-
mande surtout avec instance des nouvelles de sa correspondante.

duppi Iddina-a a-na siîmistu
Qu-da-su

bèlti-ia il-mu us-su iluBél u
ilu Nabi

a-na baldt nap ati-lme1 ardk
u-me

tu-ub lib-bi sa bêlti-ia d-
sal-la

5. ina s ill a ni 'n-me su-lumt
a-na-kut

u a-na nman-lma ma-la it-ti-
ia

na-kut-ta-a la ta-ri-sa-'

sa te-ma-a la ta-sa-ma-'

ul-tu aibutc sî7dtni a-na
sadû Pa-nii-a-ga-ta (?)

10. at-ta-la-ak iluBelu iluBêlti-
ia

a-na 7muh-hi-ia su-ul-li-ia
Iddina-a sc-luin7 saa Id-

din- ilutMardutk abi-su

u s8inniistt Ina-Esaggil-ra-
mat unmmi-su

i-sa-a-lu Iddina-a sd-lum
sa

Tablette d' ddina-a à Qou-
dasou,

ma dame. Tous les jours
Bel et Nabou

pour la vie des âmes, la
longueur des jours,

le bonheur du coeur de ma
dame je prie.

5. Par la protection des dieux,
je vais bien,

ainsi que tous ceux qui
sont avec moi.

N'aie pas d'inquiétude à
mon égard

parce que tu ne reçois pas
de mes nouvelles:

depuis le mois de siwan au
mont Paniragana (?)

10. je suis allé. Mes dieux Bel
et Bêlit

prie pour moi.
Iddina a des nouvelles de

la santé d'Iddin-Mar-
douk, son père,

et de Ina-Esaggil-ramat,
sa mère,

demande. Iddina-a des nou-
velles de la santé de
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15. Sul-lu-mu abi-su sinntitu
Dam-qa-a

ummni-su i-sa-a-lu Iddina-a
stu-luin

sa Du-inuq ahi-tsu i-sa-a-
lu
..... a ilani-mes mi-

na-a
te-en-ka la-pa-ni-ia

20. i-ri-ig-ga-am
Si-ir-ku la ta-sil-lu....

ul-tu duk(?)-ka-nu la i-
[si]m (?)

Iddina-a s'-lum sa Ha-ba-
si-ru

Sad-din-nu u sinnistu - lat
ahé-nes-svu i-sa- a-lu

25. Iddina-a st-lutn sa Itti-ilu
Nabù-balâtu ahi-su

i-sa-a-lu mi-na-a te-en-ka

la-pa-ni-ia i-ri-iq u si-pîr-
tuin

ma-la a-sap-pa-rak-ka gab-
ri si-pir-tum

ul am-nmar al-ta-pa-rak-ka

30. um-mna ul-tu muh-hi a-mu
sa al-li-ku

mi-nu-- ki-i ina pit-tum-
Su St-pu-t

mi-na-a te-en-ka ul as-me

Bur-ku-ù a-na bur-ki sa
ilu Tas-mye-tumn

[iJ-ti-li-' su-pur Iddina-a
35. Sun-lum sa sinnistu-il Tas -

me-tum- tab-ni

15. Soulloumou, son père, de
Damqâ,

sa mère, demande. Iddina-a
des nouvelles de la santé

de Doumouq, son frère, de-
mande.

[Par le ...... ] des dieux,
pourquoi

tes nouvelles de moi

20. sont-elles restées loin?
Ne te confie pas (?) à Sir-

kou,
depuis qu'il n'a pas fixé (?)

le .....
Iddina-a des nouvelles de

la santé de Habasirou,
de Saddinnou et de dame

Ilat, ses frères, demande.
25. Iddina-a des nouvelles de

la santé de Itti-Nabou-
balâtou, son frère,

demande. Pourquoi tes nou-
velles

sont-elles restées loin de
moi, et à tous les mes-
sages

que je t'envoie de réponse

ne vois-je pas? Je t'a ais
mandé

30. en ces termes: (( Depuis le
jour ou je suis parti,

que s'est-il donc (passé)
soudainement d'extraor-
dinaire ? ))

Pourquoi (donc) n'ai-je pas
reçu de tes nouvelles?

(Si) Bourkou sur le sein de
Tasmetoum

est monté, mande. Iddina-a
35. des nouvelles de la santé de

dame Tasmetoum-tabni,
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sinnistu Ina- Esaggil- be-lit de dame Ina-Esaggil-belit,
Si-ir-ku Lub-lut Bur-ku-t de Sirkou, de Loublout, de

Bourkou,
[sinnistu-ilu] Na-na-a ...... de dame Nanâ..........
. o , . . . . . . . . .. . . . ...... . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .. . .

40. bîti gab-bi i-sa-a-lu a-na 40. de toute la maison, de-
iltu Bel-su-pi-e-muu-hu-ur mande. Au sujet de Bêl-

soupie-mouhour,
ii-na-a ina arhi istênit-(it) pourquoi en un mois ne

si-pir-ta-ka ul aim-nmar vois-je pas un seul mes-
sage de toi.

7. nakuttu, (inquiétude ), et ailleurs avec une légère nuance
de sens ( ennui », (( embarras )); le mot revient souvent
dans les lettres néo-babyloniennes, en particulier en
connexion avec le verbe rasù : n° 3, 1. 18-19, ki-i na-kut-
ti ... e-li-ka bêlu ra-su-u; l'absence de contexte ne per-
met pas de traduction; n° 75, 1. 10-12, ki-i na-kut-ti a-na
ahi-ia al-tap-par, ( quoique j'envoie un ennui à mon
frère )); no 101, 1. 23-24, ki-i na-kut-tum a-na béli-ia al-
tap-ra, (( quoique j'envoie un ennui à mon maître )), -
c'est-à-dire: quoique je cause de l'ennui à mon frère ou a
mon maître;- n° 130, 1. 8-9, lu ma-du na-kut-tum as-ta-
ag-si (pour artasi), (( j'ai conçu une grande inquiétude );
n° 147, 1.18-19, mnimmnia ina-kut-ta-a la tu-[sar]-sa, ( tu ne
dois me faire concevoir aucune inquiétude )); n 184,
1. 21-22, na-kud-ut(sic)-tum sa dul-lu bêlu la i-ras-si,
(( le maître ne doit pas concevoir d'inquiétude au sujet du
travail )).

Thompson traduit ici : ( Thou hast not asked of my
troubles ,; il rattache sans doute le verbe à ersAu. Tous les
passages que je viens de rapprocher attestent évidem-
ment la présence du verbe à 3e déficiente, rase.

11. sulli-ia pour sulli'.
20. i-ri-ig-ga-am et 27 i-ri-iq, parfait I, 1 de rêqu, pxi.
21. la tasillu, (( ne te confie pas )), d'après le sens proposé par

Meissner, Supplement, p. 72. Il est possible cependant
que le sens de (( négliger)) (Thompson), que nous retrou-
verons plus loin, soit préférable même ici; voir infra,
n° 40, 1. 25 et 29.

31. Le sens de cette ligne reste incertain : k serait ici un ex-
plétif, î( donc ); inapittumn-su, (( en son soudain », équi-
valent de ina pittuin, à moins que pittum ne désigne un
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lieu ou un objet déterminé appartenant à Iddina-a; il
emploierait la 3e personne en parlant de lui-même, comme
il le fait à plusieurs reprises dans le reste de la lettre. Il
n'est guere probable pourtant que ce mot doive se trans-
crire bit-tu1m, avec le sens de (( maison » (Thompson);
supa, (( extraordinaire ), littéralement ( brillant ) : que
s'est-il passé de si fort que je n'ai reçu aucune nouvelle de
toi?

33. L'auteur fait là sans doute une plaisanterie et certainement
un jeu de mot sur le nom de Buvrku et le burki, le sein de
Tasmêtum. Il ne peut s'agir de la mort de Burkû; plus
loin, 1. 37, il demande de ses nouvelles, comme de celles
de ses autres amis.

40-41. Peut-être le scribe donne-t-il une commission pour Bêl-
supie-muhur: (dis de ma part) à Bêl-supie-muhur:
pourquoi dans un mois ne vois-je pas un seul message
de toi ?

N° 7

Iddin-Bêl adresse des reproches à Oubar.

duppi Iddin-ilu Bel
a-na U-bar ahi-ia
ilu Bel t ilu NabU s-lunm u

balâatt
sa ahi-ia liq-bu-ù

5. a-na-ku me-e sa.. . tam-tim
zeru- nes sa is-sur me-e

bltàti-me1S gab-bi Sa al Za-
mat (?) u zêru pi i-sah-i-
pu gab-bi

9.
10.

a .................... ni
(lacune)

tu... .ti.... [SE-BAR sa]
amilu sâbé-bneg ul ta-ad-din-

nut

u GIS-BAR-nmes-su-nu a-
na

bit sarri

Tablette de Iddin-Bêl
à mon frère Oubar.
Que Bel et Nabou la santé

et la vie
de mon frère décrètent.

5. Moi, de l'eau.. de mer(?),
des grains pour les oiseaux

aquatiques (?),
toutes les maisons de la ville

de Zamat (?) et le grain
de ... ils ont tout foulé
aux pieds.

9.
10.

. . . . . . . . . . . . *. . . . . . . . . .

(lacune)
........... [le grain des]
ouvriers vous n'avez pas li-

vré,
et leurs versements à

la maison du roi
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ul ta-ad-din iluBel u ilu
Nabû

lu-i i-du ki-i a-di
15. a-na muh-hi da-a-ta

akdle
u-qar-u-ba-ka
SE-BAR GIS-BAR-mes

sa anmelu sâabé-nme-a-an

28 ul-tu btti-ka
a-mah-ra-ti-ka

tu n'as pas livré. Bel et
Nabou

savent pourtant que
15. jusqu'à(?) des présents d'ali-

ments
je t'ai apporté.
Le grain (et) les versements

de chacun des
28 ouvriers, de ta maison
recevrai-je de toi ?

5-8. Le texte de ces lignes est mauvais, et le sens des plus in-
certains.

9. [SE-BAR sa] restitué d'après la 1. 17.
11. GIS-BAR, voir infra, note sur le n° 192, 1. 7. S'agit-il des

taxes que ces ouvriers ou ceux qui les employaient
étaient tenus de payer au roi, ou des salaires de ces
ouvriers ?

13. ilhBél u iluNabû lu-i i-du, formule de serment. Souvent
elle est abrégée: iluBè l u luNabû, (( par Bêl et Nabû ))
j'ai fait ceci ou cela; voir infra, n° 105, 1. 23-24.

14-16. Iddin-Bêl semble dire qu'il a été jusqu'à porter des présents
à Ubar pour le déterminer à faire les livraisons attendues.

17. Sur la lecture possible seatumn pour SE-BAR, voir Muss-
Arnolt, Assyr. Bandw., p. 996, b. et Meissner, Selt. As-
syr. Ideogr.

18. ( de ta maison )), avec le sens de e, ex : te décideras-tu à faire
sortir le grain de ta maison pour le livrer à qui de droit?

19. a-mah-ra-u-ka : la double finale a-u dans un imparfait, à la
Ire personne du singulier, n'est explicable que si cette
prolongation marque une interrogation. Nous en verrons
plus loin d'autres exemples.

La traduction de Thompson est toute différente de celle
que je propose pour les 1. 10 à 19.

N° 13

Etir-Mardouk fait expédier la laine nécessaire pour achever
des vêtements divins.

duppi Etir-ilu Marduk a-
na

ilu Nabù-sum-liéir

Tablette de Etir-Mardouk

Nabou-oum-liNabou-soum-lisir,
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ilu Nabù-zer-lisir u Ki-i-
ilt Bel
ahê-2me-e-a iu Nabu u ilu

Marduk
5. a-na ah&-nfes-e-a lik-ru-bu

Sâpik-zêri apil-su sa iluSa-
inas-ahi-iddin

il-tap-par um-ma dul-lu

sa ni-bi-hu sa luSamas
iluBu-ne-ne ù

10. sa lu-bu-us sa ar"duaddari

ù arhu nisanni il-la-'

sipâtu ta-kil-tum ba-at-.il

[a]-mnur-ru-' mi-nu-l

[a-na dul-li] sani-bi-hu...

(lacune)
18. [in-na-ni-] is-si-'-ma

....... ni-bi-hu
20. sa i lu Samas luBu-ne-ne a

lu-bu-us sa arhuaddari

u arhu nisanni li-pu-us

dul-lu-su la i-bat-il

kap-du sipâtu ta-kil-tum

25. in-na-ni-is-si

Nabou-zêr-lisir et Ki-Bèl,

mes frères : que Nabou et
Mardouk

5. bénissent mes frères.
Sâpik-zêri, fils de Samas-

ahi-iddin,
a mandé en ces termes:

(( La confection
du vêtement de Samas
(et de) Bounene et

10. du vêtement pour le mois
d'adar

et le mois de nisan est ur-
gente (?);

la laine violet-pourpre man-
que )).

Voyez : tout ce qui
[pour la confection] du vê-

tement...
(lacune)

18. [donnez] lui, pour que
....... le vêtement

20. de Samnas (et de) Bounene et
le vêtement pour le mois

d'adar
et le mois de nisan il puisse

faire.
Son travail ne doit pas

s'interrompre.
Au plus tôt, de la laine

violet-pourpre
25. donnez-lui.

6. Sdpik-zeri = DUB-QUL. Thompson a confondu DUB avec
SIT et a lu Sit-qul. De même aux no° 51, 5, 6, 9; 216,
1; 217, 1; 218, 1; 219, 1; 227, 6, 18.

13. il-la-', ((urge )), ou peut-être (( avance )), littéralement (( monte )).
Thompson . ((There is ).

24. Sur kapdu, voir Thompson, p. 16, note 1. Les deux sens de
« vite ,, (( promptement )) ou de (( exactement , (( sans
faute-), qu'il'propose pour kapdu conviennent à tous les
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contextes dans lesquels ce mot se trouve. Le premier
parait cependant préférable.

25. in-na-ni-is-si, (( donnez-lui )), pour idna-ni-i-su, de nadcnu.-
Thompson :(( shall be sent ,, d'un verbe inù, ( envoyer )).
- Ungnad, Or. Lit. Zeitung, 1907, p. 517, a donné une
note sur innâ -= idnâ. Pinches avait établi cette équiva-
lence dès 1897, en publiant une des lettres que Thompson
a reproduites (n° 190): ( Innassu is for idnassu (( give
him », with vowel-ending a, from the common verb na-
ddnu, (( to give ) (Recueil de Travaux, 1897, p. 106). Cf.
Muss-Arnolt, Ass. Handw., p. 652, a.

N° 17

Etir-Mardouk réclame un compte de farine.

[duppi] Etir-iluMarduk
[a]-na anilu sangé-1meS
ahê-nmes ilu Nabû u iluMar-

duk
a na ahé-1ine lik-ru-bu

5. ultu libbi sa te-en-nu (?)
arhu kislimi satti XIVkan

mi-nu-û [a-na dul]-lu

a-na anmlu nuhatiimm-nnmeS
ta-ad-din-nu-'

10. St-tutur-ra-'
[u ina qâtda] ilu Samas-ibni

[u Tuk (?)-l]a-a
(lacune de 1 ou 2 lignes)

[.......... sa]

[en (?)]-na a-na ilu Samas-
ibni

u Tuk(?)-la-a
1`5 bis. ta-ad-din-nu sub-ni

ù ku-un-ta-'
ù s-bi-la-'
ki-ma-' kaspu ha-tu

[Tablette] de Etir-Mardouk
aux prêtres,
(mes) frères. Que Nabou et

Mardouk
bénissent (mes) frères.

5. De sur la mouture
du mois de kislev de la

XIV ° année,
tout ce que [pour (leur) tra]-

yail
aux boulangers
vous avez livré,

10. inscrivez,
[et par les mains] de Sa-

mas-ibni
[et de Toukl]â

(lacune de 1 ou 2 lignes)
................ ce que]

[main]tenant à Samas-ibni

et à Touklâ
15bis. vous avez livré, faites

faire (?),
et.......................
et envoyez.
Soit l'argent contrôlé
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ù ki-ma-' kaspu et soit l'argent
20. sa sipâte sup-ra-' 20. des laines envoyez.

[kap]-du harrâna Vite, le chemin
[a-na sêpê] 2-su-nu [pour] leurs [pieds]
[suk]-na-' [dis]posez;
[nu-bat-tum la] i-bi-tu-' qu'ils ne prennent [pas de

repos].

5. te-en-nu, (( mouture ), écrit ordinairement te-e-nu, voir Muss-
9 9

Arnolt, Ass. Handw., p. 357, a. Cf. le syriaque J.4,
( mouture ); ici, l'aspirée est compensée par le redouble-
ment de la consonne suivante. -- Thompson a pris ce
mot pour temu: te-en bêli (?), (( my lord's instructions of
kislew of fourteenth year ).

8. amIlu nuhatimmê-mes, écrit anmluMU-mees.
15b s. sub-ni, (( faites faire )), traduction très hypothétique. Il est

peu vraisemblable que le scribe emploie ici cette vocalisa-
tion pour l'impératif 2e pers plur., alors que dans tout le
reste de la lettre, 1. 10, 16, 17, 20, 23, il emploie en pa-
reil cas la finale a-'; sub-ni serait-il un substantif, ou
l'original porterait-il ta-ad-din-nu-u-ni au lieu de ta-ad-
din-nu sub-ni ?

16. ku-un-ta-' est évidemment la 2e pers. plur. masc. de l'impé-
ratif 1, 1 d'un verbe kanâtu ou kamdtu, peut-être même
katâtu, dans ce cas pour kuttd.

18. ki-ma-', probablement écriture défectueuse de kîma, avec le
sens de ( soit ... soit )); voir no 20,1. 8-9, a-mu-ra-' ki-
ma-' ki-i zêru mn-su-ru, (( voyez comment ainsi le champ
de blé a été abandonné ), ou (( comment le champ de
blé )) etc., kima' kZ n'étant dans ce cas qu'une locution
composée comme akka' iki; - n° 39, 1. 21, um-ma ki-ma-'
kaspa a-na ilu Bêl-lu-ût-ahiu-t-a li-din, (( s'il a donné de
l'argent à Bêl-lû-ahu-ua ). - Dans tous ces passages
et dans le n0 13, Thompson a luqi-ma-', (( farine ): (( send
flour: the money is wrong (!) and so is the flour )).

24. Pour la restitution [nubattum la], voir le n° 89,1. 12-14, et IV
Harper, n° 399, verso, 3: nu-bat-ti ina Nina ki ul i-bit.

No 19

Lettre d'affaires.

duppi[Etir]iluMarduk a-na Tablette de [Etir]-Mar-
douk à

31



LETTRES NÉO-BABYLONIENNES

.. .apli ahi-ia
iluNabù u iluMarduk a-na
ahi-ia lik-ru-bu

5. a-mur Mu-ra-nu ù
amînlu.... nes a-na ahi-ia
.... u a-mir-tunm sa SE-

BAR
... ul-te-bi-lak-ka

.... SE-BAR ina qâtâd

10.- .... a-na
...... nadnât (na-at)
...... a-na

....... nadnât (na-at)
15. ....... gur SE-BAR

[ina] E-babbar-ra
[nad]-na-at ri-hi-it
15 gtr SE-BAR e-lat

ki-ba-a-ta a-na

20. Mu-ra-nu i-din
mi-nam-ma ha-ti-ra-nu
ina eq li a ila Samas ....

u at-ta si-ti-iq e-tai

a-ga-' sa a-na-[ku]
25. u ilu Nabû-si-lim ni-[iq-

bak-ka]
um-ma eqlu sa ilu[ Samas]

paq-dak-ka harrdnam

a-na sepd â2 a Miu[ra]nu
sù-kun

.... .mon frère
que Nabou et Mardouk
bénissent mon frère.
Voici : Mouranou et
les..... à mon frère
. . .et la masse (?) du grain

...... je t'ai envoyé.

.... du grain par les mains
de
............ a

......... a été versé;

............. pour

............ a été versé.a été versé.
15. [.... tant de] gour de grain

[dans] l'Ebabbarra
ont été versés. Le reste
des 15 gour de grain, en

plus
de ce que tu avais reçu

l'ordre (de verser), à
20. Mouranou verse.

Pourquoi des haiiranou
[y a-t-il] dans le champ de

Samas ?
Or, toi, fais déplacer la

borne (?)
que moi

25. et Nabou-silim t'avons or-
donné (de déplacer)

en te disant: « Le champ
de Samas

t'a été confié )). - Le che-
min

pour les pieds de Mouranou
dispose.

21. ha-ti-ra-nu, sans doute une mauvaise herbe ou une plante
parasite, peut-être à longue tige; cf. 't n .

23. si-ti-iq e-tam Thompson transcrit: si-ti-iq-e-tu, (( thou art
careless (?) ». Nous avons ici, en réalité, une forme plus
rare de l'impératif III, 1 de etéqu, setiq à côté de la
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forme ordinaire sutiq. Si etam n'est pas l'accusatif de itu,
(( borne », c'est au moins un substantif, comme le prouve
le démonstratif aga'.

24. a-ga-' doit se rendre par l'article, comme il arrive assez sou-
vent pour zeku en éthiopien.

N° 20

L'auteur de la lettre dénonce un cultivateur infidèle.

[duppi.... a-na]
Ki-i-iluNabt [u. . ahé-mes-

e-a]
iluNabû u iluMarduk a-na

ahi-e-a
lik-ru-bu zêr E....

sa-a-su Li-sir
5. mus-sir u SA-HI-[A]

ul ir-ris al-ka-ma
i-na i-ni-ku-nu
a-mu-ra-' ki-ma-'
ki-i zeru mu-su-ru

10. zéra u qis-sat
a-na iluSamas-upahhir (ir)
in-na-ma zêra

la a-ta-ab-bal
2 ma-na kaspi

15. a-na ilu Bl-apli-iddin
ù ilu Bl-uballit (it)
su-bi-la-nu kaspu
sa ina pâni-su-nu....

[Tablette de.... à]
Ki-Nabou [et.... mes frè-

res]:
que Nabou et Mardouk

bénissent mes frères. Le
champ de blé de ce tem-
ple de....

Lisir
5. a abandonné, et les....

il ne cultive pas. Venez, et
de vos yeux
voyez comment
ainsi le champ a été aban-

donné.
10. Du blé et des concombres (?)

a Samas-oupahhir
donnez, et que le champ de

blé
il ne s'approprie pas.
2 mines d'argent

15. à Bêl-apli-iddin
et Bêl-ouballit
envoyez. C'est l'argent
qui est à leur disposition....

J'ai conservé la numérotation des lignes de l'autogra-
phie, dans laquelle Thompson n'a compté que les lignes
conservées.

4. sa-a-su; Thompson: sa apli-su. - Dans toute la lettre, sa
traduction diffère de celle que je propose.

5. mus-sir: malgré sa vocalisation, le contexte nous force à voir
dans ce mot non pas l'impératif, mais le permansif de

MARTIN, Lettres Néo-Babyloniennes. 3
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masaru, II, 1. Il est pourtant singulier que le scribe ait
écrit correctement le même permansif à la 1. 9.

SA-HI-[A], si c'est bien [A] qu'il faut restituer, dé-
signe-t-il une céréale ou une partie du terrain à cultiver ?
On pourrait lire peut-être sa-hi-[e], à rapprocher de gahu,
(( grain )) (?); voir Muss-Arnolt, Ass. Handw., p. 1017, b.
L'autographie de Thompson porte f et sa transcription
kurummdti,<"T. Laquelle des deux devons-nous croire?
Il traduit: (( I will not ask for maintenance ,).

8. ki-na-', voir supra, n0 17, 1. 18.
10. qis-sat, pluriel à forme féminine de qiss ?

12-13. Thompson : ( I have sent.... and 1 have not taken away
corn »).

18. Thompson note sur la fin de cette ligne qu'on y voit les traces
( de trois caractères )). Sur ]'autographie, il avait donné
_.T',i qâtâ2. Si cette lecture était exacte, il faudrait
traduire' : C'est l'argent qui est la part (mise) à leur
disposition )).

N° 23

Recommandations diverses.

,duppi........
a-na ilu Nabù-iddin....
ilu Nabû-ubailit (if) Na-sir
u Ki-i-: iluNabu ahê-me-e-a

5. iluNabù u iluMarduk a-na
ahè-nles-e-a lik-ru-bu
mimnnma ma-la....
ri-ih-tum ...
mu-hur-s'u sab- tu

10. sa i-sab-ba-tu
la ta-pat-tar-'
su-u(t-tir-a-ma
ina eli itu li-e
su-uz-zi-za-'

15. isuli-e
sû'(?)-[up-'ra-']

Tablette de......
à Nabou-iddin
Nabou-ouballit, Nâsir
et Kî-Nabou, mes frères:

5. que Nabou et Mardouk
bénissent mes frères.
Absolument tout....
reste ....
accepte de lui. Les prison-

niers
10. qu'ils prendront

ne délivrez pas.
Inscrivez-(les), et
sur une tablette
mettez-(les).

15. La tablette
[envoyez].

13-14. (( sur une tablette mettez-les )); cf. notre locution ( coucher
sur le papier)); Thompson: (( write and arrange about
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the tithe )). I1 semble croire qu'il s'agit de dîme dans
cette lettre.

N° 36

Erba-Mardouk se disculpe auprès de son maitre, le gouverneur.

[duppi Er--ba-ilu Marduk
[a-na amiluk]i-i-pi
[beli-id ilu] Bel ilu Nabu ila

Samas
ilu A-a st-lum tu-ub

5. Izb-bi tu-ub sîri

a-ra-ku U-mtu sa bêli-ici

liq-bu- sut-lum ina ali

ékurri u bîti sa bêli-ia Sa-
kin

a-na eli kaspi sa e-bu-ra-
nu

10. sa bêlu is-pur-ru iluSamas

u ilu Marduk ki-i ul-tu eli
sa amîlu sangi Sip-parki

bêlu
i-mu-ru a-di-i eli
sa en-na lu ina-a-du

15. la 7nar-su lu la dib-bi
ma-su-d a-na eli

a-la-ku sa Bâbili
sa bêlu is-pur-ru

lu la dib-bi
20. it-ti-ià

ul ma-su
a-mur Ki-na-a

bêlu li-sa-al a-na eli

[Tablette d'Er]ba-Mardouk
[au] gouverneur,
[mon maître] : que Bêl,

Nabou, Samas,
Aia, la santé, le bonheur

5. du coeur, le bonheur de la
chair,

la longueur des jours de
mon maître

décrètent. 'La prospérité
règne dans la ville,

le temple et la maison de
mon maître.

Au sujet de l'argent des
moissonneurs (?)

10. sur lequel le maître a man-
dé, par Samas

et Mardouk, depuis
que le maître a vu le prêtre

de Sippar
jusqu'à
maintenant, ni ils n'ont été

très
15. malades, ni les querelles

n'ont été grandes. -- Au
sujet

du voyage de Babylone
sur lequel le maître a man-

dé,
non plus les querelles

20. avec moi
n'ont été grandes.
Voici: (là-dessus) que le

maître
interroge Kinâ. - Au sujet
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alpê-mes a bêlu is-pur-ru

25. a-di la amflumdr sipri sa
beli-ia

am-ma-ru mêra-ka
bab-ba-ni-tum ki-i a-bu-ku
a-na béli-ià al-tap-ra

ilu Samas u ilu Marduk
mimma

30. ma-la qâtd -ka ina eli
sak-na-at gab-bi
a-na dum-ki lu-tir-ra
[te]-e-mu u sv-lunz

[sa] bêli-ia lu-us-mu

des boeufs sur lesquels le
maître a mandé

25. avant que le messager de
mon maître

je ne voie, j'ai mandé à mon
maître que j'avais amené en
supplément ton jeune tau-

reau.
Que Samas et Mardouk

absolument
30. tout ce sur quoi ta main

est placée, tout (cela)
qu'ils le tournent en faveur !
Des ordres et des nouvelles

de la santé
de mon maître puissé-je

recevoir.

18 et 28. Il est possible que masû signifie ici ( sont arrivés ),
( ont eu lieu ». Sur lu la, cf. IV Harper, no 429, verso, 4:
sarru lu la isappara.

No 40

Cette tablette contient deux lettres, toutes les deux d'Arad-Bêl: la pre-
mière, lignes 1-20, est adressée à dame Epirtoum; la deuxième, lignes 21-
37, à Samas-ahi-iddin. Les deux correspondants-étaient peut-être frère et
sœeur ou mari et femme; tout au moins ils habitaient sans doute la même
maison.

duppi Arad-iluBêl a-na
sinnistuE-pîr-tum bêlti-ia
iluBel iluNabû su-lum ba-

lâtu sa belti-ia
liq-bu-u ik-ki-bi sa ilani-_me

5. mi-nam-ma te-e-mu-ku-nu
ul as-me lib-bu-û-a il-si

ki-i ta- ri-' en-na

dib-bi ..... bi
bi-Sg-'-a i ma-na kasbi (bi)

Tablette d'Arad-Bêl
à Epirtoum, ma dame.
Que Bêl (et) Nabou la santé

(et) la vie de ma dame
décrètent. Par ce qui est

sacré (?) aux dieux,
5. pourquoi de vos nouvelles

n'ai-je pas appris? Mon
coeur s'est réjoui

parce que tu es enceinte.
Maintenant,

(mes) affaires............
sont mauvaises; 1 mine

d'argent
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10. in-ni-i u a-mat sarri si-i

kasbu sa gi-i-ni ul in-na-
[din]

kasbu mu-ru-qu i-si-i

su-Sir-a-am a-sa(?)-li-
k[i-ma]

ina qâta2 man-ma al-la-ka
su-bi-lu

15. Arad-ilu Bel is- lum sa
sinnistu Ba-zi-tu

sinnistuHa-ni-na-a TA-na...
U sinnistu iluA-a-bèl-bîti
i-sa-al-la
pa-ni sa sinnistu Ba-zi-tum

20. la i-bi-sd-'
a-na ila Samas-ahi-iddin

ahi-ia
ilu Nabù ilu Marduk a-na

ahi-ia
lik-ru-bu mi-nam-ma te-en-

ka
ul as-me ina eli ka-si-ia

25. sa as-pur-rak-ka la ta-sil-li

1 qa ka-si-ia ina qdta 2 man-
ma

la tu-mas-sar 100 + 90 + 7
(qa)

suluppi i-na libbi (?)-ka ina
eli

suluppi la ta-sil-li

30. u ina qatâ mnan-ma la tu-
mas-sar

hu-sa-bi .... bi ina kirî-ka

u ....... ka man-ma
la in-mnar amllu ki-i-pi

10. donne-(moi). Or, voici l'or-
dre du roi:

( L'argent gini ne doit pas
être versé )).

Prends (donc) de l'argent
mourouqou,

mets-(le) en ordre, je te
prie(?), et

envoie-(le) par un messager
quelconque.

15. Arad-Bêl des nouvelles de
la santé de dame Bazitou,

dame Haninâ, Ana.....
et dame Aia-bêl-bîti
demande.
Que la face de dame Bazi-

toum
20. ne (me) soit pas mauvaise !

A Samas-ahi-iddin, mon
frère:

que Nabou (et) Mardouk
bénissent

mon frère. Pourquoi de tes
nouvelles

n'ai-je pas appris? Au su-
jet du kasia

25. sur lequel je t'ai mandé ne
sois pas négligent;

par n'importe qui, un (seul)
qa de kasia

n'envoie pas. 197 (qa)

de dattes sont chez (?) toi;
au sujet

des dattes ne sois pas né-
gligent,

30. et ne (les) envoie pas par
n'importe qui.

Des palmiers housabi (?)..
dans ton verger,

et que ton...... personne
ne voie. Le gouverneur
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a-gan-na di-na-a ta ..... ici, mon jugement....
35. a-na amtluéangiSip-par-ki 35. Au prêtre de Sippar,

a-gan-na a-na ....... ici, pour......
aq-ta-bi... j'ai parlé ...........

2. bêlti-ia = NIN, voir supra, no 6, 1. 2, 4; on pourrait trans-
crire ahati-ia, (( ma soeur », mais dans ces lettres, comme
nous le verrons plus loin, no 225, on emploie plutôt le
signe SES, même pour ahâtu.

4. ik-ki-bi sa ildni-nieS, «ce qui est sacré aux dieux )), s'il ne s'agit
pas d'un objet matériel déterminé; cf. Beitrâge zur
Assyriologie, III, 230, 1. 30, où Asarhaddon se dit
((celui qui tient l'ikkibu ), mukil ik-kib, ((de Bel, Sin,
Samas et Adad )). V. Jensen, Keilinschr. Bibliothek,
t. VI, 374. - Thompson : ( By the tribulations of the
Gods )).

11-12. kasbu sa gi-i-ni paraît opposé à kasbu nu-ru-qu. Le pre-
mier désigne peut-être l'argent des offrandes ou plutôt
( l'argent des dépôts )), l'argent confié pour un objet dé-
terminé, pour faire une entreprise, en opposition avec
«l'argent livrable )), kasbu muruqu, celui dont on peut
prouver la propriété. Thompson: (( stamped (?) silver....
tested (?) silver)). -- in-na-[din] : ul exige après lui un
imparfait dans une proposition prohibitive. La lecture
in-na-' (impératif) de Thompson est donc inadmissible.
D'après l'autographie, on ne voit à la fin de la ligne que
quelques restes de clous.

13. su-sir-a-amn, «mets en ordre)) ou (( dirige )), (fais parvenir)) ?

17. ilu A-a-bel-bîti; ou ilutA-a-bêlit(?)-bîti. Cf. ilu A-a-be-li-it-ni-
si, Ranke, Early babylonian personal names, p. 181; ou
ilu A-a-bel (= EN-LIL; en néo-babylonien, LIL et
BIT sont identiques). Comme il s'agit d'un nom de
femme, la lecture Ili-a-a-bêl, ( Mon dieu est Bêl ), est
peu vraisemblable.

20-21. Thompson n'a pas remarqué que cette tablette contient
deux lettres, et que la première finit à la 1. 20. Il relie les
1. 20 et 21: « The lady Bazitu doth not (I pray) look
with disfavour on Samas-ahi-iddin, my brother)).

28. i-na libbi-ka, d'après la transcription de Thompson; son au-
tographie porte i-lna '- -ka.
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N° 4

Lettre sans nom d'auteur relati

a-na Ba-si-ia
u ilu Samas-re'tâ-u-snu en-

na
a-mur Ni-din-tum-ilU Bel
apil-su sa iluBêl-a-su-û-a

5. u ilt Ad-da-iddina
qi-li-su 200 gur
suluppi ina muh-hi-ka
t-si-ti-qu-nu
a-na elippi-su

10. la ta-el-li
me-ik-su sa 200 gur

[i]-na ka-an-da-ki-su
al-la ki-i
e-ti-iq-su

15. i-ba-as--su-u
ina mna-si-hu-su mu-hur-svu

it sa-ta-ri it-ti-su
su-tu-ru sa it-ti
Qud-da-a-a d-sa-za--zu-ma

20. i-nam-da-ka
hu-sab ... ultu elippi

la ta-mah-har-su

kap-du harrâna a-na svpci --
su

sa-kun

:4

ve à un transport de dattes.

A Basia
et Samas - rê'ou- sounou.

Maintenant,
voici : Nidintoum -i lt Bêl,
fils de Bêl-asoua,

5. et Adda-iddina,
son serviteur, 200 gour
de dattes vers toi
transportent.
Vers son bateau

10. ne monte pas,
l'argent de la taxe des 200

gour
est dans sa cale (?);
mais lorsque
son passage

15. aura lieu,
perçois sur lui au prorata

de son tonnage.
Et un écrit avec lui
écris de ce que avec
Qouddaâ il présentera et

20. il te livrera.
Des dattes (précoces) ...

du navire
tu ne dois pas recevoir de

lui.
Promptement, le chemin

pour ses pieds
dispose.

6. qi-li-su, ( son serviteur); cf. l'éthiopien ( « i, (( ser-

viteur ,).
7-14. Les correspondants ou plutôt le correspondant (car après

avoir adressé sa lettre à 2 individus, il emploie la 2e per-
sonne du singulier) de notre scribe paraît être un receveur
de taxes: soit d'octroi, soit de droit de passage ou de
péage. Le scribe l'avise que Nidintum-Bêl et son servi-
teur anmnent dans sa direction un bateau de 200 gur de
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dattes. Il n'a pas besoin d'aller à la rencontre du bateau;
il percevra la taxe à son passage, mais il ne recevra pas de
dattes à titre de cadeau ou de paiement (1. 21), et il lais-
sera Nidintum-Bel reprendre sa route au plus vite.

11. iniksu est ici l'argent destiné à payer la taxe.

12. ka-an-da-ki-su, cf. les mots syriaques Lot.., (( jarre à mettre
y y

le froment », (grenier )) et s.t., (( fossé », (( creux ». Le
mot assyrien désigne certainement un récipient, probable-
ment, a cause du suffixe su qui paraît se rapporter à
elippu, un récipient qui fait partie du bateau, d'où le sens
de ( cale ». Sinon ce seraient les jarres, les vases de
dattes, dans lesquels Nidintum-Bêl aurait déposé l'argent
de la taxe.

13-15. Thompson : (( But if he pass (the customs without paying),
there it is )).

16. ina ma-si-hu-su, ( au prorata de son tonnage », ou peut-être
( de sa mesure ») (de dattes), c'est-à-dire des 200 gur
qu'il porte.

18-21. Thompson: («What have arranged with Quddâ, he will
give unto thee, but as for the logs.... from the boat , etc.

N° 48

Bêl-ahê-iddin entretient Iddin-Mardouk d'affaires diverses et surtout de la
conclusion d'un contrat avec Qouddâ.

duppi il Beél-ah-nmes-iddin
a-na Iddin-ilu Marduk abi-

ia

ilu Nabù u ilu Marduk a-
na abi-ia

lik-ru-bu a-na eli
5. abi-ià ki-i. .............

û-di-e a-na bt ...........

ul-te-ti-iq a-mat-ka
it-ti-iac la ta-sa-an-ni

Si-par-ti si-i
10. sa ina qdtdâ Tar-hu-ru

Tablette de Bèl-ahê-iddin
à Iddin- Mardouk, mon

père.
Que Nabou et Mardouk

bénissent mon père.
A

5. mon père, puisque .......
des ustensiles pour la mai-

son de...........
j'ai fait passer, ta parole
avec moi ne doit pas chan-

ger.
Ce message

10. que par les mains de Tar-
bourou
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tas-pu-ru mi-nu-A si-i
en-na a-mur
Qud-da-a u Bél-iddin
a-na abi-ià al-tap-[par]

15. à-il-tim it-ti
Qud-da-a bélu li-'-il

u si-pir-tum
belu li&-pur-ra-atn-ma
U-di-e-su lu-se-su

20. u mi-nu-it ki-i nikasi
it-ti-su bêlu ip-pu-su
u ina muh-hi-su il-la-'

a-na-ku gab-bi
a-na bêli-ic id-dan

tu as envoyé, qu'est-il ?
Maintenant voici :
Qouddâ et Bêl-iddin
j'envoie à mon père ;-

15. un contrat avec
Qouddâ que le maître con-

tracte,
et un message
que le maître envoie,
afin que j'emporte ses us-

tensiles.
20. Et n'importe quel gain

que le maître fera avec lui
et sur lui acquerra (par

contrat),
moi, tout
à mon maître je livrerai.

7. ultetiq, III,1 de etêqu. Thompson : « I have omitted , !
amat-ka etc., il prie son maître de ne pas modifier ses

ordres, ou peut-être d'une façon plus générale de ne pas
changer avec lui, par suite d'un mécontentement, sa façon
de parler, sa manière d'être. Il ne comprend pas le mes-
sage envoyé par les mains de Tarhuru.

19. Quddâ doit céder ou engager ses ustensiles à Iddin-Marduk;
l'agent de celui-ci, Bêl-ahê-iddin, demande à être avisé
de la conclusion de l'affaire pour pouvoir emporter ces
ustensiles, les (( faire sortir », sans doute de la maison de
Quddâ.

20. nikasi - SA-SIT. Thompson a lu kunukki et traduit : (( My
lord shall arrange according to the agreement with him,
and it shall come up to him ».

22. il-la-' littéralement : liera, impf. I,1 de bKy, plutôt que de elh.

24. id-dan pour ad-dan, par une distraction du scribe : les Baby-
loniens passent volontiers de la 2e personne à la 3e d'une
proposition ou d'une phrase à l'autre. Cf. supra, 1.12 et 14;
entraîné par cette habitude, le scribe aura oublié ici que
le sujet de sa phrase exigeait un verbe à la Ire personne.
La construction ana bêli-ia ne permet guère de voir un
régime dans a-na-ku. Sinon il faudrait traduire, comme
dans Béhistoun, 4: ( à moi tout pour mon maître il don-
nera ».
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N° 53

duppt ilBl-uttbaltit (it)
a-na amtausangi Sip-parki
beli-ia 4-ma-us-su
ilu Bel u ilu Nab a-na ba-

lait napistim (tim)
5. tu-[ub] lib-bi tu-ub séri

ar-[kat ùmê] ù bu-un-nu
pa-ni

sa Sarri ha-du-tu sa it-ti

béli-ia u-sal-là ina silli sa
ili

dul-lu sa bêli-ia in-ni-ip-su

10. anflu sabê-meS a-na sa-pi-
tuin

ki-i us-ri-du
iq-qab-bu-t un-ma
.... i bina ....
.... ù MAS- KAK.

15. [ut-se]-bi-la ....
.... r-sa

(lacune)
.... sarru ....

(lacune)
19. bêlu lu-se-bi-lam(?)-ma

a-na Ni-din-[tum]
amnlu ardu [li-id(?)]-din
ina la mnu-sip (zib)-tum

ina munh-hi dul-lu ul i-di-na

Tablette de Bel-ouballit
au prêtre de Sippar,
mon maître : tous les jours,
Bel et Nabou pour la vie

de l'âme,
5. le bonheur du coeur, le bon-

heur de la chair,
la longueur des jours et

(pour que) les aspects
du roi (soient) joyeux à

l'égard
de mon maitre, je prie. Par

la protection des dieux,
le travail de mon maître à

été fait.
10. Des soldats pour l'inspec-

tion (?)
comme j'ai fait descendre,
ils disent :
. . . . . . . . . . . . .

. . . . . . ... .. . . .. . , · . -

15. j'ai fait porter....

(lacune)
.... le roi ....

(lacune)
19. que le maître fasse porter et

à Nidintoum,
le serviteur, qu'il donne.
Il est sans vêtement mou-

siptu^lz,
pour le travail on ne lui en

a pas donné.

4-8. Le principal intérêt de ce fragment est dans la formule du
début. Elle se trouve aussi en termes à peu près identi-
ques dans les nos 37 et 198. - NO 37, 1. 3 à 6 : a-na balàt
napsati-7e1 a-ra-kat u-mu tu-ub lib-bi tu-ub séri [b]u-ni

pa-ni sa sarri ha-du-tu itti bêl[i- i]a t-sal-l . No198,1. 5-10:

a-na bu-lu-tu napsadti-nea a-ra-ku 4-mu tu-but-ub (pour
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tub) llb-bi tu-bu-ub seri ù bu-u-nu pa-ni [sa sarri ha-du-
tu, it]-ti bêli-ia [tl-sal]-la. - Dans le no 53, la construc-
tion se complique de la répétition de sa après hadûtu,
littéralement : ( en ce qui est à l'égard de mon maitre ».
Dans les trois passages, il semble qu'il faut considérer
bu-un-nu, [b] u-ni, bu-u-nu comme des substantifs pluriels
qualifiés par hadûtu, pluriel de l'adjectif hadû. J'ai tra-
duit très littéralement (( les aspects )); en bon français il
faudrait dire : ( pour que l'expression de la face du roi
soit joyeuse (c'est-à-dire bienveillante) à l'égard de mon
maître ).

10. sa-pi-tum, (( inspection )); il a envoyé les soldats faire une pa-
trouille; cf. hébreu m2 et aram. ,at, (( observer ).

22. On peut transcrire aussi as-la, « corde ) au lieu de ina la,
mais le sens ne serait pas meilleur. Thompson a transcrit
ina la inuzibtuin, qu'il traduit par (( unremitting by )); je
crois que nous avons ici le singulier nmusiptum, espèce de
vêtement, dont nous retrouverons un peu plus loin le plu-
riel musippeti, n° 56, 1. 8 et 14.

N° 54

Bêl-ouballit rappelle au prêtre de Sippar qu'il n'a pas payé la solde
d'un serviteur.

duppi ilu Bêl-uballit (it)
ana amî lu sangi Sip-parki
ahi-ia ilu NabJ u ilu Mar-

duk
[a-n]a ahi-ia lik-ru-bu

5. suluppa' (a-')
sa bêlu iq-ba-a
a-di eli en-na
a-na amntlc qalli
bêlu ul id-din

10. en-na
sat-ti
ta-at-ta-rak
en-na suluppa
a-na anmhlt qalli

Tablette de Bêl-ouballit
au prêtre de Sippar,
mon frère: que Nabou et

Mardouk
bénissent mon frère.

5. Les dattes
dont le maître avait parlé,
jusqu'à maintenant
au serviteur
le maître ne (les) a pas

données.
10. Voici

un an
que tu te retardes.
Maintenant, les dattes
au serviteur

1. La lacune laissée par Thompson à cet endroit est insuffisante pour
cette restitution. Peut-être y avait-il seulement sa sarri sans /jadutu.
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15. bélu lid-din kurunna

lid-di u te-e-me

sa béli-ia lu-us-me

kap-du ................. '
bélu lu-s[e-bi-la]

20. dul-la ..................
ba[at-ti-il]

15. que le maîtredonne; de vin
de sésame

qu'il (le) pourvoie, et des
nouvelles

de mon maitre que j'ap-
prenne.

Vite ...................
que le maître en[voie].

20. Le travail
est in[terrompu].

5.-12. Je ne sais pourquoi Thompson a traduit par la forme
interrogative « Is it not ...... ?)) et où il a vu en assy-
rien dans la 1. 5 ou ailleurs l'équivalent de son:(( Is it
not true that )).

15. Au lieu de kurunna, Thompson : bi-ris, ( let him deliver
them (les dattes) in plenty ))!

16. lid-di, de nadû, lift.: (( qu'il jette ,» à l'esclave,-si ce n'est pas
une écriture défectueuse de liddin.

N° 56

Bêl-iddin réclame à Mousezib-Mardouk un vêtement volé par ses pêcheurs.

duppi ilu Bêl-iddin a-na
Mu-se-zib-ilt Marduk ahi-

ia
ilu Bel u ilu NabûB s-lum

balâtu
sa ahi-ia liq-bu-i

5. amIlu bâ'irênmes-ku-nu a-

gan-na-ku
a-na bit Mu-se-zib-ilu Bel

amnllu sâb qâtê -ia ki-i
ir-ru-bu-' u subâta mu-sip-

pi-e-ti
...... i-na ul-tu

10. [ltb]-bi it-ta-[su-t]

.......... bu r...........

........ ki- ........... ta
a-na pa-ni-ka al-tap-par

Tablette de Bêl-iddin à
Mousezib- Mardouk, mon

frère :
que Bel et Nabou la pros-

périté (et) la vie
de mon frère décrètent.

5. Vos pêcheurs, ici,

dans la maison de Mouse-
zib-Bêl,

mon employé, comme
ils sont entrés et des vête-

ments mousippeti
............. ........ du

10. milieu (de la maison,
comme) ils ont em[porté]

. ........ .i je m .......

. . . . . . . . . .o . . . . . . ...

devant toi je mande.
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a-ëar subàtu mu-sip-pi-e-ti

15. id-din-nu-' i-sam-ma
a-na Kal-ba-a
amtlu mâr sip-ri-ia i-din
ia-a-nu-um-mu
a-sar id-din-[nu-']
a-na e ..................
........... si ...........

dans l'endroit où les vête-
ments mousippéti

15. ils ont vendu, prends-(les),
et à Kalbâ,
mon messager, donne-(les).
S'ils ne sont pas
là où ils (les) ont vendus,
a.......................

5. a-gan-na-ku, litt.: (( auprès de moi )), ( là où je suis ». Cf. n° 84,
1. 5, note.

-8. mu-sip-pi-e-ti. Voir supra, no 53, 1. 21, le singulier musip(b)-
tum, et infra, n0 230, 1. 21, le singulier mu-sip-ti, et 1. 8,
le pluriel mu-si-pi-e-ti. Ce mot désigne un vêtement.
Dans le n° 230, il a été volé aussi avec les u-di-e, ( les
ustensiles ». Thompson le rapproche de l'araméen n..,
coiffure sacerdotale, et le traduit par « turban > (?). Il est
à rattacher probablement à la racine fn1 ; v. Muss-Ar-
nolt, pp. 517 et 572.

15-18. isamma ....... ianummu. Thompson traduit : ( Find out
for they are not here ».

N° 57

Bêl-iddin demande à son chef Nabou-iddanna la solde alimentaire sans la-
quelle il ne peut conserver les ouvriers, qui se mettent en grève.

duppi il Bél-iddin
a-na ilu Nabû-id-dan-na
abi-ia ilu Bel ilu Nabû u

ilu Uras
sà-lum u balâtu sa abi-ia

5. liq-bu-û amilu ispari bir-mu

amilu ipari isi ina pâni-ia

ia-a-nu al-la
ûmu 5 amilu naggaru

ina pâni-ia ia-a-nu

Tablette de Bêl-iddin
à Nabou-iddanna,
mon père: que Bel, Nabou

et Ouras
la santé et la vie de mon père

5. décrètent. De tisserand
d'étoffes bigarrées

(et) de vannier à ma dispo-
sition

il n'y a pas. Or,
depuis 5 jours, de charpen-

tier
à ma disposition il n'y a

pas (non plus).
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10. nmu 18 amnlus bê_-[meS ?]

ina muh-hi du....
i-nan-din-nu
ù(?)umiu XVlIIkan
ûmu 20 amîlez sâbe-mes

15. id-dan-na um-ma
kurummata in- na-as-su-

nu-tu
ia-a-nu-[4]
man-ma it-ti-ia
ul i-la-am-ma-'

20. te-e-mru sa bêli-ia
lu-us-me
ia-a-nu-u dul-lu
i-bat-ti-il

10. 18 jours (de paye) aux
hommes

pour le.....
on doit verser;
or, le XVIII e jour
20 jours (de paye) aux

hommes
15. qu'on verse, (toi) disant:

« Donnez-leur la solde ali-
mentaire ));

sinon,
personne avec moi
ne montera.

20. Les ordres de mon maître
(à ce sujet) que je reçoive,
sinon le travail
restera interrompu.

3. L'invocation du dieu Ouras (IP) semble indiquer que Bêl-
iddin résidait à Dilbat, localité des environs de Babylone
où ce dieu était honoré.

10-23. Les ouvriers ont fait défection parce qu'on ne les payait
pas. Il n'y a qu'un moyen de les ramener : on leur doit
18 jours de paye; qu'on leur en accorde 20, par l'ordre
de Nabû-iddanna. S'il ne consent pas à donner cet or-
dre, aucun ouvrier ne voudra revenir avec Bêl-iddin et
le travail chômera. - C'est le seul sens que j'ai pu dé-
couvrir à ce passage. Pour l'accepter, il faut admettre ou
bien que iddanna, I. 15, est ici un imparfait : on doit
donner, - ou bien qu'il est employé, non seulement pour
le parfait, ainsi qu'il arrive souvent dans les textes de basse
époque, mais encore pour le précatif, cf. nos 27, 19; 59,
27 et 234, 34, ni-is-me pour lu nisme; no 229, 17, nis-
kun pour là niskun. - Naddnu gouverne deux accusa-
tifs, comme dans les textes achéménides, v. g. Béhistoun,
96: qâti-ia in-da-na-as-su-nu-tu, (( il les a livrés à mes
mains )).

La traduction de Thompson est assez différente: (( Dix-
huit jours ils ont payé les ouvriers pour le.... (Mainte-
nant ?) c'est le dix-huitième jour; car vingt jours il doit
payer les ouvriers, et leur délivrer leur subsistance (ou)
il n'y aura personne (et) pas un ne se joindra à moi. Que
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j'apprenne des nouvelles de mon maître, car il n'y a pas
d'ouvrage en train ici, il a cessé. »

N° 58

Bêl-iddin transmet au prêtre de Sippar la requête d'un fonctionnaire, qui
réclame un âne pour lequel il semble avoir envoyé de l'argent. Il len-
gage à lui envoyer cet âne, dont il ne veut pas lui-même, parce qu'il est
trop grand.

duppi ilu Bêl-iddin a-na
amnlu Sangi Sippar ki
ahi-ia ilu Nab u ilu Mar-

duk
a-na ahi-ia lik-ru-bu

5. amilu sà-tam sa E-zi-da

a-na eli iméra (a-')
is-tap-ri um-ma
kaspu a-na eli

it-tal-ku ki-i -
10. pâni-ka mah-ri

at-ta bêlu
li-bu-uk-su
ù ki-i a-a-nu-u
a-di la a-na gi-iz-zu

15. al-la-ku sup-ra-as
ù a-na-ku ki-i a-mu-ru

ra-bi ù pâni-ia
ul ma-hi-ir a-miur
Suq-a-a a-na pan ahi-ia

20. al-tap-ri iméra
u àt-di-e iméri
ina qâtê -su bêlu
lis-pu-ru

Tablette de Bêl-iddin au
prêtre de Sippar,
mon frère: que Nabou et

Mardouk
bénissent mon frère.

5. L'intendant de l'Ezida
au sujet de l'âne
a mandé en ces termes:
« L'argent pour (le paye-

ment de l'âne)
est parti. Si

10. il te plaît,
ô toi, que le maître
(te) le livre;
et, sinon,
avant que pour la tonte

15. je ne parte, envoie-le. ) -
Or, (pour) moi, comme je

(l')ai vu,
il est trop grand et il ne me
plaît pas. Voici (donc):
Souqâ devant mon frère

20. j'envoie; l'âne
et l'attirail de l'âne
par ses mains que le maftre
envoie.

8-18. Thompson:(( L'argent arrive pour lui, ainsi aussitôt qu'il
te sera convenable, mon seigneur, envoie-le, et s'il n'y
avait personne jusqu'à la tonte, envoie-le (par) un voya-
geur. » Et lorsque je vis (cet âne), c'était trop (demander)
et il ne convenait pas ».
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No 59

Bêl-boullitsou informe Hasdaia que l'affaire qui l'intéresse
en est au même point.

duppi ilu Bel-bul-lit-su
a-na Ha-as-da-a-a
bêli-ia ilt Marduk ù

ilu Zar-pa-ni-tum su-luin
5. u ba-la-tu sa béli-ia

liq-bu-u s&-lum
a-na E-[sag-gill
u Bdbi[li] su-lum
a-na ..... ri-in-du

10. a ...... ta-qab-bi
..... kaspu sa bêlu is-pu-

ru
......... [a]-gan-na

....... an hi dan-nu

........... kaspu
15. .......... is

[a]-na muh-hi dib-bi
sa bêlu is-pu-ru

dib-bi a-na la
sa mah-ru-t

20. ul is-nu-à ù
amilu sd b-mes gab-bi
ul-tu SUt-sa-an ki
i-tir-bu-ni
mimma ana s'a la tas-mnu-d

25. dib-bi ul is-nu-d
kap-du te-e-me
sa bêli-ia ni-is-me

a-mur u-nmu-us-su
ila Bêl u ilt Bêlti-ia

30. a-na ba-la-ti-ka
U-qal-la

Tablette de Bêl-boullitsou
à Hasdaia,
mon maître : que Mar-

douk et
Zarpanitoum la santé

5. et la vie de mon maître
décrètent. Salut
à l'E[saggi]l
et (à) Baby[lone], salut
aà ..........

10 ...... tu dis.
.... l'argent sur lequel le

maître a mandé
ici........... ici

. ·.·. . . · . .

....... l'argent
15 ...........

Au sujet de l'affaire
sur laquelle le maître a

mandé,
l'affaire en dehors
de ce qui a eu lieu d'abord

20. n'a pas changé, et
tous les hommes
de Suse
sont rentrés.
Aucune affaire en dehors

de ce que tu as entendu
25. n'a changé.

Vite, des ordres
de mon maître puissions-

nous recevoir.
Voici : tous-les jours
mes Bel et Bêlit

30. pour ta vie
je prie.
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13. an hi dan nu. Faudrait-il lire un nom propre ...... ilu Asur-
dan-nu ?

24. La construction paraît défectueuse, pour mimma ana la sa tas-
mu-u, comme dans les 1. 18-19.

27. Sur le précatif rendu par le parfait seul, voir supra, note sur
n° 57, 10-23.

N° 60

Encore un payement oublié. Bêl-zêr-ibni rappelle au prêtre de Sippar qu'un
fonctionnaire, dont le nom est effacé, se voit obligé de nourrir à ses dé-
pens les chevaux à lui confiés.

duppi ilu Bèl-zér-ibni
a-na amllu sangi Sippar ki
abi-ia idu Bel u ilu Nabù
su-lum u balâtu s'a abi-ia

5. liq-[bu]-u [Arad?]-ilu Gu-la
sa a-na..........
as-pur-ra 10 siqli kaspi

ina kurummâti-âu in-na-
as-su

ki-sa-ti ul-tu ra-man-ni-ëu

10. u-sa-ak-ka-lu

kap-du harrdna a-na
seêpê smese-u su-kun
te-iq-ti
ina ltb-bi bêli-ia

15. la i-sak-kan
sisê-mes
sa sarri mus-su-ru

Tablette de Bêl-zêr-ibni
au prêtre de Sippar,
mon père: que Bel et Nabou
la prospérité et la vie de

mon père
5. décrètent. [Arad?]-Goula,

que pour [X......]
j'ai envoyé, 10 sicles d'ar-

gent
pour sa solde alimentaire

donne-lui.
Des fourrages à ses propres

(dépens)
10. il fait manger (aux che-

vaux).
Vite, le chemin pour
ses pieds dispose.
De retard
en (cela) mon maître

15. ne doit pas causer:
les chevaux du roi
sont abandonnés.

6. Le nom du malheureux fonctionnaire devait se trouver dans
cette ligne. Bêl-zêr-ibni avait envoyé [Arad]-Gula pour
exposer sa situation et rapporter les dix sicles nécessaires
pour acheter du fourrage.

7-10. Thompson n'a pas compris le corps de la lettre, il traduit:
MARTIN, Lettres Néo-Babyloniennes. 4
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(( Je lui délivrai dix sicles d'argent ...... je lui ai fait
manger ses propres légumes (?) )).

13. te-iq-ti, de qatù, ((retard)), d'après le contexte: point de délai,
puisque les chevaux du roi sont à l'abandon. Ce sens con-
vient aussi au n° 133, 1. 21 : te-iq-tum Ba-ku-t ina lib-bi-
ku-nu la i-sak-kan, (( Baku ne doit pas causer de retard
parmi vous ) (le scribe presse l'exécution d'un ouvrage).
Dans le n° 29,1. 18, man-ma te-iq-ti, le contexte manque;
quant au n° 43, 1. 20, te-iq-tum a-na bêli-ia la i-ip-pal,
la lettre entière est trop obscure pour que je puisse ha-
sarder pour le moment une explication.- Thompson:
(( cessation )) (de l'ouvrage).

NO 62

Bêl-zêr-ibni donne l'ordre de mettre aux fers un ou deux individus.

duppi ilu Bêl-zêr-ibni
a-na ilu Samas-ba-ni
ahi-ia ilu Bel u ilu Nabu

su-lum u baldâr sa ahi-id

5. liq-bu-t mi-na-a

ilu Bêl-da-a-nu
u ilu Samas-ahi-id
ak-ka-ba u ina pdni-id

en-na al-tap-par
10. kap-du

ina is-qa-a-ta
i-di-si-ma
a-na ilu Nabû...
i-qa (?)-as-sû (?)-tu-su-nu

15.
. . Na. .. · [lu . .. ...
ilt Nabu [lu-4] i-di
ki-i ............... ......
ia-[a-nu-4]
a-na aminlu mâr sarri

20. a-na muh-hi-ka
a-qa-bu-t

Tablette de Bêl-zêr-ibni
à Samas-bani,
mon frère : que Bel et Na-

bou
la prospérité et la vie de

mon frère
5. décrètent. En tout ce qui

concerne
Bêl-dânou
et Samas-ahi-ia
j'ai reçu des ordres, et (ces

ordres) me sont présents.
Maintenant, je mande:

10. Vite,
dans les fers
jette-le, et
à Nabou .....
. -* . . . . . . . . . . . . . .. . . .. .

15 ........................
Le dieu Nabou sait
que . ...............
si (tu) ne (le fais) pas,
au fils du roi,

20. à ton sujet,
je parlerai.
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5-8. Si on traduit mi-na-a par l'interrogatif (( quoi )), le sens est
moins satisfaisant: ( En quoi sur Bêl-dânu et Samas-
ahi-ia ai-je reçu des ordres et me sont-ils présents? )) -
Il est difficile de prendre akkaba pour un parfait aqba:
( Qu'ai-je dit sur Bêl-dânu, etc. )). La suite prouve
d'ailleurs qu'il a reçu des ordres très précis. En tout cas
mni-na-a ak-ka-ba u ina pâni-ia ne peut dans aucune hy-
pothèse se traduire : (( Que ...... disent-ils contre moi ?))
(Thompson).

12. i-di-si pour i-di-su au lieu de i-di-su-nu qu'on attendrait. Le
scribe n'a-t-il en vue qu'un des deux individus, ou a-t-il
commis un oubli ?

N° 63

Balat-sou donne à un gouverneur des nouvelles du fils du roi, qui est
malade ou en convalescence et auprès duquel il se trouve.

duppi Ba-lat-su
a-na amllu qêpi
béli-su ilu Samas u ilu Bu-

ne-ne
su-lum u balâtu sa bêli-ia

5. liq-bu-dt mâr sarri
sa a-na bîti il-li (?)-ku
si-zib il-ta-ti
ina su-li-e s'a ilu Samas

pa-ni-su ba-nu-à
10. ki-i u-sat-ti-ru

ina pdni-su at-ta-ziz
ni-sip sa hi-me-ti
sa u-qir-ri-ba-as
a-na mnr anidlu ka-sir

15. ul-te-bi-li
a-na mâr amflu sva-kin
sa il-li-ku
il-tar um-ma
bîti ba-ni-i anmlu sa-kin

Tablette de Balat-sou
au gouverneur,
son maître : que Samas et

Bounene
la prospérité et la vie de

mon maître
5. décrètent. Le fils du roi,

qui est arrivé à la maison,
boit du lait;
pendant les prières au dieu

Samas,
sa face s'est illuminée.

10. Pendant que j'écris,
devant lui je me tiens.
Le vase de beurre
que je lui avais apporté,
au fils du commandant(?)

15. il a envoyé.
Au fils du préfet
qui s'en est allé,
il a écrit en ces termes,
(à propos de) la belle(?)

maison du préfet,
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20. iq-ta-ba-as-su
um-ma bîtu ba-nu
pa-ni Sa rmnr anmilu ka-sir

ina muh-hi ib-ta-nu-d
istên dan-nu Sa Imah-rat

25. istên dan-nu sa pa-si-e
istên kid (?)...... 54 qa (?)

kuruimmâti
102 qa SE-BAR ul-tir-ri-

bi-su
ina si-in (?)-di-ka
in-da-har-an-ni

30. u pa-ni-su
ba-nu-t
mar amilu ka-sir il-tar-par-

ra-su um-na

kurummâti la ta-aq-ta adi
eli sa ana pâni-ka

al- la-ku

35. gab-ri si-pir-tum
sa béli-ii
lu-us-mu

20. il lui a dit :
« Ia belle (?) maison
antérieure du fils du com-

mandant,
a-t-on bâti sur (elle) ? »
Un vase de mahrat,

25. un vase de pasi,
un...... 54 qa d'aliments,

102 qa de grain, j'ai fait
entrer auprès de lui.

Grâce à ta marque (?),
il a accepté de moi (ce pré-

sent),
30. et sa face

s'est illuminée.
Le fils du commandant lui

a envoyé un message
ainsi conçu:

( Tu ne finiras pas les pro-
visions

avant que chez toi je me
rende )). -

35. La réponse de mon maître
au message
puissé-je recevoir.

6. Au lieu de il-li-ku, l'autographie porte: il-te-par-ku. La con-
fusion est assez facile à faire. Thompson : il-te-par-ku,
(( qui t'a envoyé à la maison )).

7-9. Au lieu de reconnaître dans il-ta-ti l'ifteal de satù, pour
istati, Thompson y voit un pluriel, ((du singulier iltu,
peut-être un féminin de âlu, «bélier)) : Le fils du
roi ........ désire du lait de chèvre (?) pour des prières
à Samas )) !

12-15. Thompson : J'ai envoyé un nisip de crème, que je lui
avais présenté, au fils du garde. ))

19-23. Ce passage est obscur; la traduction que j'en propose est
très hypothétique. bîtu banu peut signifier aussi ( im-
meuble bâti ). J'ai adopté la forme interrogative à cause
de la prolongation de ib-ta-nu-u. Le fils du roi semble
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s'enquérir si on a bâti une nouvelle maison sur une an-
cienne.

24-25. mah-rat et pa-si-e désignent probablement quelque sorte de
mets ou de boisson.

33. ta-aq-ta est évidemment un parfait (al; ce verbe a d'ordi-
naire au qal un sens intransitif: (( tu as été fini )). Mais
le contexte réclame absolument l'imparfait et le sens
transitif. Il faut donc admettre une négligence ou une
méprise du scribe, qui aurait dû écrire: la tuqatta.

No 65

Bêl-kisir informe le prêtre de Sippar que les ouvriers agricoles qui cons-

truisaient une prise d'eau l'ont abandonnée, probablement encore parce

que le prêtre de Sippar ne les avait pas payés (1. 12).

duppi iltz Bèl-ki-sir
a-na amilu sangi Sip-par ki

béli-ia U-mu-us-su
iluBêl u iluNabt' a-na balât

napsâti-lleS
5. a-ra-ku u-mnu

tu-ub lIb-bi tu-ub sêri

a-na bêli-ia
u-sal-la ul-tu eli
sa bêlu is-pur-ra-an-ni

10 ....... a-ta gab-bi
(lacune)

ina IUb-bi ........
ul id-din
a-mur a-na-ku
gu-li-in-ni

15. um-ma di-pi
it-ti mu-sa-ni-ttum
di-pi amit l ir-ri-se-e
gab-bi un-da-as-sir-'

i ih-te- liq-'

Tablette de Bêl-kisir
au prêtre de Sippar,
mon maître: tous les jours,
Bel et Nabou pour la vie des

âmes,
5. la longueur des jours,

le bonheur du coeur, le bon-
heur du corps,

pour mon maître
je prie. - Depuis
que le maître m'a mandé

10 ......... tout
(lacune)

sur le ........
il n'a pas livré.
Voici: quant à moi,
crie-moi:

15. ((Coule(?)
avec la digue,
coule (?))). - Tous les
cultivateurs ont abandonné

(l'ouvrage)
et se sont enfuis.

14. gu-li, de ip-.
15. di-pi, à rapprocher du néo-hébreu et de l'araméen :ti,
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( couler )). L'intendant plaisante peut-être sur sa propre
infortune : il n'a qu'à couler comme de l'eau, à dispa-
raître avec la digue abandonnée. Son chef peut donc lui
crier : ( Coule, etc. ». Cette traduction est évidemment
douteuse. Thompson: ( Continue (?), continue (?) le rem-
blai. Si je laisse tous les jardiniers, ils s'enfuiront. ,

N° 66

Cette tablette contient deux lettres de Bêl-kisir: l'une à Labâsi, où il se
plaint de Mousezib-Bêl; l'autre à Soulloua, qu'il charge de diverses
missions.

duppi ilat Bel-ki-sir
a-na La-ba-a-si
bèli-ia û-mnu-us-su
ilu Bel u ilu Nab« a-na ba-

la-tu
5. napsâtim (tir)-mes sa béli-ia

i--sal-la Mu-se-zib-ilu Bel
ma-'-dis pir-ki it-ti-ia
it-te-dib-bu-ub
mim-mu ka-la-mu

10. ul i-na-di-id
a-mur Mu-se - zib - ilu Bl

ina Bâbili
it-ti-su belu li-dib-but-ub
si-pur-ta-su a-napa-ni
ilu Nabû-id-dan-nu

15. u S((?)-la-a
bêlu li-is-sa-am-ma
[bêl]u lu-se-bu-lu
a-na Sul-lu-li-a
ahi-ia £lu Bel u ila Nabù

20. [shlunm u balâau sa]ahi-ia

[liq-bu-u ]
si-pir-tumn sihirtum
ina qàtê2 Sad-din-nu ul-te-

bi-lu

Tablette de Bêl-kisir
à Labâsi,
mon maître. Tous les jours
Bel et Nabou pour la vie

5. des âmes de mon maître
je prie. Mousezib-Bêl
très fort contre moi du mal
dit.
En quoi que ce soit,

10. il ne recule.
Voici: Mousezib-Bêl est à

Babylone,
que le maîtreparle avec lui;
son message chez
Nabou-idannou

15. et Sou(?)lâ
que le maître prenne,
et que le maître envoie. -
A Soulloua,
mon frère : que Bel et Na-

bou
20. [la prospérité et la vie de]

mon frère
[décrètent J.
Un petit message
par les mains de Sadinnou

j'ai envoyé;
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a-na ilu Nabu-id-dan-nu i-
din

25. gab-ru-i s'i-pir-tum
a-ki-i sihirtum i-sa-am-ma

lu-se-bu-lu istenit (it) si-
pir-tumn

sa amnlu daiani i-sa-amn-ma
a-na pa-ni Am-bu-lu

30. amilu tu-t sa bit ilu Nergal

sa muh-hi à-il-tim.....

[tu]-pat-ta ina pa-ni-su

...... dak-ka i-sa-am-ma
su-bu-lu

à Nabou-idannou donne-
(le).

25. Une réponse à (ce) message
selon qu'il est court, prends

et
qu'on (me l)'envoie. Un

message
du juge prends, et
devant Amboulou,

30. le prêtre (?) du temple de
Nergal,

qui est préposé aux cré-
ances ......

tu (1') ouvriras en sa pré-
sence.

Prends ton ...... et
envoie-(le).

7. ma'-dis. Le signe dis, [, manque sur l'autographie.

10. i-na-di-id. En hébreu, en araméen et en syriaque, la racine
-mn signifie ( reculer ), (( avoir horreur de », sens qui s'a-
dapte très bien à notre contexte.

26. (( selon qu'il est court », c'est-à-dire une réponse proportion-
née à sa brièveté.

30. tu-u signifie (( incantation)) ; amila ttu-t désigne peut-être
(( l'homme de l'incantation ), ((l'enchanteur)); dans ce
cas, il aurait cumulé ses fonctions rituelles avec celles de
trésorier.

N° 71

L'auteur de la lettre demande à un berger (en chef ?) de lui faire le prêt
qu'il lui a proposé.

[duppi.......]
a-na ambslu re'i....
ilu Bel ilu Nabu ilu Sin u

ilu .

su-lumn baldtu a-rak ùmé-
-mes

5. sa abi-ia liq-bu-u . ..

[Tablettes de....]
au berger.......
que Bel, Nabou, Sin et le

dieu....
la prospérité, la vie et la

longueur des jours
5. de mon père décrètent.
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sa bêlu is-pu-[ru]

um-ma &s-pur-am-ma

kaspa lu-'e-bi-lak-ka

a-mur ilu Sin-na-din-ahi
10. a-na bêli-ia al-tap-ra

5 ma-na kaspi bélu

lu-se-bi-la
ki-i a-na si-bu-ti-ia
al-tak-nu-us

15. ina arPbu arahsamna

kaspa ana bêli-ia
lu-se-ib-bi-la
u ia-a-nu-tt
kaspu ul i-sa-an-ni

20. ina kunukki-su
a-na béli-ia

-Sib-bi-la

Au sujet de ce que le maître
a mandé

en ces termes « Envoie
(quelqu'un)

pour que je puisse te faire
porter de l'argent )),

voici : Sin-nâdin-ahi
10. j'envoie à mon maître,

5 mines d'argent que le
maitre

(me) fasse porter (par lui).
Si selon mon désir
je fais de cet (argent),

15. dans le mois de marches-
wan

l'argent à mon maître
je ferai rapporter.
Et si (je) ne (le fais) pas,
l'argent ne changera pas:

20. muni de son sceau,
à mon maitre
(plus tard) je le ferai porter.

19. ((L'argent ne changera pas », c'est-à-dire : si je ne le rends
pas aussitôt que je l'espère, il ne sera pas perdu pour
cela : je le rendrai intact, sous paquet scellé, un peu plus
tard.

NO 73

Réclamations diverses. Le sens de plusieurs passages est obscur.

duppi Pur-sû-à a-na.....
abi-ia i lu Bê1l u ilu Nabû

'st-lum u balâtu
sa abi-ia liq-bu-à a-na-ku
ina te-mi-ia 1t man-ma ul

ka
5. sa it-ta-hu-t[-a iz-zi-zu

ù a-na ilu Za-ma(l)-ma(l)-
iddin ilu Daianu-iddin

Tablette de Poursou à....
mon père : que Bel et Na-

bou la prospérité et la vie
de mon père décrètent. Moi
(je m'en tiens) à ma déci-

sion, et personne ne te...
5. En ce qui concerne mon

ittahou, il a été érigé,
et à Zamama-iddin, Daia-

nou-iddin
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u Gu-ub-ba-a a-qab-bi-ma
sa SE-BAR

sa ina pâni-su ul ib-ba-ku-
nim- ma

ul i-nam-din-nu-nu en-na
si-pbi-tum

10. a-na muh-hi bêlu lis-pu-ra-
as-su-nu-tg

um-ma it-ta-hu Pur-su-ù

is-zi-za-ma sa man-ma sa
SE-BAR

inapâni-su ab-kan-nim-ma
a-na

Pur-st-u in-na-'
15. ilu Nab-ahi-su u Ri-mut

mdnâré-nes sa Etir-ilu Mar-
[duk]

pis-ki it-ti[-ia]
id-da-ab-bu-[ub-bu]
ul id-di-(sic)-din-nu isté-

[nit....]
20. ù miâr sip-ri ki-i sa Bar-

zi-en-na
ù ki-i sa amnilt sukkallu

belu lis-sa-am-ma
a-napân Gu-za-nu anîluttpa-

qu-du
u Iddin-Nergal amîlu ,-pi-

za-na-pa-ta
beuu lu-se-bi-lu a-tmur kaspi

te-lim
25. Sa-ilu Bêl-at-ta bêlu lis-si-

ma a-na

eli si-pir-tum ùi mâr sip-ri

bêlu lid-din kap-du te-e-mu

sa bêli-ia lu-us-mu a-na-eli

suluppi sa ilu Za-ma(l)-
ma(l)-iddin

et Goubbâ, j'ai beau donner
des ordres, le grain

qui doit être mis à sa dispo-
sition, ils ne (le) livrent
pas,

ils ne (le) versent pas.
Maintenant, un message

10. à ce sujet que le maître leur
envoie,

en ces termes: ( L'ittahou
de Poursou

a été érigé, et chacun le
grain

mettez à sa disposition et

donnez à Poursou )).-

15. Nabou-ahi-sou et Rimout
fils de Etir-Mardouk,

du mal contre moi
trament;
ils n'ont pas livré une

seule....
20. En conséquence, un mes-

sager comme Barzienna,
ou comme l'inspecteur, que

le maître prenne, et
à Gouzanou, le régisseur,

et Iddin-Nergal, le.....

que le maître (l')envoie. -
Voici, l'argent de la taxe

25. de Sa-Bêl-atta que le maî-
tre prenne, et pour

le message et le messager
que le maître (le) donne.

Vite, des ordres
de mon maître que je re-

çoive. Au sujet
des dattes de Zamama-iddin
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30. u ilu Daianu-iddin sa taq- 30. et de Daianou-iddin sur
ba-' lesquelles tu as donné des

ordres,
man-ma ul id-din-nu aucun ne (les) a livrées.

4-5. a-na-ku ina te-mi-ia peut se traduire aussi: ( moi, je suis
dans mon bon sens )). Thompson : ((Je suis dans mes
propres nouvelles )), c'est-à-dire je ne sais rien de l'exté-
rieur.

5. it-ta-hu, je n'ai pas pu découvrir le sens précis de ce mot.
Est-ce un moulin, un grenier? C'est au moins un bâti-
ment : on habite l'ittahu d'après le n° 43, 1. 27 : it-ta-ah-
ha-as-su lu-at-as-si-ib. -- Thompson: (( mon moulin (?)
s'est arrêté ).

12. is-zi-za pour iz-zi-za. On pourrait lire aussi sa mim-mza sa
SE-BAR, ( pour tout ce qui est du grain ). - Thom-
pson: (( Le moulin de Bursû s'est arrêté et personne n'a
envoyé de grain pour lui ou (ne l'a) délivré à BursU. ))

17. pis-ki pir-ki, d'après Ungnad, Orient. Lit. Zeitung, 1907,
p. 519. 1l est possible cependant qu'il doive se rattacher à
pasaqu, (( être douloureux )), (( être pénible )).

23. amnlZu li-pi-za-na-pa-ta, ethnique ou nom de fonction ? Cf. le
nom propre U-pi-iz-za .... dans Scheil, Textes larnites-
sérnitiques, III, 110 172, verso, 5.

24. te-lim, plutôt que te-si, probablement (( taxe sur la récolte )), à
rapprocher de telita; voir Clay, Babylonian Expedition,
t. XIV, p. 2 et note 5.

N° 74

Le fonctionnaire des écuries, Gouzanou, se plaint vivement à son collègue
Sirkou. Celui-ci lui a affirmé que Loubloutou et autres employés étaient
inscrits pour servir sous ses ordres. Or, le commandant du fort est venu
et les a emmenés. Gouzanou demande justice.

duppi Gu-za-nu a-na Si- Tablette de Gouzanou à
ir-ku Sirkou,

ahi-ia ilt Bél u i lu Nab suv- mon frère : que Bel et Na-
lum u balàtu sa ahi-ia bou la prospérité et la vie

de mon frère
liq-bu-ù ina Bâbili lt-mu- décrètent ! - Dans Baby-

us-su lone, tous les jours,
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pi-ir-sa-tum it-ti-ia ta-dib-
bu-ub

5. ta-qab-ba-a uin-ma Lub-
lu-tu

mâr antlu si-si-i ù amZlu UR-
LI-S U-mes-ka

it-ti-ka sa-at-ru u anttlu rab

dCri

ki-i il-li-ku ina ku-ta-al-
li-.ia

Lub-lu-tu u mndrê-meS amilt

si-si-i
10. gab-bi uq-ti-il umma at-

tu-t-a
-is-su-nu af i î

tzl UR-LI-

S U-nes sa it-ti-ia
i-ta-bak at-ta pi-ia it-ti-su

sa-ak-na-a-ta u sa-qas-su

a-na muh-hi-ia ina qâté 2-
su kab-ta-su

15. en-na Lub-lu-tu mdr amilu
si-si-i

ina qaqqad elippu-,es sa
karâna (?)...

a-na alu Da-ni-pi-nu-ina
ù amilu mâre-nes amnglu si-

si-t
amzlu UR-LI- S U-n eS u

amtlu sâbê-mes nmr ba-
nûtu-mes

20. ina qâtê2 -su la tu-mas-sar
pi-ir-ki

a-na anztlu rab dtri it-ti
amnîl sâdbe-meS-ia

la i-dib-bu-ub at-ta a-na
At-kal-a-na-mar-E-sag-gil

a-na muh-hi
ki-bi aniitu sâbé-neS ku-uin

tu dis des mensonges avec
moi.

5. Tu (me) dis: (Loubloutou,

le palefrenier, et tes ourli-
sou

sont inscrits chez toi ). -
Or, le commandant du
fort,

lorsqu'il est venu dans mon
enclos (?),

Loubloutou et tous les pale-
freniers

10. a regardé, en disant : « Ils
sont à moi ). -

Il les a pris(?), et les our-
lisou qui étaient avec moi

il a emmené. Toi, tu m'avais
abouché

avec lui. et (voici que) son
coup

sur moi par ses propres
mains est rude !

15. Maintenant, Loubloutou, le
palefrenier,

est à la tête (?) des bateaux
qui [portent] le vin (?)

a la ville de Danipinou.
Or, les palefreniers,

les ourlisou et les ouvriers,
hommes libres,

20. tu ne dois pas abandonner
entre ses mains. De vio-
lences

contre mes gens, pour le
commandant du fort,

qu'il n'exerce pas. Toi, à
Atkal-ana-mâr-Esaggil, à

ce sujet,
ordonne: (( Des hommes à
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amtlu sabé-mes in-na-as-su

25. ba-ga-ni-' Da-ri-ia-a-mus
sarri

ina muh-hi-ka amilu s.âbé-
-mes sa ga-ar-du

sa te-e-me as-ku-nu-ka pu-
ut-ti-ir-su-nu-tu

a-mur amlu massaru abul-
lu-mes amntl mâré-mes si-

si-i
gab-bi ina pa- ni-ka ù amnlu

sâbé -me
30. sa Bit Da-ku-ru sa ina Bd-

bili as-bu-
ina pa-ni-ka it-ti arnllu

sabê-mes
sa bit narkabti-ia la ta-dib-

bu-ub.

la place des hommes
donne-lui. ))

25. Un message du roi Darius

t'a été (adressé) : les hommes
qui ont été effacés (des
rôles),

sur lesquels je t'ai donné
des ordres, libère-les.-

Voici (en un mot): les
gardes des portes (et)
tous les

palefreniers sont à ta dispo-
sition; les gens

30. de Bît-Dakourou qui de-
meurent dans Babylone

sont aussi à ta disposition.
Contre les gens

de ma remise, n'intrigue
(donc) pas (pour me les
enlever).

6. UR-LI-SU-nîeS, sans doute des palefreniers ou des garçons
d'écurie, car Guzanu lui-même est un chef d'écurie ou
deremise; voir 1. 32 bit narkabti-ia, ((ma maison de
char )), c'est-à-dire « ma remise)). De plus, aux 1. 9-12, après
avoir dit que le commandant du fort a regardé Lublutu
et les palefreniers, il continue: (( et les UR-LI-SU il a
emmené ), et 1. 18-19 il les énumère encore après les pale-
freniers.

8. kutallu. L'idéogramme de kutallu est TIK-IHAZ, qui est aussi
l'équivalent de sigaru, ( verrou », ( cage )), au moins
sous la forme TIK-IHA-ZA; voir Delitzsch, AHW,
p. 130 a et 641 a. Son premier élément TIK entre encore
dans la composition de plusieurs autres idéogrammes
qui expriment l'idée de ((fermer »; voir Brùnnow, nos 3234,
3235, 3246, 3288-3292. Le sens fondamental de kutallu
serait donc ((clôture)), (( enclos )), « cour fermée »); cf. Cu-
neif. Texts, XXII, n° 152, 1. 14-15: ina ku-tal-li-ka is-
si-ir. Le kutalhu de Guzanu est par conséquent l'enclos,
le domaine où il exerce ses fonctions, sur lequel il règne,
c'est-à-dire (( la remise )) dont il nous parle à la 1. 32.

10. ttq-ti-il, II,2 de qlatu p. On pourrait aussi le rattacher à
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qâlu, (( parler )): ( A Lublutu et à tous les palefreniers
il a parlé en ces termes ».

11. is-su-nu, pour is-si-su-nu; ou bien faut-il voir dans iS un
substantif, état construit de isu, ou un idéogramme de
prononciation et de valeur inconnues, « à moi est leur
i )), peut-être (( leur inscription », (( leur service », (( leur
demeure )) ?

12. pi-ia. On attendrait pi-ka, ( tu t'es abouché avec lui », litt.
(( tu as placé ma bouche avec lui ».

13. sa-qas-su pour sa-qas+su, état construit de l'infinitif saqâsu
avec le suffixe de la 3e pers. masc. sing.

16. ina qaqqad, (( à la tête », ou (( sur la proue ) des bateaux ?
19. Les mir banùtu - TUR-KAK-nes semblent désigner les ou-

vriers ( hommes libres » ou (( clients )) par opposition à
ceux qui étaient esclaves; il est peu probable qu'il s'agisse
ici de maçons.

20-22. Guzanu paraît se résigner sans trop de peine au départ de
Lublutu, mais il craint que ce même Lublutu ne retienne
les autres palefreniers et employés et ne trame quelque
chose contre eux pour le commandant du fort, ou peut-
être (( auprès )) de ce commandant.

23. Atkal-ana-mâr-Esaggil est sans doute le commandant du fort
des 1. 7 et 21 qui a pris si indûment les hommes de
Guzanu. Celui-ci demande qu'on l'oblige de lui fournir
à lui Guzanu des hommes en échange des hommes qu'il
lui a pris. Il est possible que les guillemets ne doivent se
fermer qu'après (( libère-les ». Les 1. 24-27 contiendraient
la teneur de l'ordre que Guzanu veut faire imposer à son
adversaire.

25. ba-ga-ni-' est un (( ordre royal ), transmis sans doute par mes-
sage ou par courrier, comme il ressort soit de ce passage,
soit du no 244, 1. 16, ba-ga-[ni-'] Da-a-ri-mus sarri ina
muh-hi-ku-nu, soit du IIe Targum d'Esther, 4, 1, cité
par Dalman, Aram. Neuhebr. Wôrterbuch, p. 45, s. v.
,:O. - L'absence de contexte ne permet pas d'affirmer
que c'est le même mot qui se présente dans le no 214,
1. 18 : ba-qa-ntu-' u ga-zu....

26-27. ga-ar-du, 3e pers. du plur. masc. du permansif 1,1 de
garâdu, ( effacer ), ( gratter »; cf. François Martin,
Textes religieux assyriens et babyloniens, Ire série, 1903,
p. 284, 1. 35-36. - Il s'agit sans doute d'employés qui
ont le droit d'être libérés de la corvée ou du service royal,
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ou bien d'ouvriers que Sirku avait fait porter à tort sur
ses rôles.

(( Libère-les ), c'est-à-dire renvoie-les, peut-être pour
que moi, Guzanu, je puisse les reprendre, puisque toi,
Sirku, tu ne manques pas d'employés.

30. Les gens de Bît-Dakuru sont encore cités en termes assez
méprisants dans le n° 222, 1. 29. Ils formaient donc à
Babylone, jusque sous l'empire perse, une caste d'ou-
vriers ou de travailleurs de bas étage.

31-32. Sirku a à sa disposition toute sorte de gens. Qu'il ne
cherche donc pas à attirer à lui ceux de Guzanu.

La traduction de Thompson est très différente de celle
que je viens de proposer, surtout 1. 4-14 et 20-27.

N° 75

Goula-balâtsou-iqbi prie Kourbanni-Mardoukde prêter du grain à Saddinnou.

duppi ilu Gu-la-baldt-su-
iq-bi

a-na Kur-ban-ni-ilu Mar-
duk

ahi-ià ilu Nabù u ilu Mar-
duk

a-na ahi-ia lik-ru-bu
5. SE-BAR a-na zêri ina

pa-ni
Sad-din-nu ia-a-nu
1 gur SE-BAR bélu lid-

din-su
u d-il-tim ina muh-hi-su
bélu li-'-il

10. ki-i na-kut-ti
a-na ahi-ia
al-tap-par
bêlu la û-se-ti-iq-su

SE-BAR a-na zèri
15. bêlu lid-din-su

Tablette de Goula-balâtsou-
iqbi

à Kourbanni-Mardouk,

mon frère: que Nabou et
Mardouk

bénissent mon frère.
5. De grain pour la semence

à la disposition
de Saddinnou il n'y a pas.
Que le maître lui donne un

gour de grain,
et une obligation sur lui
que le maître prenne.

10. Quoique un ennui
à mon frère
j'envoie,
que le maître ne le repousse

pas (Saddinnou);
du grain pour la semence

15. que le maître lui donne.

8-9. Litt.: « une obligation sur lui que le maître lie ).
10. na-kut-ti, cf. supra, note sur no 6, 1. 7.
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13. La locution ld t-se-ti-iq-su revient plusieurs fois dans ces
lettres, dans le même contexte ou à peu prs : la tu-se-ti-
iq-su, comme conclusion à une demande de prêt pour un
tiers, dans le n° 98, 1. 15, et comme conclusion à une de-
mande de payement de créance qu'on fait recouvrer par
un tiers dans le n° 215, 1. 17. Elle signifie littéralement:
( ne fais pas aller)) l'individu que je t'envoie, sans lui
donner ce que je te demande. - Thompson: (( que mon
maître n'oublie pas cela )).

N° 78

Daianou-bêl-[ousour] s'excuse d'un déficit dans un envoi de dattes
et traite d'autres affaires d'ordre financier.

duppi ilu Daianu-bél-[usur]

a-na Iddin-ilu Marduk bêli-
ia

f-mu-us-su ilu Bel u ilu
Nabû

a-na balât napsdti-neg sa
béli-ia

5. 4-sal-la a-mur 180 gur
suluppi a-na bêli-ia
ul-te-bi-lu ina lib-bi

,27 sa Na-din suluppa

ki-i u-kal-lim-an-ni a-hi

10. nu-ku-su-nu a-hi sa it-bu-
ku

Bel u ilu Nabù lu-ti
i- du-i ki-i 2 gur
106 ga nu-ku-su u la ina

llb-bi
[a]-mur 24 qa suluppi

15. [ina] isu elippi a-na
[béli]-ia ul-te-bi-[la]

es-ru-t s'a sadi(i) sa ila
Nergal

Tablette de Daianou-bêl-
[ousour]

à Iddin- Mardouk, mon
maître:

tous les jours, Bel et Nabou

pour la vie des âmes de mon
maître

5. je prie. Voici: 180 gour
de dattes à mon maître
j'ai envoyé. Là-dessus,
il y a 27 gour de Nadin.

Les dattes
quand il m'a montré, une

partie
10. nous avons retranché, l'au-

tre partie est celle qu'il
(t')a versée.

Bêl et Nabou certes
savent que 2 gour,
106 qa (seulement) ont été

retranchés et n'y sont pas.
Voici : 24 qa de dattes,

15. sur un bateau, à
mon maître j'ai envoyé

(aussi).
C'est la dîme de la mon-

tagne de Nergal;
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pi-ha-tuin bêlu lisA-a-'

u si-ba-su sa bêl eqlu-mes

20. lib-bu-t sa sad-da-gis
bêlu lis-s'a-' a-mur 9 siq li

kaspi
eè-ru-t sa ilu Nergal sa

immeru'/ nes

a-na E-KUR nadnu (nu)
ina muh-hi

bêlu la i-sil-li kap-du

25. te-e-me sa bêli-ia ina qâtâd

Se-el-li-bi lu-us-[me]
amilu màdrsip-ri-ia u si-pir-

ta-a
bêlu ul i-mur mi-na-a

13 siqli kaspi a-na tja-ba-
si-[ru]

30. bêlu id-din kap-du si-kir-
tum

sa pi-ha-tum a-na pan....
apil-su sa Ni-qu-du......
es-ru--t bêlu [lu-se-bi-lu]

en échange (des dattes qui
manquent) que le maître
(les) prenne,

et le prélèvement qui (ap-
partient) au maître des
champs,

20. au taux antérieur,
que le maître prenne aussi.

Voici: 9 sicles d'argent,
dîme de Nergal sur les

moutons,
ont été versés au temple.

Là-dessus,
que le maître ne soit pas

négligent; vite,
25. les ordres de mon maître

par les mains
de Sellibi que je reçoive.
Mon messager et mon mes-

sage
le maître n'a donc pas vu!

Pourquoi
13 sicles d'argent à Haba-

sirou
30. le maître a-t-il donné ?

Vite, le montant (?)
dela taxe(?) chez [X....],
fils de NJiqoudou.....
la dîme, que le maître [en-

voie].

10. nu-ku-su-nu, d'après les corrections en tête de Cuneiform
Texts, fasc. XXII; donc Ire pers. du pluriel du perman-
sif II, 1 de nakâsu.

14-18, On peut faire une autre coupure et une autre traduction de
ce passage: ((Voici: 24 qa de dattes, sur un bateau, à
mon maître j'ai'envoyé. Pour la dime de la montagne de
Nergal, que le maître prenne l'échange)) (ces dattes en
échange).

19. si-ba-su, cf. dans Muss-Arnolt, Assyr. engl. deutsches
Handw., p. 1006, sibsu, prélèvement de grain ou de four-
rage que les officiers royaux faisaient sur les champs.

30. 8i-kir-tum de w, t, ((enfermer )). D'après un texte publié

64



LETTRES NÉO-BABYLONIENNES

par Strassmaier, Arsaciden Inschriften, dans Zeitschrift
für Assyriologie, t. III, p. 136 sq., le mot sikirtum au-
rait désigné au moins primitivement un objet, un sac de
cuir, dans lequel on enfermait l'argent des taxes pour
l'envoyer, puisqu'il est précédé dans ce texte du détermi-
natif SU, mais il semble qu'il n'a plus désigné dans la
suite que le contenu, le montant d'une contribution, d'une
somme due : ibidem, 1. 11-16, SUsi-kir-ti-su gain-ru
Bêl-apli-iddin ki-i u-tir-ru ana Marduk-sumn-iddin ....
it-ta-din kaspu 1/3 ma-na lib-bu-u SU si-kir-ti-su gab-bi
Marduk-sum-iddin ..... ma-hi-ir e-tir, (( Comme Bêl-
apli-iddin a rendu sa contribution entière, à Marduk-
sum-iddin ...... il l'a donnée : en argent, 1/3 de mine
selon le montant de sa contribution totale (c'est-à-dire de
la taxe qui lui incombe), Marduk-sum-iddin .... a reçu,
a versé )).

31. pi-ha-tum. A la 1. 18 j'ai traduit ce mot par ( échange )) avec
Meissner; voir Muss-Arnolt, p. 797, mais je crois qu'il
signifie aussi (( taxe )), ((somme due ), sens qui convient
mieux ici que celui d'échange. Cf. Cuneiform Texts,
t. IV, pl. 27, a. Dans cette lettre, le scribe déclare à son
correspondant qu'il lui envoie un messager aux mains
duquel il le prie de verser diverses sommes, et il conclut,
sans qu'il soit question d'échange, 1. 17-21 : ù kaspam
Arad-ilu Ilstr i-sa-ri-is ap-lam A-rad-ilu Istdr la ta-
ka-la-am bi-ha-tum i-sa-ri-is ap-la-as-su, (( Et l'argent
à Arad-Istâr (le messager) rends exactement; ne retiens
pas Arad-Istâr, rends-lui exactement la somme due )).-
pihatum, dans ce texte, permute donc avec kaspu, ( l'ar-
gent dû )).

N° 80

Daianou-bêl-ousour annonce à Iddin-Mardouk l'envoi de denrées diverses,
et il l'engage à ne pas négliger certain message important.

duppi iltu Daianu-bél-usur Tablette de Daianou-bêl-
ousour

a-na Iddin-ilu Marduk à Iddin Mardouk,
bêli-ia ilu Bel u ilt Nabû mon maître: que Bel et

Nabou
si-lum u baldtu sa bêli-ia la prospérité et la vie de

mon maître
5MARTIN, Lettres Néo-Babyloniennes.
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5. liq-bu-â a-mur
400 gi-di-im sa hu-sa-bi e-

lat ha-ru-ut-tum
1570 gid-dil
sa sumi 1 gur 30 qa
gi-di-pi sa sûmni

10. 4 pi an ...... li
ina qdtâa Bêl-su-nu

a-na bbli-ia
ul-te-bi-la
Ku-sur-u-a

15. i-qab-ba-'
um-ma si-pir-tum

sa amltt rab sip-ti
a-na-as-sa-' a-na-ad-dan-ka
sa sip-ti sa bir-ri nârâti-

-mes

20. sa man-ma it-ti-ka
la i-dib-bu-ub-'
a-na muh-hi bêlu
la i-sil-li

25. nis-sa-as-su
si-pir-tum1
a-na pan
amilu rab sip-tuin sa ina

pa-ni-ia lis-sa-'

5. décrètent. Voici:
400 régimes de dattes nou-

velles, en plus des palmes,
1570 cordons
d'oignons, 1 gour et 30 qa
de paquets (?) d'oignons,

10. 4 pi de......
par les mains de Bêl-sou-

nou,
à mon maitre
j'ai envoyé.
Kousouroua

15. parle
en cet termes: « Un mes-

sage
du chef des produits
j'apporte, je te livre,
pour que les produits des

terrains (du bord) des ca-
naux

20. personne avec toi
ne conteste. )) -
Là-dessus que le maître
ne soit pas négligent.
Le message (de Kousou-

roua)
25. nous lui avons porté;

(en réponse) un message
pour le
chef des produits, qui est

chez moi, que (le maître)
porte.

6. gidim, état construit de gidmu. Ce mot est bien à rapprocher
de l'araméen =U7, comme l'a vu Thompson, mais avec
le sens de ( régime)) plutôt que de (( palme )). Par contre,
haruttum a bien ici le sens de (( palme )), primitivement
sans doute rameau coupé, comme en araméen K ' l T t, et
non celui de ( couper)) (Thompson).

9. gi-di-pi désigne probablement un autre genre de paquets d'oi-
gnons, différents des ( cordons ), gid-dil, de la 1. 7.

19. bir-ri. Le sens de ce mot nous est clairement indiqué par la
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lettre no 243, 1. 7-9 : 300 qa suluppiul-tu bir-ri ndrdti-nies
in-na-as-s'g, (( donnez-lui 300 qa des dattes (provenant) du
birri des canaux )); ibidem, 1.13-15, u-il-tim-1me sa NU-
GIS-SAR-nme sa bir-ri nârati-7 es, etc., ((les comptes
des jardiniers du birri des canaux ). D'après ce texte, le
birri des canaux produit des dattes et occupe, à titre ha-
bituel, des jardiniers. Ce mot désigne donc un terrain,
(( le terrain en bordure des canaux )), qui, par sa situation
même, pouvait être très fertile, à peu près l'équivalent de
ce qu'on appelle dans certaines parties de la France (( des

cambons de rivière )) (campus bonus). Cf. l'arabe I,

(( terre ferme ), le syriaque jm, (( champ )) et (( terre in-

culte )).
sip-ti. Le sip-ti d'un terrain cultivé par des jardiniers

est donc sa récolte; par conséquent, il ne faut pas donner
ici à ce mot le sens de (( petit d'animal )) ou d' (( intérêt
d'une somme )), mais celui plus général de (( produit )). Il
est même possible, s'il s'agit de terrains en bordure de
fleuves proprement dits, que sipti désigne un accroisse-
ment de terrain produit par le changement ou le rétré-
cissement du lit du fleuve.

25. nis-sa-as-su, semble-t-il, d'après l'autographie; mais Thomp-
son transcrit lis(?)-sa-as-su. Si cette transcription est la
bonne, il faut traduire: (( que (Kusurua) lui apporte (au
maître) le message )) (qu'il demandeàj lui porter). Thomp-
son n'a pas compris la 2e partie de la lettre: il voit dans
amilu rab sipti un (( tailleur)) et dans sipti sa birri nârâti
(( des habits pour le birri des rivières ).

25-28. (( Nous avons porté.... )), c'est-à-dire (( envoyé )); (( que le
maître porte )), c'est-à-dire (( qu'il envoie ).

N° 81

Lettre du même au même relative à un marché d'oignons, etc.

duppi ilu Daianu-bêl-usur Tablette de Daianou-bêl-
ousour

a-na Iddin-iiu Marduk à Iddin-Mardouk,
béli-iâ U-mu-us-su mon maître : tous les jours,
ilu Bel u ilt Nabû a-na balat Bel et Nabou pour la vie

5. napadti-mes sa bêli-ia 5. des âmes de mon maître
Ù-sal-la a-mur je prie. Voici:
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ilu Nabû-sum-ui-kin a-na
Bâbili it-tal-lak
it-ti-su be-li

10. li-id-dib-dib s.ma ina
q ât 2

mahiri nad-ni li-pu-us

suma-' lib-bu-â
....... ina âtéê2 -su
......... tu

15. 6 siqli kaspi
...... li-id-da-as
a-mur sumi es-se-tu

in-na-as-sa-hu-'
Suma ka-bit-tuk

20. li-id-din ù svmu
a-ga-a a-na muh-hi
mi-ni-i ki-i la-as-'

isu elippa be-li li-is-plra-ra-
am-nma

sulma suluppa
25. li-ul-lzu-r kap-du

te-e-mu [sa] béli-ia
ina muh-hi svini u suluppi

lu-us-me

Nabou-soum-oukin à
Babylone est allé.
Avec lui que mon maître

10. discute, (et) des oignons au

prorata du prix versé qu'il
fournisse.

Des oignons, selon
...... par ses mains
. . .. ... .. *.

15. ...... 6 sicles d'argent
...... qu'il lui donne.
Voici : les oignons du nou-

veau plant
ont été arrachés;
des oignons, que ton .....

20. livre, et ces oignons,
si pour
quelque motif ils sont in-

suffisants,
que mon maître envoie un

bateau, afin que
des oignons (et) des dattes

25. je fasse monter. Au plus tôt,
les ordres de mon maître
au sujet des oignons et des

dattes
que je reçoive !

10. li-id-dib-dib, pour li-id-di-bub, ifteal de dabâbu. - `sma ina
qâtê2 , d'après l'autographie; cependant, Thompson trans-
crit: sùmi-ia! Il traduit 11-12 : (( Fais-lui compenser
(make up) les ails selon les marchés de notre pays ),
mâti-ni au lieu de nad-ni.

16. li-id-da-as pour li-id-dan-su, avec le sens du parfait: cf.
n° 84, 1. 15.

19. ka-bit-tuk n'a évidemment pas ici le sens de (( foie )) ou d'( in-
térieur )). Thompson : sbni-ka bat-tuq, (( ton ail coupé ));
dans cette hypothèse, quel est le sujet de lid-din ?

22. as-', permansif de Ds, pour lu as'û? Dans mi-ni-i, que je
traduis (( quelque motif ), Thompson voit le mot (( le mon-
tant )) : ( Si cet ail n'atteint pas le montant exigé ». Pour
mi-ni-i, (( motif quelconque )), voir infra, no 87, 1. 49.
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N° 84

Daianou-soum-ousour (?) recommande un ouvrier à Nabou-nâdin-abi et lui
annonce un envoi de dattes.

duppi ila Daiantu- srzm-
ustr (?)

a-na ilu Nabû-na-din-ahi
ahi-ia ilu Nab u ilu [Mar-

duk]
a-na ahi-ia lik-ru-bu

5. ila Bél-ndcsir sa a-gan-na-
ka

mimma ma-la
i-ris-su-ka
lu-ù ku-up-ru
lu-t it-tu-u

10. lu-t i.sa eli[ppu]
lu-u isu .....

(lacune de deux lignes)
, ina-na kaspi

15. bêlu lid-da-as-s'u
a-na-ku ul-tu a-gan-na
suluppu es-su-tu
ù stulppu
la-bi-ru-tu

20. sa a-na sa-ti-ki
ta-a-bi a-na
ahi-ia dt-se-bi-la

si-pir-ta-a
lu-ùt mu-kin-ni-id

Tablette de Daianou-soum-
ousour (?)

à Nabou-nâdin-ahi,
mon frère; que Nabou et

Mardouk
bénissent mon frère.

5. Bêl-nasir, qui est auprès
de toi,

tout ce que
il t'a demandé,
soit de l'asphalte,
soit du bitume,

10. soit un bateau,
soit un.....

(lacune de deux lignes)
2 mine d'argent,

15. que le maître lui donne.
Moi, d'ici,
des dattes nouvelles
et des dattes
vieilles,

20. qui pour le .....
sont bonnes, à
mon frère je viens d'en-

voyer.
Que mon message
soit mon témoin.

5. a-gan-na-ka. Voici les formes de cette locution que je relève
dans ces lettres: a-gan-na, (( ici )), (( là où je suis )), (( au-
près de moi ), no 157,1. 6;

a-gan-na-ku, (( ici où je suis ), « auprès de moi )),
n° 56, 1. 5;

a-gan-na-ka, (( là où tu es )), ((auprès de toi ) : nos 84,
1. 5; 86, 1. 5; 183, 1. 7; 184, 1. 20; 224, 1. 13.

a-gan-na-ku-nu, ((là où vous êtes )), (( auprès de vous )),
n° 155, 1. 8.
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20. sa-ti-ki, à rapprocher de l'araméen p:n«, (fendre)) ? S'agit-il
de vieilles dattes, bonnes seulement à être broyées? Cf.
no 118, 1. 10; sa-ti-ik-tum sa pu.....

21. La présente lettre sera là pour témoigner qu'il a annoncé
l'envoi des dattes; cf. n0 104, 1. 17-18, où la lettre du cor-
respondant doit attester qu'il a demandé un prêt pour un
tiers; n° 176, 1. 18, la lettre doit être le témoin que son
auteur a donné en temps voulu un avertissement impor-
tant à son correspondant.

N° 85

Daianou-sar-ousour envoie un forgeron à Mousezib-Mardouk.

duppi ilL Daianu-sar- -sst r

a-na Mu-se-zib-ilt Marduk
ahi-ia ila Nabt tr ilu Mar-

duk
a-na ahi-ia

5. lik-ru-bu
a-nmul ilu Bel-mnusallimn
amîtlu nappahu a-na

ahi-ia al-tap-par
daldte-1es sva abullt (dt)

10. sa pa-ni
daianu......
sG- ul- li- in-nim- ma
mi-is-ha-tum-si-na
lis-sa-am-ma

15. eCa su-ni-e
a-gan-na
li-si-ip

Tablette de Daianou-sar-
ousour

à Mousezib-Mardouk,
mon frère :que Nabou et

Mardouk
bénissent
mon frère.

5. Voici : Bêl-mousallim,
le forgeron, à
mon frère j'envoie.
Les battants de la grande

porte
10. qui est devant

le juge......
fais-moi monter, et
leurs mesures
qu'il prenne, afin que

15. les bandes de cuivre
ici
il ajoute.

7. nappa écrit comme dans Strassmaier, Nabucodo-

nosor, no 92, 1. 9. Thompson n'a ni transcrit ni traduit
ce mot.

9. abtllu = IKA'-GAL-ui; il est possible, à cause du complé-
ment phonétique it. que l'auteur ait voulu écrire bdbu rabs.

12. ( Fais-moi monter )), c'est-à-dire « envoie-moi )), sens très fré-

70



71LETTRES NÉO-BABYLONIENNES

quent de ce safel. En même temps, le forgeron devra
prendre les mesures des battants, c'est-à-dire de l'enca-

drement qui doit les recevoir. - Si on traduit : (( fais

monter sur place les battants)), la fin de la lettre n'est
guère intelligible.

17. li-si-ip, écrit li-c-TT-ip, ce qui a amené Thompson à lire li-

zi-ib, (( qu'il laisse ), mais >-tf a aussi la valeur si.

N° 87

Doumouq répète à Souqaia un message qui s'est égaré; puis il traite

d'autres affaires. Le milieu de la tablette est en mauvais état.

duppi Du-muq a-na
Suqa-a-a ahi-ia ilu Bel u

ilu Nabt

su-lum u balâtu sa ahi-ia
liq-bu-àr

si-pir-tum si-i mah-ru-r[
5. Ka-su-su il-tap-ra

si-phr-tum-su-a-an ul si-
ud-gu-lat

il-tap-ra um-ma ni-si-ih-
tutm

sa imitti-meS a-na amnlu
sâbé-mes

kul-lim-ina SE-BAR lid-
ku-u-ni

10. dup-pi-meS ina bîti sak-nu u
bâbu

a-na muh-hi ka-nik u sà-ù

ul is-pu-ru um-ma bâbu pi-
tu

nis-nmeS i-qab-bu-ni um-
ma pi-tu

........... si-pir-t um- me
15. ..-.u1 5 . . . . . . . . .. . . .. . .

u a-na muh-hi ..... sa...
si-bu-ti-su sak-nu ki-i

Tablette de Doumouq à
Souqaia, mon frère: que

Bêl et Nabou
décrètent la prospérité et

la vie de mon frère.
Ce message, précédemment

5. Kasousou (t') avait envoyé;
(mais) aucun de ses mes-

sagesne (t') aététransmis.
Il mandait: ( L'enlèvement

de la récolte sur pied (?) aux
ouvriers

montre, et qu'ils enlèvent
le grain )). -

10. Les tablettes ont été dépo-
sées dans une maison, et
la porte

(en) a été scellée sur (elles);
cependant lui

n'a-t-il pas mandé : ((La
porte est ouverte,

les gens disent: La porte
est ouverte )) !

. . ........ les messages
15 ........................

et au sujet de ..... que ...
son désir est réalisé. Quoi-

que
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as-pu-ras-su gab-ri si-pir-
tUfm-nme

ul is-pu-ru en-na-' .......
20. [a]- na bîtate-es te - te-

ru-[ub]
... ut si-pir-tum a-[na .. ]
[.... si]-pir-tum-a-an ....
[mnah]-ri-e-tum ina e[li. . .]
.......... su u ..........

25. [. . . a] - mur bêlu lis-
a [1.....]

[lu].-se-bi-lu ............
[at-t]a ti-i-di sa.........
gab-bi si-i-tu a-na
si-bu-ti-ka

30. bêlu lu-te-ir-su u kap-du

harrdna a-na sepê2-su sa
camlu BUR-LA

belu lis-kun u te-e-[mne]

[sa] béli-ia sa svi-lum

lu-us-mnu u mni-nu-t
35. te-en-ka at-tu-ku

bêlu lis-pu-ru mnah-ru-d

Mu-se-zib ki-i as-pu-ru

ki-i dt-ba-'-t-ka
tel i-muar-ka a-mur

40. si-pi-r-ttrn-m e1 c mnah-ri- e-
tum

sa a-na Ka-su-su as-pur

ina pân Lugal-inaradda-
ibni

amtîlu sa-qu-ti sak-na-'

ina pdni-svu si-si si-ni......
45. ki-i ta-aim-ma-ru ........

lib-but-t- si-ik-ni-s-a-an
ab-bu-ut-ta-stu

je lui eusse mandé, la co-
pie des messages

il n'a pas envoyé. Voici...
20. dans les maisons tu entre-

ras;
.... un message à. .....
.... chacun des messages
précédents au sujet de ....

* . . . . . . . . ... . . . . . . * . . . .

25. ... Voici : que le maître
demande ....

qu'il envoie .............
Toi, tu sais que..........
tous sont négligents. Selon
ton désir,

30. que le maître le renvoie, et
au plus tôt

le chemin pour les pieds du
bourla

que le maître dispose, et
des nouvelles

de bonne santé de mon
maître

que j'apprenne; et toute
35. nouvelle qui te concerne

que le maître mande. Pré-
cédemment,

quoique j'aie envoyé Mou-
sezib

(et) quoiqu'il t'ait cherché,
il ne t'a pas vu. Voici :

40. les messages précédents,

que j'ai envoyés au sujet de
Kasousou,

chez Lougal-maradda-ibni,

l'officier, sont déposés.
Chez lui lis-(les et) [mande]

45. si tu vois
pour laquelle de ses actions
sa marque d'esclave
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na-as-ka-ta (lui) a été imprimée.
[ki-i?] la ta-[am-mar] al- Mais [si] tu ne vois pas

la a-na muh-hi mi-ni-i pour quelle
50. [sik-ni] ab-bu-ut-[ta]-su na- 50. action sa marque d'esclave

as-ka-ta hu-ur-su (lui) a été imprimée, re-
cherche-(le)

u [SU]-pur et mande-(le).

4. mah-ru--û, adverbe, (( précédemment )), et non adjectif
comme l'a entendu Thompson. Si ahrh-rtu- était un
adjectif se rapportant à sipirtum, le scribe l'aurait mis
au féminin, comme il l'a fait plus loin, 1. 40. Le sens de
(( précédemment)) est confirmé par la 1. 36 où il est em-
ployé seul, sans substantif dans son voisinage.

6. a-an paraît employé ici et à la 1. 46 dans le sens distributif de
« chacun)) et avec la négation, « pas un )). De même dans
la lettre no 158, 1. 9, dul-lu-a-an, « chacun des ouvrages ».
Cf. Hilprecht, The Babylonian Expedition, t. XX,
part I, p. 22, note 2 et p. 47.

ul ts-ud-gu-lat, littéralement : ( n'a été montré ).
8. imitti, écrit ZAG-LU. Le contexte me paraît réclamer cette

lecture et cette traduction : Kasusu recommandait d'ap-
prendre aux ouvriers agricoles à faire la récolte. -
Thompson a lu Aimnâti (?) au lieu de inmitti et traduit:
( Montre la copie des arrangements (?) aux ouvriers ).

12. L'interrogation ou l'exclamation paraît marquée par la voyelle
finale u de is-pu-ru, qui n'a pas ici d'autre raison d'être.

18. gab-ri, « la copie ), ou peut-être ici (( la réponse ).

28. gab-bi si-i-tu a-na. Cette ligne manque sur l'autographie;
elle a été restituée d'après les corrections qui sont au dé-
but de Cuneiformn Texts, t. XXII,

29-30. Ce scribe emploie volontiers successivement la 2e et la
3e personne, dans la même proposition en s'adressant au
même individu. Il veut dire évidemment: « que le maître
le renvoie comme il le désire )), ou ( renvoie-le comme tu
le désires ). De même 1. 35-36.

31. amîilu BUR-LA, une sorte de messager, ou un artisan?
Sur abbuttu, (( la marque de l'esclave ), voir Code

d'Haminurabi, § 226 et Cuneiformi Texts, t. VI, pl. 29,
1. 12 où abbuttu a aussi le sens de (( marque d'esclave )):
el-li-ta ab-bu-ut-ta-ka, ( ta marque est évidente)). Ici
Dumuq a appris que Kasusu a été incisé ou brûlé par le
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chirurgien, qui lui a fait la marque infamante; il prie
Suqaia de s'informer du motif de ce châtiment.- La fin
de la 1. 44 contenait probablement un verbe avec le sens
de ( mander )), ( faire connaître )).

No 88

Ordre de livraison de dattes, daté de 'an VI de Cambyse.

duppi Ha-ba-si-ru
tu Ni-din-it-tum a-na
i lt Samas-bêl-ilâni-meS ahi-

i-ni
ilu NTabù u ilu Marduk a-na

ahi-i-ni
5. lik-ru-bu 200 qa suluppi

a-na Bêl-st-nu u iu Nabu-
szen-usur

i-din e-lat
50 gur suluppi nahru--l-tu

sa a-na Bél-su-nu ni-ip-
ki-du

10. 34 gur suluppi
a-na Arad-ilu Bel
ahi sa ilu Bêl-ri-man-an-

ni
amril riqqu (?) sa ilu A-nu-

ni-tum id-din
[arhu] addaru umu XIII

ka n sattu VI kan
15. [Kam]-bu-zi-ia sar Babili

sar mâtdti
kurummate sa ni .....

la ta-mah-har-vu

Tablette de HIabasirou
et de Nidinittoum à
Samas-bel-ilâni, notre

frère :
Que Nabou et Mardouk bé-

nissent
5. notre frère. 200 qa de dattes

à Bêl-sounou et Nabou-
soum-ousour

livre, en plus
des 50 gour de dattes an té-

rieurs
que nous avons (déjà) déli-

vrés à Bêl-su-nu.
10. 34 gour de dattes

à Arad-Bêl,
le frère de Bêl-riman-anni,

le collecteur de taxes
d'Anounit, il a livré.

Mois d'Adar, XIII e jour,
VIe année

15. de Cambyse, roi de Baby-
lone, roi des pays.

Les soldes alimentaires
de .....

ne récupère pas sur lui.

13. amnla riqqu, écrit amilu SIM+GAR; sur la lecture riqqu de
cet idéogramme et sur le sens de ( collecteur de taxes )),
primitivement sans doute sur les produits en (( vert )) tels
que les fourrages, par oppositionaux denrées sèches, cé-
réales ou autres, voir Clay, The Babylonian Expedition,
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t. XIV, p. 8, 9, 23, et Meissner, Seltene Assyrische
Ideogrammie.

16-17. Ce texte avait déjà été édité dans Strassmaier, Cambyse,
n° 347, mais les deux lignes de post-scriptum 16-17 n'y
figurent pas.

N° 89

Tâbi-ia annonce à son ami Bêl-mouballit qu'il a renvoyé une femme, sans
doute une esclave fugitive, à Samas-mouballit.

duppi Tabi-ia
a-na ilu Bêl-mnuballit (it)

ahi-ia
ilt BeéI iltZ Nabû a-na

ahi-ia lik-ru-btu
5. a[l-tap]-par-ru

a-na ilu Samnas-muballit
ulm- na
sinnistu Ntt-tub-ta-a

a-dipa-ni-[ia]
10. ina lib-bi [bîti-ia]

tal-li-ku
nu-bat- tuml
ina pani-ia
ul ta-ba-at

15. a-na ahi-ia
a-sap-par-ra-as

Tablette de Tâbi-ia
à Bel-mouballit, mon frère:

que Bel et Nabou
bénissent mon frère.

5. [J'ai] mandé
à Samas-mouballit
en ces termes:
( Noubtâ,
jusque devant moi,

10. dans ma [maison],
est venue.
De repos
chez moi
elle ne prendra pas.

15. A mon frère
je la renvoie. ))

N° 90

De cette lettre de Tabi-ia à son maître et à sa maîtresse, seul le début de la
formule protocolaire est conservé. I1 a cela de remarquable qu'Ea et
Damkina y sont invoqués. Voir iitfra, no 225.

duppi Ta-bi-ia
a-na ilu UD-GAL-sar-

bêli-ia sintista Bi-is-sa-a
belti-ia il-lzt-us-sZt ilu Bel

5. u ilu Nabù ilu Ea tt ila
Dam-ki-na

Tablette de Tabi-ia
à OUD-GAL-sar-ousour,

mon maître,(et) dameBissâ,
ma maîtresse. Tous les

jours Bel
5. et Nabou, Ea et Damkina
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a-na balât napsâti-me s'a
bêli-[ia u b lti-ia]

u-sal-lum ina silli
sa ilâni-nes su-lum [ana-ku]
sa-kin U- lun .......

pour la vie des âmes de mon
maître [et de ma mai-
tresse]

je prie. Par la protection
des dieux, je vais bien, moi.
Tout va bien .......

2. Dans le nom propre il est probable que e>- [T >T- désigne
ou un attribut de Samas, ou un dieu distinct, peut-être à
lire ilu Ugallu; voir Meissner, Seltene Assyrische Ideo-
gramme. Serait-ce Ea, qu'il invoquerait ensuite particu-
lièrement pour l'individu qui porte son nom ?

N° 92

Ordre de livraison de poissons.

duppi Ki-i-ilu Bêl
a-na lb-gi-ilut Bel
ahi-ia ilu Nabù ui ilu Mar-

duk
a-na ahi-ia lik-ru-bu

5. a-ki-i 2 al-la-nu

nûne a-na Qud-da-a
i-din a-ki-i 2

al-la-nt
nùne a-na

10. ilu Nabt-stlz ....
i-din

Tablette de Kî-Bêl
à Ibgi-Bêl,
mon frère: que Nabou et

Mardouk
bénissent mon frère.

5. Dans la proportion de 2 cor-
beilles,

des poissons à Qoudda
livre. Dans la proportion

de 2
corbeilles,
des poissons à

10. Nabou-soum....
livre.

5. al-la-nu, pluriel de allu, paraît bien signifier ici ( corbeilles );
cf. Cuneiform Texts, XXII, n° 18, 1. 18-20: 3 4 al-lu [sa]
a-gur-ru lil-bi-il-nu, (( 3 ou 4 corbeilles de briques cuites
qu'on façonne ).

N° 93

Ordre de livraison, suivi de reproches, daté de l'an VIII de Cyrus.

dtuppi Ki-i-ilu Nabù a-[na]
lu Bu-ne-ne-ibni ahi-[ia]

Tablette de Ki-Nabou à
Bounene-ibni, mon frère :
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ilu Bel u ilu Nabûu s-lum-
ka la i....

42 qa ki-me a-na amelu
um-man-nu i-din

5. ù mi-nam-ma ul tal-kam-
ma

SE-BAR ul ta-as-si

ardhu szndnu ûmu VI kan
sattu VIII kan Ku-ras sar

Bâbili
sar mâtati ki-me kuruin-

mâti
10. umu V kan sa ar h u sîmânu

i-tir-su-nu

que Bel et Nabou ta pros-
périté....

42 qa de farine donne aux
artisans.

5. Et pourquoi n'es-tu pas

venu et n'as-tu pas porté le
grain ?

Mois de sivan, VI e jour,
VIIIe année de Cyrus, roi

de Babylone,
roi des pays. La farine des

soldes alimentaires
10. du Ve jour de sivan verse-

leur.

>95

Kalbâ demande à ce qu'on vienne vérifier un travail.

duppi Kal-ba-a a-na
Idinna-a béli-ia
ilu Bel u ilu Nabû sù-lum

u balatu
sa bêli-ia liq-bu-ù

5. sa tas-pu-ur um-ma ki-i

ri-qa-a-ta ni-ba-am-ma

ina du zi ia a al (?)
itti Ri-mut-ilu Ba-â
e-pu-us bêlu mar bânûtu

(tu)
10. lis-pur-am-ma mi-nu-t

i-pu-us li-mur

u a-na-ku u Rimut-ilu Ba-û

it-ti-su [ana]
pa-ni bêli-[ia]

15. ni-ru-bu

Tablette de Kalbâ à
Idinna-a, mon maître;
que Bêl et Nabou la pros-

périté et la vie
de mon maître décrètent.

5. Pour ce que tu as mandé
en ces termes: (( Si

les (vases) vides (?) sont
comptés (?)

dans .......... )); -
avec Rimout-Baou
je (l)'ai fait. Que le maître

envoie
10. unbourgeois, pour que tout

ce que
(Rimout-Baou) a fait il

voie,
et qu'ensuite moi et Rimout-

Baou
avec lui
chez mon maître

15. nous nous rendions.
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ina eli Kal-ba-a
apil Na-ba-a-a
sa bêlu is-pu-ru a-di eli....

en-na Kis-ki ul il-li-ku

20. a-mur U-mu sa il-la-ku
béli-ià a-sap-pa-ru

Quant à Kalbâ,
fils de Nabaia,
que le maitre a envoyé;

jusqu'à
maintenant il n'est pas venu

à Kis.
20. Voici : le jour où il viendra,

je (le) manderai à mon
maître.

15. ni-ru-bu, parfait avec le sens de l'optatif, sans lù.

N° 96

Kalbâ se plaint d'une insuffisance de gages.

duppi Kal-ba-a a-[na]
Iddinna-a béli-ia ilu Bel u

iltl Nabû
sd-lum u baldtu sa béli-ia

liq-bu-d
41 dan-nu sikari-sun mâr

satti
5. 12 dan-nu sikari la-bi-ru

ina 4 arhê-1ne ina bit qa-ti
sa sid-di Ri-miut-ilu Bau

ki-i e-pu-su 1 ma-na kaspi

ma-tu aq-ta-[bi].....
10. umma kaspu . ..

(lacune de deux lignes)
ul e-pu-[u ..... ]
ki-i l-su-i

15. istu ûmi IVkanul a-mur-su

belu amlua qalli bêli

lis-pur-am-ma immeru su-u
ù si-kit-tum sa bêlu

Tablette de Kalbâ à
Idinna-a, mon maître: que

Bel et Nabou
décrètent la prospérité et

la vie de mon maître.
41 vases de vin de dattes

de l'année
5. et 12 vases de vin vieux de

dattes,
en 4 mois, dans le cellier
qui est à côté de Rimout-

Baou,
comme j'ai fait, 1 mine

d'argent
est trop peu. J'ai déclaré:

10. « L'argent ...............
(lacune de deux lignes)

il n'a pas fait............
Comme il est sorti,

15. depuis le IV e jour je ne l'ai
pas vu.

Que le maître un serviteur
du maître

envoie, et ce mouton
et le meuble (?) dont le

maître
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iq-ba-' ina qâté -s'u
20. a-na béli lu-se-bi-lu

man-ma ina pdni-ia....

ina dib-bi ki-i ......

a parlé, par ses mains
20. au maître je ferai porter.

Quelqu'un à ma disposi-
tion,

dans l'affaire.............

18. si-kit-tum paraît désigner un meuble ou objet portatif.

N° 97

Kalbâ annonce l'heureux retour d'un voyageur de commerce.

duppi Kal-ba-a
a-na Idinna-a ahi-ia
ilu Bel u ilu Nabû sù-lum

baldtu
sa ahi-ia liq-bu-tu

5. ki-i iq-bu-nu
Sad-din-nu ul-tu
alu Har-ra-nu it-te-ru-bu

7nan-ma bêlu lis-pu-ru-'-
ima

li-bu-ku-ma
10. a-na bêli-ia

lid-din id-su
pa-ni-su ba-nu

sipâte it-ti-su
it-ta-sa-'

15. ûmnu IV kan a-na
Bâbili ir-ru-ub

Tablette de Kalbâ
à Idinna-a, mon frère:
que Bel et Nabou la pros-

périté et la vie
de mon frère décrètent.

5. A ce qu'on m'a dit,
Sadinnou de
la ville de Harran est ren-

tré.
Que le maître envoie quel-

qu'un,
pour qu'il emporte et

10. qu'à mon maître
il donne sa part.
Sa face (du voyageur)

brille.
Des laines avec lui
il a apporté.

15. Le IVe jour, à
Babylone il entrera.

11. Le mot idu ne peut pas signifier ici (( salaire )) ou (( gages )):
le maître n'a pas évidemment de salaire à toucher. Mais,
sans doute comme commanditaire de l'entreprise com-
merciale de Sadinnou, il lui revient une part dans les
bénéfices qu'a faits ce dernier; idu signifie donc dans ce
passage: ( part de bénéfices )). Thompson a traduit les
1. 10-11 : (( pour qu'il puisse donner sa main (?) à mon
maître. ))

12. ( Sa face brille ), c'est-à-dire : il est content (de son voyage).
- Thompson: ( Si cela semble bon, il portera la laine
avec lui. )
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N° 98

Kasir prie Bêl-Risoua d'accepter de Poursou une obligation que lui, Kasir,
lui a consentie et de désintéresser Poursou en son lieu et place.

duppi Ka-sir
a-na ilu Bêl-ri-su-d-a
ahi-ia ilu Bel u ilu Nabû

su-lum u balatu sa ahi-ia

5. liq-bu-t a-mur
Pur-su-û a-na
pâni-ka ittal-ku
d-il-tim
sa 1 gur 108 qa SE-BAR

10. sa ina muh-hi-ia
mu-hur-su
ù SE-BAR-a-an
1 gur 108 qa
in-na-as-si

15. la tu-se-ti-iq-su
ia-a-ntu-t SE-BAR
ina Bâbili i-mah-har-an-ni

lu-A i-da-tun
sa taq-ba-'

20. um-ma in-za-hu-ri-tum

ù abnu gab-bu-u

i-sa-'

Tablette de Kasir
a Bêl-risoua,
mon frère: que Bel et Na-

bou
la prospérité et la vie de

mon frère
5. décrètent. Voici:

Poursou
va se rendre chez toi;
une obligation
de 1 gour 108 qa de grain

10. qu'il (a) sur moi
accepte de lui,
et du grain au prorata
de 1 gour 108 qa
donne-lui.

15. Ne le renvoie-pas,
sinon, le grain
à Babylone il récupèrera

sur moi.
Qu'il y ait un jour fixé (?)
pour ce que tu as dit:

20. (( Les (pierres précieuses)
inzahouritoum

et les pierres (précieuses)
gabbou

apportez )).

11. mu-hur-su, Thompson : ( obtient de lui un reçu )).
15. Sur le sens de la tu-se-ti-iq-su, voir supra, n° 75, 1. 13, note.

- Thompson et Ungnad, Orientalistiche Literaturzei-
tung, 1907, col. 517 : ( ne néglige pas cela )).

17. Sur le sens de (( récupérer )) pour maharu, voir, n° 105, 1. 17,
note. Thompson et Ungnad, loc. cit., le traduisent par
( acheter >).
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N° 100

Kiribtoum-Mardouk avait envoyé Itti-Bêl-limhir à ses correspondants,
ana pânikunu (1, 7). 11 demande qu'en exécution d'une obligation con-
tractée, peut-être d'un contrat de louage, un certain Rimout-Bêl, dont cet
Itti-Bêl-limhir parait dépendre, le renvoie de chez eux, ina pândikunu
(1. 14). Sinon, qu'eux-mêmes lui envoient à lui, Kiribtoun-Mardouk, et
Rimout-Bêl et Itti-Bêl-limhir.

duppi Ki-rib-tum-ila Mar-
duk

a-na Su-qa-a-a i
ilu Bel-iddin ahA-me--e-a
ilu Bel u ilu Nabû s.t-17un

u balatu
5. sa ahê-lnes-e-a liq-bu-d

It-ti-illtuBl-li-im-hir
sa a-na pâni-ku-nu as-pur-

ru
Ri-mut-ilt Bel apil-su sa
Kur-ban-ni-ila Marduk

10. inâr amila ré'i ssê-smze
a-ki iû-il-tim

[sa] Itti-itu Bel liim-hir
sa ina mnuh-hi-su harrâna

a-na bspê -su ina pâni-ku-
nu

15. lis-kun ia-a-nu-ût
Ri-imut-ilu Bel it-ti
Itti-ilu Bel-li-im-hir
a-na pdni-ia
st-utp-ra-a-nu

Tablette de Kiribtoum-Mar-
douk

à Souqaia et
Bêl-iddin, mes frères:
que Bel et Nabou la pros-

périté et la vie
5. de mes frères décrètent.

Itti-Bêl-limhir,
que chez vous j'ai envoyé,

que Rimout-Bêl, fils de
Kourbanni-Mardouk,

10. le pasteur de chevaux,
selon les termes de l'obliga-

tion
de Itti-Bêl-limhir,
que (celui-ci) a sur lui (Ri-

mout-Bêl), le chemin
pour ses pieds (afin de sor-

tir) hors de chez vous
15. dispose. Sinon,

Rimout-Bêl avec
Itti-Bêl-limhir
chez moi
envoyez.

14-19. La traduction de Thompson est à peu près le contre-pied
de la mienne, il traduit: (( envoyez-le à vous. Rimout-
Bêl n'est-il pas avec Itti-Bêl-limhir? Envoyez en ma
présence. ) - J'avoue ne pas comprendre, puisque Itti-
Bêl-limhir est déjà (( chez eux)) d'après la 1. 7, comme l'a
entendue Thompson lui-même.

MARTIN, Lettres Néo-Babyloniennes. 6
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N° 105

Loubloutou rappelle à Rimout toutes les sommes que celui-ci a reçues et
qu'il détient. Lui-même, Loubloutou, a besoin d'argent pour désintéresser
Nabou-zêr-lisir. Il menace donc Rimout de le traîner devant les juges,
s'il ne lui livre pas son dû au plus vite.

duppi Lub-lu-tu a-na
Ri-mut ahi-ia
ilu Nabû u ilu Marduk a-na

ahi-ia lik-ru-bu
5. 25 gur SE-BAR a-na

Mu-ra-nu a-na eli-ka
e-te-tir 2 siqli 4-ut kaspi

man-da-at-tum sa gu ....
ina pâni-ka bêlu subâtu na-

as-ba-ti
10. at-ta-nak-ka u pu-ut-ka

ku-ut-mu 8 siqlu ina qdté 2

Ag-gi-ia na-sa-a-ka
kaspa A g-gi-ia
e-tir ia-a-nu-t

15. mi-nu-t ki-i SE-BAR-a
Ag-gi-ia i-kil-lu-it
a-mah-har-ka a-na-ku

a-gan-nu i lu Nabû-zér-lisir
a-na muh-hi SE-BAR-su

20. t-sa-an-za-qa-an-ni
10 siqli kaspi kap-du

i-sa-an-ma ina nariu sabatu

su-bi-lu ilu Bel u ila Nabû
ki-i kaspa kap-du

25. ul tu-se-bi-lu
a-di-'-su bit di-i-ni
sa sar Bâbili

Tablette de Loubloutou à
Rimout, mon frère:
que le dieu Nabou et le

dieu Mardouk
bénissent mon frère !

5. 25 gour de grain à
Mouranou pour toi
j'ai versé; 2 sicles et un

quart d'argent,
contribution de ..........
sont chez toi, ô maître. Des

vêtements
10. je t'ai donné (moi-même),

et ta personne
couvre (avec) ; 8 sicles par

les mains
d'Aggiia t'ont été portés;
(cet) argent Aggiia
a (réellement) versé; sinon,

15. pourquoi ainsi mon grain
Aggiia retiendrait-il ?
Je récupérerai (mon grain)

sur toi, moi.
Ici, Nabou-zêr-lisir
au sujet de son grain

20. me harcèle.
10 sicles d'argent, au plus

vite,
prends et dans le mois de

sebat
envoie. Par Bel et Nabou,
si l'argent au plus vite

25. tu n'envoies pas,
jusqu'au.... du tribunal
du roi de Babylone
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u-se-ri-bu-ka
ù SE-BAR har-ra-[ni]

30. sa iltu Nabû-zèr-lisir
a-ma-ah-ru-ka
ila Bel u ilu Nabzi lu-ù

i-du-à ki-i
1 siqli kaspi ina Bâbili

35. tak-la-ka
a-na bêl da-ba-ba-ia
la ta-ta-bak
a-na Ba-ni-ia
apil-su sa Du-muq ki-bi

um-ina til-li-ia ru-ku-us

40. ku-nu-uk ina qâtê2 i an-ma
al-la-ka kap-du kap-du

su-bi-lu SUtil-li gi-mi-ru-
tum it-ti-i su-bi-la

je t'amènerai,
et le grain de la part de

société
30. de Nabou-zer-lisir

je récupérerai sur toi.
Le dieu Bl1 et le dieu Nabou

certes
savent que
1 sicle d'argent dans Baby-

lone
35. t'a été confié.

A mon adversaire
ne (l')apporte pas.
A Baniia,
fils de Doumouq, donne un

ordre ainsi conçu : ((At-
tache mon tillou,

40. scelle-(le), par les mains
d'un messager quelcon-
que, vite, vite,

envoie-(le); envoie avec tous
les cuirs (?) du tillou.

7. e-te-tir: Thompson lit e-te-taq et traduit : ((Twentyfive gur
of corn for Muranu is being transported unto thee ). -
Sur 4-ut = 1/4 de sicle, voir Ungnad, Beiheft zur Orien-
talistischen Literaturzeitung, II, 1908, p. 28.

9-16. Lublutu rappelle qu'il a donné jusqu'à des vêtements à
Rimut, et il l'engage avec ironie à en couvrir son corps,
si besoin est. Sur le sens de (( personne ), (( corps )), pour
pûtu, cf. Cuneiform Texts, XIII, pl. 39, col. , 1. 3 :pag-ri
u pu-u-ti, (( en corps et en personne )),-et l'idéogramme
qui a les valeurs synonymespagru, pûdu, zuInmr. Thomp-
son a entendu tout autrement ce passage, comme d'ail-
leurs une grande partie de la lettre :(( am giving thee
the bags (?) and I am thy secret (?) guarantee for eight she-
kels in the hands of Aggiya )). Il semble que Aggiia avait
reçu du grain de Lublutu. Sommé par Lublutu de rendre
ce grain ou de le payer, il en a versé le prix à Rimut
pour que celui-ci le remette à Lublutu, et maintenant il
refuse de rendre le grain qu'il a bel et bien payé.

14. e-tir. Thompson lit e-taq: ( Forward the money for Aggiya)).
17. Thompson traduit mahàru par (( acheter)) : ( Dois-je l'ache-
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ter (le grain) ici pour toi ? ») Dans plusieurs passages de
ces lettres, mahâru signifie c récupérer ), (( recouvrer )
une créance exigible; voir infra, 1. 31, et no 44, 1. 16.

18-20. D'après la 1. 29, Lublutu et Nabû-zêr-lisir avaient formé
probablement une association commerciale, harrânu.
Nabû-zêr-lisir réclamait maintenant le grain qui lui était
dû pour sa part. Mais Lublutu ne pouvait le lui verser
que si Rimut lui payait à lui-même l'argent qu'il lui de-
vait. De là, les réclamations et les menaces. Si on prend
harrânu dans le sens de (( chemin )) ou de ((voyage )), il
faut entendre les 1. 18-20 et la 1. 29 du grain que récla-
merait Nabû-zêr-lisir pour subvenir aux frais d'un
voyage qu'il avait fait ou qu'il devait faire pour le
compte de Lublutu.

26. a-di-'-u : le sens est clair : il s'agit de la barre ou de la salle
des séances du tribunal; mais quel est le mot ou quels
sont les mots que représentent ces quatre signes ? Faut-il
lire a-di '-su en deux mots? ou a-di -'-su pour a-di-i-su?
Ce dernier signe, su, est-il ici un idéogramme ? M. King
a bien voulu collationner ce passage. Il m'écrit: (( The
two signs read by Thompson as a -e[ are broken and
are not quite certain, though the traces suggest those
characters )).

31. Thompson traduit encore mahdru par acheter: ((I have bought
it for thee )).

35. Ce sicle d'argent avait été sans doute déposé chez Rimut
pour Lublutu. Celui-ci craint que le dépositaire ne le re-
mette à son propre adversaire. Thompson lit dag-la-ka
et donne des 1. 32-37 la singulière traduction que voici:
( I call Bel and Nabû to witness that I have not set eyes
on a single shekel of silver in Babylon. Send it not unto
my rival )).

39-41. til-li est écrit -<-li ; on pourrait donc lire be-li, bit-li, mit-
li, etc. J'ai adopté provisoirement la lecture til-li à cause
du passage des lettres de Harper, IV, no268, 1. 14, ti-il-
li-su-nu sa kaspi, qui paraît désigner une pièce de har-
nais en argent. Ici, l'objet est précieux également, puisque
Lublutu recommande de le bien envelopper et de le scel-
ler; il peut désigner aussi une piece de harnais, puisqu'un
objet ou des objets en cuir .SU...gimiirutum en font
partie. Cependant la traduction de tout ce passage reste
douteuse. La lecture be-li, (( arme », donnerait aussi un
sens acceptable.
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N° 107

Cette lettre nous est parvenue très mutilée. Son auteur, un subalterne du
grand-prêtre de Sippar, paraît se plaindre du manque de ressources de sa
résidence.

duppi Li. .. [a-na]
amilu tangi Sippar ki beli-

id
ila Bel u ilu Nabû sv-lum

tu-ub lib-bi
tut-ub svre-7meS ù a-ra-ku

5. rnO-me*-8s sa bêli-ia liq-bu-tt

man-zal-ta-a uk-ku-pat

ù sikaru t[-sa-a ia-a-nu

a-na-ku a-gan-na ma-as-
sar-tum

sa béli-ia a-nam-sar a-na...

10 ...... blu lis-[pur]
(grande lacune)

.... [ana] Samas-sar-usur
at-ta-din

Tablette de Li. .. [au]
prêtre de Sippar, mon maî-

tre:
que Bel et Nabou la prospé-

rité, le bonheur du coeur,
le bonheur de la chair et la

longueur
5. des jours de mon maître

décrètent.
Ma résidence est dénuée

de ressources (?),
et il n'y a pas de boisson

ousa.
Moi (cependant) la garde

de mon maître je monte;
a...

10 .... que le maître envoie.
(grande lacune)

..... à Samas-sar-ousour
j'ai livré.

iAi

Mardouk-ibni informe Sisdi qu'il est allé monter la garde i la place
de Nergal-iddin.

duppi ilu Mardttk-ibni
a-na Si-is-di
ahi-ia ilia Marduk
u ItU Zar-pa-ni-tum

5. sU-lum baldtu sa ahi-id

liq-bu-i a-mtur
Iddin-zll1 Bel it-ti-ia
a-na alu St-ZI-nu
it-ta-el-li

Tablette de Mardouk-ibni
a Sisdi,
mon frère: que Mardouk
et Zarpanitoum

5. la prospérité et la vie de
mon frère

décrètent. Voici:
Iddin-Bêl avec moi
à la ville de Sounou
est monté.
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10. sat-ba-nu it-ti

ilu Nergal-iddin ahi-su
as-su la lib-bu-d

a-na eli ina-as-sar-tutm
sa ahi-ia a-na-as-sar

10. Nous nous sommes asso-
ciés (?) avec

Nergal-iddin, son frère.
Comme (celui-ci) n'est pas

là (?)
pour la garde
de mon frère, je (la) monte.

10. sat-ba-nu, pour Sat-pa-nu, perm. I, 1 de Satapu; cf. Sutapû,
(( associé )), et l'araméen «nt, (( s'associer )). - Si on lit
/cur-ba-nu, (( don)), il n'y a plus de verbe. Thompson a
bien voulu rendre >- [ de la 1. 12 par « je prends )) (?),
mais il s'est trouvé par là-même dans l'impossibilité de
traduire la lib-bau-'. Il aurait dû d'ailleurs au moins
traduire: (( j'ai pris ,; assu ne peut être qu'un parfait.

N° 112

Mardouk-zêr-ousallim fait des recommandations à ses subalternes
pour dégager sa responsabilité.

duppi il u Marduk-zêr-usal-
lirn

a-na Ri-miut
Bél-su-nu u ila Marduk-

etir
ahê-Mes-ii ilua Bl u il Na b

5. &Si-lun isa ah'- me-iâ
liq-bu-u
al-ka-niîm-ma
Sa-[nam}-rna

10. ainmlu rabi........ -ku-nu
e-pau-us-ma
mjimma
Pir-ki
na-su-u lu-sa-am-ma

15. bilat-ku-nu-si
ia-a-nau-um-îna
mil-di-tanm
misri saplitu (tâ)

" ina mlitth-hi-ku-nu

Tablette de Mardouk-zêr-
ousallim

à Rimout,
Bêl-sounou et Mardouk-

etir,
mes frères : que Bêl et Na-

bou
5. la prospérité de mes frères

décrètent.
Venez, et
un autre

10. votre chef de.............
a fait, et
(avec) tout ce que
Pirki
a porté, il veut racheter

15. votre redevance.
Sinon,
une mesure (?)
du territoire inférieur
à vous
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20. id-dan minmmnna

na-di a-hi
la ta-ras-sv
ilu Nabûf lu-u
ki-i hi-tu

25. a-na bêli ina lib-bi-ku-nu

[la] ah-ta-.u-tu

20. il doit donner (en compen-
sation). En quoi que ce
soit,

de négligence
n'ayez,
par Nabou, pour que
ainsi de faute

25. contre mon maître à votre
sujet

je ne commette pas.

15. bilat-ku-nu-si pour bilat-ku-nu, bien que dans le reste de la
lettre l'écriture de ce suffixe soit régulière. Cf. supra,
n 1,1. 29: gipari-ku-nu-sim-ma. UNne peut êtreen effet
que l'idéogramme d'un substantif - Les correspondants
de Marduk-zêr-usallim paraissent avoir une rente an-
nuelle et perpétuelle sur Pirki; celui-ci veut la racheter
soit par un payement, soit par une cession de terrain. -
Cette interprétation des 1. 14-20 est loin d'être absolu-
ment sure.

21-22. Littéralement: (( de laisser tomber le bras n'ayez pas ). -
Sur le sens de (( bras )) pour ahu, dans cette locution,
cf. François Martin, Rec. de Travaux, t. XXIV, p. 230.
- Thompson : ( Vous n'avez pas d'autres moyens ) (?).

25-26. C'est-à-dire : pour que je ne sois pas trouvé coupable aux
yeux de mon maître; -- ou: (( Nabû (sait) que je n'ai pas
commis de faute à votre sujet contre mon maître )).

N° 113

Mardouk-zêr-ibni va être ruiné, son champ va être vendu. Il adjure èoula,

en termes touchants, de venir à son aide, puisqu'il s'est porté fort pour
le payement de ce champ.

duppi ilu Marduk-zêe-ibnt

a-na St-la-a
ahi-s& idl Bel u ilt Nabù

s-luntm a ahi-ia
5. liq-bu-t am-me-ni

bita-a ta-hi-ip-pu

Tablette de Mardouk-zêr-
ibni

à Soulâ,
'son frère : que le dieu Bel

et le dieu Nabou
la prospérité de mon frère

5. décrètent! Pourquoi
ruines-tu ma maison,
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ina pa-ni ha-pi-e bîti-ka
ta-al-lakpu-ut
e-te-ru sa eqli

10. ki-i ta-as-svt- à
eqli-a in-na- dan
ut........ s
u gisimîmaru sa
û-rab-bu-u

15. id-di-ku-'
u at-ta ina bîti-ka

lib-ba-ka ta-ab-ka
en-na SE-BAR sa ina lib-

bi
e-ri-su gab-bi

20. na-sa-a-ta
en-na a-na bêli-ia
al-tap-ra
al-kanm-ma eqla-a
e-tir-su ebû ru-no~s-ià

25. i bi-in-ni
a-tmur SE-BAR sa
paq-da ina-na-a-ta
Iqisa-a
u iltt NabfU-ahi-idcdi

30. ki-i i-li--
it-ta-s-l a-na amnilt daia-

anai-me

a-na nituh-hi ki-bi

au lieu d'aller à la ruine
de ta maison ! La garantie
du payement du champ

10. quoique tu aies assumé,
mon champ va être vendu,
et ........
et les dattiers que
j'ai élevés

15. vont être arrachés.
Cependant, toi, dans ta

maison,
ton cceur est heureux !
Déjà, le grain que dans (ce

champ)
j'avais cultivé a été

20. tout emporté.
Maintenant, à mon maître
je mande:
(( Viens, et mon champ
paye-le; mes récoltes,

25. allons, donne-(les) moi )) !
Voici : le grain dont
tu m'avais confié la garde,
Iqisa-a
et Nabou-ahi-iddin,

30. quand ils s'en sont allés,
(l')ont emporté. Aux juges

parle à ce sujet.

7. Ou: (( auparavant à la ruine de ta (propre) maison tu devrais
aller », c'est-à-dire: tu devrais préférer ta propre ruine
à la mienne; - ou encore : « au-devant de la ruine de ta
maison tu vas ). - Je ne m'explique pas comment
Thompson a traduit hja-pi-e par (( tu démolis )); de toute
façon, c'est un infinitif: ((Why art thou pulling down
my house before thou pullest doiwn thine own ? Thou
shalt come )), etc.

8-10. L'interprétation de ce passage par Thompson me paraît
erronée : (( And when thou hast received the..... for the
payment of the field )).

15. id-di-ku -'pourrait êtrel'ifteal, aussi bien que le nifal de dikû;
j'ai opté pour le nifal, littéralement (( seront enlevés )), à
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cause du passage parallèle de la 1. 11, où nous avons cer-
tainement le nifal. - Sur le sens de (( lever ), (( élever>>,
( enlever )) pour dikù, cf. Meissner, Zeitschriftfùir Assy-
riologie, XXII, p. 244; François Martin, Mélanges assy-
riologiques (VIII) dans Recueil de Tr1avaux, XXV, et
Cuneiformn Texts, IV, pl. 39 (Bu. 88-5-12, 619), 1. 1-5
1 na-na kaspi esru sa Ba-rucqa-a antiz ardu sa Na-
an-za-nu a-na da-ku-t sa eprâti-nme sa É-SA G-IL a-na
balt napistim-su a-na (?) ilt Bel u ilt Bêlti-iâ iddin,
(( 1 mine d'argent (comme) dîme, que Baruqâ, esclave de
Nanzanu, a donnée pour la vie de son âme à Bel et à ma
déesse Bélit, pour l'enlèvement des terres de l'Esagil ),
(lorsque Alexandre avait formé le projet de déblayer les
ruines de ce temple et de le rebâtir). - Thompson : (( The
palms which I have increased shall be gathered toge-
ther. ))

20. Ou : (( tu as tout emporté ), à cause de la 1. 25 : (( donne-moi
mes récoltes )).

25. i bi-in-ni; nous pourrions très bien lire ici i-bi-in-ni, impér.
I, 1, de nabû : ( déclare(-les) à moi ». Mais au no 222,
1. 26, la même locution i bi-na-nu signifie certainement
(( allons, donnez-(les) moi ». Il faut donc la décomposer
en l'adverbe d'exhortation î et l'impér. I, 1 bîni, de p:u,
(( donner ). Voir des passages analogues dans Delitzsch,
AH/V, p. 171. - Thompson, avec point d'interrogation:
(( Come, and as for my field, the payment thereof shall
cause my crops to grow (?) )

26-27. a-mur marque le passage à une autre affaire. - On pour-
rait traduire aussi (( le grain qui (en) garde (m')avait été
confié ), littéralement: (( livré ». Ici encore, la traduction
de Thompson diffère totalement de celle que je propose :
( Behold, the corn which hath been weighed out; Iqisa-
apli and Nabû-ahi-iddin, if they wish, can take it. »

N° 114

Les lacunes de cette lettre la rendent assez obscure. Il semble que Mar-
douk-nâsir a frappé un individu et mis sa vie en danger. Il est très inquiet
des suites possibles de son action.

duppi ilu Marduk-nâsir a- Tablette de Mardouk-nâsir à

na
Sum-iddinBel-su-nuul... Soum-iddin, Bêl - sounou

et...
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ah&e-n&eSe-_a ila Bel ut ilu
Nabû

sv-lum u bal&tu sa ahe-1nes
liq-bu-[u]

5. in-ni-ta-a at-tu-nu
ana muh-hi amlzu indr ba-

nuti-nme
sa Bâbili.....
ina qab-lu(?) as-mnu-u
sa... rnamlu mar....

10. ah-ta-sal.......
ina mi-ih-si-su
mur-si init-kur
in-da-ru-us
ul i-di ina Ib-bi

15. i-pat-ta-ma i-bal-la-tu
ki-i ina lib-bi mi-i-tum
ilt Bêl-balâtu .... i ......

la ta-sil-la-'
ap-pi-it-[im-ma]

20. ki-i ap-pi-[it-im-m7a]
..... amnlu inan-ina lib-

ba-ti-[su]
la i-kal-lu uz-[ni]
sa amilu sâbeê-mes ana muh-

hi p[i-ta']

mes frères : que Bel et Na-
bou

décrètent la prospérité et la
vie de mes frères.

5. Vous êtes mon refuge (?)
contre les bourgeois

de Babylone.....
dans la mêlée (?), j'ai appris
que [X ... ] fils de...

10. j'aifrappé ....
a la suite de sa blessure,
de la maladie mit-kour
il est atteint.
Je ne sais pas si dedans

15. on ouvrira (?) et s'il vivra.
S'il en meurt,
Bel-balâtou ............
ne négligez pas,
dans l'avenir,

20. car désormais
..... personne sa colère

n'arrêtera. Les oreilles
des ouvriers ouvrez là-des-

sus.

5. in-ni-ta, probablement de m K, (( demeurer ), (( habiter )), en
araméen Rn.

12-15. mit-kur, >< -, qu'on pourrait transcrire aussi pit-kur,
bit-kur, paraît être le nom de la maladie qu'a occasionnée
la blessure. Thompson propose le sens de ( suppuration ),
de lakàru (( répandre abondamment )). Quelle que soit la
racine, il est bien possible qu'il s'agisse d'une tumeur ou
d'un abcès, puisqu'aux 1. 14-15 Marduk-nâsir semble en-
visager l'hypothèse d'une intervention chirurgicale.
Thompson traduit ainsi les 1. 14-15 : (( I ne comprit pas
cela (et) l'élargit et étendit (i-pal-la-tu) de sorte qu'il en
mourut. ))

21-22. C'est-à-dire : avertissez les ouvriers de ce qui se passe.
Il craint sans doute pour eux Bêl-balâtu.... le maître
ou le parent, en tous cas le vengeur du blessé. Thompson
restitue uz-[ni].... pi-[ti].
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N° 115

Lettre relative au payement d'ouvriers.

duppi ilu Marduk- sum-
iddin

a-na ilu Nabû-sumn-lisir
ilu Bêl-apli-iddin u Ki-i-

ilt Nab

ahé-mes-ea ila Nabû u ilu

Marduk
5. ah-nme-e-a lik-ru-bu

pap-pa-su sa mas-sar-ti

sa arlut abi sa amnflu nu1ha-

tinmmutu ( u-tu)

sa ina bit ka-ri-e
sa ilu Nabù-apli-iddin apil-

su sa....
(lacune de 6 lignes)

16. i-qab-ba-a um-ma
sa-ma-ku pap-pa-si-su

Tablette de Mardouk-soum-
iddin

à Nabou-soum-lisir,
Bel-apli-iddin et Ki-Na-

bou,
mes frères : que Nabou et

Mardouk
5. bénissent mes frères.

Le payement du salaire
mensuel

du mois d'ab des boulan-
gers

qui sont dans les magasins
de Nabou-apli-iddin, fils

de....
(lacune de 6 lignes)

16. Il dit:
« Le saiakou (?) de sa

paye
in-na-nis-sim-fma donnez-lui, et

dul-la-uc ina lib-bi son travail, en échange,

20. li-pu-us 20. qu'il fasse. ))

7. antlu nmhatimmutu, écrit amIlt MU-l-tlu ; sur cette lecture,

voir Meissner, Seltene Assyrische Ideograramme. Thomp-

son a transcrit miûtu, sans traduire, de même qu'au no 94,
1. 11.

17. samaku, peut-être le («montant)) ou le (( complément )) de la

paye; peut-etre aussi la 1 1r pers. du permansif 1,1 de

samu, (( je suis aveugle )), comme a traduit Thompson.

N° 116

Lettre de Mardouk-soum-iddin au sujet de cultivateurs.

duppi ilu Mardluk-slum-id-
din

a-na ilu Nabù-zêr-lisir
ilt Bel-apli-iddin ila Bel-

uballit (it)

Tablette de Mardouk-soum-
iddin

à Nabou-zèr-lisir,
Bel-apli-iddin, Bêl-oubal-

lit,
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Kii-i-l-Nabù ù
5. Arad-i lt Marduk ahl-mes-

e-a
ilu Nabù u ilu Marduk a-na
ah-nmes-e-a lik-ru-bu
mi-naim-ma amelu irrisu
il-lik-ku-nim-[îma]

10. it-ti dul-li-i[a]
(lacune de plusieurs lignes)
a-mur-' .................
bat-qa 'a mlu irrisi-su-

nu

15. sab-ta-'
Anâré- es amilu irrisvu

sa Mu-ra-nu
â-kal-limn-k-u- u-su
in-na-nis-siu-1nu-tu

20. kurummâte sa antîlu irri-

sa ina pan Sutm-ukin dul-
lu

ip-ptu-ZI-' li'b-bu-â

sad-dag-gis
ma-nu

25. [in-na-ni]s-su-nt-tu

Kî-Nabou et
5. Arad-Mardouk, mes frères:

que Nabou et Mardouk
bénissent mes frères.
Pourquoi les cultivateurs
sont-ils partis, et

10. mon ouvrage ............
(lacune de plusieurs lignes)
Voyez......... .........
le dommage de leurs culti-

vateurs
15. réparez,

et les cultivateurs
que Mouranou
vous a signalés
donnez- leur (en auxi-

liaires).
20. Les soldes alimentaires des

cultivateurs
qui chez Soum-oukin

font le travail, selon (ce
qui s'est fait)

auparavant
ont été comptées;

25. donnez-(les)-leur.

14. bat-qa..... s'entendait donc aussi, au moins dans ces textes,
d'un dommage matériel quelconque, ici du dommage
causé par de mauvais cultivateurs, peut-être ceux dont il
est question à la 1. 8, et non pas seulement d'une lézarde
de mur. - Thompson a transcrit init-qa, sans le traduire,
et a rendu sab-ta-' par (( ont été emmenés ).

N° 117

Mardouk-soum-iddin réclame des outils agricoles.
Cette pièce avait déjà été éditée par Strassmaier, Cyrus, n° 369.

duppi ilu Marduk - Sum-
iddin

Tablette de Mardouk--soum-
iddin
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a-na ilu Nabû-sum-ilisir
ilu Bél-apli-iddin ù

Ki-i-ilu Nabû ahi-e-a
5. il Nabû u ilt Marduk a-

na ahé-mes
lik-ru-bu dul-lu

ina muh-hi-ia da-a-nu
kap-du 20 mar-ri
50 zab-bil-lum

10. su-bi-la-nu

dul-la-a la i-bat-til

2 ma-na kaspi
20 gur SE-1:[AR].......

(lacune)
15. lis-sa-' ù

li-il-lik

à Nabou-soum-lisir,
Bêl-apli-iddin et
Kî-Nabou, mes frères:

5. que Nabou et Mardouk

bénissent (mes) frères. Le
travail

chez moi est très pressant.
Vite, 20 bêches
(et) 50 hottes

10. envoyez-moi.
Mon travail ne doit pas

s'interrompre.
2 mines d'argent,
20 gour de grain.........
[que x ........... ......

15. prenne, et
qu'il vienne.

7. da-a-nu, d'après Strassmaier et l'autographie des Cuneiform
Texts, XXII; c'est le permansif de danânu. Cette lecture
est corroborée par le passage de la 1. 11. Cependant
Thompson a transcrit: ia-a-nu : (( le travail chez moi ne
(se fait) pas ), mais sans avertir qu'il corrigeait son auto-
graphie.

8. ina muh-hi-ia, (( chez moi ), ou si on prend ina muhhi dans
son sens habituel: (( le travail qu'(on doit faire) pour
moi »).

N° 126

L'auteur de la lettre demande à ses correspondants de lui communiquer,
par son messager, la teneur d'un registre.

duppi ilu Mar[duk-sum-
iddin]

a-na amilu dup[sarri u...]
ah&-mes-e-a ilu Nab u ilu

[Marduk]
a-na ahé-mes-e-a

5. lik-ru-bu ilu Bu-ne-ne-ibni
apil-su sa ilu Marduk (?)-

na'id

Tablette de Mar[douk-
soum-iddin]

au scribe et à............
mes frères : que Nabou et

[Mardouk]
bénissent mes frères.

5. (A) Bounene-ibni,
fils de Mardouk-na'id,
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arad êkalli sa ina babi

tt-s-uz-zu pitna
sa ilu Samas pi-ta-'

10. a-ki-i pitni [iltt Samas]

[kap-]duc [harrâcna]
[ana] sppê2

- u sd-[kun-
na-']

[kurumminà]te sa .........

[ina eli] pitni [ilu Samas]
15. [a]-mu-tr-ru ki-i

[kuruinm]dte e-tir-ru-'

u [it]-ta-di-nu lu-mur
[ilu] Bu-ne-ne-ibni

nu-bat-tuin ina pa-ni-ku-
nu

20. la i-ba-a-ta
lib-bu-dt satti.......

kurummnâte in-na-[as-svu]

le serviteur du palais, qui
à la porte

se tient, le registre
de Samas faites connaître.

10. D'après la teneur du registre
[de Samas],

vite [le chemin]
[pour] ses pieds (de Bou-

nene-ibni) dis[posez].
Les soldes [alimentaires]

de ........
[sur] le registre de [Samas]

15. voyez, afin que je sache si
les [soldes alimentaires] on

a payé
et on a livré.
(En conséquence), Bou-

nene-ibni
de repos chez vous

20. ne doit pas prendre.
Au taux de l'année [précé-

dente?]
donnez-lui (sa) solde ali-

mentaire (à Bounene-
ibni).

5-9. pi-ta-', « faites connaître ), littéralement (( ouvrez »), est la
2e pers. du plur. masc. de l'impératif I, 1 de pitû; ilu
Bunene-ibni de la 1. 5 n'est donc pas son sujet, mais bien
son régime. Le scribe a construit pi-ta-' avec deux régimes
directs : celui de la personne, ilu Bunene-ibni (1. 5); celui
de la chose, pitna (1. 8). - Il est possible toutefois que
l'autographie ait omis ana devant le déterminatif T du
nom propre ilu Bunene-ibni; dans ce cas le texte aurait
porté T ^-4- ae- 'T> î~ ,t ana il Bu-
nene-ibni ...... pitâ'.

6. ilu Marduk (?)-na' id ( I): ne faudrait-il pas lire plutôt ilu Mar-
douk-KAN et transcrire ilu Marduk-eres ?

8. pitna, écrit GIS-DA. Ce mot a, au moins quelquefois, en néo-
babylonien, le sens de (( registre ), tablette sur laquelle
on inscrivait par exemple les rentrées et les sorties du
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temple de Samas. Ce sens ressort: 1° des expressions
de cette lettre: 1. 8-9 (( faites connaître le pitnu à ..... ,
1. 12-17 (( voyez les soldes alimentaires sur le pitnu......
afin que je sache si on a payé et livré les soldes alimen-
taires )); - 2° de plusieurs passages d'autres lettres néo-
babyloniennes, v. g. n° 11, 1. 23-25, ki-i ina eli pitni
(GIS-DA) sa ilu Samas tu-sa-az-zi-za-' s-up-ra-an-ni,
(( si vous avez placé (c'est-à-dire inscrit) sur le pitnu de
Samas, mandez-moi )); n° 14, 1. 22, pitnu (GIS-DA)
es-su sa ina alrbu abi, ( le nouveau pitnu qui dans le
mois d'ab )), etc.; n° 21, 1. 13-14, 2/3 nana kaspi u pitnu
(GIS-DA) mah-ru-u it-ti-ku-nu i-sa-an-ni, ( 2/3 de
mines d'argent et l'ancien pitnu apportez-moi avec
vous ); n° 170, 1. 9-11, kaspu i-ba-as ul-tu lib-bi na-din
pitna (GIS-DA) bélu li-mur, (( l'argent (y) est, là-
dessus il a été versé; que le maître voie le pitnu )
(pour le constater); - et surtout le n° 189, 1. 10-15, pitna
(GIS-DA) ki-i a-mu-ru 1/2 ma-na 3 siqli kaspi sa
ana pan ilu Nabù a-dan-nu ina pitni (GIS-DA) ana
muh-hi-ka sa-ti-ir, (( comme je (l')ai vu (sur) le pitnu, la
1/2 mine et les 3 sicles d'argent qu'à Nabou j'avais versés
sont inscrits pour ton compte sur lepitnu »); -30 du titre de
Strassmaier, Nabonide, n°219, 1. 1-2, suluppu sa inapap-
pa-su abntlu riqqu-mes idinna-ma ina elipitni (GIS-DA)
la sa-ta-ri, (( dattes que sur le traitement des collecteurs
on a versées et (qui) sur le pitnu n'ont pas été inscrites ).
Suit le détail de ces dattes.

A peu près à la même époque que nos lettres, à l'épo-
que perse, d'après Kugler, Sternkunde und Sterndienst in
Babel, p. 85, GIS-DA désigne dans les textes astrono-
miques la tablette de bois consacrée à la consignation
immédiate des observations, donc encore une sorte de
registre.

La lecture pitnu pour GIS-DA est attestée par R. 4378,
col. I, 1. 58 (Brùnnow, no 6652), mais il semble, comme
le suppose Thompson dans sa table, que GIS-DA a aussi
pour équivalent li-'u, (( tablette )»; dans une de ces lettres,
li-'u paraît en effet remplacer le GIS-DA des passages-
déjà cités : n° 12, 1. 12-15: a-na amnilu dupsarru-nes a-
sap-par-ma um-ma ina eli li-' sa ilu Samas SE-BAR,
(( aux scribes, je mande: sur la tablette de Samas, le
grain )), etc. Cf. supra, n° 23, 1. 12-14.

Thompson traduit GIS-DA par (( dîme )); il est possible
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que cet idéogramme ait ce sens secondaire dans certains
passages; mais ce n'est pas le cas ici. Pour le reste, sa
traduction, qu'il serait trop long de discuter en détail,
diffère de la mienne à peu près de tout point, et elle est,
à mon avis, erronée.

No 127

Mardouk[a] engage Sillâ à restituer à leur propriétaire des dattes dont il
s'est emparé indûment.

duppi Mar-duk-[a]
a-na Sil-la-a
ahi-ia ilu Bél u ilu Nabût

su-lumn u balâtu sa ahi-ia

5. liq-bu-i en-na Si-is-ki
apil-su sa Iddina-a a-gan-

na
iq-ta-ba-'
um-ma suluppa
ebûr eqli sa zêri

10. sa satti XVIII kan
sa li-ta-mu
um-ma Sil-la-[a]
it-ta-si
en-na ki-i

15. ab-bi-ti-um-ma
sui-t ebûru sa suluppi
tas-sd-il suluppa
te-ri-ma a-na
Si-is-ki i-di-in

Tablette de Mardouka
à Sillâ,
mon frère: que Bel et Na-

bou
la prospérité et la vie de

mon frère
5. décrètent. Voici que Siski,

fils de Iddina-a, ici,

a parlé
en ces termes : (( Les dattes,
récolte de la plantation

10. de la XVIIIe année,
des Litamou (?)
Sillâ
a pris )). -
Maintenant, si

15. selon le dire (?)
de lui, la récolte de dattes
tu a pris, rends
les dattes et à
Siski donne-les.

1. Marduk[a]; cf. le nom biblique M'?¢ , Mardochée, et la
transcription araméenne gznui, dans Hilprecht-Clay,
Babylonian Expedition, t. X, 121.

9. ( de la plantation ), littéralement (( du champ de la semence )).
11. li-ta-mu est-il un nom propre de district ou de ville dont le

déterminatif a été oublié sur la tablette ou sur l'auto-
graphie? Ce champ aurait-il été situé dans le district des
Litamu, dont il est souvent question dans les contrats de
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Darius? Cf. Tallquist, Netbabylonisches Namenbuch,
1905, p. 273, col. b.

12. uin-ma est répété, comme il arrive quelquefois en pareil cas,
au cours de la citation, à moins de le prendre ici pour
une interjection (( Les dattes.... hé bien! Sillâ (les) a
prises )).

15-16. Ou (( selon ce dire )), si on fait de sgi-t non pas un pronom
mais un adjectif démonstratif se rapportant à umn-ma.

18. teri est évidemment l'impératif II, 1 de tdru ( rendre )
Thompson n'a pas compris cette lettre.

No 130

Mouranou exprime son inquiétude d'être sans nouvelles de son maître, et
traite ensuite d'affaires diverses.

duppi Mu-ra-nu ana
....... béli-ia
sa....il Bel ilu Nabù

ilu ...... ilu... [ana]
5. u-mu ru-qu-tu [sa béli-ia]

u-sal-la ina si[lli]
sa ilanji-nmeS s-lum i-na ....

sa-ki-in lu-ma-du
na-kut-tum as-ta-as-si

10. [mîi]-nanm-ina te-e-mu
[sa] béli-ia i-ri-[iq la-pdni-

ia]
..... um III kan

(lacune de six lignes)
.... i-ina-' SE-BAR.....

20. [i-n]a pan ila Nabit-id-
-[dan-nu]

li-is-si zi bOlu lis-pu-ru

150 gur SE-BAR
at-ta-na-as- [si]
a-na Qar.....

25. a-[na] béli-ia al-[tap-raa]

Tablette de Mouranou à
[X....], mon maître:
......... Bel et Nabou
et le dieu...... [pour]

5. les jours lointains [de mon
maître]

je prie. Par la pro[tection]
des dieux, la paix dans [la

ville de....]
règne. Une très grande
inquiétude j'ai conçu :

10. pourquoi (toute) nouvelle
[de] mon maître est-elle

éloi[gnée de moi] ?
...... le III e jour.....

(lacune de six lignes)
... ... du grain....

20. chez Nabou-id[dannu]

qu'il prenne et que le maître
envoie.

150 gour de grain
j'ai pris;
à Qar.......

25. pour mon maître je (l')en-
[voie].

MARTIN, Lettres Néo-Babyloniennes.
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kapdu te-e-mu sa
béli-ia lu-us-mu

a-mur 30 qa bit-li-e
ina qâte2 Itti-ilt Nabù....

30. ul-te-bi-la
[Mu-ra-nu sûu]-lum sa biti

gab-bi ....
[i-sa-a]l.

Au plus tôt, des nouvelles de
mon maître puisse-je rece-

voir !
Voici: 30 qa de bdellium (?)
parles mains de Itti-Nabou

30. je (t')ai fait porter.
[Mouranou demande] des

nouvelles de la santé
de toute la maison.

9. as-ta-as-si pour ar-ta-as-si. - Sur nakuttum, voir supra, note
sur le no 6, 1. 7.

11. i-ri-[iq la-pâni-ia], restitution basée sur le n0 6, 1. 20, 27.
31-32. Restitution d'après Thompson.

NO 131

Mousallim-Mardouk fait diverses recommandations à ses correspondants.

duppi Mu-sal-lim-ilu Mar-
duk

a-na Sum-usur
u Kal-ba-a ahê-me~-e-a
ilu Nabû u ilu Marduk a-na

5. ahé-nes-e-a lik-ru-bu
ina muh-hi ma-as-sar-tum
sa êkurri la ta-sil-la-'

kaspa sa mâr sarri
kaspa sa ilu Samas-iddin

10. u kaspa ma-la ina qu-up-
pu

pi-it-qa-nim-ma
1 ma-na [kaspi......]

lis-al........ [u a-na]
15. ilu BEl-ntmsvallim uiluBl ....

in-na-ma imnmera
ina muh-hi ti-tur-ru
li-in-hur-ru-nu
a-di muh-hi sa immera

Tablette de Mousallim-
Mardouk

à Soum-ousour
et Kalbâ, mes frères:
que Nabou et Mardouk

5. bénissent mes frères.
Sur la garde
du temple ne soyez pas né-

gligents.
L'argent du fils du roi,
l'argent de Samas-iddin,

10. et tout l'argent qui est dans
la caisse

frappez, et
1 mine [d'argent ...... ]
..........................

qu'il demande (?).... [et à]
15. Bêl-mousallim et Bêl....

donnez, et un mouton
pour le pont
qu'ils reçoivent de moi.
Jusqu'à ce que du mouton
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20. sa sarri i-kas-sa-du-nu

su-tir-ra-ma harrâna
a-na psepe
sa Lu-ûsi-a-na-nûri
suk-na-' a-na

25. sin-tlum a Ku-na-a
a-na muh-hi alpé- 1neS
lil-lik
i ma-na kaspi ina lib-bi a-

na
Lu-usi-ana-ntiri in-na-'-ma

sit ....

20. du roi ils prendront livrai-
son de ma part,

inscrivez-(les), et le chemin
pour les pieds
de Lousi-ana-nouri
disposez; pour

25. la décision de Kounâ,
au sujet des boeufs,
qu'il vienne.
1 mine d'argent pour ce

sujet à
Lousi - ana- nouri donnez,

et....

11. pitqa pourrait être aussi l'impératif I, 2 de paq : (( veillez )
sur l'argent; mais d'après le début de la 1. 12, il semble
que Musallim-Marduk donnait ensuite des ordres pour
la distribution de l'argent frappé.

15-20. ilu Bêl-musallim et son compagnon doivent recevoir un
mouton en payement d'un travail qu'ils ont exécuté sur

un pont pour le compte du roi.
23 et 29. Ltsi-ana-ntri, (( que je (ou qu'il) vienne à la lumière )).

Thompson : Lu-ud-du-a-na-sabi !

No 133

Mousezib-Mardouk fait des reproches à ses confrères les prêtres, et réclame
de l'argent pour ses ouvriers à gages : sans argent pas d'ouvriers, et sans
ouvriers pas de travail.

duppiMu-se-zib ilu Marduk

a-na amnlu sangé-me8

ahé-nme-e-a ilu Bel u ilu
Nabû

su-lum sa ahê-mes-e-a
5. liq-bu-â mni-nam-ma

ina nmuh-hi dul-lu anilu
ispari

sa arhu aiari sil-la-[tu-nu]

ta-bar-ri.........
9. a-na Su......

Tablette de Mousezib-Mar-
douk

aux prêtres,
mes frères: que Bel et Na-

bou
la prospérité de mes frères

5. décrètent. Pourquoi
sur le travail du tisserand

du mois d'iyar, êtes-[vous]
négligents ?

Vous voyez (?)......
9. à Sou........
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(lacune)
13. kaspa a-na amilu agrûtu-

-[me'S]

lid-din amZlu agrûtu-mes

15. la-mu-à-in-ni

ù dul-la-a
ina la amnlu agrûtu-mes
bat-til
ina muh-hi dul-lu sa ariua

aiari
20. la ta-sil-la-'

te-iq-tum Ba-ku-ù
ina lib-bi-ku-nu
la i-sak-kan

... ta-a-' a-mur-ra-' ki-i
25. ..... turn a-na ni.....

..... ku-ri a-na ni ib....

(lacune)
13. de l'argent pour les ou-

vriers à gages
qu'il donne.,Les ouvriers à

gages
15. m'assiègent (pour avoir de

l'argent),
et mon travail
sans ouvriers à gages
chôme.
Le travail du mois d'iyar

20. ne négligez pas.
Bakou
parmi vous
ne doit pas causer de re-

tard;
... voyez si

25 .............

15. Il n'est pas certain que la-mttu- soit ici le permansif I, 1 de
lamû ((cerner ). Peut-être doit-il être rattaché à une
autre racine, dont le sens serait (( faire défection )) (( les
ouvriers à gages m'ont abandonné )).

21. te-iq-tumn, (( retard)); voir supra, note sur le no 60, 1. 13.

No 138

Fragment. L'auteur de la lettre paraît se disculper.

11. it-ti-su
ul a-da (?)-bu
a-na ùmi XVI kan
it-ti-su

15. u-qa-ad (t)
amintl qalla sa béli-ia

lu-mur-ma mi-nu
ki-i û-qa-ad (t)
a-na bêli-ià

20. lu-sv-pur-ru

11. avec lui
je n'ai pas discuté (?);
jusqu'au XVI e jour,
avec lui

15. j'ai tissé (?).
Un serviteur de mon maî-

tre
puisse-je voir, et que tout,
selon que je (l')ai tissé (?),
à mon maitre

20. soit mandé.
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12. a-da-bu pour a-da-bub (?).
15 et 18. u-qa-ad (t). Cf. Harper VII, n° 714, aq-du-ni-ni, que

Behrens, Assyrisch-Babylonische Briefe, p. 34, note 1,
rapproche de ilpu, (( lier )), (( tisser ). - Est-ce le même mot
dans les deux passages ? Si nous admettons cette étymo-
logie, u-qa-ad serait pour uqqad, II, 1; sinon, cette forme
appartiendrait à un 1er 1, ipil, au qal, ou à un verbe à
2e déficiente 'np, nfp, nXp, au paël.

N° 140

Bêl-ahê-iqîIa prie le prêtre de Sippar de payer un ouvrier.

[duppi] ilu Bêl-ah- mes-
iqcsa (sa)

a-na amnlu -angi Sippar ki
abi-ia ilu Nab u i la Marduk

a-na
abi-ia lik-ru-bu

5. a-mur il u Samas-it-ti-ia
a-na pa-ni beli-ia al-tap-ra
1 gur SE-BAR ina ku-

rummnîte
ariu nisanni bêlu lid-da-

dul-lu ina la hi-ri
10. ip-pu-us 10 zab-bil-lu

bêlu lu-se-bi-li tam-lu-i

nu-kal-la
(sceau)

[Tablette] de Bêl-ahê-iqîsa

au prêtre de Sippar,
mon père : que Nabou et

Mardouk
bénissent mon père.

5. Voici: Samas-itti-ia
devant mon maître j'envoie;
1 gour de grain, pour la

solde alimentaire
du mois de nisan, que le

maître lui donne.
Le travail, sans creuser,

10. j'exécute. 10 hottes
que le maître envoie, le

terrassement
nous terminerons.

(sceau)

9. Le signe la n'est pas certain; peut-être faut-il lire te (Thomp-
son.) : ina te-hi-ri, (( avec le ? )).

N° 142

Après avoir porté un présent au préfet de Babylone, Nabou-apli-iddin
semble engager Mouranou à en faire autant, quelque ennuyeux que ce soit.

duppi il u NVabà-apli-iddin
a-na

Mu-ra-nu ahi-id

Tablette de Nabou-apli-
iddin à

Mouranou, mon frère :
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ilu Nabt u ila Marduk a-na
ahi-ia lik-ru-bu

5. ini-na-a Sd-gar-ru-l

sa ar hu nisanni
ul tu-se-bi-lu
bélu a-mtur
a-na Bâbili

10. a-na pdn
amilu bêlpahâti
a-tal-lak-ku
4 ka-lu-inu
kur-ba-nu-à

15. as-si zib it-ti

Ku-ban-na-rtu Marduk
i-sa-' a-na
Babili ir-bi
ki-i na-kut-tum

20. al-tap-par-ka
(enveloppe de la lettre

avec adresse :)
dulppi ilu Nabf-apli-iddin

a-[na]
(empreinte du sceau)

Mu-ra-nu

que Nabou et Mardouk
bénissent mon frère.

5. Pourquoi le sougarrou(pro-
duit des dattiers)

du mois de nisan
n'as-tu pas fait porter?
0 maître, voici:
à Babylone,

10. chez
le préfet,
je me suis rendu.
4 agneaux,
en présent,

15. je (lui) ai porté. Une of-
frande (?) avec

Koubanna-Mardouk
prends (et) à
Babylone arrive,
quoique de l'ennui

20. je t'envoie.
(enveloppe de la lettre

avec adresse :)
Tablette de Nabou-apli-

iddin à
(empreinte du sceau)

Mouranou

15. zib, état construit de zibu, aurait ici le sens de (( présent )) en
général et non celui d'offrande rituelle, mais cette lecture
et cette traduction sont bien douteuses. Thompson a
coupé et traduit ce texte tout autrement : ( Envoie quatre
agneaux en présent pour le lait )), as-si-zib - ana si-zib ?
Dans les deux hypothèses, il faut admettre la présence
anormale d'un état construit. Il est encore possible que
ZIB soit un idéogramme ou qu'un signe, par exemple

>t, ait été omis à la suite sur la tablette ou sur l'autogra-
phie. Nous aurions dans ce cas sip-tt, ( des produits
(d'animaux) ...... prends )), etc.

16. kt (!)-b an-na-ilu Marduk, au lieu de KuTr-ban-na ilu Marduk!
av avait-il aussi la valeur kur ou le scribe aurait-il

commis une méprise en écrivant 1- au lieu de -- ou
de ?
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N° 144

Nabou-etir-napsâte adresse de vifs reproches et des menaces à Bêl-ibni.

duppi ilu Nabû-etir-nap-
sate-mes

a-na ilu Bêl-ibni ahi-ia
ilu Bel u ilu Nabu su-lumn u

balâtu
sa ahi-ià liq-bu-t

5. lib-bu-ût aminllu sa it-ti

bel da-ba-bi-su harrana
il-la-ku lib-bu- t-s'u
harrâna it-ti-ia
ta-at-ta-lak

10. si-bu-ta-a ul te-pu-us

a-di muh-hi sa
ta (?)-gi-ri pa-ni-ma

. tu ..... la nu
..... il ku ......

15. en-na a-mur
[a]-na ahi-ia al-tap-ra
2 ma-na kaspu pisu (d)

Sal-lun amilu rik-ki
apil sa Ki-na-a i-din

20. lu-ma-a-du a-na
si-bu-ti-ia
sa-ki-in ia-a-nu-à
il-la-nu-uts-s't

mi-di-ta-a
25. ta-sa-ak-ka-an

Tablette de Nabou-etir-
napsate

à Bêl-ibni, mon frère:
que Bel et Nabou la pros-

périté et la vie
de mon frère décrètent !

5. A l'instar d'un homme qui
avec

son adversaire en route
va, à son instar (dis-je),
en route avec moi
tu es allé, (et)

10. tu n'as pas exécuté ma vo-
lonté.

Aussi longtemps que
tu me seras hostile et que
. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. I

15. Maintenant, voici:
a mon frère je mande:
2 mines d'argent comp-

tant (?)
à Salloum, le collecteur,
fils de Kinâ, verse.

20. Que tout à fait selon
ma volonté
cela se passe, sinon
au-dessus de cela
ma mesure

25. tu placeras.

5-9. lib-bu-t est écrit 2 _ t. -TT:, qu'on peut lire aussi
nar-bu-à, comme l'a fait Thompson. Mais cette lecture
laisse ce passage inintelligible. Nabû-etir-napsâte repro-
che à Bêl-ibni d'avoir adopté à son égard une attitude
hostile, celle d'un homme qui ferait route avec son en-
nemi.

16. (( A mon frère ), c'est-à-dire à Bêl-ibni lui-même.
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17. kasptc pisti, « argent comptant ) (?), littéralement (( argent
blanc )).

18. amina rik-ki, voir supra, note sur no 88,1. 13.
23-25. Ces lignes contiennent une menace, mais le sens précis en

est obscur. Nabû-etir-napsâte paraît déclarer que si Bêl-
ibni lui désobéit sur ce point, il fera la mesure comble, sa
dose de patience n'ira pas jusqu'à supporter cela: illanu
pour elânu et sat avec le sens du neutre.

No 146

Lettre de remercîments de Nabou-bân-ahi à Soutebanni.

duppi ilu Nabft-bân-ahi
a-na Sutebanni
abi-ia ila Nabû tu ilt Mar-

duk
a-na abi-ia lik-rtt-btt

5. ki-i as-mintu-
(lacune)

man-ma tap-pu itti ni-ni

la atb-ba-lu(?)
sù-t tabdti

10. sa béli-ia ina 1mu7h-hi-ia

ra-ba-a-ta

Tablette de Nabou-bân-ahi
a Soutebanni,
mon père : que Nabou et

Mardouk
bénissent mon père.

5. Comme je l'ai appris,
(lacune)

aucun compagnon avec
nous

ne porte.
Cette bonté

10. de mon maître à mon
égard

est grande.

2. Sutebanni, écrit' >i Ye. Cette lecture est établie par

le Syllabaire de Berlin, édité par Reisner, dans Zeit-
schriftfiir Assyriologie, t. IX, p. 162, col. III, 1. 4, si

notre signe SL-O. est bien identique à n ï-e du

syllabaire. Ce signe seul, SUH, a déjà la valeur su-ub-
bu-u, ibidem, 1. 3. Il faut, par conséquent, rattacher
suteba à la racine sabù. Or, sabde a aussi pour idéo-
gramme GAB (du), qui a pour équivalents : sa-bi-e sa
qâti, dakt, nas&ù sa nMi, voir Muss-Arnolt, p. 1000; Brin-
now, p. 197; Meissner, Seltene Assyrische Ideogra7amme,
p. 168. Donc, sabd est probablement un synonyme de
clakr et de nasù, qui signifient l'un et l'autre (( lever )),
( élever )), et le nom propre Satebanni, impér. II, 2 de
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sabfû, avec suffixe de la Ire personne du singulier, signifie

sans doute « Élève-moi )).

7. itti, écrit DA; si on lit tap-pu-da pour tap-pu-ta: (( personne
ne nous porte secours )).

8. ub-ba-lu ou ub-ba-tu ? Le dernier signe est douteux.

N° 148

Nabou-dini-sarri prie Iddin-Mardouk de verser à un employé un supplé-

ment de paye.

duppi ilu Nabû-di -i-ni-
sarri

a-na Iddin-ilU Marduk
abi-ià Bel u ilu Nabû
su-lumn balâtu sa abi-ià

5. liq-btu- bêlu a-ltur
ilu Nergal-usur al-tap-par-

ka
u ilu Bêl-ri-man-ni
bel pi-qit-ti-ia
it-ti-su a-di mzih-hi

10. 1/3 ma-na kaspi bélu

lid-da-su kaspa a-na
sa-a-su u ilu Bel-ri-man-ni
id-din-nu
a-na ba-ba-nu-à

15. lid-din-nu-'

kap-da in-na-su-'
a-di la-' ba-ba-nu-û

ik-ki-ir git-ta

Sa ta-ad-din-nu
20. a-na Daianu-bEl-usur

at-ta-din-nu

Tablette de Nabou-dîni-
sarri

à Iddin-Mardouk,
mon pre: que Bêl et Nabou
la prospérité et la vie de

mon père
5. décrètent. O maître, voici

je t'envoie Nergal-ousour

et Bêl-rimanni,
mon chef de poste,
avec lui. Jusqu'à

10. 1/3 de mine d'argent, que
le maître

lui donne. De l'argent à
lui et (à) Bêl-rimanni
on a (déjà) donné.
En supplément,

15. qu'on lui donne (ce 1/3 de
mine).

Au plus tôt, donne-(le) lui,
avant que, faute de supplé-

ment,
il ne (me) devienne hostile.

- Le document
que tu m'as livré,

20. à Daianou-bêl-ousour
j'ai remis.

14. ba-ba-nu-it, féminin babbanitum, adjectif, littéralement ((en

(paye) supplémentaire ), ou (( de gratification)), ( de

compensation ). Pour ce sens, voir encore le no 201, 1. 15,
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a-me-lu-ut-ti bab-ba-ni-tu si-i, ( elle est une esclave de
supplément )), à propos d'une esclave donnée en gratifica-
tion, - et le n0 202, 1. 34-35, ana-ku isténit qal-lat bab-
ba-ni-tum ana sinnisltu Kabitti a-sap-par-ru, (( moi j'en-
verrai une esclave de compensation à la dame Kabitti )),
à la place de celle qu'il ne veut pas rendre.

17-18. On pourrait encore traduire : ( sans que le supplément soit
changé)), - mais nakâru 1, 1 signifie ordinairement
((être hostile )).

No 150

Nabou-zêr-oukin, officier de la cour, adresse de vifs reproches au prêtre de
Sippar pour avoir retenu le traitement d'un scribe. Il lui annonce qu'il
va le déférer au (( fils du roi ), c'est-à-dire au prince héritier.

[duppi] ilu Nabû-zèr-ukin
amil êkalli

a-na antlu sangi Sippar ki
ahi-ia ilu Nabût u ilu Mar-

duk
a-na ahi-ia lik-ru-bu

5. ilt Nergal-sum-ibni dup-
sarru

sa ina pa-ni-ka mi-na-a
kurunmmât-su ta-kil-[lu]

ki-i dul-la-su i-[pu-us]
kurunmz t-su .....

10. lib-bu-[tF sa i-pu-us]

la tu-[kal-la]
u dul-la [ki-i]

ina ékurri ia-a-[nu-d]
si-pur-si-ina dul-la

15. a-sar i-ba-as-svl- li-[pu-us]
mi-na-a i-nam-ziq (?)
um-ma dul-la-a i-ba-as-

u ku ti-a ik-kal-[u]
u kurumâ7n4ti-a ik-kal-[lu]

Tablette de Nabou-zêr-ou-
kin, officier du palais,

au prêtre de Sippar,
mon frère: que Nabou et

Mardouk
bénissent mon frère.

5. Nergal-soum-ibni,lescribe,

qui est chez toi, pourquoi
retiens-tu sa solde alimen-

taire ?
S'il a exécuté son travail,
sa solde alimentaire....

10. au prorata [de ce qu'il a
fait],

tu ne dois pas retenir.
Et [si] il n'y a [pas] de tra-

vail
dans le temple,
envoie-le pour qu'il ex[é-

cute]
15. le travail là où il y en a.

Pourquoi se plaint-il,
en disant : ((Mon travail

est (fait),
et cependant ma solde ali-

mentaire est rete[nue] )) ?
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a-na inar sarri a-na muh-
hi-szI

20. a-qab-bi Sarru kurummnâti 20.
il-ta-kan

dul-lu uk-tal-lim-s'u

a-na sa ina pa-ni-ka
[ma]-nu-it e-pu-us

Au fils du roi, à son sujet,

je parlerai. Le roi a fixé les
soldes alimentaires,

(et) il'lui a assigné du tra-
vail;

selon ce qui a été mis
à ta disposition, agis.

18. ik-kal-[lu], nifal et non qal, comme l'a entendu Thompson.
22-23. sa inapa-ni-ka [ma]-nu-d, littéralement (( ce qui à ta dis-

position a été compté )).

No 151

Nabou-zêr-ousabsi recommande à dame Sikkou, probablement sa femme,
de bien veiller sur sa maison et de prier pour lui.

duppi ilu Nabfû-zêr-usabsi
(si)

a-na sinnirtu Sik-ku-u
bêlti-ia ilu Bêl u iiu Nabft

Sa-lumn
u balâtu (tu) sa bêlti-ia

liq-bu-t[
5. ina silli sa ilani-MIs su-lum

a-na-ku u su-lumn a-na
iltt Bêl-iddin a-mur si-pir-

tuan
a-naIcldin-iltMarduk apil-

su sa Iqisa-a
al-tap-par 10 gur SE-

BAR
10. i-nam-dak-ka

ina muh-hi bîti
la ta-sil-ti
at-ta pal-sa-'
ilani-7eS a--na utth-hi-ia

15. s.-ul-li-'
kap-dtu te-en-ka
ina qâtê man-ma
al-la-ktu tl-us-mne

Tablette de Nabou-zêr-ou-
sabsi

à Sikkou,
ma dame: que Bel et Na-

bou décrètent
la prospérité et la vie de ma

dame.
5. Par la protection des dieux,

je vais bien,
moi, et Bêl-iddin aussi
va bien. Voici : un message

à Iddin-Mardouk, fils de
lqisa-a,

j'ai envoyé; 10 gour de
grain

10. il doit te livrer.
Sur la maison
ne sois pas négligente;
veille (bien), toi (?).
Prie les dieux

15. pour moi.
Au plus tôt, de tes nouvelles
par n'importe quel
messager, que je reçoive.
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4. b6lti écrit NIN pourrait se transcrire aussi ahati, ( ma
soeur ), mais au n° 200, 1. 2-3, on lit a-na sinnistu... be-
lit-ia.

13. at-ta pal-sa-' pour attî palsi, imper. I, 1 de palâsu ? Il est
singulier que le scribe n'ait pas employé ici la ter-
minaison féminine comme il l'a fait aux 1. 12 et 15.
On pourrait lire en un seul mot attapalsa', ire pers. du
singulier de l'imparfait IV, 2 de palasu, pour attapalas,
(( je t'observe)) ou ( je verrai )) à mon retour, mais dans
cette hypothèse la prolongation a' est encore plus anor-
male.

N° 152

Nabou-zêr-ibni veut apprendre à Rimout comment on fait les nattes
de roseaux.

duppi ilu Nabu-zer-ibni
a-na Ri-mut
ahi-su i lu Bel u ilu Nabû
su-lum ahi-ia

5. liq-bu-u kaspa
sa ilu Samas sa a-na
qcnu bu-ra-ni-e iddint(nu)

sdbe-mne sva is-svt-ma

am-li-lik
10. al-kam-ma

lu-kal-lim-ka

a-mur har-ra
sa qdIm bu-ra-ni-e

istën (en) amîlu ina ku-tal-
li-ka

15. is-si-ir
al-kam-ma sabê-mes

a-na bli- ia
lu-kal-lim
800 qcdnu bu-ra-ni-e ina

pan bêli-nu

Tablette de Nabou-zêr-ibni
à Rimout,
son frère. Que Bel et Nabou
la prospérité de mon frère

5. décrètent. L'argent
de Samas qui (est destiné) a
(la confection) des nattes de

roseaux, on a livré.
Les ouvriers qui l'ont ap-

porté,
j'ai consulté (?).

10. Viens, pour que
je te montre (comment il

faut s'y prendre).
Voici : un trou (?)
pour les roseaux (destinés

aux) nattes
un homme dans ton parc

15. doit enclore (?).
Viens, pour que les ouvriers

(à l'oeuvre)
à mon maître
je montre.
800 nattes de roseaux sont

à la disposition de notre
maître.
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7. qânu bu-ra-ni-e, (( nattes de roseaux )), voir Meissner, Assyrio-
logische Studien, IV, 21.

9. am-li-lik, pour amlik.
12-15. harra serait le canal ou le trou que Rimut devait faire

aménager dans son parc pour y faire cultiver les roseaux
destinés à la confection des nattes. La traduction de ces
lignes est toute provisoire. Elle semble en tout cas préfé-
rable à celle de Thompson qui rend ina kutalli-ka par
( derrière toi )), behind thy back.

NO 155

Nabou-zêr-ibni se plaint à ses frères, c'est-à-dire à ses collègues, Aqar-
apli, Balâtou, Nabou-bêl-soumâte et Samas-oudammiq de ce qu'on colporte
toutes sortes de méchants propos d'un autre de ses frères ou collègues,
Bêl-epous, contre lui. Il les prie de le faire taire. Des frères ou des col-
lègues doivent être frères en tout.

duppi ilu Nabû-zer-ibni
a-na A-qar-apli
Ba-ld-tu ilu Nabû-bel-su-

mate-me
u ilu Samas-udammiiq (iq)

ahe-fme-Su
5. a-du-à ila Nabû u ilu Na-

na-a
a-na balâa napsâte-1le sa

ahé-me-e-a
ï-sal-la ilu Bêl-epus (us)
sa a-gan-na-ku-nu
ahu-t-a suà-

10. nin-ma dib-bi-su

bi-'-su-tu

i-dib-bu-bu
ki-i sa ahê-me-e-a
i-li-'-Lt

15. lu-sak-ki-tu
sua- ul-tt ri-es
a-di ki-it ah- 1mne
a-ha-mes ni-ni

Tablette de Nabou-zér-ibni
à Aqar-apli,
Balâtou, Nabou-bêl- sou-

mate
et Sama -oudammiq, ses

frères :
5. maintenant, Nabou et Na-

nâ
pour la vie des âmes de

mes frères
je prie. Bêl-epous,
qui est auprès de vous,
est mon frère.

10. (Cependant) toutes sortes
de paroles

méchantes (provenant) de
lui

on dit.
Si mes frères
(le) veulent (bien),

15. qu'ils (le) fassent taire,
lui. Du commencement
à la fin, des frères
les uns pour les autres nous

(devons être).
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ki-i na-kut-ti a-na ah-me-a Quoique de l'ennui à mes
frères

20. al-tap-ra a-ga-a 20. j'envoie, cela,
lu-û tâbtu sa ah-me-e-a certes, la bonté de mes

frères
ip-pu-sû-nu (le) fera pour moi.
gab-ri si-pIr-ti Sa ah&-me- Puissé-je voir la réponse

e-a lu-mur de mes frères à mon mes-
sage.

2. A-qar-apli: cf. Ahiikar, Abi-ia-qar, etc., François Martin,
Documents pour l'étude de la Bible : Histoire et sagesse
d'Ahikar l'assyrien, par Fr. Nau, Paris, 1909, p. 7-8.

7-12. On pourrait traduire encore : ( Bêl-epus qui est mon frère
(collègue) auprès de vous, dit (contre moi) toutes sortes de
paroles méchantes ). - Cette traduction a contre elle la
vocalisation de idibbubu, dont la voyelle finale semble
attester un pluriel. Mais ce peut être une simple voyelle
d'addition, comme on en rencontre assez souvent, surtout
dans ces lettres, v. g. infra, 1. 22.

10. min-ma, écrit <<-ma, Thompson transcrit man-ma et entend
ce passage de calomnies ou de médisances dirigées contre
Bêl-epus par certain individu, (( some one )). Pour la lec-
ture min-ma, voir Delitzsch, Assyr. Hando., 418, et
Salmanasar II, Obélisque, 1. 72.

15-16. lu-sak-ki-tu, parf. paël de sakâtu, (( se taire ). Cf. Épopée
de Gilgames, VIII, col. V, 1. 35: ki-ki-i lu-us-kut,
((comment puis-je me taire )).

su-à paraît employé comme régime direct de lu-sak-ki-
tu. Si on le prend comme sujet de ce verbe, il faut donner
au paël le sens de (( se taire )), comme au qal : ( qu'il se
taise, lui »).

19. na-kut-ti, voir supra, no 6, 1. 7.

20. agd peut être envisagé également comme un adjectif démons-
tratif se rapportant à tâbtu, et qu'on peut rendre par notre
article, comme il arrive assez souvent pour zekû en éthio-
pien: agâ ..... tâbtu, (( la bonté de mes frères......
fera (cela) pour moi )).

22. ip-pu-si-nu pour ippusanni; cf. nos 117, 1. 10; 131, 1. 18,
20; 222, 1. 26, 27. Cependant nu peut être aussi une
simple enclitique, pour ni; le sens n'en serait pas sensi-
blement modifié.
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N° 157

Nabou-kousouranni engage Iddin-Mardouk à lui envoyer la somme
nécessaire pour un achat de grains.

ilu Nabû-ku-sur-an-ni
su-lum sea Iddin-ilu Mar-

duk
bêli-su i-sa-a-lu
4 5 siqli kaspi SE-BAR

5. a-na 1 gur 12 ga a-an
a-gan-na a-ta-mar
5 siqli kaspu pi-su-à
bêlu li-iq-nu-uq
ù zir-mu-a parzilli

10. ù sa-gal-la
ina qâat2 ilu Bêl-iddin
bêlu lu-se-bi-la
kap-du harrâna
a-na seêp -su belu

15. lis-kun-nu amilu a-na
ma-dak-tum il-lak
sa i siqli kaspi sipâte

bêlu lu-se-bi-la
SE-BAR at-ta-sa-a

Nabou-kousouranni
des nouvelles de la santé

de Iddin-Mardouk,
son maître, demande.
Le grain à 4 ou 5 sicles

d'argent
5. par 1 gour et 12 qa,

je vois ici.
5 sicles d'argent comptant
que le maître scelle (donc),
et un arrosoir (?) en fer

10. et un.......
par les mains de Bêl-iddin
que le maître envoie (avec).
Vite, le chemin
pour ses pieds que le maître

15. dispose. Un homme à
la station se rendra.
Pour un sicle d'argent, de

la laine
que le maître envoie.
J'apporterai le grain.

1-3. En d'autres termes, Nabou-kousouranni salue respectueu-
sement Iddin-Mardouk.

7. pi-su-t, voir n° 144, 1. 17.
9. zir-mu-t, ((arrosoir ), de r-i, ou ((pioche)), comme traduit

Thompson, à la suite de Meissner? Voir Muss-Arnolt,
Assyr.-engl.-deutsches Handw., p. 276.

No 158

Nabou-lou-ousi envoie Doumouq chercher du bois de palmier chez le prêtre
de Sippar; il prie ce dernier de lui renvoyer Doumouq au plus vite.

[duppi] ilu Nabu-lu-ûsi [Tablette] de Nabou-lou-
ousi
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a-na anmilu sangi Sippar ki
abi-ic ila Nabû u ilu Mai-

duk
a-na abi-ià lik-ru-bu

5. a-mur Du-muq
a-na pa-ni bêli-ia
al-tap-ra
ius MIS-MA'-KAN-NA
a-na dul-lu a-an

10. ma-la
à-kal-la-mu-ka
i-na istênit (it)
isu elippi bêlu
lu-se-la-'

15. lu-se-bi-lu
kap-du harrâna a-na
sépê-' Su bêlu lis-kun

dul-la-su a-gan-na
ra-bi

au prêtre de Sippar,
mon père : que Nabou et

Mardouk
bénissent mon père.

5. Voici : Doumouq
chez mon maître
j'envoie;
du bois de palmier
pour chacun de tous les

10. ouvrages (à exécuter) que
je t'ai montrés,
sur un
bateau que le maître
charge,

15. (et) qu'il envoie.
Vite, le chemin pour
ses pieds que le maître dis-

pose,
(car) son travail ici
est considérable.

8. Thompson transcrit isa duppi (DUP au lieu de MIS)-MA-
GAN-NA, ( the logs of Maganwood )).

9. a-an marque la distribution; voir supra, note sur le no 87,
1.6.

No 160

Nabou-silim ordonne au nom du roi à un intendant d'envoyer enchaînés
les hommes qui travaillent sous ses ordres, car le roi veut châtier leur
négligence. Il ajoute que le jugement de l'intendant lui-même est immi-
nent et qu'il fera bien de solder au plus vite l'arriéré du salaire des tail-
leurs de pierre, qui sont très montés contre lui.

duppi ilu Nabû-si-lim
a-na armilu sà-tam ahi-ia
lu-d su-lum a-na ahi-ia
ilu Nabû u ila Marduk a-na

5. ahi-ià lik-ru-bu
ilu Nabû-sar-usur apil-su

sa Sum-usur

Tablette de Nabou-silim
à l'intendant, mon frère :
salut à mon frère!
que Nabou et Mardouk

5. bénissent mon frère.
Nabou-sar-ousour, fils de

Soum-ousour,
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sarru a-na eli amrflu sabé-
-nves-su ul-te-ziz

um-ma amllu sabé-neS ul
i-man-gur-ma

dul-lu sa sarri ul ip-pu-us

10. sarru iq-ta-ba-' um-ma

a-na amrilu sà-tam ds-pur-
ma

lis-pur-ra-ak-as-svu-nu-tu

en-na a-na bêli-ia

al-tap-ra ha-an-tis
15. ilu Ba-u-nâ'idat (?)

apil-su sa ilu Samas-iddin
Sutebanni apil-su sa Ri-

mrut
Ri-mut apil-su sa Sa-pî- zl

Bel
ilu Nabù-nd'id apil-su sa

ilu Nabû-iddin
20. ina is-qa-tum be-li

lis-pur-ra-a -su-nu-tu
a-na da-[a]-ni-ka sarru
ki-i d-dan-ni-in
a-na muh-hi ip-te-kid

25. amilu [har]-ra-ku gab-bi
gas-ru-ût i-qa-bu-td
um-ma ri-ha-an-ni

sa arlhu sîmndnu t arlou du'-

ûzu

man-ma ul id-di-ni-an-na-
su

30. bêlu liq-bi-i-ma

lid-din-nu-ni-is-suu- natu
lu-4t ma-a-du

le roi a préposé à ses ou-
vriers,

en disant : « Les ouvriers
n'obéissent pas

et n'exécutent pas le travail
du roi )).

10. Le roi a (donc) donné des
ordres en ces termes:

( Mande à l'intendant, et

qu'il te les envoie (les ou-
vriers) )).

(En conséquence), mainte-
nant, à mon maitre

je mande: ( Promptement,
15. Baou-nâ' idat (?),

fils de Samas-iddin,
Soutebanni, fils de Rimout,

Rimout, fils de Sa-pi-Bêl,

Nabou-nâ'id, fils de Nabou-
iddin,

20. dans les fers, que mon
maître

les envoie ). -
Pour te juger
comme le roi presse,
il veillera là-dessus (à

l'exécution de cet ordre).
25. Tous les tailleurs de pierre

s'expriment avec violence,
en ces termes: ( Notre ar-

riéré de solde
du mois de sivan et du

mois de tammouz
personne ne nous a payé ). -

30. Que le maître donne (donc)
des ordres pour

qu'on les paye,
(car) certes très fort

MARTIN, Lettres Néo-Babyloniennes.
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pa-ni-su-nu leur face
bi-svu-' est mauvaise.

6-9. Le roi est très mécontent de ses ouvriers. Il leur prépose
Nabû-sar-usur, sans doute à titre d'inspecteur devant
lequel les coupables devront comparaître.

12. lis-pur-ra-ak-as-st-nu-tu: le verbe gouvernant deux régimes
directs est construit, comme cela se fait en éthiopien et
en arabe, avec deux pronoms suffixes, dont le premier, ak
(2e pers. masc. sing.), exprime notre datif, et le second,
assunutu (3e pers. masc. plur.), l'accusatif.- L'écriture
très régulière lis-pur-ra-as-su-nu-tu de la 1. 21 (( qu'il
les envoie »), prouve bien qu'à la 1. 12 le scribe a voulu
marquer expressément les deux régimes. - Cette cons-
truction se retrouve encore au n° 224, 1. 19, a-sap-par-
ki-i, (( j'enverrai à toi elle ).

15. ilu Ba-u-nà'idat, si le signe -e est bien i; ne serait-ce pas
KAN, ilu Ba-u-eres ?

17. Sutebanni, écrit T ,-e'L /_- 4y; voir supra, note sur le
no 146, 1. 2.

23. ki-i u-dan-ni-in, (( comme le roi presse )), ou (( comme le roi
est fermement décidé )) ?

26. gas-ru-û, littéralement: (( violence)) ils parlent; cf. gab-ru-u,
(( rival )), (( réponse )); mah-ru-u, (( temps antérieur )), etc. -
Comment Thompson peut-il justifier le sens de (( tra-
hison )) ?

27. ri-ha-an-ni, littéralement (( notre reste )) ou même ( le reste ),
l'arriéré, pour rihdni de rihânu, voir Muss-Arnolt,
p. 959. - Thompson, dal-ha-an-ni, ( oppresseth us )).

N° 168

Nabou-soum-iskoun dénonce un berger infidèle.

duppi ilu Nabu-sum-iskun Tablette de Nabou-soum-
(un) a-[na] iskoun

amtlu sangi Sip-par-ki abi- au prêtre de Sippar, mon
ia père:

ilu Nabû u ilu Marduk a-na que Nabou et Mardouk
abi-ià lik-ru-bu bénissent mon père.

5. Ta-li-mu amilu re'l 5. Talimou, leberger
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sa ilu Samas u Arad-ilu
Bel apil-su

30 si-e-nu pu-qud-di-tuin
[sa] qate2-su is-sa-bat
[x]-ta ina lib-bi a-na kaspi

10. [it]-ta-din ù
........ su

(lacune)
13. ..... [si]-e-nu

...... ku gab-bi
a-na kaspi i-nam-din
ù sa-bit

de Samas, et Arad-Bêl,
son fils,

30 moutons, dépôt
(remis) en ses mains, a pris.
Là-dessus [x] pour de l'ar-

gent
10. il a vendu, et

* .. . . .· . . ....

(lacune)
13. .... les moutons

...... tous
pour de l'argent il vend
et il prend (?').

16. Le permansif sa-bit est assez inattendu. Le scribe veut-il dire
que Talimu (( a été pris )) ou qu'il (( prend )) pour lui,
s'approprie le produit de la vente du bétail volé ?

No 171

Nabou-soum-[iskoun?] prie le prêtre de Sippar de verser une partie du
grain qui lui appartient au messager Boulloutou.

duppi ilu Nabu-s'um-[is-
kun?] a-na

amilu sangi alu Sippar ki
béli-ia ilu Bel u ilu Nabû

sd-lurm balâtu sa bêli-ia

5. liq-bu-d a-mur Bul-lu-tu

apil-su sa ilu Nabû-zêr-
ukin a-na

pa-ni bêli-ia al-tap-ra
200 (gur) SE-BAR ina

SE-BAR-ia
sa ina pa-ni bêli-ia bêlu lid-

da-as-su
10. kap-du harrânaa-na spé '-

su
bêlu lis-kun SE-BAR

Tablette de Nabou-soum-
[iskounj au

prêtre de Sippar,
mon maître : que Bel et

Nabou
la prospérité (et) la vie de

mon maître
5. décrètent. Voici : Boullou-

tou,
fils de Nabou-zêr-oukin,

chez mon maître j'envoie.
200 gour de grain, sur mon

grain
qui est chez mon maître,

que mon maître lui donne.
10. Vite, le chemin pour ses

pieds
que le maître dispose. Du

grain
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[pa]-ni-ti belu lid-da-as-su

(lacune)
SE-BAR ma .......

15. béli-ia i-tiq-Su

bélu lid-da-ni-im-ma

a-na kaspi (?)-sv-nu
lid-din SE-BAR-a ù SE-

BAR
ilu Nabû- zr- ukin[li] - im-

hur

20. kap-du harrâna
a-na sêp2-su

bélu lis-kun

ancien que le maître lui
donne

(lacune)
et le grain .......

15. ô mon maître, transfère-
lui (?).

Que le maître verse (ce
grain), et

en échange de leur argent (?)
qu'il (le) verse. Mon grain

et le grain
de Nabou-zêr-oukin, que

(Boulloutou) reçoive
(donc).

20. Vite, le chemin
pour ses pieds (de Boullou-

tou)
que le maître dispose.

12. Pour la restitution [pa]-ni-ti, qualificatif du féminin SE-
BAR, voir des exemples analogues d'adjectifs féminins
avec SE-BAR, dans Muss-Arnolt, p. 996, col. b.

15-19. Il est assez probable que dans le passage manquant il était
encore question de deux sortes de grain : d'abord, celui
de Nabû-zêr-ukin resté en dépôt à Sippar; le scribe prie
le prêtre de Sippar de transférer ce grain à Bullutu,
le propre fils de Nabû-zêr-ukin (1. 6); puis d'un autre
grain que certains individus veulent acheter. Ce grain-là,
le prêtre doit le verser contre espèces. Il est encore pos-
sible qu'il s'agisse simplement de grain que Nabû-zêr-
ukin et Bullutu voudraient acheter, et que le scribe
engage le prêtre à lui verser en échange (( de leur argent)).

NO 174

L'auteur de cette lettre, dont le nom est presque entièrement effacé, était

sans doute un haut fonctionnaire du roi. Il adresse au début de vifs re-

proches et des menaces à un de ses collègues ou subordonnés, puis il lui

donne une longue liste d'ordres à exécuter. Malheureusement son mes-

sage nous est parvenu en très mauvais état, et ce qui en reste est d'une

interprétation difficile. La traduction que je propose n'est qu'un essai pro-

visoire.

duppi ilu Nab ..... [a-
zna.....]

Tablette de Nabou ..... [à
X.....]
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bêli-ià ilt Bel u diu Nabû
[sulum u balâtu]

sa bêli-ià liq-bu-zi ina eli...

sa ilu Bel a-na eli 100 amtlu

sab- meS a-gan-na
5. a-ma-tum as-sa-a ni-ta-

ak-ka ina lib-bi-ia
ul ta-tal-la-ka it a Bel u ila

Nabû ki-i
ina eli mi-tu-t-tuln la-ak-

ka
en-na a-na bêli-ia al-ta-

par
3 ma-na kaspi la-pa-ni

apil-s su sa IKas-ba-(?)
an-na

10. 5 ma-na kaspi la-pa-ni...
apil

ilu Nabu-mu-se-zib bêlu li-
[is-si-ma] lu-se-bil-am-
ma

a-na [dul-li] sa ...... [ia-
a-ntu-t] dul-lu

[i-bat-til ......... ]
a-na dul-la la a-nam-din

u a ...... tun
15. ma-la it-ti-ia a-na kaspi la

ad-di-nu
400 (gur) suluppi ina eli

bèli la as-kutn-nu
a6tilu sâbê-mneS bcnûti(ti)

bêlu lis-pu-ur-ru Mu-
gal- lu

apil Na-ba-an-nu ul-tu eli
u-mu sa bêlu

lil- li-ku istênit(it) a-gur-ru
ul is-[niq (?)] ... gur

20. u elippu sa a-gur-ru li-tas-
pu-ur

La-ba-si apil Na-ba-st ina
is-qa-tttum lil-li-ku

mon maître: (que Bel et Na-
bou [la prospérité et lavie]

de mon maître décrètent.
Au sujet du...

de Bel, pour les 100 ou-
vriers, ici

5. j'ai apportéunordre (royal):
ta mort est en moi;

si tu ne viens pas, par Bel
et Nabou,

ta personne(?) est (vouée)
à la mort.

Maintenant, a mon maître
je mande (ceci):

3 mines d'argent chez le
fils de Kasba-(?)an-na,

10. 5 mines d'argent chez
[X...], fils de

Nabou-mousezib, que le
maître [prenne, et] qu'il
envoie,

pour [le travail] de ......
[sinon] le travail

[sera interrompu ....... ]
Pour le travail je ne donne-

rai (plus); tout le ......
15. qui était chez moi, pour de

l'argent n'ai-je pas versé !
400gour de dattes pour mon

maître n'ai je pas déposé !
Que le maître envoie des

maçons: Mougallou,

fils de Nabannou, depuis le
jour où le maître

est venu, n'a pas assem-
blé (?) une seule brique...

20. En conséquence, qu'un ba-
teau de briques soit en-
voyé.

Que Labasi,fils de Nabasou,
vienne dans les fers;

117



LETTRES NÉO-BABYLONIENNES

Mu-ra-nu apil sa Ki-kis-
ià ina is-qa-tun lil-li-ku

inarê-me [ki- ]din-nu-mes
sa iltt Nabû-sum-usur
lil-li-ku-nu

arah ù-mu-mnes a-ga-a Ha-
ah-hu ......

25. dul-la-su-nu ul i-pu-us

it Bêl-ahi-iddin apil Ku-
kur-ra 1/2 inana kaspi

lil-li-ku Tab-ni-e-a apil
Hi-ri-tum

1/2 ma-na kaspi lil-li-ku

Ga-la-la apil Sa-pi-i-ili-ia
30. 1/2 ina-na kaspi Mu-ra-sù-

ci ahu sa
ilut Marduk ........ u ki-i

1/2 ima-na kaspi
1/2 ma-na kaspi 5 elippu

sa a-gur-ru

Zer- i-tu sa Hu-sab Gu-
za-nu

1 immeri ilt Tas-me-tum
150 gur suluppi-su

35. bêlu lis-sa-am-ma ina qa t 2

Mu-ra-s u-i

sa a-na beli [as-pur-ra-an]-
ma bêlu

lu-se-b;-il 50 gur suluppi

sa Muk-ki-e-a apil Hu-sab
ul-tu eqli

sa E-sag-gil 20 (gur) SE
bêlu lu-se-bi-lu

que Mouranou, fils de Kiki-
sia, vienne dans les fers;

que les clients (?) de Nabou-
soum - ousour viennent
aussi

pendant tout ce mois de
jours, Hahhou......

25. n'a pas fait leur travail
(qu'ils lui avaient com-
mandé) .

Bel-ahi-iddin, fils de Kou-
kourra, (doit) 1/2 mine
d'argent,

qu'il vienne; Tabniea, fils
de Hiritoum,

(doit) 1/2 mine d'argent,
qu'il vienne:

Galala, fils de Sa-pî-iliia,
30. (doit) 1/2 mine d'argent;

Mourasou, le frère de
Mardouk ..... pour 1/2

mine d'argent
(doit) 1/2 mine d'argent.

Cinq bateaux de briques
cuites,

Zêroutou (le serviteur) de
Housab, Gouzanou,

1 mouton de Tasmetoum,
150 gour de ses propres
dattes,

35. (tout cela) que le maître
prenne, et par les mains
de Mourasou

que [j'ai envoyé] à mon
maître, que le maître

(l')envoie. Cinquante gour
de dattes,

de Moukkiea, fils de Hou-
sab,(provenant)du champ

de l'Esaggil (et) 20 gour
d'oignons (?) que le maî-
tre envoie (aussi).
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40. 50 gur suluppi s'a Ap-la-a
apil-su sa

Ri-mut bêlu lis-s'a-am-ma
bêlu lu-se-bî-lu

kaspu sa Na-ar-gi-a a-na
suluppi

at-ta-sa-a suluppi-vu ina
muh-hi-ia

A-qar-ilu Nabû apil Ki-
din-ilu Sin 1 ma-na
is-(?)sa(?)

45. ù il-li-ku amnlu Sbé- neS a-
ku-(?)-tum

a-ki-i im.... sa ina a-ma-
tumt sa sarri

sa béli-ia ris.... lu Nabû
ki-i

..... e kur(?) T si a ..

an Y ilu Marduk...
..... ia i-si-ip (?)-pu kap-

du
50. [x] ma-na kaspu pisû (à)

bêlu lu-se-[bi-lu]

(La fin manque.)

40. Cinquante gour de dattes
d'Aplâ, fils de

Rimout, que le maître
prenne et que le maître
envoie.

L'argent de Nargia en
échange des dattes

j'ai pris, ses dattes sont
(encore) chez moi.

Aqar-Nabou, fils de Kidin-
Sin, a pris (?) 1 mine

45. et s'en est allé. Les hommes
exempts (?)

selon le .... qui est sur
l'ordre du roi,

que mon maitre a .... par
Nabou, si

....... Mardouk..
..... a ajouté (?). - Vite,

50. [x] mines d'argent comp-
tant que le maître en-
[voie].

(La fin manque.)

5-6. Thompson traduit: (( thy dead man hath not arrived )), ton
homme mort n'est pas arrivé. Le sens habituel de mitu
est bien en effet celui de l'adjectif ((mort )); mais si on
l'accepte ici, ce passage reste inintelligible. D'ailleurs,
ce mot ne peut pas être le sujet de tatallak qui est une
2e pers. masc. sing. ou une 3e pers. fém. sing. A tous
égards, cette traduction est donc inacceptable. Dans les
additions de la p. 226, il propose « thy course ): ta course
n'est pas arrivée. Ce n'est pas beaucoup plus clair. - Il
faut plutôt admettre, surtout à cause de la menace évi-
dente contenue dans les 1. 6 et 7, que mîtu est ici pour
mttu : (( ta mort est en moi )), c'est-à-dire dépend de moi,
tu es à ma merci.

7. la-ak-ka pour la-an-ka, littéralement (( ton corps )).
12-13. La restitution est basée sur le contexte de 14 à 16 où l'au-
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teur de la lettre paraît se plaindre d'avoir déjà fait de
trop nombreuses avances. N'a-t-il pas été obligé de vendre
certains objets pour les faire, semble-t-il dire à la 1. 15.

21-22. Peut-être simplement : que X. et X. aillent dans les fers,
c'est-à-dire soient enchaînés. Cependant, à la 1.23, le
fonctionnaire paraît demander que d'autres individus
viennent (aussi) là où il se trouve.

24. ( Ce mois de jours )), c'est-à-dire (( tous les jours de ce mois )).
26-30. En suivant strictement le texte, il faudrait traduire : (que

Bêl-ahi-iddin. ... (et) 1/2 mine d'argent viennent)), etc...
- Chacun de ces individus paraît donc passible d'une
taxe ou d'une dette, dont le montant est de 1/2 mine
d'argent. Plus loin, à la 1. 45, le fonctionnaire parlait
peut-être des individus (( exempts ) de taxe ou de dette,
autant que le mauvais état de la tablette permet de le
conjecturer.

30-32. Mourasou doit payer (?) le montant exact de sa taxe ou de
sa dette. Elle est de 1/2 mine d'argent; il doit donc ap-
porter 1/2 mine d'argent; cf. bîtu ki-i bîti, (( propriété
pour propriété )), Muss-Arnolt, p. 363.

33. Thompson a pris Husab pour un nom commun, (( un palmier ),
ce qui ne lui permet pas de traduire sa; c'est un nom
propre; voir infra, 1. 38, où il a commis la même erreur.

N° 175

Nadinou avait chargé un fonctionnaire, le gouverneur, ou plutôt le garde,
d'une petite résidence sans doute, de lui procurer des roseaux; il lui avait
même confié de l'argent à cet effet. Mais il annonce au prêtre de Sippar
qu'il ne peut pas compter sur ces roseaux et qu'il va réclamer son argent.

duppi Na-di-nu
a-na amnilu sangi Sippar ki
ahi-ia lu-u svt-lum
a-na ahi-ia ilu Bêl u ilu

Nabû
5. sl-lumn sa ahi-ia liq-bu-u

a-mur a-na eli .......
a-na pa-ni béli-[ia ...... ]

(lacune)
10. at-ta bêlu i-di ...

sa a-na eli qanâti-nes8

Tablette de Nadinou
au prêtre de Sippar,
mon frère : salut
à mon frère. Que Bel et

Nabou
5. décrètent la prospérité de

mon frère.
Voici : au sujet de .....
devant [mon] maître .....

(lacune)
10. Toi, maître, sache....

que pour les roseaux
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sa amilu ki-i-pi la
ra-ah-sa-ki a-sap-par-ma

kaspa sa a-na qanâti-mes
ad-da-as-su

15. a- mah-har-su te-e-mu

u ds-lum sa ahi-ià

lu-us.-mpe

du garde, je n'(y-)
compte pas. J'enverrai (un

message), et
l'argent que pour les ro-

seaux je lui ai versé
15. je récupérerai sur lui. Des

ordres
et (des nouvelles de) la

santé de mon frère
puissé-je recevoir !

13. ra-ah-sa-ki pour ra-ah-sa-ku, 1re pers. sing. du permansif
I, 1 de rahâsu, « attendre )), « avoir confiance )). Thomp-
son y a vu la racine rahâsu, ( laver ) : ( I have not
washed them ) ! Il voit aussi à tort dans ad-da-as-su
un imparfait (( I am to pay )); ici, il a le sens du parfait.

N° 176

Le fils de Nabou-soum-iskoun avait probablement demandé un congé. Na-
dinou informe le père que le chef de son fils ne l'autorise pas à prendre
de repos et qu'il doit au plus vite rejoindre son poste, où il sera d'ailleurs
bien nourri. Dans la suite de son message, Nadinou devait traiter une
affaire très grave, car il parait tenir à ce que la présente lettre atteste
qu'il a appelé l'attention de son correspondant sur cette affaire. Il y tient
d'autant plus qu'il n'en conserve pas de copie.

duppi Na-di-nu a-na
ilu Nabû-s um-iskun(un)

ahi-ia
uit Nabû u la Marduk a-na

ahi-i&
lik-ru-bu ana-ku u ilu

Nabû-etir
5. a-na pa-ni sarri ni-il-lak

Ardi-ia a-gan-nu ina te-
me-su

mdri-ka nu-bat-ti
la i-ba-a-tu ha-an-tis li-

ik-su-du
a-mur akdlé kurunnu u

lsru

Tablette de Nadinou à
Nabou-soum-iskoun, mon

frère :
que Nabou et Mardouk bé-

nissent
mon frère. Moi et Nabou-

étir
5. nous allons nous rendre

devant le roi.
Ardi-ia est ici. Par son or-

dre,
ton fils de repos
ne doit pas prendre; qu'il

arrive promptement.
Voici: des aliments, du vin

de sésame et de la viande,
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...... su .....s

a-na lib-bi a-si-hi-[ir (?)]
15. ina eli bêlu la i-sil-li

ià-a-nu bat-la

is-sak-kan
si-pir-ta-a lu-G mu- kin-

ni-ià
ilu Nabû lu-d i-di

20. ki-i gab-ri si-pir-ti-i'
la as-tu-ru u ina pa-ni-iâ
la ad-ku-g

10. il y a ici à leur disposition.
Par (?) Bel, au milieu

(lacune)
. * . ... . . ·* ... . .

au milieu je suis revenu (?).
15. Là-dessus que le maître ne

soit pas négligent;
sinon, l'interruption (du

travail)
aura lieu.
Que ma lettre soit mon té-

moin:
Nabou sait

20. qu'une copie de ma lettre
je n'ai pas écrit, et chez moi
je n'ai pas gardé (?).

6-8. Thompson : ( Ardia being here in charge, (and) thy son
taking no holiday. May they speedily finish! ))

9. Au lieu de kurunnu, Thompson transcrit bi-ris, (( in plenty ),
avec point d'interrogation !

16. Il est digne de remarque que ia-a-nu a bien ici le sens de
« sinon )), quoique la voyelle finale ne soit pas prolongée
(ia-a-nu-t); ne serait-ce qu'un oubli du scribe ?

22. ad-ku-Ô. Le sens habituel de dikf est (( lever », ( élever));
celui de (( garder ), ((conserver », paraît imposé ici par le
contexte. A la 1. 21 et à la 1. 22, Thompson voit dans la
non pas la négation mais la particule affirmative lu; cette
interprétation est également inadmissible.

No 182

Après avoir réclamé un envoi d'argent indispensable, Nergal-abi-iddin
essaye de rentrer en grâce auprès de son chef lddin-Mardouk. - Cette
lettre a été éditée une première fois par Strassmaier, Cyrtts, no 376.

duppi ila Nergal-ahi-iddin
a-na

Iddin-ilu Marduk abi-ia
ilu Bel u lia Nabt sti-lum u

baldtu sa
sa (sic) abi-ia liq-bu-t

Tablette de Nergal-ahi-id-
din à

Iddin-Mardouk, mon père:
que Bel et Nabou la pros-

périté et la vie
de mon père décrètent.

122

10. a-gan-nu ina pa-ni-su-nu
ili Bél a-na lib-bi

(lacune)



LETTRES NÉO-BABYLONIENNES

5. a-na eli kaspi sa abu-û-a

is-pu-ru kaspu qa-al-la-al

Sa a-na suluppi
in-na-di-in
2 ma-na kaspi kap-du

10. abu-ù-a lu-se-bi-lu
al-la a-ga-'-i
ki-i tabati-ka
ina eli-ia ia-a-nu
a-mur iluNabû-ma (ou ba ?)-

at-tu-d-a
15. a-na abi-ia al-tap-par

amnlu sà-tam a-na Bâbili

it-tal-lak a-di la
a-na ku-tal-la i-ni-hi-si
te-me sa abi-ia lu-us-me

20. ki-i SE-BAR u ki-i
mim-mu ma-la pa-ni-ka

ma-hir
a-na abi-ia a-nam-din
a-mat- ka it-ti-ia
la ta-sa-an-na

5. Quant à l'argent sur lequel
mon père

a mandé, (cet) argent est
peu considérable,

car pour des dattes
il (en) a été versé.
2 mines d'argent, au plus

vite,
10. que mon père envoie (donc);

seulement ceci (?),
puisque tes bontés
ne (reposent) plus sur moi.
Voici: Nabou-mattoua

15. j'envoie à mon père.
L'intendant à Babylone
ira, avant de
se rendre (?) à l'enclos.
Puissé-je recevoir des or-

dres de mon père:
20. si du grain ou si

n'importe quoi t'est agréa-
ble,

je (le) donnerai à mon père.
Ta parole à mon égard
ne doit pas changer.

11. Le sens de cette ligne est douteux. Dans ces lettres alla paraît
signifier en général (( mais )), (( or », (( seulement )); cf.
n° 44, 1. 13-15; no 57, 1. 7; no 159, 1. 7-9 et l'éthiopien 'alla,
l'araméen et néo-hébreu n . L'expression alla aga se
rencontre dans un autre passage, d'ailleurs assez obscur,
no 11, 1. 23-29, ki-i ina eli pitni (GIS-DA) sa RlU SamaS
tu-sa-az-zi-za-' st-up-ra-an-ni ia-a-nu- ' al-la a-ga-a
a-na eli SE-BAR la ta-as-pâr-ra-ni, (( comment (ou: si)
vous avez mis sur le registre de Samas, mandez-moi;
sinon, seulement ceci (pourquoi) vous ne m'avez pas mandé
au sujet du grain )) (?). Ici, le scribe, après avoir formulé
sa demande d'argent, semble ajouter: envoie-moi seule-
ment ceci (les 2 mines), puisque tu as cessé tes bontés. -
On pourrait aussi faire de al-la a-ga-'-i le début de la
phrase suivante : Or, ceci (c'est-à-dire voici) : quoique
tes bontés ne soient plus sur moi, voici j'envoie, etc -
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Mais a-mur marque d'ordinaire lui-même le début d'une
phrase.

14-16. Nabû-mattûa (ou battûa ?) et l'intendant, anmilu s-tam,
ne sont sans doute qu'une seule et même personne.

17. a-di la, ( avant de )), cf. Sargon, Annales, 252 : a-di la sa-
lain ilu Samni, (( avant le coucher du soleil ). L'envoyé
passera par Babylone avant de se rendre à l'enclos ou au
domaine qu'administre Iddin-Marduk. Peut-être aussi:
ira à Babylone, sans pousser jusqu'à l'enclos.

18. ku-tal-la, ((enclos )), voir supra note sur no 74, 1. 8. Thomp-
son: ((before he sets out for his return ». Que devient
kutalla dans cette traduction ?

N° 183

Nergal-ousallim prie Iddina-a, son chef, de recueillir et de lui renvoyer
une de ses esclaves fugitives, qui s'est arrêtée dans la ville même
d'Iddina-a.

duppi ilt Nergal-usallim

a-na Iddina-a
abi-ia ilu Nabûa il u Mar-

duk
a-na abi-ià lik-ru-bu

5. amslu qal-lat-ta-a mahriti
(i-ti)

ki-i ta-hal-liq
a-gan-na-ka ina pan
Ba-nu-nu u Ha-ad-da-a
amilu KU-L U- U-mes

10-. i-pir-tum il-tap-par-ra-
nu

um-ma anfilu mdr sip-ri-
ka

lil-lik-kam-am-ma
li-bu-ku-su
a-na-ku

15. na-as-par-tum
ina ali
al-lik-ku-t
ul al-lik-ku

Tablette de Nergal-ousal-
lim

a Iddina-a,
mon père: que Nabou et

Mardouk
bénissent mon père.

5. Comme ma première ser-
vante

s'est enfuie
là où tu es, chez
Banounou et Haddâ,
les ........

10. ils m'ont envoyé un mes-
sage

en ces termes : ((Que ton
messager

vienne, pour
qu'il l'emmène )).
Moi,

15. en messager
dans la ville
me suis-je rendu?
Je ne m'y suis pas rendu.
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a-mtur ilu Nabû-mu-li-di-
im-bi(?)

20. a-na bêli-ia al-tap-ra
bêlu li-bu-ku-si-in-mne

ina qâté -su bélu lit(sic)-
pur-ru

i-na lib-bi sa abu-u-nu

at-ta a-na bêli-ia
25. as-pur-ru

(Mais) voici : Nabou-mou-
li-di-im-bi (?)

20. à mon maître j'envoie;
que le maître la prenne

(chez lui), et
que le maître (me) l'envoie

par ses mains (du mes-
sager).

C'est parce que tu es notre
père

qu'à mon maître
25. j'ai envoyé ce message.

5. inahrZti, écrit SI-i-ti (( première)) ou ((vieille )). Thompson
transcrit : i-i-ti, ((that )).

6. ta-hal-liq pour le parfait tahliq, à moins de traduire: comme
elle est en train de fuir, elle est en ce moment dans ta
résidence, etc.

9. amîlu KU-L U- -nmes, peut-être des (( parfumeurs)) i s KU-
LU= kanaktum, une espèce de parfum, Meissner, Selt.
Assyr. Ideogramme, p. 473.

15-18. Malgré sa forme d'abstrait, naspartum ne peut signifier
ici que (( messager)). Nergal-usallim n'a pas voulu aller
lui-même dans cette ville, comme un vulgaire messager.
- Il est possible aussi qu'il emploie allik pour allak, le
parfait pour l'imparfait. S'il en est ainsi, il faudrait tra-
duire : Irai-je en messager dans la ville? Je n'irai
pas, etc....

23-25. Thompson traduit, sans lier les membres de phrase
( Thou art instead of our father; unto my lord I send )).

N" 184

Un fonctionnaire subalterne, Nergal-iddin, rend compte de l'exécution des
travaux à son supérieur hiérarchique, le prêtre de Sippar : il le prie en
même temps avec instance de livrer de la laine à un ouvrier. Sa lettre
est d'un plat courtisan. La formule protocolaire en est remarquable; il
ajoute le dieu Nergal dont il porte le nom, à l'énumération stéréotypée
(( Nabou et Mardouk », et bien qu'il écrive au prêtre de Samas, ce n'est
pas Samas qu'il invoque pour son chef, mais ce même Nergal et son dou-
blet féminin Lâs

dup-pi ilu Nergal-iddin a-
na

Tablette de Nergal-iddin
au
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amîla sangi Sippar ki bli-
ià

ilu Bél ilu Nabû u ilu Ner-

gal su-lum u balâtu sa
bêli-ia

liq-bu-û U-mu-us-su se-e-ri

5. ù ki-is U-mu ilu Nergal u
ilu La-as

a-na sari napsdte-mes sa
amilu sangi alu Sipparki

bêli-ia ii-sal-la
sipâtu ZA-GIN-KUR-RA

sa ina qâtêe ilu Samas-
zer-tLsabsi (si)

bêlu it-se-bi-lu a-ta-mar
10. a-na muh-hi dul-lu sa bêlu

is-pu-ur
ina silli sa ilu Samas ù ina

silli-ka
dul-lu hi-i-ri
su-lum a-na dul-lu-ia
a-na beli-ia al-tap-par

15. um-ma 10 ma-na sipdte

a-na ilu Samas-zêr-usabsi
(si)

i-di-in bêlu lu-â id-din

béli-ni 10 ma-na sipâte

in-na-as-si-im-ma dul-lu-a

20. sa i-ba-as-sd-u a-gan-na-ka

li-pu-us na-kud-ut (sic)-tum
sa dul-lu bêlu la i-ras-si

mi-nu-à si-bu-tà
sa bêli-ià bêlu lis-pu-ru

prêtre de Sippar, mon mal-
tre:

que Bêl, Nabou et Nergal
la prospérité et la vie de
mon maître

décrètent. Tous les jours, à
l'aurore

5. et à la fin du jour, Nergal
et Las

pour le (bon) souffle des
âmes du prêtre de Sippar,

mon maître, je prie.
La laine bleue (?) que par

Samas-zêr-ousabSi

le maître a envoyée, j'ai vu.
10. Au sujet du travail sur le-

quel le maître a mandé,
par la protection de Samas

et par ta protection
l'ouvrage a été creusé (?).
Mon travail va très bien.
A mon maître j'ai (déjà)

mandé
15. en ces termes: (( 10 mines

de laines
à Samas-zêr-ousabsi

donne »). - Que le maître
donne (ces laines).

O notre maître, 10 mines
de laines

donne-lui pour que mon
travail

20. qui est (à faire) auprès de
toi,

il exécute. D'inquiétude
au sujet du travail que le

maitre ne conçoive pas.
Tout ce qui est désir
de mon maitre,'que le maî-

tre (me) mande.
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5. ki-is, (( fin »); cf. hébr. er de tp.

8. Cf. Cuneiform -Texts, fasc. IV, 38 a, 1. 2, sp6ttu ^ 4 S EteT.
12. hi-i-ri, perm. de hiru? Il s'agissait sans doute d'un canal

qu'il devait faire creuser.

N° 185

Nergal-Gâmil rend compte à Bêl-ousallim de l'exécution de ses ordres.
C'est une des rares lettres dont la formule du début ne contient pas une
prière.

duppi ilu Nergal-Gânil
a-na itu Bêl-usallim
lu-ù sulmu(mu) ana be-l-ia
as- su Ad-na-lu

5. sa be-li is-pu-ra
ilu Nabû-na-id
il-tap-ra
um-ma sadb-nme

di-ka-a ù
10. ûmu IX kan at-ta

Ad-na-lu
Abu-ili-'
a-na pa-ni-ia
al-ka-nu

15. a-na Uruk-a
ù Kan-na-nu
ki-i aq-bu-tà

ul i-man-gur-ma
s$bé-mes ul i-di-ku-nu

20. a-du-l ina pâni-ka
su-nu ù ia-a-sa
Ad-na-lu
ù am lu bêl harrâni-su

ina se-ri
25. a-na pa-ni

be-li-ia
ni-il-la-ka

Tablette de Nergal-Gâmil
à Bêl-ousallim:
salut à mon maître.
Au sujet d'Adnalou,

5. que mon maître a envoyé,
Nabou-na-id
mande
en ces termes «( Des

hommes
levez, et

10. le IXe jour, toi,
Adnalou
(et) Abou-ili',
devant moi
venez )). -

15. A Ourouka
et Kannanou
quoique j'ai donné des or-

dres,
ils n'obéissent pas, et
ils ne lèvent pas d'hommes.

20. Maintenant, ils sont à ta
disposition. Et moi,
Adnalou,
et le chef de son entre-

prise (?),
demain,

25. chez
mon maître
nous nous rendrons.
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20-21. Puisque ces individus ne veulent pas obéir, fais-en ce que
tu voudras; je ne m'en occupe plus.

23. bel harrâni, ((le chef de l'entreprise ) ou ( de la caravane ),
le ((guide ))?

24. ina se-ri, -- $ ^T-j, a transcrire peut-être as-se-ri, pour
ana séri.

N° 186

Le scribe demande qu'on lui envoie le titre d'une créance ou d'un contrat
intervenu entre deux autres individus.

[dup]pi ilu Nergal .......
[a]-na Ebabbara-sa-du-nu
[ah]i-ia ilu Nabû u ilu

Marduk
a-na ahi-ia lik-ru-bu

5. u-il-tim si-i
sa ilu Nabû-tuk-ki-na-an-nu
it-ti Iqisa-a
alu Du-ur-ga-as-sa-a-a
i-'-lu u ana (?)

10. ilu Nabù-ka-sir
indr amilu gallabu a-na
paq-da im-nu-u
a-na ilu Nabû-a-sir
pi-qid-ma

15. t-[il]-tim a-na
man-ma i-nam-din

(La fin manque.)

Tablette de Nergal ......
à Ebabbara-sadounou,
mon frère : que Nabou et

Mardouk
bénissent mon frère.

5. (Sur) cette obligation
que Nabou-toukkinannou
avec Iqisa-a
de la ville de Dourgasâ
a contractée et à (?)

10. Nabou-kasir,
le tondeur, en
garde a confiée,
à Nabou-kasir
donne des ordres, et

15. l'obligation à
n'importe qui il livrera.

(La fin manque.)

N° 188

Autant qu'on peut le conjecturer par ce qui reste de cette lettre, Sin-nâdin-
ahi essaye de rentrer en grâce auprès de son chef Nabou-etir-napsâti.
Comme Nergal-iddin que nous avons vu plus haut, n° 184, il place lui
aussi 'parmi les dieux qu'il invoque pour son correspondant celui dont il
porte le nom.

duppi itu Sin-na-din-ahi
a-na ilu Nabû-etir-napsvâti-

-mes

abi-ia ilt Bel ilu Nabû ilu-
Sin

Tablette de Sin-nâdin-ahi
à Nabou-etir-napsâti,

mon père: que Bel, Nabou,
Sin
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u ilu Samas su-lum balâtu
hu-ud lib-bi

5. u arak ûum-mes sa abi-ià

liq-bu-u harrânu a-ga-a

sa ahûtu(u-tu) sa abu-û-a
it-ti-ia sa-ab-tu
mi-nu-u ki-i ip-pu-su-ma

10. ....... [suun (?)]-ka
[ilu Bel ilu Nabû] ila Sin u

ilu Samas

[liq]-bu-u
[sa] û-mu-us-su
[a]-na muh-hi-ka

15. ti-sal-lu-à su-li-e-a
lis-mu-u hi-su-ui-tI
[ila Mar]duk-apli .... ri ....
[il]-ta-sa-an-ni
i-qab-ba-a um-ma

20. 3 ma-na 1/3 siqli kaspi

sa ilu Bel ina muh-hi-ka

et Samas la prospérité, la
vie, la joie du coeur

5. et la longueur des jours de
mon père

décrètent. (A propos de)
cette association

fraternelle que mon père
avec moi avait conclue,
pourquoi agit-il ainsi, et

10 ....... Ton [bonheur (?)]
que Bel, Nabou, Sin et

Samas
[dé]crètent,
[eux que] tous les jours
pour toi

15. je prie. Mes prières
puissent-ils exaucer .....
[Mar]douk-apli .....
m'a [in]terpellé,
en disant :

20. 3 mines (et) 1/3 de sicle
d'argent

de Bêl sont chez toi.

6-7. harrânu ...... sa ahûtu, litt. (( une entreprise de fraternité ).
Il s'agit probablement d'une association comrerciale que
Sin-nadin-ahi et Nabû-etir-napsâti ont conclue autrefois
ensemble. Nabû-etir-napsâti paraît se défier maintenant
de son associé. Celui-ci, pour le rassurer, proteste qu'il
ne cesse de prier pour lui.

13. La restitution du relatif [Sa] paraît indiquée par la forme pro-
longée t-sal-lu-t de la 1. 15.

21. ina muh-hi-ka, ( chez toi )), ou: il y a (( pour toi )), - ou encore:
sont (( sur toi ), c'est-à-dire (( tu en es responsable )) ?

N° 189

Souqaia informe son chef Sirikki que certain payement a bien été fait
et inscrit.

duppi Su-qa-a-a
a-na Si-rik-ki abi-ia

MARTIN, Lettres Néo-Babyloniennes.

Tablette de Souqaia
à Sirikki, mon père:

9
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ilu Bel u ilu Nabû sd-lum
balâtu sa

abi-ia liq-bu-ut
5. kaspu pisû (d) èa ina pâni-

ka
ina qâtê ilu Nabû-ahi-id-

dan-nu
bêlu lu-se-bi-lu
ana muh-hi kaspi a-an
sa taq-qa-ba-'

10. pitna ki-i a-mu-ru

1/2 ma-na 3 siqli
kaspi
sa ana pan ilu Nabû a-dan-

nu
ina pitni ana muh-hi-ka

15. sa-ti-ir

que Bel et Nabou la pros-
périté (et) la vie de

mon père décrètent.
5. L'argent comptant (?) qui

est chez toi,
par les mains de Nabou-

ahi-idannou
que le maître envoie.
Au sujet de l'argent
dont tu me parles,

10. comme j'ai vérifié le re-
gistre,

la 1/2 mine (et) les 3 sicles
d'argent
qui étaient pour Nabou, j'ai

(bien) versé;
sur le registre, à ton compte

15. c'est inscrit.

9. taq-qa-ba-' pour ta-qa-ba-'; le contexte ne permet guère
d'admettre ici un nifal : ((sur lequel tu as reçu des
ordres )).

10. pitna, écrit GIS-DA; cf. note sur le n0 126, 1. 8.

N° 190

Le même Souqaia réclame un âne pour faire ses tournées. - Cette lettre
avait déjà été éditée et traduite par Pinches, Recueil de Traeaux, t. XIX
(1897), p. 105-106; il la donne comme provenant de Dilbat. Voir supra,
note sur le n' 13, 1. 25.

duppi Suqa-a-a
a-na ilu Nabl-zêr-ibni
abi-ic ilu Bêl u ilu Nabû

su-lumn u balâtu sa abi-ia

5. liq-bu-u en-na

ëa la imêri at-ta-lak

imêra a-na
ilu Samas-etir

Tablette de Souqaia
à Nabou-zêr- ibni,
mon pre : que Bel et Na-

bou
la prospérité et la vie de

mon pere
5. décrètent. - En ce mo-

ment,
comme je vais et viens

sans âne,
un âne à
Samas-etir
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i-din-ma
10. lis-st--[su]

bu-gu-da-ti
in-na-as-su

livre, pour
10. qu'il (me) [l']amène.

Des vêtements (?)
donne-lui (aussi).

10. Pinches a lu lis-pu-ra (?)......
11. On pourrait transcrire aussi pu-gu-da-ti, ((les dépôts )).

N° 191

Souqaia rejette sur la maladie l'inexécution des ordres de son chef, et de-
mande de nouveaux ordres pour diverses affaires, en particulier, semble-
t-il, pour l'achat de terres que les prêtres d'un temple mettent en vente.

duppi Su-qa-a-a [a-na] ... a-
a

béli-ia ilu Illil u ilu Nabû
su-lum u balâtu

sa bêli-ia liq-bu-à a-na muh-
hi

ki-me sa taq-ba-' ki-me ki-
i as-sa-'

5. sa-ki-in u a-na-ku mar-sa-
ak

ma-la Sû-bu-lu ul an-si

ul-tu ami essesi mar-sa-
ak

ina lib-bi ki-i ki-me a-na
bêli-ia

la à-s'e-bi-lu u te-e-me-a

10. la tas-mu-ù ina silli sa ilâ-
ni-mes

um-ma un-tas-sir-an-ni
a-mlur u- nu-su ilu Ilil u

ilu Ninip
a-na muh-hi bêli-ia t-sal-lu
a-na muh-hi Bêl-su-nu sa

bêlu

Tablette de Souqaia [à]...a-
a,

mon maître. Que Illil et
Nabou la prospérité et la
vie

de mon maître décrètent.
Au sujet

de la farine sur laquelle tu
as donné des ordres,
comme j'ai pris la farine

5. elle gît, et moi je suis ma-
lade.

Je n'ai pas trouvé un moyen
quelconque de l'envoyer.

Depuis le jour des offran-
des (?), je suis malade.

C'est pour cela que la fa-
rine à mon maître

je n'ai pas envoyé, et que
de mes nouvelles

10. tu n'as pas reçu. Par la pro-
tection des dieux,

la fièvre (?) m'a quitté.
Voici : tous les jours, Illil

et Ninip
je prie pour mon maître.
Au sujet de Bêl-sounou, sur

lequel le maître
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15. is-pur a-na Bél-su-nu ki-i

aq-bu-u um-ma ......

a-lik-ma ............

ûmu essesu ..........
20. ù a-na ku-tal-la ......

[as]-pur-ak-ka u a-[na-
ku (?)]

il-lu ma-am-mna .....
ul ad-di-si-i ul ..... aq-bi

te-en-ka lu-us-mu-ma

25. it-ti ma-am-ma al-la-ku

qu-tu-lu-ka-nu il-la-ku

..... du si-i lu-us-pur-ak-
kas

..... tu a-mnur iq-qab-bu-Lt

um-ma ma-la al-la a-ha- me s
30. kaspa i-sa-an-nim-ma gi-

mir
ana amilu sangi eqlu-mes

a-ga-'
ni-id-din u eqlu-mes it-ti

Nippur ni-iz-kur te-en-ka

a-na muh-hi lu-us-me mi-
na-a

35. te-en-ka il-li-ik

kap-du te-en-ka
lu-u-men

15. a mandé, à Bêl-sounou
quoique

j'ai donné des ordres en ces
termes .....

Va, et............
. · * * . . * ... * . . .. * . *. o

le jour des offrandes ....
20. et à l'enclos (?) ......

je t'ai envoyé et [moi (?)]

un lien quelconque .....
je n'ai pas jeté sur elle, je

n'ai pas dit .....
Puissé-je recevoir tes or-

dres, et
25. avec un messager quelcon-

que
il faut que le qoutoulouka-

nou vienne.
....... je veux te l'envoyer.

..... Voici: (les gens) di-
sent:

(( Or, tous ensemble
30. apportez de l'argent, et tout

au prêtre (administrateur)
de ces champs

versons(-le), et les champs
près de

Nippour choisissons ). -
Tes ordres

à ce sujet puissé-je recevoir.
Quels

35. ordres de toi sont-ils par-
tis (là-dessus)?

Vite, tes ordres
puissé-je recevoir.

4-5. La farine est dans la même position qu'au premier jour, je
ne l'ai pas touchée à cause de la maladie.

6. ansi pour amsi; subulu me paraît ici un infinitif, Thompson y

132



LETTRES NÉO-BABYLONIENNES

voit sans doute un permansif, car il traduit : « I cannot
find all that was sent )).

7. ûinu essesu est écrit UD AB-AB; sur la traduction ((jour des
offrandes ) voir Thureau-Dangin, Zeitschrift fur Assy-
riologie, t. XVI, p. 353 et Inscriptions de Sumier et
d'Akkad, p. 114, note 3.

11. um-ma, (( fièvre)), de :t 3 , « être chaud)) ? Si c'est la particule
usuelle umma, <(ainsi », il faut sous-entendre le mot
(( cela)) ou le mot (( maladie)) devant le verbe, comme l'a
fait Thompson: ( (the sickness) hath now left me )).

22. il-lu, de h (, ((lier ), peut désigner un ( lien ) physique, des
((chaînes ), ou un ((charme )), un (( maléfice ), que les
Babyloniens considéraient comme un lien qui enchaînait
celui sur lequel on le jetait.

23. ad-di-si-i, peut-être pour ad-di-su; cf. n0 98, 14, in-na-as-si
pour in-na-a-su, etc.

28-33. Ce passage est obscur. Il semble que les gens du pays où
se trouve Suqaia proposent de prendre tout l'argent
dont ils disposent et de le verser à des prêtres pour leur
acheter des champs situés près de Nippur. Les per-
mansifs ni-id-din et ni-iz-kur auraient ici le sens de l'op-
tatif; voir supra, note sur le no 57, 10, 23; ni-iz-kur, lit-
téralement « nommons )), «indiquons)) comme champ que
nous voulons acheter, c'est-à-dire «(choisissons ) les
champs qui sont près de Nippur. - Thompson lit bel
pit-ki (( the overseer )), au lieu de EN-LIL-KI= Nippur.

N° 192

Ordre de livraison de dattes.

duppi Pir-u' ù
Iddin-ilU Nabû a-na Ki-i-

ilt Nabû

Na-sir u i l u Bèl-iddin (?)
ahée-1es-e-ni iluNabti

5. u itu Marduk a-na ahe-1nes-
e-ni

lik-ru-bu 46 (gur) 120 (qa)
suluppi

[ina] GIS-BAR gal-la-tum
6.... pi

Tablette de Pir'ou et
Iddin-Mardouk à Ki-Na-

bou,
Nasir et Bêl-iddin (?),
nos frères : que Nabou

5. et Mardouk bénissent nos
frères.

46 gour 120 qa de dattes

selon le taux de la grande
taxe; 6.... 36 qa
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sultppi ga 6 (gur) 18 (qa)
a-an

ina GIS-BAR gal-la-tum

10. 6 gur 72 + 6 (qa) su[lup-
Pi]

-a ..... .. ... .. ...
(lacune)

13. bi-'....... a-na
isitti isa daltu(?) ta-nam-

din-nu
15. eli ma-ak-ka-stt

lib-bt-tt-a
ilu sar-htt Sippar ki
u illu Btl-ne-ne

a-na isitti (Su (?) daltu (?)
20. in-lza-' ......

de dattes, par 6 gour, 18
qa,

selon (le taux) de la grande
taxe,

10. 6 gour, 72 + 6 qa de
da[ttes]

de .....................
(lacune)

13 ....... pour
le..... de la porte (?) vous

livrerez.
15. Au collecteur,

à cause (?)
du puissant dieu de Sippar
et de Bounene,
pour le.......de la porte(?)

20. livrez-(les).

6. Thompson lit (( 48 (gur) 12 qa )). Il a mal groupé les signes et
écrit <<6_ VD- au lieu de ' < < ; de plus
il a mal transcrit sa propre lecture: le groupe tI
== 48 qa.

7. ina GIS-BAR gal-la-tum, (( selon la grande taxe )), c'est-à-
dire au taux de la (( grande taxe )) prélevée pour le temple,
par opposition à une autre taxe moins élevée. Cf. le titre
de Gula : A-ZU gal-la-tu. Sur cette taxe, voir Clay, The
Babylonian Expedition, t. XIV, p. 5, 6 et 27. - Ici et
à la 1. 9, Thompson traduit GIS-BAR gal-la-tum par
( the payment for the female slave )).

8. Au lieu de ( par 6 guir, 18 qa )), Thompson prenant t
pour le signe AS, traduit ((six of corn)), sans tenir
compte de sa.

14. Après isitti Thompson a lu i.S t dalti sans point d'interroga-
tion, bien que le signe IK soit au moins incomplet sur
son autographie. ll traduit : (( the door-sill ) ; de même
à la 1. 19.

16. lib-bt t-a pour libbû - ina libbi, plutôt, semble-t-il, à cause
du contexte, que pour ina libbi-ia, ((à cause de moi)).
Sinon, il faut admettre, ce qui est possible, que inna' ré-
git ici deux accusatifs, celui de la personne et celui
de la chose: (( à cause de moi (ou : pour mon compte)
livrez au puissant dieu )). Ou encore: ( à cause de moi livrez
(les statues du) puissant dieu de Sippar et de Bounene))?
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17. ilu sarhu Sipparki, ce qualificatif désigne évidemment Sa-
mas, le grand dieu de Sippar.

N° 194

Rimoutou confie à Iddina-a que c'est à la prière qu'il doit la réalisation de
ses désirs. Il lui donne ensuite des instructions détaillées pour la rentrée
d'une créance, et il termine en demandant des nouvelles de plusieurs
personnes, c'est-à-dire en leur envoyant ses salutations.

duppi Ri-mu-tu a-na
Iddina-a ahi-ia
ilu Nabû u ilu Marrduk a-na
ahi-ia lik-ru-bu

5. ina silli sa ilâni-mcS
s4-lum a-na-ku
ildni-fnel ki-i d-sal-lu-ù
si-bu-ta-a
ak-ta-sad a-na eli

10. si-btt-ti-ka
sa tas-pu-ru
ilu Bel u iltl Nabû ki-[i]
a-na eli sa ....
la aq-bu-[Ô]

15. u a-di-i a-na .....
aq-bu-â
ina lib-bi ù-ha-aîn-mnu-ka
1/3 ma-na kaspi la-pa-ni
Li-bu-ru ta-at-ta-si

20. ri-hi-it kaspi a-na
ilu Nabû-apli- iddin la ta-

mnah-har
a-di muh-hi sa
ir-ru-bu-aîm-ima
e-tir-ru-ka

25. lis-mi-ma istên (en) si-19r-
tum

sa su-lum s'a bîti
sa sinisitu Ha-ma-ra-na-ti
sitfziStu A mti-ia

u m1nri-su s'-pur

Tablette de Rimoutou à
Iddina-a, mon frère :
que Nabou et Mardouk
bénissent mon frère.

5. Par la protection des dieux,
je vais bien.
Parce que j'ai prié les dieux,
(la réalisation de) mon désir
j'ai obtenu. Au sujet

10. de ton désir
que tu m'as mandé,
par Bel et Nabou,
au sujet de ....
je n'ai pas parlé,

15. et des ordres(?) à[ X. ]
j'ai donné;
là-dessus je t'ai obéi.
1/3 de mine d'argent chez
Libourou tu prendras;

20. le reste de l'argent sur
Nabou-apli-iddin tu ne ré-

cupèreras pas,
jusqu'à ce que
j'arrive et que
je te paye.

25. Que (mon frère) écoute, et
un message

sur le bon état de la maison
de dame Hamaranatou,
de dame Amtiia
et de son fils envoie.
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7-9. Ou (( Quand je prie les dieux, j'obtiens la réalisation de mon
désir )).

17. u--ha-aim-mu-ka, II, 1, de hamû, (( regarder )), ((observer ),
((obéir )); voir Meissner, Mitteilungen der Vorderasia-
tischen Gesellschaft, 1904, n° 3, p. 49-52.

25. Il faut peut-être sous-entendre ahi-ia, (( mon frère ), avec pas-
sage de la 2e à la 3e personne, si familier aux auteurs de
ces lettres, à moins d'admettre que lis-mi est pour lu-as-
mi, au lieu de lusmi : que j'apprenne )) (l'exécution de
cet ordre). Le sens serait certainement meilleur.

N° 196

Lettre d'affaires. Rimout traite avec son chef, le prêtre du temple de Sippar,
de questions de semences. Il réclame en terminant ou l'envoi d'ouvriers,
pour faire la clôture d'un champ, ou le versement de la récolte à des mer-
cenaires (?) qui exécuteront ce travail en échange.

duppi Ri-mut a-na
amil sangyi Sipparki

béli-ia it-mu-us-su
ila Beél u ilU Nabû a-na

balta napsvdli-,1 es'
5. t.t-ub [lib-bi] tu-ub seri

u a-ra-ktl t-mlnt sa bêli-[ia]

d-sal-la a-na muh-fhi [dul]-
lu

sa ila Sanas sa bélu is-
pu-ru

isten (en) [sanztu] 2 sanitu
si-pir-tum1î

10. a-na [bêli]-ia al-tap-[ra]
.... zu a-a ....
.. e-nu al-la zéLru

[u] karânu i-ba-as-svi
[ina eli sa] bêlt is-plu-ru

15 .... [ina] pani-su
...... -zeru
........ gus

.... [x] gur zeri

Tablette de Rimout au
prêtre de Sippar,
mon maître : tous les jours
Bel et Nabou pour la vie

des âmes,
5. le bonheur [du coeur], le

bonheur de la chair
et la longueur des jours de

[mon] maître
je prie. Au sujet du [tra]vail

de Samas, sur lequel le
maître a mandé,

une ou deux fois, un mes-
sage

10. à mon [maître] j'ai envoyé.
... de la semence pour ....
..... mais de la semence
et du vin il y a.
[Au sujet de ce que] le mai-

tre a mandé,
15. le .... est à sa disposition

......... la semence

...... [xJ gour de semence,
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bUt karâni [ilu Samas ?]-
upahhir (ir)

20. ki-i isu qup-pu ina ma ....
il-te-si u zéru ma-a-du

ina l'b-bi sa ilu Bel u ilu
Nabû za-qip

u sattu a-ga-a 3 gur az[ri]

u-sal-lam-ma i-zaq-qap

25. u anmeltu sâbê-mes ina pâni-

su ia-a-nu
sa i-ga-ri ip-pu-us-su

amîlusabé-meS b lu li-is-pu-

ra-am-ma
i-ga-ri li-ip-pu-tsv

u ia-a-nu-tl bélu lis-pur-ra-
[ma]

30. ébûri eqli sa satti a-[na ?]

amnlu K U-MAL-MAL-ntes

lt-it-bu-[ku-ma]
i-ga-ri li-[pu-su]

.... satti
[bêlu] a-na ilu Samas li-

id-din kap-du te-e-[me
sa bêli lt-us-mre]

5. -[-lib-bi] a été omis par le scrib

le cellier du vin, [Samas ?]-
oupahhir

20. parce que le coffre dans....
il a pris, et la semence (y)

est considérable,
parce que ce qui appartient

à Bel et à Nabou a été
ensemencé,

et, cette année, un terrain
de 3 gour de semence

il ensemencera complète-
ment.

25. Mais il n'y a pas à sa dis-
position

d'ouvriers qui construisent
la clôture (du champ).

Que le maître envoie (donc)
des ouvriers,

pour qu'il puisse construire
la clôture;

et s'il n'y en a pas, que le
maitre envoie un ordre,
[et]

30. que la récolte du champ de
l'année à (?)

des mercenaires (?) on
ver[se, et]

que (en échange) ils fas[sent]
la clôture.

Le..... de l'année,
que le maître verse à Sa-

mas. [Puissé-je recevoir]
promptement les ordres
[du maître].

7. [dtul-]lu; la tablette porte lu seulement. J'ai supposé à cause du

contexte qu'il fallait lire dulla et que le scribe avait
commis ici encore une omission. Thompson a transcrit
LU = immeru : (( concerning the sheep of Samas )).

24. Littéralement (( il parfera et ensemencera )).
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N° 201

Lettre de R[imout] au sujet d'une esclave dont il a fait présent
à son correspondant.

duppi R[imut]
a-na ..........
ahi-su ilu Nabû [u ilu Mar-

duk]
a-na ahi-ia [lik-ru-bu]

5. sa bêél is-pu-ru

um-ma I sanitu 2 sanitu
a-na

[béli]-ia al-tap-ra

[u gab]-ri (?) sa bêli-ida

[tl a]-mnur en-na
10. [a-me]-lu-ut-ti at-tu- d-a

at-tu-kaa is'tn (en) pir-ku
ina pdni-ia la sak-kin

a-na nu-ub-tu ana beli-id

at-ta-din-ni-ima
15. a-me-lu-ut-ti bab-ba-ni- t

Si-i
a-miur a-na
a-hat-ti-ka
al-tap-ra a-di la

20. sarru ir-ru-bu
[at]-ta u ahâti-ka
[al-k]a-ninm-ma

(La fin de la lettre
est mutilée.)

Tablette de R[imoutj
a ..........
son frère : que Nabou [et

Mardouk]
bénissent mon frère.

5. (Pour) ce que le maître a
mandé

en ces termes: (( Une fois,
deux fois à

mon [maître] j'ai envoyé un
message,

[et la répon]se de mon maî-
tre

[je n'ai pas] vu )>; - voici:
10. mon esclave

est à toi; une seule difficulté
il n'y a pas (là-dessus) à

mes yeux.
En gratification, à mon mai-

tre
je (l')ai donnée, et

15. une esclave de supplé-
ment (?)

elle sera.
Voici : à
ta sour
j'ai mandé, avant que

20. le roi ne vienne:
« Toi et ta soeur,
[ve]nez, et.....

(La fin de la lettre
est mutilée.)

8. La restitution u gab-ri, suggérée par Thompson, est douteuse,
d'après sa propre autographie.

10. amnelutti, Thompson traduit : « mes esclaves )).
11. En tête de la ligne, Thompson transcrit u, que ne porte pas
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son autographie et qui ne facilite pas l'intelligence du pas-
sage. - De plus, il ne me semble pas avoir compris les
1. 13-16.

13. nu-ub-tu, de :n, « croître )), plutôt que de jp, (( s'élever )). Sur

le sens de ((gratification)), (( extrarémunération)), voir

Meissner, Supplement, p. 62.
15. Thompson a lu kur-ba-ni-tu, au lieu de bab-ba-ni-tu

N0 202

D'après cette lettre, intéressante mais par endroit obscure, Nabou-lkiir a fait

de la soeur de Bêl-ibni et de Soum-iddin son esclave; les frères de la mal-

heureuse prétendent que c'est contre tout droit. Ils ont donc prié Rimout-

Nabou d'intervenir. Mais celui-ci leur répond qu'il n'est pas au courant

et qu'il ne peut pas se mêler de cette affaire, et il se borne à leur trans-

mettre la défense de Nabou-kisir.

L'interprétation de Thompson, à partir de la 1. 20, est au moins

singulière. Il serait trop long de la discuter.

dtuppi Ri-mut-ilNabif
a-na ilu Bêl-ib-ni
u Sumt-iddin ahê-n esu
ilu Nabût t iltu Marduk a-na

ahê-mes-ia

5. lik-rtt-bu 3 4 sanâti-mes

a-hat-ku-nu tel a-m ur
a- mu sa a-mu-ru-su a-na

sub-ti-ia ta-at-ta-sab

2 sanati-mes a-ga-a il

Nabû- ki-sir
10. i-qab-ba-su um-ma

a-m.e-lu-ut-ti at-tu-ut-a
si-i silnisttt Hi-ib-ta-a

uz-na-a ina lUb-bi
ul tap-ti at-tu-nu

15. ... i (?) ... sa-kut
pal-ha-tu-nu
a-na sarri
ul ta-qab-ba-'

Tablette de Rimout-Nabou
à Bêl-ibni
et Soum-iddin, ses frères:
que Nabou et Mardouk bé-

nissent
5. mes frères. Il y a trois ou

quatre ans
que je n'ai vu votre soeur.
Le jour où je l'ai vue, dans
ma demeure elle était venue

s'installer.
Voici deux ans que Nabou-

kisir
10. dit d'elle:

( Elle est
mon esclave ». - La femme

Hibtâ
mes oreilles là-dessus
n'a pas ouvert. (Pour) vous,

15. si ...... le gouverneur (?)
vous craignez,
au roi
vous ne devez pas (le) dire.

139



LETTRES NÉO-BABYLONIENNES

u su-à sa ana muh-hi-ia
sa

20. i-dib-bu-ub la qâdtd -ia
tu-se-la-a-su hi-tu

ic-a-nu pa-ni-ku-nu

ina eli la i-ba-'-is

ul i-sal-tim

25. ilu Nabû-ki-sir it-te-nme
ki-i un-dis-sir

u en-na-a a-na-ku anapir-
ku

ta-na-suk-an-na-in-nu
ak-ka-i ki-i

30. sa ram-ni-ku-nu ana muh-
hi-ia

ta-nam-di-nu 1 sanîtu

a-ga-a ha-pi-i sa bîti-ia

la tu-â-nma-se-[ru']

ana-ku isténit (it) qal-lat
35. bab-ba-ni-tum ana sinnistu

Ka-bit-ti a-sap-par-ru

Mais lui, parce que contre
moi

20. il intrigue, sans mes mains
vous le ferez monter (de-

vant le roi?). De faute
(de ma part)

il n'y a pas (en cela), votre
face

à ce sujet ne doit pas
(m')être mauvaise.

(Votre soeur) ne sera pas
rendue (quand même).

25. Nabou-kisir jure:
( Elle a été livrée (réguliè-

rement),
et voici que moi, en que-

relle
vous me placez !
Comment donc !

30. Celle que vous-même à moi

vous avez vendue une
(bonne) fois,

celle-là (serait) la ruine de
ma maison !

Vous ne pouvez pas lui ren-
dre la liberté.

Moi, une esclave
35. en compensation à dame

Kabitti j'enverrai. )

12-14. Hibtâ est probablement la soeur des deux Babyloniens,
dont Nabû-kisir a fait son esclave. (( Elle n'a pas ouvert
les oreilles)) de Rimût-Nabû, c'est-à-dire, elle ne lui a
pas fait connaître sa situation.

15. sa-ku, si c'est bien le mot qu'il faut lire à la fin de cette ligne
mal conservée, désigne probablement un gouverneur ou
commandant de ville, d'après K. 433, 1. 26, anmlu sa-ku

Urulk (cité par Behrens,Assyrisch-Babylonische Briefe,
p. 60, note 2); cf. IV Harper, Bu. 91-5-9,183, recto, 22;
verso, 4, 12.

20. ( Sans mes mains)), c'est-à-dire sans mon intervention; ne
comptez pas sur moi.
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21. Dans tu-se-la-a-su, su peut se rapporter à ((votre soeur));
dans ce cas: ((vous la ferez monter )), pour la reprendre
avec vous.

24. Cette ligne est embarrassante. Malgré l'absence du préfixe du
féminin, j'ai fait de ((votre sour>) le sujet de isallim,
comme elle l'est certainement de undissir, 1. 26. Le sens
que donne cette interprétation s'accorde très bien avec la
suite. Si le sujet de isallim était Nabû-kisir, il faudrait
traduire : «il ne restera pas indemne)), ce qui serait en
contradiction avec la fin de la lettre.

27. T t J à transcrire ana pir-ku, comme je l'ai fait, ou itMn
pir-ku, ce qui donnerait: ((à moi une querelle vous faites ))
(litt. vous placez)! - Thompson y a vu un nom
propre, Pirku, et a traduit: (( Elle m'embrasserait moi et
Pirku )) !

34-35. L'affaire n'est pas aussi claire que veut bien le dire Nabû-
kisir, puisqu'il offre une esclave à dame Kabitti, sans
doute à la femme d'un des deux Babyloniens ou à leur
mère, pour calmer leur fureur et éviter un procès. Cepen-
dant il est possible, mais peu vraisemblable, que la cita-
tion de la réplique de Nabû-kisir finisse avec la 1. 33, et
que dans les deux dernières lignes Rimut-Nabû reprenne
la parole pour offrir un adoucissement à ses amis.

No 205

Lettre de Salammanou à propos d'un boeuf rétif.

duppi Sa-lam-ma-nu
a-na Ki-na-a
u ilu Samas-ahi-iddin
ahê-neés-su iluBêl u iluNa-

bû
5. su-lum sa ahê-émes

liq-bu-tt a-na eli
alpi sa inapâni Za-za-a

sa bêlu is-pu-ra

am-mi-ni-i
(lacune de plusieurs lignes)

14. Jul i]-man-gur

Tablette de Salammanou
à Kinâ
et Samas-ahi-iddin,
ses frères : que Bêl et Na-

bou
5. la prospérité des frères

décrètent. Au sujet
du boeuf qui est à la dispo-

sition de Zazâ,
sur lequel le maître a man-

dé,
pourquoi
(lacune de plusieurs lignes)

14. [il n'o]béit pas,
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15. [ul i]-ëim-man-an-ni
[iq]-ta-bak-ka
um-mna ina Sip-par ki
alpa a-na Sa-lam-ma-nu
ù-kal-lam en-na

20. ul i-man-gur
ki-ma as-sim-ma
a-na Sip-parki
li-bu-kam-ma
amilu sdbé-mes it-ti-ia

25. li-mu-ru-us
. .. istên (en) ki-i il-li-ku

[iq-bi] um-ma 5 immere
a-na ilu Samar ....

........ at-ta-din

15. [il ne] m'écoute pas.
Il t'a (déjà) dit:
(( Dans Sippar,
le boeuf à Salammanou
je montrerai ). - Mainte-

nant
20. il n'obéit pas (non plus),-

à ce que j'ai entendu dire(?).
A Sippar,
qu'il l'amène (donc)
pour que les ouvriers avec

moi
25. le voient.

... un, dès qu'ils seront
venus.

Il a dit: (( 5 moutons à Sa-
mas .....

........ j'ai livré )).

21. as-sim-nma pour asim, parfait I, 1 de semaû, ( entendre ))?

N o 208

Samas-irba écrit au grand-prêtre, qui s'est absenté de sa bonne ville de
Sippar. Il le rassure sur le bon état de tout ce qui l'intéresse et traite d'af-
faires diverses.

duppi ilu Samas-irba a-na
amilu sangi Sip-parki béli-

ià-
ù-mu-us-su
ilu Bel u ilu Nabû a-na

5. balât napsvte-nmes sa bêli-ia
ia

u-sal-la
su-lum a-na êkurri

ali u bîti sa béli-ia
sa-ki-in

10. a-na eli
na-as-ba (?).....
sa amslu rab [ka-sir]
a-na .....

Tablette de Samas-irba au
prêtre de Sippar, mon maî-

tre:
tous les jours,
Bêl et Nabou pour

5. la vie des âmes de mon
maître

je prie.
La prospérité règne dans le

temple,
la ville et la maison
de mon maître.

10. Au sujet
du .........
du commandant,
à[ X. ]......
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iq-bu-[û]
15. um-ma anz lu rab [ka-siir

it-ti-ia
lil-lik
mi-nu-ù ki-i
bêlu si-bu-à

20. a-na bêli-ia lu-ée-bi-la

a-na eli ta-bar-ri

ù ta-kil-tum
sa ilu A-nu-ni-tum
bêlu la i-sil-li

25. a-mur Ki-i-ilu Bl
u Mu-se-zib-ilu Marduk
a-na pan bêli-ia
it-tal-ku-ù-ni
[it]-ti-i

30. bêli-ia a-na ainmlu rab ka-
sir liq-bu-t

il a dit:
15. (( Que le com[mandant]

avec moi
vienne )). -
Tout ce que
le maître désire,

20. à mon maître, je (le) ferai
porter.

Au sujet de la pourpre (?)
tabarri

et de la pourpre violette
de la déesse Anounit,
le maître ne doit pas com-

mettre de négligence.
25. Voici : Kî-Bêl

et Mousezib-Mardouk
chez mon maître
se rendent.
Avec (eux)

30. que mon maître parle au
commandant.

7-9. Cf. une formule analogue au n° 36, 1. 7-8.
29. it-ti-i, ( avec ) (sans régime exprimé), (( ensemble ); sur cet

emploi adverbial de itti-i, voir supra, no 106, 1. 41:
it-ti-i su-bi-la, ( envoie avec )

N° 209

Samas-ounammir réfute les accusations portées contre lui.

[duppi] ilu Samas-unam-
mir (ir)

[a-na] Mu-se-zib-ila Mar-
duk

[beli-ia] ilu Samas u iiuBu-
ne-ne

[su-lu]m u balàâtu a bêli-ia

5. [liq]-bu-â a-na
[eli] SE-BAR....
[su] luppi......

Tablette de Samas- ou-
nammir

[à] Mousezib-Mardouk,

[mon maître] que Samas
et Bounene

[la prospérité] et la vie de
mon maître

5. décrètent. Au
[sujet] du grain .....
des dattes ......
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.. di-nme sa isu elippi-....
(lacune de plusieurs lignes)

11. ... su-pi-ti sa a .....
a-na-ku man-ma ul d-mas-

[si]
it-ti-su-nu ul ah-tu
man-ma ina it-ti-ia ia-a-nu

15. dul-lu sa ip-pu-us
ina anmilu limnûtu (U-tu)
ip-pu-us
[te]-e-mu u sa-lum

[sa] béli-ia lu-us-me

........ du bateau
(lacune de plusieurs lignes)

11 . ...................
Moi, je n'ai renvoyé per-

sonne;
je n'ai pas péché contre eux.
Il n'y a personne à côté de

moi;
15. le travail que je fais,

au milieu des méchants
je (le) fais.
Les ordres et de bonnes

nouvelles de la santé
[de] mon maitre, puissé-je

recevoir.

14. ia-a-nu, rétabli d'après les corrections en tête des Cuneiform
Texts, t. XXII.

N° 210

Samas-sar-ousour est un haut fonctionnaire, dont le grand-prêtre de Sip-
par lui-même n'est qu'un subordonné. Il a appris qu'on cherchait querelle
à un certain Mouranou, et il veut que cela finisse. Il écrit donc au prêtre
de Sippar, en termes plutôt secs, d'avoir à lui envoyer Mouranou et ses
adversaires, pour que les juges vident leur querelle.

duppi ilu Samas-sar-usur

a-na amllu sangi Sippar ki
ahi-ia ilu Nabû u ilu Mar-

duk
a-na ahi-ià lik-ru-bu

5. mi-na-a as-me-e pir-ku

it-ti Mu-ra-nu
i-na pa-ni béli-id
id-dib-bu-ub
man-ma pîr-ku i-na

10. pa-ni bêli-ia
it-ti-su la i-dib-bu-ub
Sa dini-su it-ti
Mu-ra-nu

Tablette de Samas-sar-ou-
sour

au prêtre de Sippar,
mon frère : que Nabou et

Mardouk
bénissent mon frère.

5. Qu'ai-je appris ! Une que-
relle

à Mouranou
devant mon maître
est faite !
Personne de querelle

10. devant mon maître
ne doit lui faire.
Celui qui a une
contestation
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i-ba-as-sd-à
15. it-ti

Mu-ra-nu
bêlu li-is-pur-imn ma
i-na pa-ni
amilu daianê-nlme

20. a-gan-na dib-bi-èu-nu
li-iq-tu-'

avec Mouranou,
15. avec

Mouranou
que le maître (l')envoie,
pour que par devant
les juges,

20. ici, leur querelle
se vide.

N° 211

Samas-soum-oukin adresse des reproches très vifs à un correspondant dont
le nom est effacé.

duppi ilu Samas-sum-u-kin
a-na
... ri ahi-ia ilu Bel u
ilu [Nabû]

[sà-lum] a. ahi-ia liq-bu-

a-na-ku i-di sa mim-mu ma-
[la]

5. it-ti-ia ta-dib-Lbu-ub]
pi-ir-sa-tum u sa-a-[ri]

mi-na-a ul-tu eli [sa]
is-ka-ri u daltu .......

ma-la in-ni-ip-su-ni
10. ul tas-pu-ru en-na ...

al-tap-rak-ka is-ka-[ri]
[u isu] daltu a alu U .....

(lacune)
te-en-ka lu-us-nme

(La fin de la lettre
est mutilée.)

MARTIN, Lettres Néo-Babyloniennes.

Tablette de Samas-soum-
oukin à

.... zêri, mon frère que
Bel et [Nabou]

décrètent [la prospérité] de
mon frère.

Moi, je sais que tout ce
que

5. tu dis sur moi
est mensonges et calom-

nies.
Pourquoi, depuis que
le harnais (?) et les battants

de porte de.......
ont tous été faits,

10. ne (les) as-tu pas envoyés?
- Maintenant,

je te mande: le harnais (?)
[et les] battants de porte de

la ville de Ou..... [en-
voie].

(lacune)
Que je reçoive de tes nou-

velles I
(La fin de la lettre

manque.)
10
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N° 215

Pour la troisième ou la quatrième fois, Sirki réclame du grain
à Nabou-saranni.

duppi Si-ir-ki
a-na idu Nabu-sar-an-ni
ahi-ia ilu Bel u ilu Nabû

su-lum u balâtu sa ahi-ia

5. liq-bu-â 2 sanitu 3 sanîtu

ki-i as-pur-rak-ka
SE-BAR ul tu-se-bi-lu

ebûru na-a-di
ilu Daianu-iddin

10. [ana] pa-ni-ka
al-tap-rak
SE-BAR ma-la
i-ris-sd-t-ka
in-na-as-su

15. kap-du harrâna
a-na sêpêe-su àU-kun
la tu-se-ti-iq-su

Tablette de Sirki
à Nabou-saranni,
mon frère: que Bêl et Na-

bou
la prospérité et la vie de

mon frère
5. décrètent. Quoique deux

ou trois fois
je te (l')aie mandé,
tu ne (m)'as pas fait porter

de grain.
La moisson est faite,
Daianou-iddin

10. chez toi
je t'envoie;
tout le grain
qu'il te demandera,
donne-lui.

15. Vite, le chemin
dispose pour ses pieds;
ne le repousse pas.

8. na-a-di, littéralement ((gît à terre )), (( est à bas ).
17. la tu-se-ti-iq-su, voir supra, note sur le no 75, 1. 13.

N° 217

Sâpik-zêr rend compte à son chef Balâtou de l'exécution de ses ordres.

duppi Sâpik-zêr
a-na Ba-la-tu
abi-ia ilu Nabù u ilu Mar-

duk
a-na abi-ia

5. lik-ru-bu

Tablette de Sâpik-zêr
à Balâtou,
mon père : que Nabou et

Mardouk
bénissent

5. mon père.
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sa bêlu is-pu-ra

um-ma a-sa-ar me-e

lu-us-ba-tu
ilu Nabû lu-d i-di

10. ki-i i-nim t-[pat-ti ?]
dul-la in-ni-pu-us
a-na-ku
[i-na] pa-ni
amilu sakc-nu

15. ki-i bêlu i-dag-gal-lu
um-ma a-di eli

sa amîlu saqû ip-ki-du

ina llb-bi ki-i
la al-li-ku

20. en-na a-mur
ûmu XXII kan us-sa-a
si-na na-da-bak-ku
ina eli biti a-nam-da

u gi-sal-lu-à
25. a-nam-da

ki-i-bi-ma
qandti-meS li-ki-lu-pu'

(Sur) ce que le maître a
mandé

en ces termes : ((Le asar
me

je veux prendre ), -
Nabou sait bien

10. que j'ai ou[vert (?)] l'eil;
le travail se fait.
Moi, (je suis)
à la disposition
du gouverneur,

15. comme le maître voit (?).
Par conséquent, aussi long-

temps
qu'un officier supérieur sur-

veillait,
à cause de cela
je n'(y) allais pas.

20. Maintenant, voici:
le XXII e jour, je sortirai,
deux parapets (?)
au-dessus de la maison je

poserai;
des faîtes (?) aussi

25. je poserai.
Donne des ordres
pour qu'on fasse passer des

roseaux.

1. Sàpiek-zr, écrit D UB-zér-(kul) : Dans toutes les lettres de ce
scribe, nos 216 à 219, Thompson a lu Sit-qul.

12-19. Le fonctionnaire s'excuse de n'avoir pas fait une inspection,
parce qu'il était retenu chez le gouverneur et que d'ail-
leurs un officier était chargé de surveiller. Il se peut aussi
que um-ma de la 1. 16 marque le commencement d'un
discours qu'il a tenu au gouverneur et qu'il rapporte à
Balâtu. Cf. infra, n° 222, 1. 33, où um-ma équivaut à
iqbû um-ma.

22. na-da-bak-ku, peut-être les (( parapets)) qui bordaient la ter-
rasse au-dessus des maisons. Cf. le mot du Targum
IY7, ((rangée de pierres , ((mur ), Dalman, Aram.

Neuh. Wôrterbuch, 251.
24. Il est possible que gisallû soit une partie de la maison en ro-
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seaux, a lire dans ce cas qâan sal-lu-u. Cela expliquerait
la demande de la 1. 27. Cf. qa-an silli, Muss-Arnolt, 760.

27. li-ki-lu-pu-', II, 1 de ~bDp, ou peut-être même IV, 1 de
ce verbe : (( pour que des roseaux passent )) là où je dois
me rendre. -- Thompson : ((pour qu'on coupe des ro-
seaux )).

N° 218

Ordre de livraison de farine.

duppi Sâpik-Sér a-na
ilu Bunene-ibni ahi-ia
90 (?) qa ki-me a-na [ku-

rummati]
[sa] sdbé-mes sa ndra i-hi-

ru-ui
5. i-din arhu nisannu

ûinu IX kan sattu Vkan
Ku-ra-as sar NUN-KI
sar mâtati

Tablette de Sâpik-zêr à
Bounene-ibni, mon frère.
90 (?) qa de farine pour [la

solde alimentaire]
[des] ouvriers qui creusent

le canal,
5. livre. Mois de nisan,

IXe jour, Ve année de
Cyrus, roi de Sippar (?),
roi des pays.

7. NUN-KI serait pour UD-KIB-NUN-KI. Cependant, dans le
no 219, ordre de livraison du même genre et du même au
même, Cyrus est dit sar E-KI, ( roi de Babylone ).
Dans le no 218, NUNserait-il l'équivalent de E--Bâbilu?

N° 221

Dame Amtiia ordonne à son serviteur Bêl-etir de saler de la viande, ou,
s'il ne le peut pas, de la lui envoyer. Pas de protocole, mais un ordre
bref comme il sied de la maîtresse à l'esclave.

duppi sinnistu Amti-ia
a-na ilu Bel-etir
en-na ki-i qdtâa-ka
kal-da-ta

5. sira' (') sa ina pni-ka
su-bùl-li-ka
ina tdbti
su-kun-ku-us
u ki-i qâtdà-ka

Tablette d'Amtiia
à Bêl-etir.
Maintenant, si tes mains
sont dures (?),

5. la viande qui chez toi
t'a été envoyée,
dans le sel
place-la.
Mais si tes mains
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10. la kal-da-ti
ultu tûmi IX kan
sîra a-na
Na-sir i-din
su-E-ti-lu su'-bùl-li-ka

15. a-mur ina qât 2
Itti-ilu Nabf-gu-zu
al-tap-par-rak-ka

10. ne sont pas dures (?),
à partir du IXe jour,
la viande à
Nasir livre.
La bouture (?) t'a été en-

voyée.
15. Voici: par les mains de

Itti-Nabou-gouzou,
je t'envoie ce message.

4-10. kal-da-ti: la lecture de ce mot est incertaine; on peut lire
encore rib(p)-da-ti ou lab(p)-da-ti, etc. Mais le sens pa-
rait clair d'après le contexte; il faut que la peau des
mains soit dure ou au moins intacte pour pouvoir mani-
puler le sel. On peut rapprocher kal-da-ti de la racine
arabe zDJ (( être dur ». - L'auteur de la lettre a
employé par négligence les formes du féminin singulier
kaldcta, kaldâti du permansif, au lieu de la 3e pers. du
pluriel kal-da-a. On pourrait aussi les rattacher à kaasdu,
mais cette hypothèse ne fournit aucune interprétation
acceptable.

14. sd-t-ti-lu. L'isolement dans lequel se trouve cette phrase ne
permet qu'une conjecture, par analogie avec l'araméen
bt(, (( bouture )), de bt, (( planter )).

N° 222

Une mère, dame Gaga, adresse une plainte touchante à son protecteur,
Sa-pi-Bêl. Il a souffert qu'un misérable, Bêl-ouballit, s'empare des dattes
de cette pauvre femme. Elle ne peut se les faire rendre, et elle attend avec
angoisse un message, un ordre de Sa-p- Bêl.

duppi sinnistu Ga-ga-a a-
na

Sa-pt-il-U Bel abi-su lu-lt
su-lum a-na abi-ia
iltu Bel u ilt NabN su-lum

5. sa abi-ia liq-bu-t
am-me-ni ina pa-ni-ka

a-na-ku u mndrdti-mnes-ia
ina stu-uZn-ne-e
sa si-pir-tt a-ma-a-ta

Tablette de dame Gaga à

Sa-pi-Bêl,-son père:
salut à mon père.
Que Bel et Nabou la pros-

périté
5. de mon père décrètent.

Pourquoi faut-il qu'en ta
présence,

moi, ainsi que mes filles,
de soif
d'un message je meure !
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10. ri-si-ka di-ki-e-ma
ilu Samsa a-mur am-me-

ni
iltBl-uballit (it) ina pa-

ni-ka
suluppi-ia
gab-bi is-si

15. a-na ilu Bêl-upahhir (ir)
[ki]-i aq-bu-i
i-qab-ba-a
tm-ma a-mur
suluppi-i-ka

20. ana pa-ni ilUtBl-uballit (if)
u iltu Bél-uballit (it)
suluppi ka-la-ma
ul id-din-nu
ki-i aq-ba-as-su-nu-ti

25. um-ma suluppi
i bi-na-nu
i-qab-btl-nu
um-ma al-ki-ma
a-na mrl't Da-kut-ru

30. a-na mtth-hi ki-bi-i

sa-ni-ia-a-na
ki-i aq-ba-as-su-nm-ti
unt- ina

al-ki-ma
35. ilani-meS si-si-i a-na-ku pa-

ni
béli-ia ad-da-gal mi-nu-â

si-pir-ti a-mat sa béli-ia lu-
ts-mnu

10. Lève ta tête, et
regardele soleil (si tul'oses).

Pourquoi,
en ta présence, Bel- ouballit

a-t-il pris
toutes mes dattes ?

15. A Bêl-oupahhir
comme je l'ai dit,
il (me) dit:
(( Voici :
tes dattes

20. sont chez Bêl-ouballit,
et Bêl-ouballit
n'a pas vendu
toutes les dattes )).
Comme je leur ai dit (alors):

25. ((Allons, donnez-moi
les dattes », -
ils (me) répondent:
( Va, et
aux gens de Dakourou

30. donne des ordres à ce su-
jet )).-

Une deuxième fois,
comme je (le) leur ai dit,
(ils ont répondu) en ces

termes:
(( Va, et

35. appelle les dieux ). -Moi,
la face

de mon maître je regarde:
puissé-je

recevoir un message quel-
conque d'une parole de
mon maître.

9. Thompson a lu a-ba-a-ta, «j'ai passé le temps ). Il faut lire,
je crois, a-ma-a-ta : les Babyloniens disaient comme
nous : ((Je meurs de soif )); ils ne disaient pas : ((Je
passe le temps dans la soif ). Cf. Muss-Arnolt, Assyr.-
engl.-deutsches Handw., p. 618. Le signe ba et le
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signe ma se'confondent d'ailleurs facilement en néo-ba-
:bylonien.

10-12. di-ki-e, (( lève») :-sur ce sens, voir Meissner, Zeitschr. fûr
Assyr., XVII, p..244. Cf. François Martin, Recueil de
Travaux, t. XXV, Mélanges Assyriologiques (VIII). -
Thompson: ( Rack thy brains (for an excuse, and theh)
by Samas, see why Bêl-uballit, an't please thee, hath
taken away all my dates ».

20-23. On peut aussi fermer les guillemets à la fin de la 1. 20 et
traduire les 1. 21-23: ((Cependant Bêl-uballit ne (m')a
livré, aucune datte )). Ces dernières paroles seraient de
Gaga.

26. bi-na-nu, 2e pers. du masc. plur. de l'impér., I, 1 de Ft; cf.
supra, note sur le n0 113, 25. D'ordinaire, l'interjection i
ne s'emploie qu'avec le singulier de l'impératif; l'auteur
avait peut-être oublié son sunuti de la 1. 24. - Thomp-
son : ( The dates are our fruit (?) ).

29. Sur ce renvoi ironique aux «(gens de Dakuru ), soit parce
qu'ils étaient les plus misérables des hommes, les plus
incapables de donner un appui quelconque, soit, ce qui
est moins vraisemblable, parce qu'ils constituaient une
caste de recors, cf. supra, n° 74, 1. 29-30; III Harper,
K. 1107, recto, 5, anûilu Da-ku-ra-a-a : cette lettre est
adressée de la ville de Nippur au (( roi des pays ), sar

mâtati. Voir aussi ibidem, K. 644, recto, 5, 16 Bït T Da-
ku-ru.

33. umn-ma supplée ici très évidemment le verbe iqbû; v. supra,
note sur le n0 217, 12-19.

35-36. pa-ni bêli-ia ad-da-gal, (( je regarde la face du maître ),
c'est-à-dire ( j'espère en mon. maître », je n'ai plus
d'autre recours que lui.

No 224

Lettre d'une mère à son fils; elle-lui réclame une esclave qu'il ne lui a pas

envoyée malgré ses promesses, et elle le prie de saluer sa fille ou peut-

-être sa belle fille.

duppi simnmistu Mu-se-zib- Tablette de Mousezibtoum
tum

a-na Ba-lat-stu à Balâtsou,
mnri-su ild Bêlit Uruk son fils : que Bêlit d'Ou-
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u ilu Na-na-a
5. sU-lumn sa mrdri-ia

liq-ba-a-am (a-an?)
pa-ni-ka ma-hi-ri
sa ina silli-ka
a-na ka-a-te [saknu] (nu)

10. a-na-ku me......
t-kal-la-[mu-ka]
sinnistu iluNa-na-a-B'lit (?)
a-gan-na-ka
as-ba-at

15. a-na bélit qal-la-ti-ia

ul at-tu-ka-a
ul ta-qab-ba-'
uin-ma ina a-la-ki-ia
a-ga-a a-sap-par-ki-is

20. en-na an-mne-ni
ina qâte man-ma
al-la-ku
la taas-pu-ras
sinnistA Mu-se-zib-tum sû-

lum
25. sa siPtnistut Si-ra-a marti-

su ta-sa-lu

et Nanâ
5. la prospérité de mon fils

décrètent.
(Si) cela t'est agréable,
ce qui par ta protection
pour toi a été déposé,

10. moi,......
je [te mon]trerai.
Nanâ-Bêlit (?)
auprès de toi
demeure.

15. (Cependant) à la gouver-
nante de mes esclaves
(femmes),

toi-même,
ne dis-tu pas:
(( En m'en allant,
celle-ci, je te l'enverrai ) ! -

20. Maintenant, pourquoi
par les soins d'un
messager quelconque
ne l'as-tu pas envoyée?
Mousezibtoum (des nou-

velles) de la santé
25. de sa fille Sirâ demande.

3-4. Cf. no 213, 1. 5: ilta Bélit sa Uruk u ilu Na-na-a.

12. ilu Na-na-a-Bêlit, écrit ilu Na-na-a -<T ^^ (?), voir Meis-
sner, Selt. Assyr. Ideogr., no 1202.

19. Sur le verbe avec deux pronoms suffixes, exprimant l'un le
datif, l'autre l'accusatif, voir supra, note sur le no 160,
1. 12. La forme ta-as-pu-ras de la 1. 23, avec le seul suf-
fixe de l'accusatif, prouve bien qu'à la 1. 19 nous ne sommes
pas en présence d'une mauvaise écriture, et qu'ici aussi,
comme au no 160, le scribe a voulu exprimer deux ré-
gimes.
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No 225

Dame Bouqa est très tourmentée sur le sort, peut-être même sur la mort
d'une personne qui lui est très chère, dont le nom est effacé. Elle supplie
Iddin-Nabou de lui donner des nouvelles.

duppi sinnistu Bu-qa-a-a-
na

Iddin-ilu Nabû ahi-ia
u-mu-us-su ilu Dam-ki-na

ilu B3lit Bâbili-ki a-na eli-
ka

5. d-sal-la sinnistu Bu-qa-a
s-lurm sa sinnistu Sabitum

(tum)-ri-mat
ahâti (ti)-su ta-sa-lu

te-ki-tum sa.....
a-na êén 2-ka ta-at-[tulj

10. ki-i as-mnu-t
um-ina Iddin-ilu Nabû

i-ru-bu
ih-ta-mi
u en-na

15. lu na-a-du
da-al-ha-ak
lu ma-a-du
sa-ba-ka
amîilu mar sipri-ka

20. la i-ba-at-ti-il

Tablette de dame Bouqa à

Iddin-Nabou, mon frère:
tous les jours, la déesse

Damkina
(et) la déesse Bêlit de Ba-

bylone pour toi
5. je prie. Dame Bouqâ

demande des nouvelles de
la santé de

dame Sabitoum-rimat, sa
soeur.

La détresse de.....
de tes yeux tu as v[u],

10. comme je l'ai entendu dire
en ces termes : ( Iddin-

Nabou
est arrivé,
il a vu )). -
Et maintenant,

15. je suis très
troublée,
je suis tout à fait
hors de moi.
Que ton messager

20. ne (me) fasse pas défaut.

7. ahâti, écrit ~<& >-1< ! Faudrait-il lire sigritu ou mârtu à

cause du suffixe masculin st, (( sa femme)) ou (( sa fille ))
(de Iddin-Nabû) ? Voir Meissner, Seltene Assyrlische
Ideogranmme, nos 4584 et 4585. Il est plus probable que
SES = ahâtu, car au no 226, dame Qudnanu écrivant à
dame Insabtum l'appelle d'abord NIN-ia, 1. 3, puis
SES-ia, 1. 4, qui est donc bien dans ce cas l'équivalent de
ahâti-ia, (( ma soeur )).
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8. te-ki-tum, cf. IV Harper, n° 340, verso, 2-4, où ce mot semble
désigner la fin, l'extrémité d'une chose, v. g. d'une mon-
tagne: minré Bâbili ina sadu Ba-ni is-si-e-u-ni si-il-a-
te-si-na ina te-ki-i-ti-sa ana anîtlu 'a-ku-mze iq-bu-u-ni,
(( Les Babyloniens sont sortis sur le mont Bani; sur son
sommet (?) ils ont adressé aux officiers leurs réclama-
tions )). Ici, il désignerait la fin, la mort d'une personne,
ou peut-être seulement l'extrémité, la détresse a laquelle
elle est réduite.

13. ih-ta-mi, voir supra, note sur le n0 194, 1. 17.
18. sa-ba-ka, de sabà, littéralement ((je suis enlevée )); cf. su-

pra, note sur le n° 145, 1. 2.

N° 228

Des juges prient le grand-prêtre de Sippar de faire comparaître à leur barre
Samas-ouballit.

duppi amilu daianê-nes
a-na amilu angi Sipparki
abi-i-ni il u Nabf u ilt Mar-

duk
a-na abi-i-ni lik-ru-bu

5. iltu Samas-sum-lisir
a-na muih-hi
ilu Sanasa-uballit (it)
ki-i iq-ba-an-na-vu
ki-i nis-ptr-ra-as-si

10. [li]-il-li-ka
[û] ilu Samas-sum-lisir
a-gan-na
ila Samas-uballit (it)
bélu lis-pur-ra-anm-na

15. purussi-su-nu

nis-kun

Tablette des juges
au prêtre de Sippar,
notre père: que Nabou et

Mardouk
bénissent notre père.

5. Samas-soum-lisir,
au sujet
de Samas-ouballit
comme il nous a dit,
selon que nous lui avions

mandé:
10. (( Qu'il vienne ));-

[et que] Samas-soum-lisir
est ici (maintenant);
que le maître envoie (donc)
Samas-ouballit,

15. pour que nous puissions
rendre

leur sentence.

5-10. Les juges avaient envoyé un message à Samas-soum-lisir
pour lui déclarer que la présence de l'autre partie, Samas-
ouballit, était nécessaire. Il a répondu : Je consens à ce
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qu'il vienne, - et il s'est rendu lui-même au siège du
tribunal.

16. nis-kun, parfait seul avec le sens de l'optatif.

N° 229

Les mêmes juges demandent encore au grand-prêtre l'envoi de la partie
adverse de la femme Kalab[outou].

duppi amlu daianê-ne9 a-na
amilu sangi Sippar ki
ahi-i-ni ilu Bel u ilu Nabu

su-lùm u balâtu sa ahi-[i-ni]

5. liq-bu-û sinnistu Ka-la-b[u-
tu]

taq-ta-ba-an-na-[su]
um-ma di-na-a it-[ti]
ilu Bêl-uballit(it) u ilu Na-

bû-balât-su-iq-bi
i-ba-as-si-u
(Suivent 3 lignes effacées

intentionnellement.)
13. ilu Bèl-uballit(it)

[u] ilu NabU-balât-su-iq-bi
15. [ana di-ni]-su sup-ra

purussi-su

nis-kun

Tablette des juges au
prêtre de Sippar,
notre frère: que Bel et Na-

bou
la prospérité et la vie de

[notre] frère
5. décrètent. La femme Ka-

lab[outou]
nous a parlé
en ces termes : (( Avec
Bêl-ouballit et Nabou-ba-

lâtsou-i qbi
j'ai un procès. ) -
(Suivent 3 lignes effacées

intentionnellement. )
13. Bêl-ouballit

[et] Nabou-balâtsou-iqbi
15. envoie (donc), [pour] son

[procès],
pour que nous puissions

rendre
sa sentence.

5. Pour la restitution du nom propre de femme Kalab[utu] de
l'époque de Cyrus, voir Tallquist, Neubabyl. Namenbuch,
p. 87.

7-9. Thompson a fait la mauvaise restitution id[din] au lieu de
it[ti], qui l'a amené à la mauvaise traduction : ( Give (?)
me my judgment : Bêl-uballit and Nabû-balatsu-iqbi
are concerned in the case ). - Dans aucune hypothèse,
iddin ne peut être un impératif.

14. L'autographie porte à tort ilu Bêl-balâtsu-iqbi.
15. La restitution [ana di-ni] est justifiée par le passage similaire

n° 234, 1. 31.
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No 230

Un esclave, Nabou-balatsou, s'est enfui après avoir volé divers objets à son
maître, Nabou-ouballit. On l'a arrêté et emprisonné à Sippar, dans la pri-
son même du grand-prêtre. Les juges prient donc ce haut personnage de
retourner le fugitif et les objets volés à leur maître légitime.

dup-pi amnlu daianê-mes
a-na amnlu [sangi] Sip-parki
[ab]i-i-ni ilu Nabf u ilu

Marduk
a-na abi-i-ni-ni (sic)

5. [lik]-ru-bu iu Nabû-t-bal-
lit

[iq-ba]-an-na-a-si
um-ma ilt Nabû-baldt-su

a-lik
..... mu-si-pi-e-ti-iâ
u u-di-e-a it-[ta-si]

10. u ih-ti-li-clu....
u amnlru rab bit kil-l[i]

sa antlu sangi Sip-[par ki]
ina Sip-par [ki is-bat-su]

(lacune)
ki-[i nis-mu-a ]

15. ina bit kil-l[i Sip-par ki]
it-ta-az-az
u miu-si-e-pi-ti-[su]
u it-di-e-su it-ta-[din]

a-mur si-pir-tum a-na
20. béli-id ni-il-tap-par

mu-sip-ti-su ut u-di-e-su

u amlu qal-la u mimnma sa
ma-la ina Sip-par ki
a-na kaspi id-din-nu-unz-

[mna]
25. gab-bi bélu lis-s'Ia-'

Tablette des juges
au [prêtre] de Sippar,
notre [père] : que Nabou et

Mardouk
bénissent

5. notre père. Nabou-ouballit

nous a [dit]:
( Nabou-balâtsou est parti:

..... mes vêtements
et mes ustensiles il a [pris]

10. et s'est enfui....
Or, le commandant de la

prison
du prêtre de Sippar
dans Sippar [l'a pris )].

(lacune)
A ce que nous avons appris,

15. dans la prison [de Sippar]
il se trouve,
mais ses vêtements
et ses ustensiles (de Nabou-

ouballit) il a ven[du].
Voici (donc) : un message à

20. mon (sic) maître nous en-
voyons:

ses vêtements et ses usten-
siles

et l'esclave et absolument
tout ce que dans Sippar
pour de l'argent il a vendu,

voici :
25. que le maître prenne tout

(cela);
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[ina qâtê amllu] mdar isip-
ri

[a-na ilu Nabû]-uballit (it)
[lid-]din

[par les mains d'un] messa-
ger

[à Nabou]-ouballit
[qu'il le] livre.

8. mu-si-pi-e-ti, voir supra, note sur le no 56, 1. 8.

N° 233

Ordre de livraison de farine. Lettre déjà éditée par Strassmaier,
Cyrus, n° 209.

duppi amilu sangé -ne-a-na
ilu Bu-ne-ne-ibni ahi-i-ni
ilâni-mes su-lum-ka liq-bu-û

36 qa ki-me a-na Arad-ilu
Bunene

5. a-na amznlu sabé-meè sa nma-
la-ku

sa nàri i-hi-ru-' i-din
arbu kislimu ûmu XXIV

kan sattu Vkan
Ku-ra-as sar Bâbili sar

miâtâti

Tablette des prêtres à
Bounene ibni, notre frère;
que les dieux décrètent ta

prospérité.
36 qa de farine à Arad-

Bounene
5. pour les ouvriers qui creu-

sent le lit
du canal livre.
Mois dekislev, XXI Ve jour,

Ve année
de Cyrus, roi de Babylone,

roi des pays.

234

Dans cette lettre, très mutilée, le président du tribunal, les grands et les
juges réclament au prêtre de Sippar des pièces et des renseignements
nécessaires pour rendre une sentence, qu'il semble vouloir faire traîner
en longueur.

duppi amilu sar-tin-na
amîlu rabûti-meS u amilu

daian&é-me
a-na amnlu [sangi] Sip-

par ki
ahi-ni ilu [NabU ilu] Mar-

duk
5. a-na [ahi]-ni

lik-[ru-bu] a-na
[eli.....] biti

Tablette du président,
des grands et des juges

au [prêtre] de Sippar,

notre frère : que Nabou et
Mardouk

5. notre [frère]
bénissent. Au
[sujet..... ] de la maison
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[sa] Gi-mil-lu
[ni]-is-pu-rak-ka

10. um-ma..... ............
ù... ...................

ini-nan-ma ..............
ul tas-pu-[ra]

Gi-miil-[lu]
15. ih-hi-sa [a-gan-na (?)]

iq-ba-an-[na-si]
um-ma ina eli [bîti]
sa.... [ri-ka-su a-na]
amilu sangi [Sippar ki]

20. at-bu-ku-ma....
amilu sangi Sippar ki
is-ta-ka-as
[u a-na-ku dal-]ha-ak

um-ma la-tum ter-tum su-
nu

25. en-na ri-ka-su

sa Gi-mil-lu
sa tak-nu-ku u bel di-ni-su

sa u-il-tinm-nme-svu
a-na la-tum ter-tum

30. t-te-e-ri
u a-na eli di-ni-su

sup-ra-am-ma
dib-bi-su-nu
ni-is-me

[de] Gimillou
nous t'avons mandé

10. en ces termes: ..........
et ..... ..............
Pourquoi ....... .......
n'as-tu pas envoyé (de ré-

ponse) ?
Gimillou

15 s'est rendu [ici (?)].
Il [nous] a dit:
« Au sujet de [la maison]
de.... [le contrat au]
prêtre de Sippar

20. j'ai apporté, [mais]
le prêtre de Sippar
est irrité,
[et moi] je suis rempli de

crainte. )) -
Or, voici (le moment du)

prononcé (?) de leur sen-
tence.

25. Maintenant (donc), le con-
trat

de Gimillou
que tu as scellé (toi-même),

et son adversaire
qui ses titres,
pour le prononcé de la sen-

tence,
30. a (déjà) remis,

et (aussi des renseigne-
ments) sur son procès

envoie-(nous), pour que
nous puissions entendre
leur litige.

1. amnlu sar-tin-na: le rang que ce personnage occupe dans ce
début et dans celui du n° 235, au sommet de la hiérarchie,
avant les grands et les juges, et aussi le ton impératif,
comminatoire même (n° 235), sur lequel il parle à un fonc-
tionnaire aussi haut placé que le prêtre de Sippar, qu'il
qualifie simplement de (( frère )), justifie pour son titre
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le sens de ( président du tribunal )); les passages cités par
Muss-Arnolt, p. 785, confirment cette interprétation.

15. ih-hi-sa, parfait I, 1 de nihêsu; cf. no 182, 1. 18. - Thomp-
son restitue ih-hi-sa-[as] et traduit (( hath pondered ))!

18. La restitution [ri-ka-suj est basée sur la 1. 25. Le prêtre de
Sippar a entre ses mains le document qui justifie Gimilllu,
parce que Gimillu lui-même le lui a remis. Mais, comme
il paraît animé de mauvais vouloir, les juges le somment
de leur livrer ce document.

22. is-ta-ka-as, ifteal de saqâsu, peut-être (( m'est hostile »; cf.
dans Meissner, Supplement, p. 97, le mot saqsu, «(en-
nemi ).

24. um-ma n'annonce pas ici le discours direct, mais exprime
plutôt une simple affirmation : c'est (maintenant) le pro-
noncé de la sentence.

la-tum : le sens de « prononcé)) paraît justifié par le
contexte, ici et à la l. 29, et aussi par le rapprochement

y

avec le syriaque )os, pronuntiavit.

N° 235

Nouvelle lettre du président du tribunal, des grands et des juges au prêtre de
Sippar. Ils l'accusent de s'être refusé à livrer un meurtrier, et ils le me-
nacent du (( fils du roi », c'est-à-dire du prince héritier, s'il le laisse s'enfuir.

duppi [amilu] sar-te-nu
amilu rabûti-mes

à [amîla da]iane-me* a-na
amnlu sangi Sipparki
ahi-i-ni ilu Nabû u ilu Mar-

duk
5. a-na ahi-i-ni lik-ru-bu

ilu NabU-apli-iddin sa ilu
Marduk-erba

aba sa [L]u-si-a-na-nûri
i-du-ku sa inapa-ni-ka
ni-ip-[ki-du (?) ......... ]
(lacune de plusieurs lignes)

11. ...... da-a-a-i-[ku]
..... ki-i nis-pu-rak-[ka]

ul tas-pu-ra-as

Tablette du président du
tribunal, des grands

et des juges au
prêtre de Sippar,
notre frère : que Nabou et

Mardouk
5. bénissent notre frère.

Nabou-apli-iddin, qui Mar-
douk-erba,

père de Lousi-ana-nouri,
a tué (et) qu'à toi
nous avions co[nfié(?) .... ]
(lacune de plusieurs lignes)

11 ....... le meurt[rier],
..... quoique nous te (1')

ayons mandé,
tu ne l'as pas envoyé.
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lu-â ti-i-di
15. ki-i ih-te-el-qu

mar sarri a-na muh-hi
i-~im-mi-[ka]

Sache bien
15. que, s'il s'est enfui,

le fils du roi là-dessus
[t']entendra.

7. Thompson a transcrit abu èa Har-si ana sabi; en conséquence
il n'a pas compris les 1. 6-9 qu'il traduit: (( Nabû-apli-
iddin, the son of Marduk-eriba, the father of Harsi, had
slain a workman whom we had appointed in thy pre-
sence. ))

9. Le meurtrier était peut-être de Sippar ou s'y était enfui et y
avait été arrêté et enfermé dans la prison du grand-prêtre
(voir supra, n° 230); voilà pourquoi les juges de Baby-
lone avaient chargé ce dernier d'abord de veiller sur lui,
puis de le leur livrer.

N° 240

Bêl-ahê-iddin reproche vivement à [Nabou]-ahi-iddannou de garder par
devers lui une somme qu'il aurait dû livrer.

[duppi] ilu Bél-ahé-nme-id-
din a-na

[ilu Nab] - ahi- id-dan- nu
ahi-ia

il Bel u [ilu Nabû] su-lum
balâtu sa ahi-ia

liq-bu-' a-di ma-a-ti
5. ki-i kaspa la tu-se-bi-li

en-na kaspa sa ebûri tuq-ta
qdta -mec-[ka]

sa i-mnu sa ultu eli na-pa-
a-su

a-di eli en-na ina qat 2

A-na-eli-ilu Bél-tak-lak
10. su-bi-lu ù ki-ma taq-qa-

bu-u
um-ma a-na [Kas-ba-nu]

kaspa

[Tablette de] Bêl-ahê-id-
din à

[Nabou]-ahi-iddannou,mon
frère:

que Bêl et [Nabou] laprospé-
rité et la vie de mon frère

décrètent. Jusques à quand
5. est-ce que tu n'enverras

pas l'argent ?
Voici que le montant de la

récolte tu as gardé (?) de
tes mains,

pendant le temps qui (s'est
écoulé) depuis le bat-
tage(?)

jusqu'à maintenant. Par les
mains

de Ana-eli-Bêl-taklak,
10. envoie-(le); ou si tu dis:

(( A [Kasbanou] l'argent
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at-ta-di-in [ki]-ba-anm-ma je veux verser ), - donne
donc des ordres, et

it-ti Kas-ba-nu kaspa ki- à Kasbanou confie (?) l'ar-

p[i ?-na] gent, et
i bi-in .................. allons donne-(le) .........

(La fin de la lettre est presque complètement effacée.)

6. tuq-ta, 2e pers. masc. sing. du parfait 1,1, d'une racine
waqdtu, (( garder », ( immobiliser )). Cf. l'arabe .J,

((fixer ) une époque. Il ne me paraît possible ni de le
rattacher à qatû ni d'y voir un substantif.

9. L'autographie de Thompson porte en tète de la ligne 't>-T';
le clou T n'est sans doute que la ligne verticale du bord
de la tablette et --TTT' une répétition erronée de la fin de

la 1. 8.
10. taq-qa-bu-u n'est pas ici le nifal, mais, comme le prouve la

suite, une mauvaise écriture de l'imparfait qal, pour
ta-qa-bu-u.

14. bi-in, ((donne»); voir supra, note sur le n0 113, 1. 25.

No 243

Ordre de livraison de dattes.

duppi Ba(?)-ni-a-ni amî-
lu.....

a-na il u Marduk-sum-usur
ahi-ia ilu Nabù u iu Mar-

duk
a-na ahi-ia lik-ru-ub-bu

5. a-na muh-hi suluppi
sa Arad-ilu Marduk sa as-

pur-rak-ka
300 (qa) suluppi
ul-tu bir-ri ndrâti-mes

in-na-as-gu suluppu
10. sa i-ma-at-tu-rt

ultu alu Bit-tdbi-ilu Bel

in-na-a -gu
MARTIN, Lettres Néo-Babylonienne

Tablette de Ba(?)niani,
fonctionnaire .....

à Mardouk-soum-ousour,
mon frère : que Nabou et

Mardouk
bénissent mon frère.

5. Au sujet des dattes
d'Arad-Mardouk, sur les-

quelles je t'ai déjà mandé,
300 (qa) des dattes
des terrains (des bords) des

canaux
donne-lui. Si (ces) dattes

10. sont insuffisantes,
de celles (qui viennent) de

la ville de Bît-tabi-Bêl
donne-lui.

s. 11
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- -il-tim-meS
sa NU-GIS-SAR-mes

15. sa bir-ri nrdati-nme

a-na ilu Daianu-bél-usur
i-din suluppa
ma-la ul-tu
alu Bit-tdbi-ilu Bel

20., in-na-as-su-û-
lib-bi tu.....
man-ga-ga [hu]-sab-bi

in-na-as-su
lu-a- ma-du

25. ul-te-har-an-ni
kap-du harrâna
a-na sêpê 2-su su-kun

Les comptes
des jardiniers

15. des terrains (des bords) des
canaux

à Daianou-bêl-ousour
livre; toutes les dattes
qui proviennent de
la ville de Bît-tâbi-B1l

20. verse-lui.
Au milieu de.....
une touffe de fleurs de dat-

tiers
donne-lui (aussi).
(Cela) me sera très

25. agréable (?).
Vite, le chemin
pour ses pieds dispose.

7-8 et 14-15. Comme nous l'avons vu, au n° 80, 1.19, ces passages
établissent d'une façon péremptoire pour bir-ri nârâti
le sens de (( terrains des canaux ». On pourrait les com-
parer aux bandes de terrains longues et étroites qui lon-
gent les voies des chemins de fer et font partie du domaine
des Compagnies: leurs employés les cultivent, comme
faisaient autrefois les Babyloniens des bandes qui lon-
geaient leurs canaux, les grandes voies de communica-
tion de l'époque.

25. ul-te-har serait pour ustamhar.

N° 247

Lettre d'un général. Cette lettre est malheureusement incomplète, et par là
même assez obscure dans quelques passages, à la fin surtout. Elle n'en
reste pas moins, telle qu'elle est, une des pièces les plus remarquables du
fascicule, par le jour assez inattendu qu'elle jette sur les relations des rois
assyriens ou babyloniens avec leurs grands dignitaires. Son auteur est
un général qui a pris part à la lutte de Ninive et de Babylone. A lal. 6, il
mentionne le pays d'Assour, et aux 1. 8-9, il semble envisager un soulè-
vement possible ou des Babyloniens contre les Assyriens, ou des Assy-
riens vaincus contre Babylone. Elle est donc, sans doute, à peu près
contemporaine de la chute de Ninive en 608 av. J.-C.

Le roi a adressé à ce général des reproches sur la façon dont il a con-
duit ses campagnes. Le général commence par se disculper: il n'a fait
qu'exécuter strictement les ordres de son souverain. S'il a pillé ou s'il n'a
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pas pillé les pays conquis, s'il a pris telle et telle ville, c'est uniquement
pour se conformer à la volonté royale exprimée par document très authen-
tique. Puis, il passe à l'offensive, et il relève à son tour avec amertume les
torts du roi à son égard. En terminant, il répond à quelques demandes du
souverain.

(Le début de la lettre
manque.)

ù (?) sarru be-li ma .....
uin-ma-na-a-ti sa ........

5 ..... ma-ti ki .........
matu As-sur ki ....

-innu Sarru be-l mint-su la
- id-di-ku-[ ...........

[nivs (?)]-nes sa mâtuz Ka-ra-
an-du-ni-ia-[as] .......

...... i-la-lu-it i-na-as-Si-
ma .........

10. makkflra sa ma-a-ti ki-i
pi-i-ka ip-pu-[siu ......

makkfra sa ma-a-ati ki-i
pi-i-ka la ip-pu-sl .....

i-na ba-li-ka alt U-ri-zu
ul as-[ba-at] .........

duppi-ka ù ku-nu-uk-[ki-
ka]

i-na ba-li-ka alu Ri-mi-
is(?)-hu-i unl as-ba-at
duppi-[ka u kunukki]-ka

15. i-na ba-li-ka alu Kur ....
u ... man-da-ru tl as-
ba-at duppi-[ka u] ku-
nukkika

nâ'r Zi-ik-ri a-si-ib U-ri
ki-na-at-[tu]

ih-te-bi-la-an-ni
sarra be-li ki-i ti-se-e-i-du

di-i-na u[t] i-pu-us

(Le début de la lettre
manque.)

et (?) le roi, mon maître...
Les troupes de ..........

5 . ........................
Le pays d'Assour ........
Le jour où le roi, mon mal-

tre, ne mobilisera pas son
pays ...............

[les peuples] du pays de
Karandounias [se sou-
lèveront (?)]...........

[l'ennemi (?)] prendra le..

10. Suivant tes ordres, je m'ap-
proprie les richesses du
pays ........

Suivant tes ordres, je ne
m'approprie pas les ri-
chesses du pays ........

Je n'ai pas pris sans toi la
ville d'Ourizou ........

(j'avais) ta tablette et ton
sceau.

Je n'ai pas pris sans toi la
ville de. Rimisho-u
(j'avais) ta tablette et ton
[sceau].

15. Je n'ai pas pris sans toi la
ville de Kour.. ou...
mandarou: (j'avais) ta
tablette et ton sceau.

Le fils de Zikri, l'habitant
d'Our, un valet,

m'a maltraité;
quoique j'en aie informé le

roi, mon maître, il n'a pas
fait justice !
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a-na-ku ù U-zu-ub-si-i-hu
amil rabûti-nmes sa sarri
bêli-ia ni-i-nu

20. ia-a-si it-ta-ta-as-sa-ra-
an-ni

-ù ahê-nes'-e-a i-na qa-ni-e
um-dah-hi-is

sarra be-lt ki-i am-dah-ha-
ru di-i-na ul i-pu-us

ki-i sat sui- i-pu-sà-an-ni
a-na-ku ma-la e-pt-us...

sa sarru be-li is-pu-[ra]

25. um-na Ka-ittu-zt Pa-ki-ri
Se-e-ni ù Ba-ar .......

a-ra-du-i
sarru id-di-na sarru um-

ma it-ta-ba-[al]
be-el sarrî (i) i-ba-as-si
sa sarru is-pu-ra

30. um-ma sd-ki-ka-a-tinm sa ka-
na-ak-ti

sa i-na qa-ti Ardi-ia mâr
Zi-ik-ri [a-Si-ib] U-ri ta-
amn-hu-ru s&-bi-la

a-na-ku ma-la ih-si-ih....
. -. i-ma la û-se-bi-la

[ki-i] pa-ni sarri be-[li]-ia
mah-ru lu-us-pu-tr-mna

[ul]-tu miatu. Ku-mi-na hi-
bu-ku-nim-ma

35. a-na sarri be-li-ia li-id-
di-nu

u-mu sarru be-ll a-na ilu
Bel-mal-ki-di-e-nu i-
bi .......

i-na 2-i I-mu i-si (?)-li-iq-
qu

su-ha-at-ti sarri Dû-la ....

Moi et Ouzoubîihou, nous
sommes de grands offi-
ciers du roi, mon maître;

20. (cependant) moi, (cet indi-
vidu) m'a détenu,

et il a frappé mes frères
avec un bâton !

Quoique j'aie supplié le roi,
mon maitre, il n'a pas
fait justice.

Selon ce que cet individu
m'a fait, moi [j'ai fait]
tout ce que j'ai fait.-

Pour ce que le roi, mon
maître, a mandé

25. en ces termes : « Kamou,
Pakiri, Sêni et Bar.....

poursuivrai-je ? ) -
le roi a donné, le roi peut

enlever,
il est le maître des rois. --
Pour ce que le roi a mandé

30. en ces termes : (( Pour les
gâteaux (?) d'encens

que des mains d'Ardiia, fils
de Zikri, l'habitant d'Our,
tu as reçus, envoie-(les) »;

moi, tout ce que (le roi) a
désiré ..... il ne (m')a
pas envoyé.

[Si] au roi, mon maître,
c'est agréable, je donne-
rai des ordres

pour qu'on apporte (ces ob-
jets) du pays de Koumina,

35. et qu'on les livre au roi,
mon maître.

Le jour où le roi, mon maî-
tre, aura... à Bel-mal-
ki-dinou,

le second jour, il mon-
tera(?) .....

il .... le .... du roi;
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a-ka-lu i-napa-ni Sarri ik-
ka-al Si-ka-[ru a]

40. ka-ra-nu a-na-.... si [i-
sat-ti]

ù sà-am(?)-ni ka ..... tin
a-na ......

â-mu sarru be-lU a-na T il
Sin ...

ki-i va .......
i-mu varru be-li a-na ....

(La fin manque.)

en présence du roi, il man-
gera des aliments; du vin
de dattes [et]

40. du vin (de vigne) pour son
...... [il boira],

et de l'huile ..............
pour ......

Le jour où le roi, mon
maiître, à l'individu Sin...

selon ce que .....
le jour où le roi, mon maî-

tre, à .......
(La fin manque.)

6-9, Il est possible que ce long passage ne contienne qu'une phrase,
dont mâ tu As-s'ur serait le sujet; il faudrait traduire : (( Le
pays d'Assur..... le jour où mon maître ne mobilisera'
pas son pays ..... , [les peuples] du pays de Karandu-
nias [attaquera]; le..... prendra, et .... )), c'est-à-
dire ; si mon maître ne tient pas ses troupes sous les
armes, les Assyriens se soulèveront et attaqueront les Ba-
byloniens, et s'empareront de certains objets, peut-être,
d'un territoire nommé dans la lacune de la 1. 9. Dans ce
cas la lettre émanerait d'un général babylonien et serait
adressée à un roi de Babylone; elle pourrait être de peu
postérieure à la chute de l'Assyrie, encore toute frémis-
sante. - Tout cela est très conjectural, tant les lacunes
de ce début sont considérables.

7. id-di-ku-d, ifteal de dikîf; ou peut-être son nifal, pour indikâ :

«( le jour où le roi, mon maître, son pays ne sera pas mo-
bilisé )).

10-11. ip-pu-sti, l'auteur de la lettre justifie sa conduite d'une
manière générale : suivant tes ordres, je m'approprie ou
je ne m'approprie'pas les richesses du pays où je fais
la guerre.

13-15. Dans la phrase duppi-ka ù kunukki-ka, le verbe est sous-
entendu; on peut donc traduire tout aussi bien : (( ta
tablette et ton sceau (sont là pour l'attester) », -- ou :
(( (c'était la teneur) de ta tablette et de ton sceau )). - Le
sens du passage n'en serait pas modifié.

16. Zikri-aàib-Uri ne serait-il qu'un nom propre: Mon nom est
l' («habitant d'Ur »)?

ki-na-at-[tu] : le contexte rend le sens de (( valet )) très
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plausible ici; cependant, voir dans Brinnow, nos 6290 à
6293, et Muss-Arnolt, p. 471, l'homophone kinattu entre
etillum, malku et sarru.

20. it-ta-ta-as-sa-ra pour ittasara. Le sujet de ce verbe est pro-
bablement Zikri, à moins que le général n'accuse aussi
son égal, l'autre grand Uzubsîhu, de l'avoir maltraité
contre tout droit.

23. Puisque le roi s'est refusé à lui rendre justice, l'offensé lui-
même a traité son ennemi comme celui-ci l'avait traité.

30. ki-ka-a-timn, ( gateau)), ((pain)) (?) d'encens; cf ji'araméen
-KT., (( gâteau )).

32. Moi, je suis très empressé à exécuter les désirs du roi, mais
Zikri n'a pas envoyé ces gâteaux d'encens.- Ou: (( Moi,
tout ce que (le roi) a désiré ....... n'ai-je pas envoyé! ))

37. i-si(?)-li-iq-qu: pour le sens de (( monter )) ou ( se rendre à ),

cf. le syriaque %.S.m, (( monter »), (( partir )),
38. st-ha-at-ti : voir Zeitschriftfiir Assyriologie, t. IV, p. 162,

oùf ce mot se trouve entre git-nma-ltum et a-ru-u sa nikkasi
dans le syllabaire K. 4606, 1. 8, publié par M. Jastrow.

N" 248

Lettre d'un général. Cormme la précédente, cette lettre émane d'un général
qui semble chercher à se justifier auprès de son souverain. Il est possible
que les deux lettres soient du même auteur. En tout cas, celle-ci a été
écrite par un Babylonien et probablement peu après la défaite de l'As-
syrie. La 1. 8, ((je traînerai au désert les captifs assyriens ), ne laisse guère
de doute à cet égard.

(Le début de la lettre
manque.)

a-hl.... na.... as........
a-na alân'i-ne-sz i-sa-a-a

tumn a-na alàni-mnt-s-u i-
sa-[a-tuinm sud-kun]

i-na ali ù- séri svuk-nain-ma
bi-ki-[tum]

5. ki-is a sarru beli-a iq-ba-a
e-te-pu-us a-n[a-ku]

(Le début de la lettre
manque.)

(( [Mets lel feu à ses villes,
le feu à ses villes;

dans la ville et la campagne,
mets la désolation. )).

5. Selon que le roi, mon mal-
tre, avait ordonné, j'ai
fait, moi:
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a-na alâni-es-su i-sa-a-
iuum a - na alâni-mes-su
askuna (na)....

i-na ali ù sêri ki-i as-kun-
nam-na bi-[ki-tumn]....

hu-ub-tum sa A -sur-ki-a-a
a-na seri-mes a-sad-da-
[ad]

ul-tu ul-lu-ti ki-i ir-da-a...
....... ak-nu .........

10. mati-ka mi-na-a la tap-
tir ......

[rî]s, (?) ka-ra-su mi-na-
a......

[a-ra]-a-tum sa am(lu rabû-
ti-mes a...............
...... arru be-li-ia......

.... nu la gir...........
15. ..... a-na sa............

ha(?)- ma-tumn a-ra-a-
tum .......

.... [su]-la-a [i-mah]-has-
an-ni hu-um-[mi-su-nu]

.... ia-a-nit..... [st]-la-a
a-ra-a-tum .... .......

ki-i as-[ba-tu am-d]a(?)-ha-
su biti-stu-nu(?) ........

qaqqad mal-ki [ak]-ki-su
a-na sarri be-li-ia [ul-te-
bi-la]

20. pa-ni-ia ki-i as-ku-nu a-na
bi-ra-na-a-tum sa ......

amnlu rabûti-mes sa bi-ra-
na-a-tum svarru e-ka-a
ki-ba-nu

sarru e-ka-a ki-ba-nu har-
râna a-na sêpê -ia sà-
k[un]

sarru ina alu Hu-da-du ki

a ses villes le feu, a ses
villes j'ai (déjà) mis....

(Maintenant) que j'ai mis
la désolation dans la
ville et la campagne ....

je traînerai aux déserts
les captifs assyriens ....

Quoique depuis les temps
lointains il ait suivi (?)
..... il est placé .....

10. Pourquoi n'as-tu pas déli-
vré (?) ton pays ....... ?

Le commandant (?) du
camp, pourquoi........

La dignité(?) des grands
je o o, o o............ .....

..... le roi, mon m aître...

15. ..... pour.............
.. * . ..... ... . ...... . ,

.... envoie (?); leur
me fra[ppera]

... il n'y a pas, envoie;
· · · · · · · ·~........... . .

Quand j'ai eu pris, [j'ai eu
frap]pé leur (?) maison...

j'ai coupé la tête du prince,
[je (l')ai envoyée] au roi,
mon maître.

20. Quand j'ai tourné ma face
vers les forteresses de...

les commandants des forte-
resses (se sont écriés):
(( Dis-moi où se trouve le
roi,

dis-moi où se trouve le roi,
dispose le chemin pour
mes pieds ).

(J'ai répondu): (( Le roi [a
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rîs ka-ra-si-su [id-di-
ma]

amîlu rabûti-mes-gu te-e-mu

i-sak-kan a-na As-sur ki-
a-a ....

25. pa-ni-ia ki-i as-ku-nu-ma
a-na...........

a-na ru-u-qu i-na an......
...... am lu saq . .....
i-nu-u li zib(?) .... ....
..... alu..... as-ba-ta(?)-

su (?)-nu ..............

placé] l'avant-garde de
son camp à Houdadou,
[et]

à ses commandants il
donnera des ordres ). -
Vers les Assyriens

25. quand j'ai tourné ma face,
et que vers ...........

dans le lointain, au.......
...... l'officier.........
lorsque ..................
..... la ville de..... je

les(?) ai pris...........

1-4. Au début le général rappelait les ordres qu'il avait reçus du
roi.

11. Ou (( l'avant-garde », littéralement, (( la tête ) du camp ; voir
infra, 1. 23.

20. C'est-à-dire : (( quand je me suis dirigé vers les forteresses ));
voir Muss-Arnolt, p. 192, s. v. birânu.

21-24. Avec une concision et une rapidité pleines de vie, le géné-
ral répète les questions pressantes que lui ont adressées les
commandants du fort à son arrivée et la réponse qu'il
leur a faite.

22. Les commandants ont demandé au général l'autorisation de se
rendre auprès du roi. Il leur a répondu en les engageant
à attendre les ordres du souverain.
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Choix de mots 1

ilu Aia, voir Introduction, p. 10-
11.

1ba, I, 1, lier, contracter, im-
parf. (?), 3e p. m. s. il-la-',
n° 48, 1. 22, p. 41; - parf.
3e p. m. s. li-'-il, no 48, 1. 16,
p. 41; no 75, 1. 9, p. 62;
i-'-lu, n° 186,1. 9, p. 128.

'b:, III, 1, faire porter, envoyer,
perm. 3e p. m. s. sr-bùl-li-ka,
n° 221, 1. 6, p. 148 et 1. 14,
p. 149; - infin. su-bu-lu,
no 191,1. 6, p. 131.

ab-bi-ti-um-ma, n° 127, 1. 15,
p. 96.

ab-bu-ut-ta, marque d'esclave,
no 87,1.47, p. 72; 1.50, p. 73,
et note, ibidem.

a-ga-', le, ce, ces, ceci, n° 19,
1. 24, p. 32; no 191, 1. 31,
p. 132; - a-ga-'-i, no 182,
1. 11, p. 123.

a-gan-na, ici, no 40, 1. 34 et 36,
p. 38; no 84, 1. 16, p. 69;
no 85,1. 16, p. 70; n° 107, 1.8,

p. 85; no 127, 1. 6, p. 96;
n° 157, 1. 6, p. 111; no 174,
1. 4, p. 117; no 210, 1. 20,
p. 145; no 228, 1. 12, p. 154.

a-gan-nu, ici, n° 105,1.18, p. 82;
no 176, 1. 6, p. 121, et 1. 10,
p. 122.

a-gan-na-ku, ici, auprès de moi,
no 56, 1. 5, p. 44; - a-gan-
na-ka, auprès de toi, no 84,
1. 5, p. 69, et note ibidem;
no 183, 1. 7, p. 124; n° 184,
1, 20, p. 126; no 224, 1. 13,
p. 152; - a-gan-na-ku-nu,
auprès de vous, no 155, 1. 8,
p. 109.

a-di la, avant que ne, no 36, 1. 25,
p. 36; no 58, 1. 14, p. 47;
n° 148, 1. 17, p. 105; no 182,
1. 17, p. 123, et note, p. 124;
no 201, 1. 19, p. 138.

a-di-'-su, no 105, 1. 26, p. 82, et
note, p. 84.

ahu, bras, dans la locution na-

1. Cette liste comprend les mots des lettres de Cuneiform Texts,
fasc. XXII, non traduites dans ce volume, dont la connaissance offre quel-
que intérêt. Voir Introduction, p. 1-3.
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di a-hli, n° 112, 1. 21, p. 87,

et note, ibidem.

ak-ka-i ki-i,comment est-ce que,
no 202, 1. 29, p. 140.

akâlu, , III, 1, faire man-

ger, imparf. 3e p. m. s. à-èa-
ak-ka-lu, n0 60, 1. 10, p. 49.

nt , I, ,cultiver(?), parf. lre p.

pl. ni-ik-kil, no 199, 1. 19
(lettre non traduite).

al-la, mais, or, seulement, n°182,
1. 11, p. 123, et note, ibidem;
no 191, 1.29, p. 132.

al-la-nu, pluriel de allu, cor-

beilles, n0 92, 1. 5 et 8, p. 76,
et note, ibidem.

al-la-nu-uk-ku, n° 43,1. 6 (lettre
non traduite).

a- me-lu-ut-ti, esclave femme,

no 201, 1. 10 et 15, p. 138;
n°202, 1. 11, p. 139.

a-mir-tum, masse (?), n 19,1.7,
p. 32.

a-na (?)-a-'-tu,n° 17, 1.4 (lettre
non traduite).

a-an, particule distributive,no 87,
1.6, p. 71; 1. 46, p. 72, et note,
p. 73; n° 158, 1. 9,'p. 112;

n n192, 1, 8, p. 134.
a-a-nu-l, voir ia-a-nu-d.

as-ni-e, no 41,. 1. 9 (lettre non
traduite).

ap-pi-it- [uim-ma], dans l'avenir,
désormais, no 114, 1. 19 et 20,

p. 90.
Vr, I , , tre insuffisant, perm.

3e p. m. pl. la-as-', no 81,
1. 22, p. 68.

Ais' (?), II, 1, lier. tisser ('?),

parf. l1 6 p. s. t-qa-ad, n0 138,
1. 15 et 18, p. 100, et note,
p. 101.

A-qar-apli (nom propre) no 155,
1. 2, p. 109, et note, p. 110.

npl (?), I, 1, garder (?), parf.
2e p, m. s. tuq-ta, no 240,
1. 6, p. 160, et note, p. 161.

r'm, III, 1, faire descendre, parf.
10r p. s. us-ni-du, n0 53, 1. 11,

p. 42.

'1' 4 (?), IV, 1, être disposé, ar-
rangé (?), parf. 3e p. m. s. in-
na-ru-uk, no 200, 1. 30 (lettre
non traduite).

"i , I, 2 ou IV, 2 (?), se retarder,
parf. 2e p. m. s. ta-at-ta-rak,
n° 54, 1. 12, p. 43.

a-ra-a-taum, dignité (?), no 248,
1. 12, 15 et 17, p. 167.

wt, III, 1, mettre en ordre,

impér. 2e p. m. s. sdi-sir-a-am,

no 40, 1. 13, p. 37, et note,
p. 38.

mâtu ASurtl, n0 1, 1. 30, p. 20;

n 0 247,1. 6, p. 163.

As-sur-ki-a-a, no 248, 1. 8,

p. 167, et 1. 24, p. 168.

AS-ME-GI, espèce de mal,
n°1, 1.21, p. 20,et note, p. 21.

at-tu-â-a, à moi, de moi, no 74,

1. 10, p. 59; no 201, 1. 10,

p. 138; no 202, 1.11, p. 139.

at-tu-ka, a toi, de toi, no 201,
1. 11, p. 138.

at-tu-ka-a, toi-même (avec in-
terrogation), no 224, 1. 16,
p. 152.
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at-tu-ku, à toi, de toi, no 87,
1. 35, p. 72.

at-tu-su, de lui, lui (?), no 82,
1. 28; voir Introduction, p. 16.

ilu Ea, voir Introduction, p. 10,
12.

e-bu-ra-nu, moissonneurs (?),
no 36, 1. 9, p. 35.

etèru, imK4, 1, 2, payer, verser,
parf. 1re p. s. e-te-tir, n° 105,
1. 7, p. 82.

IV, 1, être remboursé, im-
parf. 2e p. m. pl. ti-ni-it-ra-',
n0 31, 1. 11 (lettre non tra-
duite).

elêsu, rb4, I, 1, être joyeux,
parf. 30 p. m. s. il-si, no 40,
1. 6, p. 36.

elu, i ', I, 1, 1° être urgent(?),
imparf. 3e p.m. s. il-la-',no 13,
1. 11, p. 29; - 20 monter,
s'en aller, imparf. 2e p. m. s.
ta-el-li, no 44, 1. 10, p. 39;
3e p. m. s. i-la-am-îna-', no57,
1. 19, p. 46; 3e p. m. pl. i-li-d,
no 113, 1. 30, p. 88.

I, 2, monter, parf. 3ep. m.
s. it-ta-el-li, no 111,1. 9, p. 85;
[i]-ti-li-', n 6, 1. 34, p. 25.

II,1, faire monter, parf.
1re p. s. li-ul-lu-û, nO 81,1. 25,
p. 68.

III, 1, faire monter, en-
voyer, impér. 2e p. m. s. su-
ul-li-in-nimn-mna, no 85, 1. 12,
p. 70, et note, ibidem.

epesu, wg 1, 1, 1, fournir, parf.
3e p. m. s. li-pu-us, no 81,
1. 11, p. 68.

erêbu, nK,5 III, 1, faire entrer,
faire arriver, parf. Ire p. s.
ul-tir-ri-bi-su, no 63, 1. 27,
p. 52.

e-ri-tû sva sarri, no 46, 1. 9
(lettre non traduite).

erù, û, 2, I, 1, être enceinte,
parf. 2e p. f. s. ta-i-', no 40,
1. 7, p. 36.

essesu (ûmu) = UD AB-AB,
no 191, 1. 7, p. 131;1. 19,
p. 132, et note, p. 133.

amilu esertu (tu),no64,1.7; namnlu

rab esertu, ibid., 1. 6 (lettre
non traduite).

es-ru-t, dîme, no 78, 1. 17, p. 63;
1. 22 et 33, p. 64.

e-tam, borne(?), no 19, 1. 23,
p. 32, et note, ibidem.

etéqu, pn"
4
, III, 1, 1° transpor-

ter, déplacer, faire déplacer,
imparf. 3e p. m. pl. û-si-ti-
qu-nu, no 44, 1. 8, p. 39; --

parf. 1' 0 p. s. ul-te-ti-iq, no 48,
1. 7, p. 40; - impér. 2 e p.
m. s. si-ti-iq, no 19, 1. 23,
p. 32, et note, ibidem. -
2° repousser, imparf. 2e p.
m. s. tu-se-ti-iq-su, no 98,
1. 15, p. 80; no 215, 1. 17,
p. 146; 3ep. m. s. t-se-ti-iq-su,
no 75, 1. 13, p. 62, et note,
p. 63.

ia-a-nu-u, sinon, n° 57, 1. 17 et
22, p. 46; n°71, 1. 18, p. 56;
no 98, 1. 16, p. 80; n° 100,
1. 15, p. 81; no 105, 1. 14,
p. 82; no 144, 1. 22, p. 103;
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no 196, 1. 29, p. 137; - a-a-
nu-û, no 58, 1. 13, p. 47.

i&-a-nu-um-ma, sinon, n° 112,
1. 16, p. 86.

ia-a-nu-um-mu, sinon, n0 56,
1. 18, p. 45.

ia-a-sa, moi, no 185, 1. 21,
p. 127.

i-da-tum, jour fixé(?), no 98,
1. 18, p. 80.

idu, part, no 97, 1. 11, p. 79, et
note, ibidem.

idù, t4, 11I,1, faire savoir, parf.
re p. s. S -se-e-i-du, no 247,

1. 18, p. 163.
ik-ki-bi sa ildni-teS, ce qui est

sacré (?) aux dieux, no 40, 1. 4,
p. 36, et note, p. 38.

i-la-lu- u, n° 247, 1. 9, p. 163.
ilu Illil, voir Introduction, p. 10,

11 et 12.
il-la-nu-us-su, au-dessus de cela,

n° 144, 1. 23, p. 103.
il-lu, lien, charme, no 191,1. 22,

p. 132, et note, p. 133.

im-ma-ka, ton trésor (?), no 159,
1. 16 (lettre non traduite).

ilu IM-SU-AN-NA, n° 223,

1. 3 (lettre non traduite).
in-ni-ta, refuge(?), n° 114, 1. 5,

p. 90, et note, ibidem.

isittu, no 192,1. 14 et 19, p. 134.
ilu IP, voir ilu Uras.

is-se-e-nu, no 193, 1. 11 (lettre
non traduite).

is-ka-ri, harnais (?), no 211, 1. 8
et 11, p. 145.

it-ta-hu, moulin ou grenier (?),

n° 73, 1.5, p. 56; 1. 11, p. 57,
et note, p. 58.

it-ti-i, avec (adverbe), no 105,
1. 41, p. 83; n° 208, 1. 29,
p. 143.

u-il-tim, contrat, obligation,
n° 48,1. 15, p. 41; no 66,1.31,
p. 55;n° 75,1.8, p. 62; n 98,
1.8, p. 80; no 100, 1.11, p. 81;
no 186, 1. 5 et 15, p. 128;
n° 234, 1. 28, p. 158; n° 243,
1. 13, p. 162.

UD-UD-men, dans duppâni-mes
..... sa UD-UD-mes, les ta-
blettes ..... des embrase-
ments (?), n° 1, 1. 10-11, p. 19,
et note, p. 21.

ilu UD-GAL, dans le nom

propre ilu UD-GA L-sar-usur,

n° 90, 1. 2, p. 75, et note,
p. 76.

U-zu-ub-si-i-hu, nom propre,
n° 247, 1. 19, p. 164.

uk-ku-pat, no 107, 1. 6, p. 85.
ti-sa-a, sorte de boisson, no 107,

1. 7, p. 85.
amilu t-pi-za-na-pa-ta, no 73,

1. 23, p. 57.
ilu Uras = IP, voir Introduc-

tion, p. 10, 11.
alu Û-ri-zu, no 247, 1. 12, p. 163.
amnlu UR-LI-SU-meS, palefre-

niers (?), no 74, 1. 6, 11 et 19,
p. 59, et note, p. 60.

us-mar-ra, n° 21, 1. 8 et 29 (let-
tre non traduite).

us^, II, 1, rechercher, imparf.
l re p. s. à-ba'-ma, no 2, 1. 28,
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p. 23; - parf., 3e p. m. s.

u-ba-'-U-ka, no 87, 1. 38, p. 72.
ba-ba-nu-u, en supplément, sup-

plémentaire, no 148, 1. 14 et
17, p. 105, et note, ibidem;
féminin bab - ba- ni - tu(m),
n° 36, 1. 27, p. 36; n° 201,
1. 15, Ip. 138; no 202, 1. 35,
p. 140.

ba-ab-tu(m), n°72, 1. 16; nO241,
1. 10; ba-ab-ti, n° 76, 1. 14
(lettres non traduites).

ba-ga-ni-', message royal, n° 74,
1. 25, p. 60, et note, p. 61.

t::, 1,1, chômer, s'interrompre,
imparf., 3e p. m. s. i-bat-il,
n° 13, 1. 23, p. 29; i-bat-ti-il,
no 57, 1. 23, p. 46; i-bat-til,
n°117, 1. 11, p. 93; i-ba-at-ti-

il, no 225, 1. 20, p. 153; -
perm. 3e p. m. s. ba-at-il,
n° 13, 1. 12, p. 29.

bat-la, interruption, no 176,1.16,
p. 122.

balâtu, t :, 1,1, vivre, imparf.
3e p. m. s.i-bal-la-tu, n°114,

1. 15, p. 90.

1p, 1,1, donner, impér. 2e p.

m. s. bi-in-ni, n° 113, 1. 25,
p. 88, et note, p. 89; bi-in,
no 240,1. 14, p. 161; 2e p. m.
plur. bi-na-nu, n° 222, 1. 26,
p. 150, et note, p. 151.

ba-nu, dans bîti ba-ni-i, no 63,

1. 19, p. 51, et btu banu, ibi-

dem, 1. 21, et note, p. 52.

Ba-ar...., nom propre, no 247,

1. 25, p. 164.
eat, I, 1, être mauvais, être

odieux, imparf., 3e p. m. s.
i-ba-'-is, n° 202, 1. 23, p. 140;
i-bi-s-', n0 40,1. 20, p. 37; -

perm., 3e p. pl. (?) bi-su-'-a,
no 40, 1.9, p. 36.

l(?):, I, 1, prendre du repos,
séjourner, imparf., lre p. s.
a-ba-a-ta, no 18, 1. 15 (lettre
non traduite); 3e p. m. s. i-ba-
a-ta, no 126, 1. 20, p. 94;
i-ba-a-tu, no 176, 1. 8, p. 121;
3e p. m. pl. i-bi-tu-', n0 17,
1. 24, p. 31, et note, ibidem;
- 3e pers. f. s. ta-ba-at,
n° 89, 1. 14, p. 75.

bat-qa, défaut dans un travail,

dommage matériel, n° 2,1. 24,
p. 23, et note, ibidem; no116,
1. 14, p. 92, et note, ibidem.

ilu Bél, voir Introduction, p. 8-

14.
ilu Bêl-m.al-ki-di-e-nu, nom

propre, no 247, 1. 36, p. 164.
ilu Blit sa Uruk, voir Intro-

duction, p. 11, 12.
ilu Belit Bâbili, voir Introduc-

tion, p. 12.
biltu, redevance (?), no 112,1. 15,

p. 86.

bi-iq-qud sa ha-ab- bu-ru, no 193,
1. 10 (lettre non traduite).

bi-ra-na-a-tum, forteresses,
n° 248, 1. 20, 21, p. 167.

bir-ri, terrains du bord des ca-

naux, n° 80, 1. 19, p. 66, et

note, p. 67; no 243,1.8, p. 161,
et 1. 15, p. 162.

bit qa-ti, cellier, no 96, 1. 6,
p. 78.
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bit-an-nu, n° 61, 1. 14 (lettre
non traduite).

bu-gu-da-ti, vêtements (?),
i° 190, 1. 11, p. 131,

ilu Bunene, voir Introduction,
p. 10.

bu-un-nu, aspects (de la face),
n° 53, 1. 6, p. 42, et note, ibi-
denm.

qânu bu--a-ni-e, nattes de ro-
seaux, no 152,1. 7 et 19, p. 108,
et note, p. 109.

bur-ki, le sein (de Tasmêtum),
no 6, 1. 33, p. 25, et note,
p. 27.

amlu B UR-LA, sorte de fonc-
tionnaire(?), no 87, 1. 31,
p. 72.

ga-ba-ru, réponse(?), n° 141,
1. 13 (lettre non traduite).

ga-d-da-', no 195, 1. 25 (lettre
non traduite).

gal-la-tum, voir GIS-BAR.
v 1, , effacer, gratter, perm.

3e p. m. pl. ga-ar-du, n0 74,
1. 26, p. 60, et note, p. 61.

-i, 1, 1, être hostile, imparf.
2e p. m. s. ta (?)-gi-ri, n° 144,
1. 12, p. 103.
Sa--ru-a, avec violence, n° 160,
1. 26, p. 113, et note, p. 114.

gid-di- im, état construit degid-
mu, régime (de dattes), no 80,
1. 6, p. 66, et note, ibidem.

gi di-pi, paquets (?) d'oignons,
no 80, 1. 9, p. 66.

git- ta, tablette, document,

n° 148, 1. 18, p. 105; pluriel,
gittani-nms, n0 1, 1. 19, p. 20.

gi-i-ni (kaspu), no 40, 1. 11,
p. 37, et note, p. 38.

gi-sal-lu-d, faîte (?), no 217,
1. 24, p. 147, et note, ibidem.

giparu, appartement, no 1,
1. 29, p. 20, et note, p. 22.

GIS-BAR gal-la-tumn, grande
taxe, no 192, 1. 7, p. 133; 1. 9,
p. 134, et note, ibidem.

GIS-DA, voir pitnu.
G U-mes, amulettes t?), no 1,1.10,

p. 19, et note, p. 21.
gu-nu-ta-nu, no 10,1. 18 (lettre

non traduite).
gu-cqu-d, no 238, 1. 13, 14, 16;

no 239, 1. 10, 11, 12, 14, 15;
- pluriel gu-qu-ni-e-mes,

n° 238, 1. 2 (lettres non tra-
duites).

^sx, I, 1, couler(?), imnpr. 2e p.
m. s. di-pi, no 65, 1. 15 et 17,
p. 53, et note, ibidem.

da-ba-ba, dans bel da-ba-ba-ia,
mon adversaire, n0 105,1. 36,
p. 83; bel da-ba-bi su, son ad-
versaire, no 144, 1. 6, p. 103.

dabdbu, ::n, I,1, discuter, parf.
1re p. s. a-da(?)-bu, pour
adbub (?), no 138, 1. 12, p. 100;
IV, 2, tramer, dire (du mal),
imparf. 3e p. m. s. it-te-dib-
bu-ub, no 66, 1. 8, p. 54.

dagdlu, tSe, I,2, regarder (la
face de quelqu'un), imparf.
1re p. s. ad-da-gal, n0 222,
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sipdtu ZA - GIN- KUR- RA,
laine bleue(?), no 184, 1. 8,
p. 126, et note, p. 127.

zaqcpu, PT, I, 1, ensemencer
(planter du blé), imparf. 3O p.
m. s. i-zaq-qap, n° 196, 1. 24,
p. 137; perm. 3e p. m. s. za-
qip, n° 196, 1. 22, ibidem.

ilu Zarpanitum, voir Introduc-
tion, p. 9.

Zi-ik-ri a-si-ib U-ri, nom pro-
pre, n° 247, 1. 16, p. 163, et
1. 31, p. 164.

zir-mnu-d, arrosoir (?), n° 157,
1, 9, p. 111, et note, ibidem.

ha-bur-ru, n0 120, I. 12 (lettre
non traduite).

ha-ab-bu-riu, no 193, 1. 10 (lettre
non traduite).

ha-ti-ra-nu, espèce de plante (?),
no 19, 1. 21, p. 32, et note, ibi-
dem.

ha-tu, (argent) contrôlé, no 17,
1. 18, p. 30.

lalâqu, pbn, 1,2, s'enfuir, parf.
3e p. m. s. ih-ti-li-qu, n0 230,
1. 10, p. 156; ih-te-el-qtu,
n° 235, 1. 15, p. 160.

ha('?)-ma-tuam, n0 248, 1. 15,
p. 167.

tnr, I, 2, voir, parf. 3e p. m. s.
ih-ta-mi, n° 225, 1. 13, p. 153.

II 1,, obéir, parf. lre p. s.
t--ha-ramn-mzu-ka, n 194, 1. 17,
p. 135, et note, p. 136.

p:n, 1,1, s'irriter, perm.. 2e p.
nm. s. ha-an-na-cqa-ta, n0 4,
1. 20 (lettre non traduite).

1 L 36, p. 150, et note, p. 151.
III, 1, montrer, faire voir,

perm. 3e p. f. s. st-ud-gu-lat,
n° 87, 1. 6, p. 71.

Dakuru, nom de tribu, dans
BUt Da-ku-ru, no 74, 1. 30,
p. 60, et note, p. 62; mrnâ-Da-
ku-ru, no 222, 1. 29, p. 150,
et note, p. 151.

il Damkina, voir Introduction,
p. 10, 12.

danâna, P:T, 11,1, presser (quel-

qu'un de faire quelque chose),
imparf. 3e p. m. s. d-dan-ni-
in, n0 160, 1. 23, p. 113.

aluDa-ni-pi-nu, no 74, 1. 17,

p. 59.

dikf, (?):, I1, 1, 1° enlever,
parf. 3e p. m. pl. lid-ku-t-ni,

no 87, 1. 9, p. 71; -20 gar-
der (?), parf. lre p. s. ad-ku-d,
n° 176, 1. 22, p. 122, et note,
ibidem; - 30 lever, élever,
impér. 2e p. m. s. di-ki-e,
n° 222, 1. 10, p. 150, et note,
p. 151; - 40 lever, mobiliser,

imparf. 3e p. m. pl. i di-ku-

nu, n 185, 1. 19, p. 127; im-
pér. 2e p. m. pl. di-ka-a,

n° 185, 1. 9, p. 127.
dcnu, dans bêl di-ni-su, son ad-

versaire (dans un procès),
n° 234, 1. 27, p. 158.

duk(?)-ka-nu, n0 6,1. 22, p. 25.
alut Du-r-ga-as-sa-a-a, n0 186,

1. 8, p. 128.

zab-bil-lu(m), hotte, no 117, 1. 9,

p. 93; no 140, 1. 10, p 101.-
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IV,1, ou 1,1(?), s'irriter,
imparf. 30 p. m. s. iih-ha-an-
na-aq, n0 46, 1. 13 (lettre non
traduite).

hapû, hipu, , n, I,1, ruiner
une maison, imparf. 2e p. m.
s. ta-hi-ip-pu, n° 113, 1. 6,
p. 87; - infin. ha-pi-e, ibid.,
1. 7, p. 88; ha-pi-i, n0 202,
1. 32, p. 140.

ha-sa-ra-nu, ceux qui cueil-
lent(?), n0 237, 1. 17 (lettre
non traduite).

har-ra, trou(?), n0 152, 1. 12,
p. 108.

har-ra-[bi]-tu, ruine (?), n° 154,
1. 8 (lettre non traduite).

harrânu, dans bel harrdni, le
chef de l'entreprise ou de la
caravane (?), no 185, 1. 23,

p. 127.
harrdnu .... sa ahûtu, n0 188,

1. 6-7, p. 129, et note, ibidem.

harrdnu avec sakânu : disposer
le chemin (pour les pieds de
quelqu'un, c'est-à-dire l'en-
voyer), n° 17, 1. 21, p. 31;
n° 19, 1. 27, p. 32; n° 44,
1.23-24, p. 39; n° 60, 1. 11,
p. 49; n° 87, 1. 31-32, p. 72;
n0 131, 1. 21-24, p. 99; n° 157,
1. 13-15, p. 111; n° 158, 1.16-
17, p. 112; n° 171, 1. 10-11,
p. 115, et 1. 20-22, p. 116;
n°215, 1.15-16, p. 146; n° 243,
1. 26-27, p. 162; n° 248, 1.22,
p. 167.

alu Har-ra-nu, no 97,1. 7. p. 79.

-nm, 1,1, rechercher, imper.

2e p. . s. hu-ur-su, n° 87,
1. 50, p. 73.

IV, I (?), parf. li-ih-har-sa-
an-ni-ma, n0 199, 1. 12 (lettre
non traduite).

ha-ru-ut-tum, palmes, n° 80,
1. 6, p. 66, et note, ibidem.

hasrlu, Irn, 1,2, frapper, parf.
lre p. s. ah-ta-sal, n o 114,
1. 10, p. 90.

hi-ib-bi, n° 138, 1. 7 (partie de
lettre non traduite).

hi-in-di, n° 122,1. 11 (lettre non
traduite).

hi-su-û-tu, n° 188, 1. 16, p. 129.
hi-is-su, grain(? Thompson),

no 244, 1. 9 (lettre non tra-
duite).

al Hu-da-du, no 248, 1. 23,
p. 167.

hu-ui-[mni-su-nu], no 248, 1. 16,
p. 167.

hiu-sa-bi, 1° sorte de palmier,
n° 40,1. 31, p. 37; - 20 dattes
nouvelles (?), n° 80,1. 6, p. 66.

te-en-nt (?), mouture, no 17,1. 5,
p. 30, et note, p. 31.

ka-bit-tuk, n° 81, 1. 19, p. 68.
ka-ak-kib, n° 83, 1.,8 (lettre non

traduite).
sinnistu Ka-la-b[u-tl], nom pro-

pre, n0 229, 1. 5, p. 155, et
note, ibidem.
:>('?), 1,1, être dur(?), perm.
kal-da-ta, n0 221,1. 4, p. 148;
kal-da-ti, ibidem, 1. 10, et
note, p. 149.
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kalû, ,téJ, I, 1, retenir (une
somme), imparf. 2e p m. s.
ta-kil-[lu],n 150, 1.7,p. 106;

II, 1, retenir (une somme),
imparf. 2e p. m. s. tu-[kal-la],
ibidem, 1. 11 ;

IV, 1, être retenu, imparf.
3e p. m. s. ik-kal-[lu], ibidem,
1. 18.

ka-lak-ku, cellier, no 21, 1. 9;
n° 164, 1. 29 et 33 (lettres non
traduites).

ka-a-a-ma-nu-u, fidèle, n° 141,
1. 10 (lettre non traduite).

Ka-mu-â, nom propre, n0 247,
1. 25, p. 164.

ka-na-ak-ti, encens, n°247,1.30,
p. 164.

ka-an-da-ki, cale (?) de bateau,
n° 44, 1. 12, p. 39, et note,
p. 40.

ka-si-ia, n° 40, 1. 24, 26, p 37.
ka-su-u dans karànu ka-su-u,

n0 238, 1. 10, et no 239, 1. 8
(lettres non traduites).

ka-pa-ad, vite, promptement,
n° 129, 1. 26 (lettre non tra-
duite).

ka-pa-da-ia, no 129, 1. 13 (lettre
non traduite).

ka-pa-a-di, vite, promptement,
no 52, 1. 8 (lettre non tra-
duite).

kap-du,vite,promptement, n° 13,
1. 24, p. 29, et note, ibidem;
n 59, 1. 26, p. 48; no 60, 1. 11,
p. 49; no62, 1. 10, p. 50; n°73,
1.27, p. 57; n° 78, 1. 24 et 30,
p. 64; n° 81, 1. 25, p. 68;

no 87, 1. 30, p. 72; no 105,
1. 21 et 24, p. 82, et 1. 41,
p. 83; no 130, 1. 26, p. 98;
n° 151, 1. 16, p. 107; no 157,
1. 13, p. 111; no 158, 1. 16,
p. 112; n° 171,1. 10,p. 115, et
1. 20, p. 116; no 174, 1. 49,
p. 119; no 182,1. 9, p. 123;

n° 196, 1. 34, p. 137; no 215,
1. 15, p. 146; no 243,1. 26,
p. 162; - kap-da, no 148,
1. 16, p. 105.

nmtu Ka-ra-an-du-ni-ia- [a~],
n ° 247,1. 8, p. 163.
:('?), I, I, 1, rester(?), s'attar-
der (?), imparf. 3e p. m. s.
e-ka-a.s-si, no 52, 1. 7 (lettre
non traduite).

ki-ba-nu-t, no 241, 1. 23 (lettre
non traduite).

ki-lca-a-tim , pain, gâteau(?),
no 247, 1. 30, p. 164, et note,
p. 166.

kil-l-[i], dans bit kil-l[i], pri-
son, no 230, 1. 11 et 15, p. 156.

ki-ma-', soit.... soit, comme,
comment, no 17, 1. 18 et 19,
p. 30, et note, p. 31; no 20,
1. 8, p. 33.

ki-na-al-tumn, no 76, 1. 17 (lettre
non traduite).

ki-na-na-a-ma, maintenant,
n° 49, 1. 15 (lettre non tra-
duite).

ki-na-at-[tu], valet(?), no 247,
1. 16, p. 163, et note, p. 165.

ki-sa-ti, fourrages, n° 60, 1. 9,
p. 49.

ki-i,, fin, no 184, 1. 5, p. 126.
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kt-ru-bu-tu- (parzillu), espèce
de fer, no 2, 1. 27, p. 23.

Kis-ki, no 95, 1. 19, p. 78.
abnu kisâdu.... sa bit sa-la-'

A-mes, no 1, 1. 12, p. 19, et
note, p. 21.

abnu kisdâdu sa nârâti-jne~, n0 1,

1. 12, 13, p. 19 et 20, et note,
p. 21.

abnu kiâdclu-nme... . sa rS irSi

sarri, n0 1, 1. 14, p. 20, et
note, p. 21.

amilu KU-LU_-nme, n0 183,

1. 9, p. 124, et note, p. 125.
ku-uti, à la place de, no 74,1. 24,

p. 59.
amilu tKU-MAL-MAL, no 196,

I. 31, p. 137.
mâtu Ku-mi-na, no 247, 1. 34,

p. 164.
ku-un-ta-', n0 17, 1. 16, p 30,

et note, p. 31.
KU-QAR tahàzi, récits de ba-

taille, no 1, 1. 18, p. 20, et
note, p. 21.

alu Kur... .. ..7man-da- ru(?) ,

no 247,1. 15, p. 163.
kur-ba-nu-d, en présent, n° 142,

1. 14, p. 102.
kutallu, enclos(?), no 74, 1. 8,

p. 59, et note, p. 60; no 152,
1. 14, p. 108; n° 182, 1. 18,
p. 123; n° 191, 1. 20, p. 132.

ku-tu-la-a, n0 200, 1. 19 (lettre
non traduite).

lahdmu, n, I, 11,
pandre de l'eau

arroser, ré-
(?), imrparf.

3e p. m. s. i-li-hi-im, no 14,
1. 29;parf. (?), lre p. s. al-hi-
me, n0 4, 1. 12 (lettres non
traduites).

la-ak-ka pour la-an-ka (?), ta
personne (?), n° 174, 1. 7,
p. 117.

lamnû,, rtb, I, 1, cerner, perm.
30 p. m. pl. (?), la-mu-d-in-ni,
no 133, 1. 15, p. 100, et note,
ibidem.

anmlu la-mu-ta-nu, no 214, 1. 22
(lettre non traduite).

la-pa-ni, chez, no 174, 1. 9 et
10, p. 117; no 194, 1. 18,
p. 135.

i l u Las, voir Introduction,
p. 12.

la-tuin ter-turn, prononcé de la
sentence (?), no 234, 1. 24 et
29, p. 158, et note, p. 159.

is li-e, tablette, n° 23, 1. 13
et 15, p. 34.

Li-ta-minu, nom de tribu, no 127,
1. 11, p. 96, et note, ibidem.

lu la ... lu la, ni . . ni, no 36,

1. 14 et 15, p. 35.

mnagàru, i , 1,1, obéir, imparf.
3e p. m. s. i-man-gur, n° 160,
1. 8, p. 113; no 205, 1. 14,
p. 141, et 1. 20, p. 142.

maihâru, t, 1 recevoir de,
percevoir, récupérer sur, im-
parf. 're p. s. a-mnah-ra-ù-ka,
no 7, 1. 19, p. 28; a-m.ah-har,
n0 105, 1. 17, p. 82; n0 175,
1. 15, p. 121; a-mah-rit-ka,
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no 105, 1. 31, p. 83; 2e p. m.
s. ta-mah-hair, ns 44, 1. 22,
p. 39; no 88, 1. 17, p. 74;
no 194, 1.21, p. 135; 3e p. m.
s. i--mah-har-an-ni, n0 98,1.17,

p. 80; - parf. 3e p. m. pl.

li-in-umr-ru-nu, no 131, 1. 18,
p. 98; impér. 2o p. m. s. mu-

hur, no 44, 1. 16, p. 39; n°98,
1. 11, p. 80; - 2 plaire à,

perm. 3e p. m. s. nmah-ri,

n° 58, 1. 10, p. 47; ma-hi-ir,
no 58, 1. 18, p. 47; ma-hir,
no 182, 1. 21, p. 123; mna-hi-

ri, no 224, 1. 7, p. 152; mah-
ru, no 247, 1. 33, p. 164.

III, 2, plaire à, être agréa-
ble (?), imparf. 3e p. m. s. ul-
te-har-an-ni, no 243, 1. 25,
p. 162.

mazh-rat, no 63, 1. 24, p. 52.
mah-rtlu-, précédemment, n0 87,

1. 4, p. 71; 1.36, p. 72, et note,
p. 73.

mna(t, rmi, I, 1, être insuffisant,

imparf. 3e p. m. pl. i-mza-at-
tu-à, n0 243, 1. 10, p. 161; -
perm. mna- ttu-, no 141, 1. 31,
(lettre non traduite).

mna-ak-ka-su, collecteur de taxes,
n° 192, 1. 15, p. 134.

ma-la-ku, xa I2, -lit (d'un canal),
no 233, 1. 5, p. 157.

malâku, l'], 1,2, considérer ('),

imper. 2e p. m. s. mi-it-la-ka-

ma, no 121, 1. 13 (lettre non
traduite).

nan-ga-ga, touffe de fleurs,
no 243, 1. 22, p. 162.

tman-zal-ta, résidence, n° 107,
1. 6, p. 85.

mas à, 1a, I, 1, trouver, parf.

1'e p. s. an-si, no 191, 1. 6,

p. 131.
inar-ri, bêches, no 117, 1. 8,

p. 93.
lu Marduk, voir Introduction,

p. 8-14.
Mar-duk-[a], nom propre,

no 127, 1. 1, p. 96, et note,
ibidem.

i, II, 1, 10 abandonner, im-

parf. 2e p. m. s. tu-mas-sar,

no 74, 1.20, p. 59; no 40, 1. 30,
p. 37; perm. 3e p. m. s. inus-
sir, no 20, 1.. 5, p. 33, et note,
ibidei; m- u, iidem,
1. 9; 3e p. m. pl. mnlutS-s,-ru,

no 60, 1. 17, p. 49; - 20 ren-

dre la liberté (?), imparf.

20 p. m. pl. tli-l-ma-se-[tu'],

n0 202, 1. 33, p. 140.
11,2, 1° abandonner, parf.

3'" p. m. pl. tmn-da-as-sir-',

no 65, 1. 18, p. 53; - 2° être
livré, parf. 3e p. m. s. u--
dis-sir, n°202, 1. 26, p. 140.

nmas-sar-ti, salaire mensuel,
n° 115, 1. 6, p. 91; -plur.

lma-as-si-a-a-ata, no 31, 1. 10
(lettre non traduite).

nin, 1,1, mourir (de soif d'un
message), imparf. pre p. s.

a-ma-a-ta, no 222,1. 9, p. 149,
et note, p. 150.

me-ik-su, argent de la taxe,
péage, no 44, 1. 11, p. 39.

mi-di-tanm, mesure (?), n0 112,
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1. 17, p. 86; - mi-di-ta-a,
n° 144, 1. 24, p. 103.

mi-ri-is karâni, mélange (?) de
vin, no 38, 1. 27 (lettre non
traduite).

mi-ih-si, blessure, n° 114, 1. 11,

p. 90.
mi-ta-ak-ka, ta mort (?), n° 174,

1. 5, p. 117.
mit-kur, nom de maladie, n° 114,

1. 12, p. 90, et note, ibidem.
mu-sip-tum, espèce de vêtement,

n° 53, 1. 22, p. 42, et note,

p. 43; - plur. mu-sip-pi-e-ti,
no 56, 1. 8, p. 44; 1. 14, p. 45,
et note, ibidem; mu-si-pi-e-
ti, no 230, 1. 8, p. 156; mu-
si-e-pi-ti, ibidem, 1. 17.

mu-ru-qu (kaspu), n0 40, 1. 12,
p. 37, et note, p. 38.

mu-sa-ni-tum, digue, n 65, 1. 16,
p.53.

ilaNabû, voir Introduction, p. 8-
14.

na-da-bak-ku, parapet (?),
n° 217, 1. 22, p. 147, et note,
ibidem.

rei, 1,1, céder, reculer, imparf.
3e p. m. s. i-na-di-id, no 66,
1. 10, p. 54, et note, p. 55.

nadânu, lp, 1,1, donner, livrer,

vendre, impér. in-na, in-na-',
in-ni-i, n0 13, 1. 25, p. 29, et
note, p. 16 et 30; n o20, 1.12,
p. 33; n° 40, 1.10, p. 37 (in-
ni-i); no 57, 1. 16, p. 46;
no 60, 1.8, p. 49; n° 73, 1. 14,

p. 57; n° 74, 1. 24, p. 60; no 98,
1. 14, p. 80; n° 115, 1. 18,
p. 91; n° 116, 1. 19 et 25,
p. 92; n° 131, 1. 16, p. 98, et
1. 29, p. 99; no 148, 1. 16,
p. 105; no 184, 1. 19, p. 126;
n° 190,1. 12, p. 131; n° 192,
1. 20, p. 134; no 211, 1. 14,
p. 146; n° 243, 1. 9 et 12,
p. 161; 1. 20 et 23, p. 162.

m7î, 1,2, se trouver, être placé,
imparf. 3e p. m. s. it-ta-az-az,
n°.230,1. 16, p. 156.

III,1, mettre, coucher sur
une tablette, imper. 2e p. m.
pl. sn-uz-zi-za-', n° 23, 1. 14,
p. 34, et note, ibidem.

nazâqu, p, 1,1, importuner,
se plaindre, imparf. 30 p. m.
s. i-nam-ziq (?), nO 150, 1. 16,
p. 106.

III, 1, harceler, impor-
tuner, imparf. 3 p. m. s. u-sa-
an-za-qa-an-ni, n0 105, 1. 20,
p. 82.

nakâsu, b=, 1,1, retrancher,
perm. 1re p. m. pl. nu-ku-su-
nu, n0 78,1. 10, p. 63; perm.
3e p. m. pl. nu-ku-su, ibidem,
1. 13.

nakuttu, ennui, embarras:
1° avec rasû, no 6,1. 7, p. 24,
et note, p. 26; n° 130,'1. 9,
p. 97; no 184, 1. 21-22,
p. 126; - 20 avec saparu,
n° 75, 1. 10, p. 62; n° 142,
1. 19, p. 102; no 155, 1. 19,
p. 110.
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ilu Nand, voir Introduction,
p. 11, 12.

'bD, I,1, imprimer une marque
d'esclave, perm. 3e p. f. s.
na-as-ka-ta, no 87, 1. 48 et
50, p. 73.

na-pa-a-su, battage de la mois-
son (?), n 240, 1. 7, p. 160.

nasâru, n12, I,2, détenir, parf.
3e p. m. s. it-ta-ta-as-sa-ra-
an-ni, n° 247, 1. 20, p. 164.

subâtu na-as-ba-ti, vêtements,
n° 105, 1.9, p. 82.

na-ra-a-ti, dans duppâni-mes
..... sa na-ra-a-ti, les ta-
blettes .... des fleuves, n° 1,
1. 10-11, p. 19.

na- a-par-tum, messager,
n° 183, 1. 15, p. 124, et note,
p. 125.

ila Nergal, voir Introduction,
p. 10, 11, 12.

nihêsu=,:m, I,1, se rendre à(?),
imparf. 3e p. m. s. i-ni-hi-si,
n° 182, 1. 18, p. 123; parf.
3e p. m. s. ih-hi-sa, no 234,
1. 15, p. 158, et note, p. 159.

ni-hu-u, no 193, 1. 11 (lettre non
traduite).

ilu Ninip, voir Introduction,

p. 10.
ni-si-ih-tuin, enlèvement (de la

récolte?), n° 87, 1. 7, p. 71.
ni-pi-su, texte rituel, n° 1,1. 35,

p. 21; plur. ni-pi-sa-a-nu,
ibidem, 1. 23, p. 20.

nubattum, repos (voir n:n, su-
pra), no 89, 1. 12, p. 75;

no 126, 1. 19, p. 94; no 176,
1. 7, p. 121.

nu-ub-tu, gratification, n0 201,
1. 13, p. 138, et note, p. 139.

amlunuhatimmu (- MU), bou-
langer, plur. no 17, 1. 8,
p. 30, et note, p. 31; amllunu-
hatimmutu (= MU-u-tu),
n° 115, 1. 7, p. 91.

sa-ba-a-tuin, n° 77, 1. 12 (lettre
non traduite).

nrn, II,1, faire taire, parf. 3ep.
m. pl. lu-sak-ki-tu, n° 155,
1. 15, p. 109, et note, p. 110.

nbû:, 1, 1, 1° se confier à (?),
imparf. 26 p. m. s. ta-sil-lu,
no 6, 1. 21, p. 25, et note,
p. 26; - 20 être négligent, im-
parf. 2ep. m. s. ta-sil-li, n°40,
1. 25 et 29, p. 37; 2e p. f. s.
ta-sil-li, n° 151, 1. 12, p. 107;
3ep. m. s. i-sil-li, n 78, 1. 24,
p. 64; n° 80, 1. 23, . 66;
n° 176,1. 15, p. 122; n° 208,
1. 24, p. 143; 2e p. m. pl. ta-
sil-la-', n° 114, 1. 18, p. 90;
n° 131, 1.7, p. 98; - perm.
2e p. m. pl. sil-la-[tu-nu],
n° 133, 1. 7, p. 99.

p:b, 1,1, monter (?), imparf.
3e p. . s. i-si(?)-li-iq-qu,
n° 247,1. 37, p. 164, et note,
p. 166.

sa-ma-ku, no 115, 1. 17, p. 91,
et note, ibidem.

amlu, sar-te-nu, président du tri-
bunal, n° 235, 1. 1, p. 159;
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anlilu sar-tin-na, n° 234, 1. 1,

p. 157.
SE, oignons (?), n° 174, 1. 39,

p. 118.
ila Sin, voir Introduction, p. 10-

11.
si-in-qa, n° 14, 1. 23 (lettre non

traduite).
ala Sippar, voir Introduction,

p. 2, 10, 11.
sUbâttu sir-a-am-e-ti, corsages,

n° 172, 1. 7 (lettre non tra-

duite).
er, su-ni-e, bandes de cuivre,

n° 85, 1. 15 p. 70.

pataru, bit1s, II,, libérer (des
hommes), impér. 2e p. m. s.
pu-ut-ti-ir, n° 74, 1. 27, p. 60.

Pa-ki-ri, nom propre, no 247,
1. 25, p. 164.

Dm , I, 1, veiller sur (?), impér.
2e p. s. (?) pal-sa-', no 151,
1. 13, p. 107, et note, p. 108.

sadû Pa-ni-ra-ga-na (?), no 6,
1.9, p. 24.

pap-pa-su, payement, no 115,
1.6 et 17, p. 91.

pa-si-e, no 63, 1. 25, p. 52.
amilupa-qu-du, régisseur, n°73,

1. 22, p. 57.
patâqu, pn , I, 1, frapper mon-

naie (?), impér. 2e p. m. pl.
pi-it-qa-nim-ma, no 131, 1. 11,
p. 98.

pi-i-su--t-tu, no 21, 1. 10 (lettre
non traduite).

piisû (û), (argent) comptant (?),

no 144, 1. 17, p. 103; pi-su-à,
no 157, 1. 7, p. 111.

pirku, mal, difficulté, querelle,
no 66, 1. 7, p. 54; no 74, 1. 20,
p. 59; no 201, 1. 11, p. 138;
n° 202, 1. 27, p. 140; no 210,
1. 5 et 9, p. 144; - pis-ki

pourpir-ki, n73, 1. 17, p. 57,
et note, p. 58.

pit-ttsm-su, soudainement, no 6,
1. 31, p. 25, et note, p. 26.

pitnu (- GIS-DA), registre,
no 126, 1. 8, 10 et 14, p. 94,
et note, p. 94-96.

pu-qud-di-tuam, dépôt, n° 168,
1. 7, p. 115.

pttu, corps, no 105, 1. 10, p. 82,
et note, p. 83.

sabàtu, n, I, 1, conclure (une
association), perm. 3e p. m.
s. sa-ab-tu, no 188, 1.8, p. 129.

min, I, 1, presser le raisin,
perm. 3e p. m. s. sa-hi-id,
no 38,1. 9 (lettre non traduite).

IV, 1, être pressé, imparf.
3e p. m. s. [is]-sa-ha-ad, ibi-
dem, 1. 28; - parf. 3e p. m.

s. is-sa-ha-id, ibidem, 1. 30.
,t+>, II, 1, prier, imparf. ire p.

s. ti-sal-la, no 53, 1. 8, p. 42;
no 59, 1. 31, p. 48, et passim;
ât-sal-lurm,n n 90, 1. 7, p. 76;

t-sal-lu-at, no 188, 1. 15,
p. 129; [-sal-lu, n0 191, 1. 13,
p. 131, etc.; - imper. 2e p.

f. s. su-ul--li-ia, no 6, 1. 11,
p. 24; su-ul-li-', n° 151,1. 15,

p. 107.
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sa-pi-tum, inspection (?), no 53,
1. 10, p. 42, et note, p. 43.

.sip-tun, sip-ti, produits, n° 80,
1. 17, 19 et 28, p. 66, et note,
p. 67.

qalâlu, i 1, I, , être peu con-
sidérable, perm. 3e p. m. s.
(?), qa-al-la-al, n0 182, 1. 6,
p. 123.

Iqâlu, bp, , 1, crier, imper. (?)
2e p. m. s. gu-li-in-ni, no 65,
1. 14, p. 53.

II qâlu, bap, II, 1, regarder,
parf. 3e p. m. s. uq-ti-il,
n° 74, 1. 10, p. 59, et note,
p. 60.

sb:p, II, 1 (ou IV, 1 ?), faire
passer, parf. 3e p. m. pl. li-
ki-lu-pu-', no 217, 1. 27,
p. 147, et note, p. 148.

qanâqu, p3p, I, 1, sceller, parf.
3e p. m. s. li-ik-nu-uk, no 157,
1. 8, p. 111; perm. 3e p. m. s.
ka-nik, no87, 1. 11, p. 71.

I, 2, sceller, imparf. lre p.
s. ak-t(t-na-ku-ka, n0 2, 1. 10,
p. 22.

qarâbu, :lp, II, 1, apporter,
parf. ire p. s. u-qar-u-ba-ka,
no 7,1. 16, p. 28; t-qir-ri-ba-
as, no 63, 1. 13, p. 51.

qa-as, no5, 1. 14 (lettre non tra-
duite).

qi-li, serviteur, n° 44,1. 6, p. 39,
et note, ibidem.

qis-sat, concombres(?), n° 20,
1. 10, p. 33.

qu-ru-bi-e-tum, offrandes (?),

no 82, 1. 25 (lettre non tra-
duite).

qu-tu-lu,-ka-nu, n° 191, 1. 26,
p. 132.

rahâsu, FnM, I, 1, se confier à,
compter sur, perm. 1re p. s.
ra-ah-sa-ki, no 175, 1. 13,
p. 121, et note, ibidem.

sipâtu ra-am-mu, espèce delaine,

no 69, 1. 8 et 10 (lettre non
traduite).

ras&û, t, I, 1 : 10 avec nakuttu,
voir ce mot, et p. 26, note; -
2o avec nadi ahi, no 112,1. 21-
22, p. 87, et note, ibidem.

, 2: 1° concevoir (de l'in-
quiétude), parf. 1re p. s. as-
ta-as-si, no 130, 1. 9, p. 97;
- 20 prendre, parf. 3e p. m.
s. il-te-si, n° 196,1.21, p. 137.

pe, I, 1, être éloigné (en parlant
des nouvelles, temu), parf.
3e p. m. s. i-ri-ig-ga-am,n°6,
1. 20, p. 25; i-ri-iq, ibidem,
1.27; no,130, 1. 11, p. 97.

ri-ha-an-ni, n0 160, 1. 27, p. 113,
et note, p. 114.

ri-ka-su, contrat, n° 234, 1. 25,
p.. 158.

alu Ri-mi-is (?)-hu-, n° 247,
1. 14, p. 163.

amnlu riqqu(? SIM+ GAR),

collecteur de taxes, n° 88,
1. 13, p. 74; - amnlu rik-ki,
n° 144, 1. 18, p. 103.

rîs karasi, avant-garde du camp,
n° 248, 1. 23, p. 168.
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sabasu, tt:i, I, prélever, parf.
ire p. pl. ni-is-bu-us, n° 199,

1. 17 (lettre non traduite).
sabù, it, I, 1, être hors de soi,

perm. lrep. s. sa-ba-ka, n° 225,

1. 18, p. 153, et note, p. 154;
III, 2, élever, enlever, im-

pér. 2e p. m. s. dans le nom
propre Sutebanni, no 146,
1. 2, p. 104, et note, ibidem.

sagalla, sorte d'instrument (?),
n° 157,1. 10, p. 111.

sad-da-gis, antérieurement,
no 78, 1. 20, p. 64; sad-dag-
gis, no 116, 1. 23, p. 92.

SA-HI-[A], n0 20, 1. 5, p. 33,
et note, p. 34.

satdru, lots, I, 1, écrire, parf.
3e p. m. s. il-tar, no 63, 1. 18,
p. 51; - imper. 2e p. m. s.

su-tu-ru, no 44, 1. 18, p. 39;
2e p. m. pl. su-tur-ra-', n0 17,
. 10, p. 30.

II, 1, inscrire, imper. 2e p.
m. pl. su-ut-tir-a-ma, no 23,
1. 12, p. 34; su-tir-ra-ma,
no 131, 1. 21, p. 99.

tAi, 1,1, être négligent, perm.

3e p. m. pl. Si-i-tu, no 87,

1. 28, p. 72.
amnlu sa-ka-a-du, n0 232, 1. 19

(lettre non traduite).
sa-ku, gouverneur(?), no 202,

1. 15, p. 139, et note, p. 140.
ilu Samas, voir Introduction,

p. 10-11.

Aa-ni-ia-a-na, une deuxième fois,
no 222, 1. 31, p. 150.

sapâlu, bté, I, 1, être insuffi-

sant, perm. 3e p. m. s. sa-pi-
il, n° 52, 1. 18 (lettre non tra-
duite).

r'ip, I,2, être irrité, hostile(?),
imparf. 3e p. m. s. is-ta-ka-as,
n° 234, 1. 22, p. 158, et note,
p. 159.

saq-qa-a-ta, sacs, no 2, 1. 8,
p. 22, et 1. 13, p. 23.

amnilua aqu-, officier, n° 87,

1. 43, p. 72.
sa-a-[ri], calomnies, n 211, 1. 6,

p. 145.

sarru, roi, plur. sarrl(i),

n° 247, 1. 28, p. 164.

rnt, , ,1, s'associer, perm. Ire p.
pl. (?), Sat-ba-nu, no 111, 1. 10,
p. 86, et note, ibidem.

sa-ti-ki, n° 84, 1. 20, p. 69, et
note, p. 70.

satû, ,in, I,2, boire, imparf.
3e p. m. s. il-ta-ti, n° 63, 1. 7,
p. 51.

Se-e-ni, nom propre, no 247,
1. 25, p. 164.

SES-ti =-ahati (?), no 225,1. 7,
p. 153, et note, ibidem; -
SES-ia = ahâti-ia, n° 226,
1. 4 (lettre non traduite).

si-ba-su, prélèvement, no 78,
1. 19, p. 64; et note, ibidem.

si- kir- tum, montant d'une
taxe (?), n° 78, 1, 30, p. 64, et
note, p. 64-65.

si-kit-tum, meuble (?), n° 96,

1. 18, p. 78.
gi-in-di, marque (?), n° 63,

1 28, p. 52.
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sub-ni, no 17, 1. 15 bis, p. 30, et

note, p. 31.
sù-gar-ru-ti, n0 142, 1. 5,

p. 102.
ilu Suzianna, voir Introduction,

p. 12.

Su-ha-at-ti, n0 247, 1. 38, p. 164,
et note, p. 166.

Su-nu-'-i, (boeuf) à bosse, n° 24,
1. 7 (lettre non traduite).

Sutebanni, nom propre, n° 146,
1. 2, p. 104, et note, ibidem';
n° 160, 1. 17, p. 113.

st- -ti-lu, bouture (?), no 221,
1. 14, et note, p. 149.

ta-bar-ri, sorte de pourpre (?)
n° 208, 1. 21, p. 143.

tak-ka-su-u, n° 238, 1. 1 (lettre
non traduite).

tak-pir-ti ali, la purification de
la ville, no 1, 1. 26, p. 20.

tap-pu-da (?), secours, n° 146,
1. 7, p. 104, et note, p. 105.

ilu Tasrmtum, voir Introduc-
tion, p. 9.

te-iq-tum, retard (?), no 133,
1. 21, p. 100; te-iq-ti, n° 60,
1. 13, p. 49, et note, p. 50.

te-du-tum, n° 77, 1. 10 (lettre
non traduite).

te-ki-tum, détresse (?), no 225,
1. 8, p. 153, et note, p. 154.

te-lim, taxe sur la récolte (?),
n° 73, 1. 24, p. 57, et note,
p. 58.

te-lit-tum, taxe (?), no 5, 1. 18,
(lettre non traduite).

ter-tun, voir la-tuin.

til-li, n° 105,1. 39, 41, p. 83, et
note, p. 84.

amtlu tu-à, n0 66, 1. 30, p. 55.

MARTIN, Lettres Néo-Babylonienzes.
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CORRECTIONS

P. 8, 1. 19, lisez : ( Que les dieux décrètent ta prospérité », - au
lieu de - (( ta santé ».

P. 8, 1. 24, lisez : (( Que les dieux décrètent la prospérité et la vie
de mon frère »).

P. 8, 1. 27, lisez: (( Que Bel et Nabou décrètent la prospérité de
mon frère )).

P. 12, 1. 25, lisez : (( Que Bel et Nabou décrètent la prospérité et
la vie de mon frère ).

P. 12, 1. 27, lisez : (( Que les dieux décrètent votre prospérité ).
P. 12, 1. 33-34, lisez : (( Que Bêl et Nabou.... décrètent la pros-

périté de mon maître ).
P. 13, 1. 2, lisez : ( décrètent la prospérité, le bonheur du

coeur )), etc.
P. 22, n° 2, 1. 3, lisez : (( Que Bel et Nabou la prospérité», etc
P. 25, 1. 29, lisez: (( Je t'avais mandé ).
P. 27, n° 7, 1. 3, lisez: ( Que Bel et Nabou la prospérité et la

vie )), etc.

P. 35, no 36, 1. 4, lisez : ( Aia, la prospérité, le bonheur ».
P. 36, n° 40, 1. 3, lisez: (( Que Bêl et Nabou la prospérité et la

vie de ma dame »).

P. 45, no 57, 1. 4, lisez: (( la prospérité et la vie de mon père ).
P. 48, no 59, 1. 4-5, lisez : (( la prospérité et la vie de mon

maître »).
P. 68, note sur la ligne 22, lisez: là asù' - au lieu de - l1 as'a.
P. 89,1. 11-12, lisez : (( à mes Bel et Bêlit ).
P. 122, 1.16-17, lisez : ( sinon, l'interruption (du travail) il cau-

sera )).

P. 156,1. 8, 17 et 21, lisez: ( vêtements mousipêti - au lieu de
- ((vêtements ).

P. 164, 1. 30, lisez: sa ki-ka-a-timn - au lieu de - sa-ki-ka-a-
tirn (en un seul mot).
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